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A-568-9l A-568-91 

National Capital Commission (Appellant) La Commission de la capitale nationale (appelante) 
(Respondent) (intimée) 

v. a c. 

Mary Bland (Respondent) (Applicant) 

and 

Privacy Commissioner of Canada and The 
Information Commissioner of Canada 
(Interveners) 

INDEXED AS.’ BLA/vo v. NATIONAL CAPITAL CoMMIssIo/v 

( CA.) 

Court of Appeal, Pratte, Marceau and MacGuigan 
JJ.A.—Ottawa, December 10, 1992. 

Practice — Costs __ Trial Judge awarding solicitor and cli— 

ent costs against NCC to successful applicant and ordering 
intervener, Privacy Commissioner, to pay one«half thereof — 

Awarding party and party costs to intervener, Information 
Commissioner, against NCC and ordering Privacy Commis- 
sioner to pay one-third thereof— NCC appealing level ofcosts 
awarded — Privacy Commissioner cross appealing contribu— 

tion part of order — Appeal and cross appeal allowed æ Same 

principles apply to discretionary award of costs under Access 
to Information Act, s. 53 as to award under R. 344(5)(c) — 

Award of costs on solicitor and client basis exceptional — 

Generally awarded only on ground of misconduct connected 
with litigation — Nothing in reasons suggesting misconduct 
(either in conduct of or anterior to litigation), badfaith, gross 
negligence — Consequences ofawarding costs on solicitor and 
client basis such that party against whom award to be made 
should have opportunity of making representations — Privacy 
Commissioner participating as intervener pursuant to Court ’s 

order — Merely acting in public interest — Should not have 
been ordered to contribute to costs as not established partici- 
pation increasing costs of other parties. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Access Io Information Act, S.C. 1980—81-82—83, C. lll, 
Schedule I, ss. 4l, 53(1). 

Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 344(5)(c) (as am. 

by SORI87-22I, s. 2).
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Mary Bland (intimée) (requérante) 

et 

Le Commissaire à la protection de la vie privée du 
Canada et la Commissaire à l’information du 
Canada (intervenants) 

It’ÉÆnromé: BLA/vo c. CoMMISSIo/V DE LA CAPITALE 
NA Tia/VA LE ( CA .) 

Cour d’appel, juges Pratte, Marceau et MacGuigan, 
J.C.A.—Ottawa, 10 décembre I992. 

Pratique — Frais et dépens — Le juge de première instance 
a condamné la CCN à payer à la requérante qui a eu gain de 
cause les dépens entre procureur et client, dont la moitié à la 
charge du Commissaire à la protection de la vie privée, inter- 
venant —— Il a également condamné la CCN à payer à la Com- 
missaire à l ’information, intervenante, les dépens entre parties, 
dont le tiers à la charge du Commissaire à la protection de la 
vie privée — Appel de la CCN contre le niveau des dépens 
accordés — Appel incident du Commissaire à la protection de 
la vie privée contre les dispositions de l’ordonnance sur sa 
contribution au paiement — Appel et appel incident accueillis 
— Les mêmes principes s’appliquent à l’octroi discrétionnaire 
des dépens sous le régime de l‘art. 53 de la Loi sur l’accès à 
l ’information et à l’octroi des dépens prévu à la Règle 344( 5 )c) 
— Caractère exceptionnel des dépens sur une base procureur— 
client —— Ils sont généralement octroyés en cas de faute dans la 
poursuite du litige — Les motifs de décision ne font ressortir 
aucune faute (dans la poursuite du litige ou antérieure), ni la 
mauvaise foi ni la négligence grossière — Les conséquences de 
l ’octroi des dépens sur une base procureur-client sont si graves 
qu ’il faut donner à la partie qui y est condamnée la possibilité 
de se faire entendre à ce sujet — Le Commissaire à la protec- 
tion de la vie privée est intervenu sur ordre de justice — Il ne 
faisait qu ’agir dans l’intérêt général — Il n ’aurait pas dû être 
condamné aux dépens puisque rien ne prouve que sa participa- 
tion a ajouté aux frais et dépens des autres parties. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur l’accès à l’information, S.C. 1980-8l-82—83, ch. 
lll, annexe I, art. 4l, 53(1). 

Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 
344(5)c) (mod. par DORS/87-22l, art. 2).
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CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Amway Corp. v. The Queen, [1986] 2 C.T.C. 339 
(F.C.A.). 

APPEAL from award of costs on solicitor and cli— 

ent basis; cross appeal from order requiring inter— 

vener to contribute to costs (Bland v. National Capi- 
tal Commission, [1991] 3 F.C. 325; (1991), 36 C.P.R. 

(3d) 289; 41 F.T.R. 202 (T.D.)). Appeal and cross 
appeal allowed. 

COUNSEL: 

Margaret N. Kinnear for appellant (respondent). 
Richard G. Dearden for respondent (applicant). 
Simon Noël for intervener (The Privacy Com— 

missioner of Canada). 
D. Brunet for intervener (The Information Com- 
missioner of Canada). 

SOLICITORS: 

Deputy Attorney General of Canada for appel- 
lant (respondent). 
Gowling, Strathy & Henderson, Ottawa, for 
respondent (applicant). 
Noël, Berthiaume, Aubry, Hull, Quebec, for 
intervener (The Privacy Commissioner of 
Canada). 

Office of the Information Commissioner of 
Canada, Ottawa, for the intervener (The Infor- 
mation Commissioner of Canada). 

The following are the reasons for judgment of the 
Court delivered orally in English by 

PRA’ITE J.A.: On May 17, 1991, the Trial Division 
(Muldoon J.) granted an application made by the 
respondent Mary Bland [[1991] 3 F.C. 325 

(abridged); (1991), 36 C.P.R. (3d) 289] under section 
41 of the Access to Information Act [S.C. 1980-81— 

82—83, c. 111, Schedule I] for an order requiring the 
Chairman of the National Capital Commission to dis- 
close to her the addresses of all the residential proper— 

ties leased by the Commission as well as the names 
of the tenants and the rent paid by each of them. By 
its order, the Court, after directing the Chairman of 
the National Capital Commission to disclose the 
information requested by Ms. Bland, disposed of the 
question of costs in the following manner:
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JURISPRUDENCE 

DÉCISION APPLIQUÉE: 

Amway Corp. c. La Reine, [1986] 2 C.T.C. 339 (C.A.Ii). 

APPEL contre l’octroi de dépens entre procureur et 
client; appel incident contre l’ordonnance à l’interve— 

nant de contribuer au paiement des dépens (Blond c. 

Commission de la capitale nationale, [1991] 3 CF. 
325; (1991), 36 C.P.R. (3d) 289; 41 F.T.R. 202 (1"c 

inst.)). Appel et appel incident accueillis. 

AVOCATS: 

Margaret N. Kinnear pour l’appelante (intimée). 
Richard G. Dearden pour l’intimée (requérantc). 
Simon Noël pour l’intervenant (Commissaire à 

la protection de la vie privée du Canada). 
D. Brunet pour l’intervenante (Commissaire à 

l’information du Canada). 

PROCUREURS: 

Le sous—procureur général du Canada pour l’ap— 

pelante (intimée). 
Gowling, Stratlty & Henderson, Ottawa, pour 
l’intimée (requérante). 
Noël, Bertliiaume, Aubry, Hull (Québec), pour 
l’intervenant (Commissaire à 1a protection de la 
vie privée du Canada). 
Commissariat à l’information du Canada, 
Ottawa, pour l’intervenant (Commissaire à l’in» 
formation du Canada). 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement de la Cour prononcés à l’audience par 

LE JUGE PRA'I'I‘E, J.C.A.: Le 17 mai 1991, 1a Section 
de première instance (1e juge Muldoon) a fait droit à 

la requête, introduite par l’intimée Mary Bland 
[[1991] 3 C.F. 325 (forme abrégée); (1991), 36 
C.P.R. (3d) 289] sous le régime de l’article 41 (le la 
Loi sur l’accès à l'information [S.C. 1980—81—82—83, 

ch. 111, annexe I], en ordonnance portant obligation 
pour la présidente de 1a Commission de la capitale 
nationale de lui communiquer l’adresse de tous les 

immeubles à usage d’habitation donnés à bail par la 
Commission, ainsi que les noms des locataires et 1e 

loyer que chacun d’eux payait. Dans son ordonnance, 
la Cour, après avoir ordonné à 1a présidente de la 
Commission de 1a capitale nationale de divulguer les
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THIS COURT FURTHER ORDERS AND ADJUDGES that the applicant 
Mary Bland may, and hereby does, have judgment for the sum 
of money representing her solicitor-and-client costs of, and 
incidental to, these proceedings, payable forthwith after taxa- 
tion thereof, by the National Capital Commission, which, in 
turn, may, and hereby does, thereupon have judgment for one 
half of the total sum which it has paid as and for Mary Bland’s 
said costs, over against the Privacy Commissioner, intervener 
herein, payable forthwith by the latter; and 

THIS COURT FURTHER ORDERS that the intervener, the Information 
Commissioner may, and hereby does, have judgment for the 
sum of money representing that intervener’s party-and—party 
costs of, and incidental to, these proceedings, payable forth— 

with after taxation thereof, by the National Capital Commis- 
sion, which, in turn, may and hereby does, thereupon have 
judgment for one—third of the total sum which it has paid as 

and for the Information Commissioner’s said costs, over 
against the Privacy Commissioner, the other intervener herein, 
payable forthwith by the latter; but although the Court hereby 
establishes the principle that the Information Commissioner 
and the Privacy Commissioner are not ineligible to receive 
costs nor immune from paying costs, the Information Commis- 
sioner is not hereby ordered to enforce this judgment for costs, 
but may justifiably and legally do so, as the said Commissioner 
deems expedient in all the circumstances. 

The National Capital Commission appeals from 
that part of the order which requires it to pay Ms. 
Bland’s costs on a solicitor and client rather than on a 

party and party basis. The Privacy Commissioner, an 
intervener in first instance, cross appeals from those 
parts of the order requiring him to pay to the Com- 
mission part of the costs that it is ordered to pay to 
Ms. Bland and the Information Commissioner. 

We are all of opinion that the appeal and the cross 
appeal must succeed. 

Pursuant to subsection 53(1) of the Access to Infor- 
mation Act, 

53. (l) . . . the costs of and incidental to all proceedings in 
the Court under this Act shall be in the discretion of the Court 
and shall follow the event unless the Court orders otherwise. 

In disposing of Ms. Bland’s application, therefore, 
the Court had the discretion to allow costs on a solici- 
tor and client basis. That discretion, however, was not 
different from that which Rule 344(5)(c) [Federal 
Court Rules, C.R.C., c. 663 (as am. by SOR/87—221,

h 

renseignements recherchés par Mme Bland, s’est pro- 
noncée sur la question des frais et dépens comme 
suit: 

LA COUR ORDONNE ET JUGE EN OUTRE que 1a requérante Mary 
Bland aura droit à la somme d’argent représentant ses dépens 
entre procureur et client, que lui paiera immédiatement après 
taxation la Commission de la capitale nationale, laquelle se 

fera immédiatement rembourser par le Commissaire à la pro- 
tection de la vie privée, intervenant en l’espèce, la moitié de la 
somme totale qu’elle aura payée à Mary Bland pour les dépens 
susmentionnés; et 

LA COUR ORDONNE EN OUTRE que la Commissaire à l’informa— 
tion, intervenante, aura droit à la somme d’argent représentant 
ses dépens entre parties, que lui paiera immédiatement après 
taxation la Commission de la capitale nationale, laquelle se 

fera immédiatement rembourser par le Commissaire à la pro- 
tection de la vie privée, l’autre intervenant en l’espèce, le tiers 
de la somme totale qu’elle aura payée à la Commissaire à l’in- 
formation pour les dépens susmentionnés; bien que la Cour 
établisse par les présentes le principe que ni la Commissaire à 

l’information ni le Commissaire à la protection de la vie privée 
n’est admissible à se faire adjuger les frais et dépens ni 
exempté de les payer, elle n’ordonne pas à la Commissaire à 

l’information d’exécuter le présent jugement en ce qui con— 

cerne les frais et dépens, bien que celle—ci soit en droit de le 
faire selon qu’elle le juge indiqué. 

La Commission de la capitale nationale interjette 
appel de la disposition de l’ordonnance qui l’oblige à 

payer à Mme Bland les dépens entre procureur et 
client au lieu des dépens entre parties. Il y a, d’autre 
part, appel incident du Commissaire à la protection 
de la vie privée, intervenant de première part, contre 
les dispositions de l’ordonnance qui l’obligent à rem- 
bourser à la Commission une partie des dépens que 
celle-ci doit payer à Mme Bland et à la Commissaire à 

l’information. 

Nous concluons à l’unanimité que l’appel et l’ap- 
pel incident sont fondés. 

Aux termes du paragraphe 53(1) de la Loi sur 
l’accès à l ’information, 

53. (1) . . . les frais et dépens sont laissés à l’appréciation de 
la Cour et suivent, sauf ordonnance contraire de la Cour, le sort 
du principal. 

Il s’ensuit qu’en rendant jugement sur la requête de 
Mme Bland, la Cour avait 1e pouvoir discrétionnaire 
d’accorder les dépens sur une base procureur-client. 
Ce pouvoir discrétionnaire n’est cependant pas diffé- 
rent de celui que prévoit la Règle 344(5)c) [Règles de
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s. 2)] confers on the Court and had to be exercised on 
the basis of the same principles. 

It is 110w settled that, as Mahoney J.A. said in the 
Amway1 case: 

Costs as between solicitor and client are exceptional and gen- 

erally to be awarded only on the ground of misconduct con- 
nected with the litigation. 

As the Judge did not expressly give any reasons in 
support of his order as to costs, we must try to glean 
from his lengthy reasons for judgment the motives 
that incited him to order as lie did. 

It should be first observed that, if the Judge acted 
on the view he expresses at page 321 C.P.R. that the 

Court is given a wide discrétion in the matter of costs 
“in order to help de-condition mandarins’ réflexes”, 
he certainly acted on a wrong principle. The courts 
must render justice; their function is not to reform the 
public service. 

The award of costs on a solicitor and client basis 

was not justified by any misconduct in the conduct of 
litigation. That is clear. Moreover, the lengthy rea— 

sons of the Judge below fail to disclose any miscon— 

duct anterior to the litigation that could be imputed to 
the Commission and be considered as sufficiently 
serious and as having a close enough connection with 
the litigation t0 warrant such an award. True, the 
Judge attached much importance to the fact that the 
Chairman of the Commission, before acceding to that 
function, had spread the rumour that the Commission 
had leased properties for less than their rental value 
to friends of the government of the day. But that fact 
was irrelevant to the proceedings before the Court 
and should not have influenced its decision. 

True, also, the reasons for judgment reveal that, in 
the Judge’s opinion, the Chairman of the Commis- 

1 Amway Corp. v. The Queen, [1986] 2 C.T.C. 339 (F.C.A.), 
at pp. 340-341.

h 

la Cour fédérale, C.R.C. ch. 663 (mod. par 
DORS/87—22l, art. 2)] et doit s’exercer conformé” 
ment aux mêmes principes. 

Il est maintenant de règle, comme l’a rappelé le 

juge Mahoney, J.C.A., dans l’arrêt Amway], que: 

Les frais entre le procureur et son client sont exceptionnels et 

ne doivent être accordés qu’en raison d’une faute reliée au 

litige. 

Le juge de première instance n’ayant pas expressé— 

ment motivé son ordonnance sur les dépens, il nous 

faut dégager de ses longs motifs de jugement les rai— 

sons qui l’ont poussé a accorder les dépens comme il 
l’a fait. 

Il y a lieu de noter en premier lieu que, si la déci- 
sion du juge de première instance était motivée par 
l’opinion qu’il exprime en page 321 C.P.R. de juge» 

ment, savoir que la Cour est investie d’un large pou- 

voir d’appréciation pour se prononcer sur les frais et 

dépens «afin de contribuer à débarrasser les hauts 
fonctionnaires de ce réflexe conditionné», il s’est cer- 
tainement fondé sur un mauvais principe. Les tribu— 

naux ont pour fonction de rendre justice, non pas de 

réformer l’administration publique. 

L’octroi des dépens sur une base procureur-client 
n’était justifié en l’espèce par aucune faute dans la 

poursuite du litige. Ce fait est indéniable. Qui plus 
est, les longs motifs prononcés par le juge de pre— 

mière instance ne font ressortir aucune faute anté— 

rieure au litige, qui pourrait être imputable à la Com— 

mission et considérée comme étant suffisamment 
grave et ayant un rapport suffisamment étroit avec 1e 

litige pour justifier pareille décision. Il est vrai que le 
juge de première instance a attaché beaucoup d'im— 

portance au fait que la présidente de la Commission, 
avant d’accéder à ces fonctions, avait répandu la 
rumeur selon laquelle la Commission avait donné à 

bail des immeubles au-dessous de leur valeur locative 
a des partisans du gouvernement en place. Ce fait 
cependant n’avait rien à voir avec l’instance dont la 
Cour était saisie et n’aurait pas dû influencer sa déci— 

sron. 

Il est vrai aussi qu’il ressort des motifs de son 

jugement que de l’avis du juge de première instance, 

1 Amway Corp. c. La Reine, [1986] 2 C.T.C. 339 (C.A.F.), 
aux p. 340 et 341.
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sion had not properly determined, as the statute 
required her to do, whether the public interest 
demanded that the information sought by Ms. Bland 
be disclosed. Such a finding, however, (assuming it 
to be accurate) is not a justification for the order 
under attack as there is no suggestion that the Chair- 
man either acted in bad faith or was even grossly 
negligent (assuming that gross negligence on her part 
would have justified the order of the Judge). 

We cannot find in the reasons given in support of 
the order any valid motive to award Ms. Bland her 
costs on a solicitor and client basis. The order under 
attack will therefore be modified accordingly. 

Before leaving this aspect of the case, we wish to 
stress that the consequences of an award of costs on a 

solicitor and client basis are so serious that such an 

order should not be made without giving the party or 
parties against whom the award is to be made the 
opportunity to make representations on the subject. In 
this case the appellant and cross appellant were not 
given that opportunity. 

The cross appeal of the Privacy Commissioner 
should also succeed. He participated in the proceed- 
ings in the Trial Division as an intervener pursuant to 
an order made by the Associate Chief Justice. If, in 
many instances, the participation of interveners in 
judicial proceedings is motivated by their desire to 
protect their own interest, such was not the case here. 
The Privacy Commissioner was merely acting in the 
public interest; for that reason, he should not have 
been ordered to pay costs as it was not established 
that his participation in the proceedings had increased 
the costs of the other parties. 

The appeal will therefore be allowed and the order 
of the Trial Division will be modified by substituting 
for paragraphs number 2 and number 3, the following 
two paragraphs: 

2. 

THE COURT FURTHER ORDERS AND ADJUDGES that the 
respondent shall pay the party and party costs of 
the applicant Mary Bland; and

h 

la présidente de la Commission n’avait pas convena— 

blement décidé, comme elle y était tenue par la Loi, 
s’il était conforme à l’intérêt général de divulguer les 

renseignements recherchés par Mme Bland. Pareille 
conclusion, à supposer qu’elle fût fondée, ne justifie 
cependant pas l’ordonnance entreprise, puisqu’elle ne 

dit nulle part que la présidente ait été de mauvaise foi 
ou grossièrement négligente (si tant est qu’une négli— 

gence grossière de sa part justifie l’ordonnance du 
juge de première instance). 

Nous ne trouvons dans les motifs prononcés à l’ap— 

pui de l’ordonnance rien qui justifie d’accorder à 
Mme Bland les dépens sur une base procureur—client. 
L’ordonnance attaquée sera donc modifiée en consé— 

quence. 

Avant d’en terminer avec ce point litigieux, nous 
tenons à souligner que les conséquences de l’octroi 
de dépens sur une base procureur—client sont si graves 
qu’il ne faut pas rendre une décision en ce sens sans 

avoir donné à la partie visée la possibilité de se faire 
entendre à ce sujet. En l’espèce, ni l’appelante ni 
l’appelant à l’incident ne s’est vu donner cette possi— 

bilité. 

L’appel incident du Commissaire à la protection de 

1a vie privée est également fondé. Il a comparu 
devant la Section de première instance en qualité 
d’intervenant par suite d’une ordonnance du juge en 

chef adjoint. Si, dans nombre de cas, 1a participation 
des intervenants aux instances judiciaires est motivée 
par leur désir de protéger leurs propres intérêts, tel 
n’était pas le cas en l’espèce. Le Commissaire à la 
protection de la vie privée ne faisait qu’agir dans l’in- 
térêt général; c’est pourquoi il n’aurait pas dû être 
condamné aux dépens puisque rien ne prouve que sa 

participation à l’instance a ajouté aux frais et dépens 
des autres parties. 

Par ces motifs, l’appel sera accueilli et l’ordon- 
nance de la Section de première instance modifiée 
par substitution aux paragraphes 2 et 3 des para- 
graphes suivants: 

2. 

LA COUR ORDONNE ET JUGE EN OUTRE que l’intimée 
paiera les dépens entre parties à la requérante Mary 
Bland; et
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3. 3. 

THE COURT FURTHER ORDERS AND ADJUDGES that the LA COUR ORDONNE ET JUGE EN OUTRE que la Com— 

National Capital Commission shall also pay the mission de la capitale nationale paiera également 
party and party costs of the Information Commis- les dépens entre parties a la Commissaire à l’infor— 
sioner if those costs are demanded. a mation si celle-ci en fait la demande. 

The National Capital Commission shall be entitled La Commission de la capitale nationale a droit à 
to its costs of the appeal. ses dépens de l’appel.
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T—2981—90 

Lady Tanya Fisheries Limited, Van A. Pham, 
Curtis Ritchie, Wayne Ritchie and Harold Jarvis 
(Plaintifls) 

Sunderland Marine Mutual Insurance Company 
Limited, LLoyd’s and I.L.U. Companies, Royal 
Insurance Company, Insurers Per Marine 
Underwriters Canada Limited, Insurers Per 
Eastern Marine Underwriters Limited and 
Sunderland Marine Mutual and Subscribers 
(Defendants) 

l/VDEXED AS.‘ LADY TANYA FISHERIES LTD. v. SUIVDEKM/VD 

MARINE MUTUAL [Ml/RANCE Co. (710.) 

Trial Division, MacKay J .—Halifax, December 8 and 

23, 1992. 

Practice æ Discovery — Production of documents — Appli— 

cation for order requiring defendants to file aflîdavit 0f docu— 

ments including plaintiffs’ statements to RCMP, defendants’ 
solicitor — Plaintiffs’ credibility at issue — Defendants 
intending to use statements in cross»examinatian - Seeking 
exemption front general rules relating to disclosure by implica- 
tion from R. 494(8) — R. 448, requiring full disclosure of all 
documents relevant to any matter in issue, outweighing defend- 
ants’ concerns. 

This was an application for an order requiring the defend- 
ants to file an affidavit of documents, including statements 
taken from the plaintiffs and third parties involved in plain— 

tiffs’ rescue at sea by the RCMP and a solicitor retained by the 
defendants to investigate the loss of plaintiffs’ fishing vessel. 
The plaintiffs’ action was to recover under a policy of insur— 

anee. The defendants were seeking an exemption from the gen- 

eral rules relating t0 disclosure in an affidavit of documents by 
implication from Rule 494(8). which permits the use of docu- 
ments not referred tO in the affidavit of documents when used 

solely as a foundation for cross—examination. As the defend- 
ants say that the vessel was lost in suspicious circumstances, 
plaintiffs’ credibility is at issue. The defendants concern is that 
disclosure of the statements may enable the plaintiffs to tailor 
their évidence to coincide with the statements, thus frustrating 
efforts to expose possible perjury through cross-examination. 

Held, thc application should be allowed. 

Rule 448 requires full disclosure of all documents relevant 
to any matter in issue. Rule 494(8) does not provide an exemp— 

v— 

T-2981-9O 

Lady Tanya Fisheries Limited, Van A. Pham, 
Curtis Ritchie, Wayne Ritchie et Harold Jarvis 
(demandeurs) 

C. 

Sunderland Marine Mutual Insurance Company 
Limited, les compagnies Lloyd’s et I.L.U., Royal 
Insurance Company, assureurs par l’entremise 
des Souscripteurs Maritimes du Canada Limitée, 
assureurs par l’entremise des Souscripteurs 
Maritimes de I’Est Limitée et Sunderland Marine 
Mutual et assureurs participants (défendeurs) 

[trimaran/Ë: LADY DIA/m Flammes LTD. c. SUNDERM/VD 

MARINE MUTUAL INSURANCE Co. (Ire I/vsr.) 

Section de première instance, juge MacKay—Hali- 
fax, 8 et 23 décembre 1992. 

Pratique ——— Communication de documents et interrogatoire 
préalable — Production de documents — Requête visant à 
obtenir une ordonnance pour obliger les défendeurs à déposer 
un affidavit, y compris les déclarations que les demandeurs ont 
faites à la GRC et à l’avocat des défendeurs — Le crédit des 
demandeurs était en cause — Les défendeurs avaient l’inten- 
tion d’utiliser les déclarations en contre-interrogatoire — Ils 
cherchaient à être dispensés des règles générales relatives à la 
divulgation, vu la Règle 494(8) — la Règle 448, qui exige la 
divulgation complète de tous les documents pertinents à l'af- 
faire en litige, l’a emporté sur les inquiétudes des défendeurs. 

11 s’agissait d‘une requête en vue d’obtenir une ordonnance 
pour obliger les défendeurs a déposer un affidavit, y compris 
des déclarations qu’auraient faites les demandeurs et des tiers 
qui ont participé au sauvetage en mer des demandeurs à la 
GRC et à un avocat des défendeurs chargé d’enquêter sur le 
naufrage du chalutier des demandeurs. L’action des deman- 
deurs visait à recouvrer une indemnité d’assurance. Les défen- 
deurs cherchaient à être dispensés des règles générales rela- 
tives à la divulgation de documents dans un affidavit, vu la 
Règle 494(8), qui permet d'utiliser des documents non men- 
tionnés dans l’affidavit lorsqu'ils sont utilisés uniquement 
comme fondement d‘un contre-interrogatoire. Puisque les 
défendeurs allèguent que le navire a fait naufrage dans des cir- 
constances suspectes, le crédit des demandeurs est en cause. 
Les défendeurs craignent que la divulgation des déclarations 
risque de permettre aux demandeurs de faire concorder leur 
témoignage avec les déclarations, ce qui pourrait empêcher les 
défendeurs de prouver un éventuel parjurc au moyen d’un con- 
tre-interrogatoire. 

Jugement: la requête doit être accueillie. 

La Règle 448 exige la divulgation complète de tous les 
documents pertinents à l‘affaire en litige. La Règle 494(8) ne
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tion from that general principle, the purpose of which is to 
assist in the determination of thc truth concerning matters in 
issue, to narrow the issues in dispute, and to expedite the trial 
of the real issues. An exemption of lhe sort claimed would per- 
mit a party to determine what relevant documents would not be 
disclosed before trial in the expectation that they may be used 

upon cross-examination. It would also permit that party to 
decide not to produce relevant documents even at trial, thus 
denying the Court access to relevant documents concerning 
matters in issue. That would not serve the ends of tlIe judicial 
process in doing justice between the parties. The requirements 
for full disclosure of relevant documents in advance of trial 
outweigh tlIe defendants’ concerns. Perjury at trial or fraud 
should be dealt with by the trial judge or in separate criminal 
proceedings. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Civil Procedure Rules, RR. 20, 31.15(l),(2) (N.S.). 
Federal Court Rules, C.R.C., C. 663, RR. 448 (as am. by 

SOR/90-846, s. 15), 450 (as am. idem), 494, Form 19 

[as am. idem, s. 27]. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

DISTINGUISHED: 

Faulkner v. Inglis and Barkltouse (1989), 94 N.S.R. (2d) 
411; 247 A.P.R. 411 (S.C.T.D.). 

APPLICATION for an order requiring the defend— 

ants t0 comply with Rule 448 by filing an affidavit of 
documents including the plaintiffs‘ statements made 
to the RCMP and a solicitor retained by the defend- 
ants. Application allowed. 

COUNSEL: 

Russell Cuslting for plaintiffs. 
Eric LeDrew for defendants. 

SOLICITORS: 

Hood & Associate, Yarmouth, Nova Scotia, for 
plaintiffs. 
McInnes, Cooper & Robertson, Halifax, for 
defendants. 

The following are the reasons for order rendered in 
English by 

MACKAY J .: This is an application by the plaintiffs 
for an order pursuant to Federal Court Rule 450 
[Federal Court Rules, C.R.C., c. 663 (as am. by 
SOR/90—846, s. 15)] to enforce the defendants’ obli— 

gations under Rule 448 [as am. idem] to file an affi—

h 

prévoit pas d’exception à ce principe, dont l'objet est d’aider à 

faire toute la lumière sur les questions en litige. de circonscrire 
le débat et d’accélérer l’instruction des véritables questions. 
Une dispense comme celle qui est demandée permettrait a une 
partie de ne pas divulguer certains documents pertinents avant 
l’instruction, sous prétexte qu’ils peuvent être utilisés aux fins 
d’un contre—interrogatoire. Une telle dispense permettrait a 

cette partie de ne pas produire des documents pertinents, même 
à l’instruction, empêchant ainsi la Cour (l‘avoir accès a cer- 
tains documents pertinents a l’affaire en litige. Cela serait con- 
traire aux fins (le la justice. L’obligation de divulguer tous les 

documents pertinents avant l‘instruction l‘emporte sur les 
inquiétudes des défendeurs. Il appartient au juge chargé de 

l‘instruction d’intervenir en cas de parjurc ou de fraude. les- 
quels pourraient également faire l’objet de poursuites crimi- 
nelles. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Civil Procedure Rules, Règles 20, 31.15(l),(2) (N.—lÊ.). 

Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 448 
(mod. par DORS/90846, art. 15), 450 (mod, idem). 
494, Formule 19 [mod., idem, art. 27]. 

JURISPRUDENCE 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Faulkner v. Inglis and liarkltouse (1989). 94 N.S.R. (2d) 
411; 247 A.P.R. 411 (C.S. 1m inst.). 

REQUÊTE en vue d’obtenir une ordonnance pour 
obliger les défendeurs à observer la Règle 448 en 

déposant un affidavit, y compris les déclarations que 
les demandeurs ont faites à la GRC et à un avocat des 

défendeurs. Requête accueillie. 

AVOCATS: 

Russell Cashing pour les demandeurs. 
Eric LeDrew, pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

Hood &. Associate, Yarmouth 
Écosse), pour les demandeurs. 
MCI/mes, Cooper & Robertson, 
(Nouvelle—Écosse), pour les défendeurs. 

(Nouvelle- 

Halifax 

Ce qui suit est la version française des motifs (le 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE MACKAY: Dans la présente requête, lcs 
demandeurs sollicitent, conformément à la Règle 450 
de la Cour fédérale [Règles (le la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663 (mod. par DORS/90-846, art. 15)], 
une ordonnance pour obliger les défendeurs à déposer
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davit of documents. The order sought would include 
within its terms directions that the affidavit of docu- 
ments t0 be produced include those which counsel 
have variously referred to as statements of individual 
plaintiffs or former plaintiffs, or of crew members of 
a vessel that participated in a rescue at sea following 
the loss of the FN Lady Tanya Ltd. 

Pleadings in this matter closed with the filing of 
the plaintiffs’ reply to the defence filed by the 
defendants. Thus, the defendants, who have not yet 
filed an affidavit of documents, have failed to comply 
with Rule 448 which required filing of such an affi- 
davit “within 30 days from the close of pleadings or 
such Other period as the parties agree or the Court 
orders”. The action is based on a claim to recover 
benefits under an insurance policy of the defendants 
following loss of the plaintiffs’ fishing vessel the 

Lady Tanya Ltd. On the joint application of the par- 

ties, trial in this matter is now scheduled to com- 
mence on January 13, 1993. 

The application was heard on December 8, 1992 in 
Halifax, when counsel for the plaintiffs requested an 

opportunity to provide written submissions with 
regard to the defendants’ submission at the hearing, 
that statements in issue are exempt from the general 
rules relating tO disclosure in an affidavit of docu- 
ments, by implication from Rule 494(8). At the con- 
clusion of the hearing the Court ordered that a draft 
affidavit of documents, excluding the statements in 
issue, be provided forthwith to counsel for the plain- 
tiffs and the original affidavit when executed abroad, 
be filed on or before December 3l, 1992. The order 
also provided for opportunity for both counsel to 
comment in writing on or before December 21, in 
regard to disclosure and inclusion in the defendants’ 
affidavit of documents Of the statements in issue. 

Written submissions have been filed and those have 
now been considered. 

This Court has this day ordered, pursuant to Rule 
450, that written statements within the knowledge or 
control of the defendants described as statements

h 

un affidavit en application de la Règle 448 [mod., 
idem]. L’ordonnance demandée obligerait notamment 
les défendeurs à indiquer, dans l’affidavit qu’ils 
auront à produire, les documents que les avocats ont 
désignés, tantôt comme les déclarations des deman- 
deurs individuels, tantôt comme les déclarations des 

anciens demandeurs, tantôt comme les déclarations 
des membres de l’équipage d’un navire qui a parti- 
cipé à un sauvetage en mer à la suite du naufrage du 
chalutier Lady Tanya Ltd. 

La contestation a été liée, en l’espèce, lorsque les 

demandeurs ont déposé leur réponse à la défense pro- 
duite par les défendeurs. Ces derniers n’ont pas 

encore déposé d’affidavit, si bien qu’ils n’ont pas res- 

pecté la Règle 448 qui les obligeait à le faire «dans 

un délai de 30 jours après que la contestation est liée 
ou dans tout autre délai convenu par les parties ou 
ordonné par la Cour». Dans leur action, les deman- 
deurs cherchent à recouvrer des défendeurs une 
indemnité d’assurance à la suite du naufrage de leur 
chalutier, le Lady Tanya Ltd. À la demande commune 
des parties, l’instruction de la présente action doit 
commencer le l3 janvier 1993. 

La requête a été entendue le 8 décembre 1992, à 

Halifax. L’avocat des demandeurs a alors demandé 
l’occasion de présenter des observations écrites en 

réponse à l’argument que les défendeurs avaient fait 
valoir à l’audience, savoir que les déclarations en 

cause n’étaient pas assujetties aux règles générales 
relatives à la divulgation de documents dans un affi- 
davit, vu la Règle 494(8). À la clôture de l’audience, 
la Cour a ordonné aux défendeurs de fournir immé- 
diatement à l’avocat des demandeurs un projet d’affi- 
davit, dans lequel les déclarations en cause ne figure- 
raient pas; la Cour a également ordonné que 
l’affidavit original, s’il était signé à l’étranger, soit 
déposé au plus tard le 3l décembre 1992. L’ordon- 
nance permettait également aux deux avocats de 
commenter par écrit, au plus tard le 21 décembre, la 
divulgation des déclarations en cause et leur inclusion 
dans l’affidavit des défendeurs. Des observations 
écrites ont été déposées, et la Cour en a pris connais- 
sance. 

Conformément à la Règle 450, cette Cour a aujour- 
d’hui ordonné que les déclarations écrites dont les 

défendeurs ont connaissance ou sur lesquelles ils ont .
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taken from the plaintiffs, former plaintiffs, or third 
parties involved in rescue of the plaintiffs at sea be 
included in the affidavit of documents of the defend- 
ants. That order further provides that a draft affidavit, 
including those statements, be provided forthwith to 
counsel for the plaintiffs and that access to docu— 

ments for which no privilège is claimed be provided 
forthwith, that a final affidavit of documents, exe- 
cuted as required by the Rules be filed on or before 
January 11, 1993, and that any question arising about 
privilège claimed for any document be raised for con— 

sideration by the trial judge at the commencement of 
trial, or by a judge at any earlier motions day. 

The reasons for that order, in light of the facts 
alleged, the Court’s Rules and the submissions of the 
parties are as follows. 

The plaintiffs allege that they have requested the 
defendants’ affidavit of documents on numerous 
occasions throughout the past year following the 
close of pleadings, in particular they seek production 
of statements taken from the plaintiffs by the RCMP 
and by Bruce Outhouse, a solicitor retained by the 
defendants. Defendants have provided no reason for 
non-disclosure until, at the hearing of this application 
on December 8, it was argued that the statements 
should not be produced on the ground that Rule 
494(8) implies an exception t0 the general rule, Rule 
448, for disclosure of documents. The defendants 
have not thus far claimed that the statements are priv— 

ileged. 

Rule 448, upon which the plaintiffs rely, provides 
in part: 

Rule 448. (1) Every party to an action shall file an affidavit 
of documents and serve it on every Other party to the action 
within 30 days frein the close of pleadings or such Other period 
as the parties agree or the Court orders. 

(2) An affidavit of documents (Form 19) shall contain 

(a) separate lists and sufficieut descriptions of all documents 
relevant to any matter in issue that 

Il 

l’autorité, c’est-à-dire les déclarations qui auraient été 

faites par les demandeurs, d’anciens demandeurs, ou 
des tiers qui ont participé au sauvetage en mer des 

demandeurs soient incluses dans l’affidavit des 
défendeurs. La Cour a également ordonné qu’un pro- 
jet d’affidavit, comprenant ces déclarations, soit 
immédiatement fourni à l’avocat des demandeurs et 
que celui-ci puisse immédiatement avoir accès aux 
documents a l’égard desquels aucun privilège n’est 
revendiqué. Enfin, la Cour a ordonné qu’un affidavit 
définitif, signé conformément aux règles, soit déposé 
au plus tard le 11 janvier 1993, et que toute question 
relative a un privilège revendiqué à l’égard de ces 

documents soit soumise au juge qui présidera l’ins- 
truction, au commencement de celle-ci ou, avant cette 

date, à un juge chargé d’entendre des requêtes. 

Voici les motifs de cette ordonnance, vu les faits 
allégués, les Règles de la Cour et les plaidoiries des 
parties. 

Les demandeurs allèguent avoir demandé l’affida— 

vit des défendeurs a plusieurs reprises au cours de 
l’année écoulée, après la clôture des plaidoiries. Les 
demandeurs cherchent particulièrement a obtenir la 
production de déclarations qu’ils ont faites a la GRC 
et à Bruce Outhouse, un avocat des défendeurs. C’est 
à l’audition de la présente requête, le 8 décembre, que 
les défendeurs ont expliqué pour la première fois 
pourquoi ils refusaient de divulguer ces documents. 
Ils ont plaidé que les déclarations ne devraient pas 

être produites puisque, selon eux, la Règle 494(8) 
prévoyait implicitement une exception a la règle 
générale, prévue à la Règle 448, voulant que les 

documents soient divulgués. Jusqu’à présent, les 
défendeurs n’ont pas revendiqué de privilège à 

l’égard des déclarations. 

La Règle 448, invoquée par les demandeurs, pré— 

voit notamment ce qui suit: 

Règle 448. ( 1) Chaque partie a une action dépose un affida- 
vit en application de la présente règle et le signifie aux autres 
parties à l’action dans un délai de 30 jours après que la contes— 

tation est liée ou dans tout autre délai convenu par les parties 
ou ordonné par la Cour. 

(2) L’affidavit prévu a l’alinéa (l) (formule l9) comprend: 

a) des listes séparées ct (les descriptions suffisamment 
détaillées de tous les documents pertinents a l’affaire en 
litige:



[1993] 1 C.F. LADY TANYA FISHERIES C. SUNDERLAND MARINE 551 

(i) are in the possession, power or control of the party and 
for which no privilege is claimed, 

(ii) are or were in thc possession, power or control of the 

party and for which privilege is claimed, 

(iii) were but are no longer in the possession, power or 
control of the party and for which no privilege is claimed, 
and 
(iv) the party believes are in the possession, power or con- 
trol of a person who is not a party to the action; 

(b) a statement of the grounds for each claim of privilege in 
respect of a document; 

(c) a description of how the party lost possession, power or 
control of any document and its current location, so far as 

the party can determine; 

(d) a description of the identity of each person referred to in 
paragraph (a)(iv), including the person’s name and address, 
if known; and 

(e) a statement that the party is not aware of any other rele- 
vant document other than those that are listed in the affidavit 
or those that are or were only in the possession, power or 
control of another party to the action. 

Form 19 [as am. idem, s. 27] referred to in para- 

graph (2) of Rule 448 includes the following clauses 
t0 be included in the affidavit of documents to be 

sworn by the person who is deponent on behalf of a 

corporation, as each of the defendants here is, 

AFFIDAVIT OF DOCUMENTS 

2. I have conducted a diligent search of my/(name of 
party’s) records and have made appropriate inquiries of others 
to inform myself in order to make this affidavit. 

3. This affidavit discloses, to the full extent of my informa- 
tion, knowledge and belief. all of the documents relevant to 
any matter in issue in the action that are in my/(name of 
party’s) possession, power or control, that were but are no 
longer in my/(name ofparty’s) possession, power or control or 
that l believe are in the possession, power or control of a per- 

son who is not a party to the action. 

8. I am not aware of any other relevant document other than 
those that arc listed in this affidavit or that are or were only in 
the possession, power or control of another party in the action.

h 

(i) qui sont en la possession, sous l’autorité ou sous la 
garde de la partie et à l’égard desquels aucun privilège 
n’est revendiqué; 
(ii) qui sont ou étaient en la possession, sous l’autorité ou 
sous la garde de la partie et à l’égard desquels un privilège 
est revendiqué; 
(iii) qui étaient mais ne sont plus en la possession, sous 
l’autorité ou sous la garde de la partie et à l’égard des- 
quels aucun privilège n’est revendiqué; 
(iv) que la partie croit être en la possession, sous l'autorité 
ou sous la garde d‘une personne qui n’est pas une partie à 

l’action; 

b) une déclaration exposant le fondement de chaque revendi- 
cation de privilège à l’égard d’un document; 

c) une déclaration expliquant comment un document a cessé 
d’être en la possession, sous l‘autorité ou sous la garde de la 
partie et indiquant où le document se trouve actuellement, 
dans la mesure où il lui est possible de le déterminer; 

d) les renseignements personnels permettant d'identifier 
toute personne visée à l’alinéa a)(iv), y compris son nom et 
son adresse, s’ils sont connus; 

e) une déclaration attestant que la partie n’a pas connais— 

sance de l’existence d'autres documents pertinents que ceux 
qui sont énumérés à l‘affidavit ou qui sont ou étaient seule- 
ment en la possession, sous l‘autorité ou sous la garde d’une 
autre partie à l'action. 

La formule l9 [mod., idem, art. 27], mentionnée au 

paragraphe (2) de la Règle 448, comprend les clauses 
suivantes, qui doivent figurer dans l‘affidavit sous 
serment que doivent faire ceux qui agissent pour le 
compte de personnes morales, comme les défendeurs 
en l’espèce: 

AFFIDAVIT 

2. J’ai étudié attentivement mes dossiers/les dossiers de 
(nom de la partie) et j’ai consulté d’autres personnes rensei- 
gnées afin de me mettre au courant de façon à pouvoir faire le 
présent affidavit. 

3. Le présent affidavit divulgue, selon ce que je sais ou ce 
que je tiens pour véridique, tous les documents pertinents à 

l’affaire en litige qui sont ou étaient mais ne sont plus en ma 
possession/en la possession de (nom de la partie), sous mon 
autorité/sous l’autorité de (nom de la partie), ou sous ma 
garde/sous la garde de (nom de la partie). ainsi que tous les 
documents que je crois être en la possession, sous l'autorité ou 
sous la garde d‘une personne qui n’est pas une partie à l‘action. 

8. Je ne suis pas au courant de l’existence de documents per- 
tinents autres que ceux qui sont énumérés au présent affidavit 
ou qui sont ou étaient seulement en la possession, sous l'auto- 
rité ou sous la garde d'une autre partie à l’action.
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In addition Form 19 requires a certificate of a 

solicitor in the following terms: 

I, (full name of solicitor), certify that I have explained to thc 
deponent of this affidavit of documents the necessity of mak— 

ing full disclosure under Rule 448 of thc Federal Court Rules 
and the possible consequences of failing to do so. 

Rule 494 of the Court’s rules deals with general 

arrangements for trial, and paragraphs (7) and (8) 
provide for the use of documents in evidence at trial 
as follows 

Rule 494. . . . 

(7) Unless thc Court otherwise directs, except with the con- 
sent in writing of thc other parties or where discovery of docu— 

ments has been waived by the other parties, no document shall 
be used in évidence by a party unless 

(a) reference to it appears in the plcadings, or in a list or an 

affidavit f iled and served by that party or some other party to 
the action; 

(b) it has been produced by one of the parties, or sorne per- 
son being exarniucd on behalf of one of thc parties, on 
examination for discovery; 

(c) it has been produced by a witness who is not, in the opin- 
ion of the Court, under control of thc party; 01' 

(d) it is a plan or photograph in respect of which (he require— 

rnent in Rule 481 has been satisfied. 

(8) Paragraph (7) does not apply to a document that is used 

solely as a foundation for or as part of a question in cross- 
cxarnination or re—cxamination. 

The defendants allege that the FN Lady Tanya Ltd. 
was lost in suspicious circumstances which led to an 

investigation, not yet completed, by the RCMP. 111 

light of those circumstances the defendants retained a 

solicitor to investigate the loss in order to assess 

whether the present or former plaintiffs were respon- 
sible for the loss, thereby providing defendants with a 

good defence in this proceeding and a basis for 
denial of liability under the insurance policy. In the 
course of his investigation the solicitor retained for 
that purpose is acknowledged by the defendants to 
have interviewed some or all of the present or former 
plaintiffs and to have obtained from the RCMP cer- 
tain statements from those plaintiffs and from some 
of the crew of the vessel which rescued the crew of 
the lost fishing vessel.

h 

En outre, la formule l9 doit être accompagnée 
d’une mention de l’avocat, rédigée en ces termes: 

Je, (prénom et nom (le l’avocat), certifie que j’ai expliqué a 

l’auteur du présent affidavit l'obligation de faire une divulga- 
tion complète en application de la règle 448 des Règles (la la 
Cour fédérale ainsi que les conséquences possibles (l’un mau- 

qucrnent a cette obligation. 

La Règle 494 des Règles de la Cour régit les 

modalités générales de l’instruction; les paragraphes 

(7) et (8) prévoient que des documents peuvent être 
utilisés en preuve a l’instruction aux conditions sui— 

vantes: 

Règle 494. .. . 

(7) Sauf instructions contraires de la Cour, ou sauf lorsque 
les autres parties ont renoncé au droit d’obtenir communication 
de documents ou ont consenti par écrit a ce que des documents 
soient utilisés en preuve, aucun document ne doit être utilisé en 

preuve par une partie a moins 

a) qu‘il ne soit mentionné dans les plaidoiries écrites. ou 
dans une liste ou un affidavit déposés et signifiés par la par— 

tie ou quelque autre partie a l‘action; 

b) qu‘il n’ait été produit par l’une (les parties. ou par 
quelques personnes interrogées pour le compte de l’une des 

parties, au cours d’un interrogatoire préalable; 

c) qu’il n’ait été produit par un témoin qui n‘est pas, (le 
l’avis de la Cour, sous le contrôle de la partie; ou 

d) qu‘il ne soit un plan ou une photographie pour lequel on 
s’est conformé à l’exigence de la Règle 481. 

(8) L’alinéa (7) ne s’applique pas à un document utilisé uni- 
quement comme fondement ou comme partie d’une question 
dans un contre-interrogatoire ou en récxarneu. 

Les défendeurs allèguent que le chalutier Lady 
Tanya Ltd. a fait naufrage dans des circonstances sus- 

pectes qui ont mené a une enquête de la GRC, 
laquelle n’est pas terminée. Dans ces circonstances, 
les défendeurs ont retenu les services d’un avocat 
pour enquêter sur le naufrage afin d’évaluer si les 

demandeurs actuels ou précédents étaient respon- 
sables de celui—ci, auquel cas, les défendeurs auraient 
une bonne défense a faire valoir en l’espèce et un 

moyen de décliner leur responsabilité en vertu du 
contrat d’assurance. Les défendeurs reconnaissent 
qu’au cours de son enquête, l’avocat qu’ils ont man— 

daté a cette fin a interrogé les demandeurs actuels ou 
précédents, ou certains d’entre eux. Cet avocat aurait 
également obtenu de la GRC certaines déclarations 
de ces demandeurs et de certains merubrcs de l’équi- 
page du navire qui est venu en aide a l’équipage du 

chalutier naufragé.
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The defendants‘ position in regard to the state- 

ments in issue is set forth in written submissions in 
the following terms: 

6. Rule 448 requires every party to an action to file an affidavit 
of documents listing and describing “ 

. . . all documents rele— 

vant t0 any matter in issue...”. Rule 494(7) provides the 
sanction to backup Rule 448 by providing that no document 
shall be used in evidence unless it appears in the affidavit of 
documents or has been disclosed in some other manner. It is 
respectfully submittcd that the next subparagraph, namely Rule 
494(8) provides a limited exception to the general rule for dis- 
closure. It is as follows: 

(8) Paragraph (7) does not apply to a document that is used 

solely as a foundation for or as part of a question in cross 
examination or re—examination. 

It is respectfully subrnitted that this Rulc is a limited préserva- 
tion of the common law position that certain documents may 
be withheld from an opposing party to control perjury by 
preventing that party or a witness from tailoring his or her evi— 

dence to coincide with the document in question. This also 
allows a party the chance to expose perjury through cross— 

examination and to serve the ends of justice; namely by dis- 
covering the truth! The documents to which this Rule are most 
applicable are statements because they provide the best oppor- 
tunity for cross examination on prior inconsistent utterances. 

7. Rule 494(8) is identical to Nova Scotia Civil Procedure Rule 
3l.15(2). Indeed. it may have been adopted from Nova Scotia 
as a note in Carswcll’s Federal Court Practice at p. 524 states 
that the previous version of the Federal Court Rules regarding 
production of documents was “ . . . replaced with a regime hav- 
ing many of the features found in the Ontario, Nova Scotia and 
British Columbia rules of practise.” 

8. In Faulkner v. Inglis and Barkhouse (1989), 94 N.S.R. (2d) 
411 (S.C.T.D.). Mr. Justice Davison interpreted Nova Scotia’s 
Civil Procedure Rule 3l.15(2). That case was concerned with a 

motor vchicle accident and the plaintiff said in his direct evi— 

dence that he saw no indication that the defendant intended to 
turn left. In cross examination he was faced with a statement 
which he gave to an insurance adjustcr where he stated he 
thought the defendant’s vehicle was “stopping". The plaintiff’s 
counsel objected to thc use of the statement as it had not been 
included in thc defendant‘s list of documents. Mr. Justice 
Davison referred to Civil Procedure Rule 31.15 and then went 
to say at p. 413: 

It is clear that thc Civil Procedure Rules promote substantial 
disclosure of one party‘s case to the other party, but the 
object is not disclosure per se. The object is to ensure the 
discovery of the truth and to permit justice to be done

h 

La position des défendeurs en ce qui a trait aux 
déclarations en cause est énoncée en ces termes dans 
leurs observations écrites: 

[TRADUCTION] 6. La Règle 448 oblige chaque partie a une 
action à déposer un affidavit où sont énumérés et décrits 
« . . . tous les documents pertinents à l’affaire en litige». La 
Règle 494(7) sanctionne l’inobservation de la Règle 448 en 
prévoyant qu’aucun document ne doit être utilisé en preuve à 

moins qu’il ne soit mentionné dans l’affidavit ou qu'il n’ait été 
divulgué de quelque autre manière. Les défendeurs plaident 
respectueusement que le paragraphe suivant, c’est-à-dire la 
Règle 494(8), prévoit une exception à la règle générale voulant 
qu’il y ait divulgation. Cette disposition se lit ainsi: 

(8) L’alinéa (7) ne s’applique pas a un document utilisé uni- 
quement comme fondement ou comme partie d’une question 
dans un contre-interrogatoire ou en réexamen. 

Les défendeurs plaident respectueusement que cette règle est 
une codification partielle du principe de common law voulant 
que l’on puisse empêcher une partie adverse de prendre con- 
naissance de certains documents pour prévenir contre les faux 
témoignages en empêchant cette partie ou un témoin d’adapter 
sa preuve pour qu’elle coïncide avec le document en question. 
Cela permet également à une partie de dévoiler le faux témoi— 

gnage par un contre-interrogatoire et de servir les fins de la 
justice, c’est-à-dire faire la lumière sur la vérité. Les déclara- 
tions sont les documents auxquels cette règle s’applique le 
mieux car elles fournissent la meilleure occasion de contre— 

interroger un témoin sur des déclarations antérieures incompa— 

tibles. 

7. La Règle 494(8) est identique à la règle de procédure civile 
3l.15(2), de la Nouvelle—Écosse. En fait, cette disposition vient 
peut-être de cette province puisque, d’après l’ouvrage «Cars- 
well’s Federal Court Practice», a la p. 524, la version précé- 
dente des Règles de la Cour fédérale régissant la production de 
documents a été [TRADUCTION] « . . . remplacée par un régime 
qui s‘apparente à plusieurs égards aux règles de pratique en 
vigueur en Ontario, en Nouvelle-Écosse et en Colombie-Bri— 
tannique». 

8. Dans le jugement Faulkner v. lnglis and Barkhouse (1989), 
94 N.S.R. (2d) 411 (C.S. lre inst.). M. le juge Davison a inter- 
prété la Règle de procédure civile 3l.15(2) de la Nouvelle- 
Écosse. Dans cette affaire, qui intéressait un accident d’auto- 
mobile, le demandeur avait affirmé, dans son témoignage prin- 
cipal, que le défendeur n’avait pas signalé son intention de 
tourner à gauche. En contre—interrogatoire, on a mis le deman- 
deur en présence d’une déclaration qu’il avait déjà faite à un 
expert en sinistres dans laquelle il disait avoir cru que le véhi- 
cule du défendeur «s’arrêtait». L’avocat du demandeur s’est 
opposé à ce que cette déclaration soit citée du fait qu’elle 
n’avait pas été mentionnée dans la liste de documents du 
défendeur. M. le juge Davison a cité la règle de procédure 
civile 31.15 et a affirmé ce qui suit, à la p. 413: 

[TRADUCTION] Il est clair que les règles de procédure civile 
obligent une partie à divulguer une partie importante de sa 

preuve a 1a partie adverse. Cependant, ces règles n’ont pas 
pour objet la divulgation en soi. Elles visent plutôt à con-



554 LADY TANYA FISHERIES v. SUNDERLAND MARINE [1993] l F.C. 

among the parties. One of the most important wcapons 
available in the search for truth is cross examination. Previ- 
ous statements and évidence under oath are often used to test 
credibility and if a statement was produced and submitted to 
the other side prior to trial, the effect of it would be to reuder 
impotent the cross examination and impair the search for 
truth. In my view, it was the intention of the drafters of the 
Rules to prohibit such a result when they set out the excep— 

tion in Civil Procedure Rule 3l.15(2). 

In the case before this Honourable Court, the crucial question 
is whether sorne or all of the Plaintiffs deliberately destroyed 
the FN “LADY TANYA LTD.“ in order to collect the insurance pro- 
ceeds. Thus there is a very high burden on the Defendants and 
the credibility of the Plaintiffs is at thc heart of the issue. 
Obtaining statements is one of thc few rneaus Defendants have 
to test the credibility of thc Plaintiffs both at the investigation 
stage and, most importantly, at trial. 

9. One must question why the Plaintiffs are so concerned to 
obtain statements they gave to the Defendants‘ previous solici- 
tor. If they told the truth presumably they have nothing to fear 
as the same evidence will be given by them at trial. If however 
they did not tell the truth, these statements are the best, if not 
only, method of exposing the lies. If the Plaintiffs obtain cop- 
ies of these statements, they will obviously have the opportu— 

nity to ensure that their testimony is consistent with what was 
said earlier. It is submitted that this is the evil which Rule 
494(8) was intended to combat. 

10. With respect to any statements obtained from those on 
board the vessel which rescued the crew of the FN “LADY 

TANYA LTD.”, the Defendants submit that the same considera- 
tions apply because it is their theory that one or more of the 
crew of that vessel conspired with the Plaintiffs in the destruc- 
tion of the FN “LADY TANYA LTD.". 

In addition, the defendants urge that the plaintiffs’ 
distinguishing of the purposes of Rule 448 and Rule 
494(8), the former relating to pré—trial processes and 
the latter to the use of documents at trial, is not a 

basis for denying the implicit exception to the general 
rule for disclosure provided by the latter Rule. More— 

over, the plaintiffs’ analogy to criminal law proceed- 
ings and the modern emphasis on full pre-trial disclo- 
sure to au accused has no relevance in civil 
proceedings where the rules for disclosure are differ— 

ent.

h 

naître la vérité et a permettre que justice soit faite entre les 
parties. Or, 1e contre»interrogatoirc est l’un des outils les 
plus importants dont on dispose dans la recherche de la 
vérité. Les déclarations antérieures et le témoignage sorts 
serment sont souvent eruployés pour vérifier si un témoin 
mérite d’être cru. Si une déclaration était produite et présen- 
tée à la partie adverse avant l’instruction, le contre-interro— 
gatoire perdrait toute son efficacité et la recherche de la 
vérité serait compromise. À mon avis. les rédacteurs des 

règles voulaient empêcher un tel résultat lorsqu‘ils ont édicté 
l’exception prévue dans la règle de procédure civile 
3l.15(2). 

En l’espèce, il s’agit principalement de décider si les deman- 
deurs, ou certains d’entre eux, ont délibérément détruit le cha- 
lutier «LADY TANYA LTD.» pour pouvoir toucher le produit de 
l‘assurance. Un énorme fardeau pèse donc sur les défendeurs 
et le crédit des demandeurs est au coeur du litige. L’un des 

rares moyens qu’ont les défendeurs de vérifier le crédit des 
demandeurs au stade de l’enquête et, ce qui est plus important 
encore, a l’instruction, consiste a obtenir des déclarations. 

9. ll faut se demander pourquoi les demandeurs ont tellement 
hâte d’obtenir les déclarations qu’ils ont données a l‘ancien 
avocat des défendeurs. S’ils ont dit la vérité, ils n’ont sans 

doute rien a craindre puisqu’ils feront le même témoignage a 

l’instruction. Si toutefois ils n’ont pas dit la vérité. ces déclara- 
tions sont 1c meilleur moyeu, voire le seul. de dénoncer les 
mensonges. Si les demandeurs obtiennent des copies de ces 
déclarations, ils auront évidemment l‘occasion de faire concor— 

der leur témoignage avec ce qui a été (lit précédemment. Les 
défendeurs plaident que la Règle 494(8) vise a éviter cette 
situation. 

10. Quant aux déclarations qui auraient pu être obtenues de 
ceux qui se trouvaient a bord du navire qui a sauvé l’équipage 
du chalutier «LADY TANYA LTD.», les défendeurs plaident que les 
mêmes considérations s’appliquent puisqu’ils croient que des 
membres de l’équipage de ce navire ont coruploté avec les 
demandeurs pour détruire le chalutier «LADY TANYA LTD». 

En outre, les défendeurs plaident que, malgré la 
distinction que font les demandeurs entre les objets 
de la Règle 448 et ceux de la Règle 494(8)—la pre— 

mière de ces dispositions se rapportant a 1a procédure 
qui précède l’instruction, alors que la seconde se rap- 
porte à l’utilisation de documents a l’instructionw 
cette dernière règle prévoit implicitement une excep— 

tion au principe de divulgation. En outre, selon les 

défendeurs, les règles de divulgation sont différentes 
en matière civile et, par conséquent, l’analogie que 
font les demandeurs avec les instances régies par le 
droit criminel et avec la règle moderne voulant que 
toute la preuve soit divulguée a l’accusé avant le pro- 
cès, n’est pas pertinente.
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The plaintiffs urge that Rule 448 requires an affi- 
davit of documents including all relevant documents 
in pre-trial proceedings and that Rule 494 paragraphs 

(7) and (8) relate to trial proceedings. Faulkner v. 

Inglis and Barklzouse (1989), 94 N.S.R. (2d) 411 

(S.C.T.D.) concerns the application of the equivalent 
of paragraph (8) in circumstances where the state- 
ment involved is not discovered until trial. Here the 
existence of the statements in issue has been known, 
and the plaintiffs have sought their production for the 
past year in advance of trial. The plaintiffs urge a lib- 
eral interprétation of Rule 448 to require full disclo— 

sure of all relevant documents. To do otherwise 
would permit a party to withhold documents, and to 
exclude them from the affidavit of documents 
required, when it is planned to use them for the pur- 
pose of cross—examination. That would defeat the 

purposes of full disclosure and permit a party to 
determine what documents will be revealed in pre- 
trial proceedings. In the alternative, the plaintiffs 
urge that paragraphs (7) and (8) of Rule 494 are dis- 
cretionary and it is for the Court to determine 
whether statements here in issue should be disclosed 
after examination of the documents. 

In my view the defendants’ comparison of Federal 
Court Rule 494 paragraphs (7) and (8) with the Nova 
Scotia Civil Procedure Rule [Civil Procedure Rules] 
31.15 paragraphs (l) and (2) is interesting and Faulk- 
ner v. lnglis and Barkhouse may be persuasive in 
dealing with a similar situation under Rule 494(8), 
where a document, not included in a party’s affidavit 
of documents, is sought t0 be used at trial for the lim- 
ited purposes covered by that Rule. Of course, the 
Rule is broad enough to include documents other 
than those of the kind in issue in this case, or in the 
Faulkner case, and it may include documents from 
sources other than the opposing party or its represen- 

tatives, which may not have appeared as relevant in 
advance of trial or direct examination of the party 
who in cross—examination is confronted with docu- 
ments as a foundation for or part of a question in 
cross-examination or re-examination.

h 

Selon les demandeurs, la Règle 448 exige le dépôt 
d’un affidavit dans lequel seraient énumérés tous les 

documents pertinents à la procédure qui précède 
l’instruction, alors que les paragraphes (7) et (8) de la 
Règle 494 intéressent la procédure à l’instruction. Le 
jugement Faulkner v. lnglis and Barkhouse (1989), 
94 N.S.R. (2d) 411 (C.S. lre inst.) porte sur l’applica— 

tion d’une disposition équivalente au paragraphe (8) 
dans une situation où la déclaration en cause n’avait 
pas été découverte avant l’instruction. En l’espèce, on 
connaissait l’existence des déclarations en cause, et 
les demandeurs ont cherché a en obtenir la produc- 
tion au cours de l’année qui a précédé l’instruction. 
Les demandeurs prétendent qu’il faut donner une 
interprétation large à la Règle 448 pour obliger une 
divulgation complète de tous les documents perti- 
nents. Autrement, une partie pourrait garder secrets 
des documents et les exclure de l’affidavit exigé, 
alors qu’elle prévoit les utiliser aux fins d’un contre- 
interrogatoire. Cela aurait pour effet de contrecarrer 
les objets de la divulgation complète et de permettre à 

une partie de décider quels documents seront révélés 
avant l’instruction. À titre subsidiaire, les deman— 

deurs plaident que les paragraphes (7) et (8) de la 
Règle 494 sont facultatifs et qu’il appartient à la Cour 
de décider si les déclarations en cause doivent être 
divulguées après avoir examiné les documents. 

Je trouve intéressante la comparaison que font les 

défendeurs entre les paragraphes (7) et (8) de la 
Règle 494 des Règles de la Courfëdérale, d’une part, 
et les paragraphes (l) et (2) de la Règle de procédure 
civile 31.15 de la Nouvelle-Écosse [Civil Procedure 
Rules], d’autre part. En outre, le jugement Faulkner 
v. Inglis and Barkhouse serait peut-être convaincant 
s’il s’agissait de statuer sur un cas semblable à celui— 

la, en application de la Règle 494(8), c’est-à-dire un 
cas où l’on cherchait à utiliser à l’instruction, aux 
seules fins visées par cette Règle, un document qui ne 

serait pas mentionné dans l’affidavit d’une partie. 
Bien sûr, la Règle a une portée assez large pour viser 
des documents autres que ceux dont il est question en 

l’espèce, ou dont il était question dans l’affaire 
Faulkner. En effet, la Règle vise peut-être des docu— 

ments provenant de sources autres que la partie 
adverse ou ses représentants, documents qui ne 
paraissaient peut-être pas aussi pertinents avant l’ins— 

truction ou avant l’interrogatoire principal de la par- 
tie à qui l’on montre ces documents, utilisés comme
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I note that Mr. Justice Davison in Faulkner does 

not comment on the issue before me, that is whether 
Rule 494(8) implicitly exempts from pre—trial disclo— 

sure a document intended to be relied upon for cross- 
examinatiou purposes at trial. Moreover the require- 
ments for pre—trial disclosure are somewhat differeut 
under the Federal Court Rules and the Nova Scotia 
Civil Procedure Rules, though both may serve the 
same general purposes. Under the Nova Scotia Rules, 
Rule 20 provides for pre—trial disclosure of relevant 
documents by a party serving and filing a list of doc— 

uments. Somewhat similar procedures prevailed 
under this Court’s Rules until these were amended by 
Amendiug Order No. 13, SOR/90—846, effective 
December 7, 1990. Changes then introduced include 
the form in which the list of documents is now 
required to be provided, by affidavit sworn by a 

deponent party or one acting ou behalf of a party, 
which affidavit is to include the paragraphs specified 
above from the new Form 19 and a certificate of a 

solicitor, an officer of the Court, who certifies that he 

or she has explained to the deponent of the affidavit 
of documents the necessity of making full disclosure 
under Rule 448. 

Perhaps the defendants’ reluctance to file its affi- 
davit of documents is understaudable for their depo— 

nent cannot in truth swear au affidavit in the form 
required under Rule 448 if it omits reference to the 
statements here in issue. There is no argument they 
are not relevant to issues in this action. The affidavit 
required is that the deponent discloses, to the full 
extent of his or her information, knowledge and 
belief “all of the documents relevant to any matter in 
issue in the action” and that he or she is not aware of 
any other relevant document other than those that are 
listed in the affidavit (Form 19 of the Rules). 

Whatever the position under the common law, 
Rule 448 as it now applies requires full disclosure of

h 

fondement ou comme partie d’une question dans un 
contre—interrogatoire ou en réexamen. 

Je note que, dans la décision Faulkner, M. le juge 
Davison ne se prononce pas sur la question dont je 
suis saisi, savoir si la Règle 494(8) dispense implici— 

tement de divulguer avant l’instruction un document 
sur lequel on compte s’appuyer pour contre—interro— 

ger un témoin a l’instruction. Qui plus est, les exi- 
gences prévues dans les Règles (le la Cour fédérale 
en matière de divulgation avant l’instruction sont 
quelque peu différentes de celles qui sont prévues 
dans les Civil Procedure Rules de la Nouvelle— 
Écosse, bien que ces règles puissent viser, dans les 

deux cas, les mêmes objectifs généraux. En vertu de 

la Règle 20 des règles de la Nouvelle-Écosse, une 
partie doit divulguer les documents pertinents avant 
l’instruction par la signification et le dépôt d’une liste 
de documents. Une procédure a peu près semblable 
était prévue dans les règles de cette Cour, jusqu’à ce 
que celles—ci soient modifiées par l’Ordonnauce 
modificatrice n° l3, DORS/90—846, laquelle est 
entrée en vigueur le 7 décembre 1990. Les modifica— 
tions apportées portent notamment sur la forme de la 
liste de documents, laquelle doit maintenant être pré- 
sentée dans un affidavit fait sous serrueut par une par— 

tie ou son représentant. Cet affidavit doit comprendre 
les paragraphes précités, tirés de la nouvelle formule 
19, et la mention d’un avocat, officier de la Cour, qui 
certifie avoir expliqué a l’auteur de l’affidavit l‘obli— 

gation de faire une divulgation complète en applica- 
tion de la Règle 448. 

Il est peut—être normal que les défendeurs soient 
réticents à déposer leur affidavit puisque l’auteur de 
celui-ci ne peut véridiquernent faire un affidavit sous 
serment en la forme exigée par la Règle 448 s’il ne 

mentionne pas les déclarations en cause. Nul ne cou- 
teste que ces déclarations sont pertinentes aux ques- 
tions en litige. La Règle exige que l’auteur de l’affi- 
davit divulgue, selon ce qu’il sait, ou ce qu‘il tient 
pour véridique, «tous les documents pertinents a l’af— 

faire eu litige» et qu’il déclare uc pas être au courant 
de l’existence de documents pertinents autres que 
ceux qui sont énumérés a l’affidavit (forruule l9 des 

Règles). 

Indépendamment de la common law, la Règle 448 
actuellement en vigueur exige la divulgation corn-
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all documents relevant to any matter in issue. Rule 
494(8) does not, in my view, provide for an exemp- 
tion from that general principle, the purpose of which 
is to assist in determination of the truth concerning 
matters in issue, to narrow the issues in dispute and 
to expedite trial of the real issues outstanding. 

The defendants’ concern that disclosure of the 
statements here in issue may assist the plaintiffs to 
tailor their evidence to coincide with the statements, 
and thus may frustrate efforts to expose possible per- 

jury through cross—examination, even if well founded, 
does not in my view warrant an exception from dis- 
closure in advance of trial of the existence of the 
statements by omitting them from the affidavit of 
documents, and if no privilege is claimed, from dis- 
closure of the documents themselves. An exemption 
of the sort here claimed would permit a party to 
determine what relevant documents will not be dis- 
closed in advance of trial in the expectation they may 
be used for purposes of cross-examination or re— 

examination at trial pursuant to Rule 494(8). It would 
also permit that party to determine not to bring for- 
ward relevant documents even at trial, when depend- 
ing upon its assessement of evidence offered in direct 
or cross-examination at trial it might decide not to 
use the documents even for purposes within Rule 
494(8). That would preclude the Court from access to 
relevant documents concerning matters in issue and 
this would not serve the ends of the judicial process 
in doing justice between the parties. 

For these reasons I am persuaded that the require— 

ments for full disclosure of relevant documents in 
advance 0f trial, under Rule 448, outweigh the 
defendants’ claim to avoid disclosure of relevant doc— 

uments known to them because they anticipate the 
documents may be used in cross-examination of the 
plaintiffs’ witnesses. If there should be perjury at the 
trial, or if as the defendants’ argument here implies 
there be a threat of fraud by the plaintiffs, those 
threats if they becorne a reality are subject to control 
by the trial judge or by proceedings of a criminal 
nature apart from the trial now scheduled.
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plète de tous les documents pertinents à l’affaire en 

litige. À mon avis, la Règle 494(8) ne prévoit pas 
d’exception à ce principe, dont l’objet est d’aider à 

faire toute la lumière sur les questions en litige, de 

circonscrire le débat et d’accélérer l’instruction des 

véritables questions à résoudre. 

Même si elle est bien fondée, la crainte des défen— 

deurs selon laquelle la divulgation des déclarations en 
cause risque d’aider les demandeurs à faire concorder 
leur témoignage avec les déclarations—ce qui pour— 

rait empêcher les défendeurs de prouver un éventuel 
faux témoignage au moyen d’un contre—interrogatoire 
——ne justifie pas, à mon avis, que ces derniers soient 
dispensés de divulguer, avant l’instruction, l’exis— 

tence de ces déclarations en omettant de les mention- 
ner dans l’affidavit et, si aucun privilège n’est reven- 
diqué à leur égard, de divulguer les documents eux- 
mêmes. Une telle dispense permettrait à une partie de 
ne pas divulguer certains documents pertinents avant 
l’instruction, sous prétexte qu’ils pourraient être utili— 

sés aux fins d’un contre-interrogatoire ou d’un réexa- 
men à l’instruction, conformément à la Règle 494(8). 
Une telle dispense permettrait également à cette par- 
tie de ne pas produire des documents pertinents, 
même à l’instruction, si, selon son appréciation de la 
preuve présentée en interrogatoire principal ou en 
contre-interrogatoire à l’instruction, elle décidait de 
ne pas utiliser les documents, même aux fins prévues 
dans la Règle 494(8). Cela empêcherait la Cour 
d’avoir accès à certains documents pertinents à l’af- 
faire en litige, ce qui serait contraire aux fins de la 
justice. 

Pour ces motifs, je suis convaincu que les exi- 
gences prévues à la Règle 448, savoir que tous les 
documents pertinents soient divulgués avant l’ins- 
truction, l’emportent sur les arguments avancés par 
les défendeurs pour éviter d’avoir à divulguer les 
documents pertinents dont ils ont connaissance parce 
qu’ils prévoient les utiliser pour contre-interroger les 
témoins des demandeurs. Si un témoin devait se par— 

jurer à l’instruction, ou si, comme le laisse entendre 
l’argument des défendeurs, les demandeurs commet- 
taient une fraude, le juge chargé de l’instruction 
pourra intervenir. En outre, de telles manœuvres 
pourraient faire l’objet de poursuites en matière cri- 
minelle, en dehors de l’instruction maintenant pré- 
vue.
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Thus the order issued requires inclusion of the 

written statements taken from the plaintiffs or others 
about matters relevant to the plaintiffs’ claim, which 
are known by, or within the power or control of, the 

defendants, to be included in the defendants’ affidavit 
of documents. Any statements for which no privilege 
is claimed are to be disclosed forthwith. In view of 
the early scheduled date for trial, any issue of privi— 

lege in relation t0 statements included on the list is to 
be raised either at the commencement of trial for con- 
sideration of the trial judge, or at an earlier motions 
day for consideration by the motions judge. The exe— 

cuted affidavit of documents is to be filed not later 
than January 11, 1993. 

Plaintiffs sought costs of this motion. While the 
motion is allowed, the defendants’ argument war— 

ranted cousideration particularly in relation to the 
scope of Rule 448 as recently amended. In the cir— 

cumstances it is my view that it is appropriate for 
costs to be in the cause and determined as the trial 
judge may see fit following trial. 

Par conséquent, la Cour ordonne aux défendeurs 
de mentionner dans leur affidavit les déclarations 
écrites des demandeurs ou d’autres, c’est-a—dire les 

déclarations qui ont trait aux questions pertinentes a 

l’action des demandeurs et dont les défendeurs ont 
connaissance, ou qu’ils ont sous leur autorité. Les 

déclarations a l’égard desquelles aucun privilège 
n’est revendiqué doivent être divulguées immédiate- 
ment. Vu la proximité de la date de l’instruction, 
toute question relative an privilège qui pourrait être 
revendiqué a l’égard des déclarations mentionnées 
dans la liste devra être soumise, soit au commence- 
ment de l’instruction, au juge chargé de celle—ci, soit 
avant cette date, à un juge chargé d’entendre des 

requêtes. L’affidavit signé doit être déposé au plus 
tard le 11 janvier 1993. 

Les demandeurs ont sollicité les dépens de la pré— 

sente requête. Bien que la requête soit accueillie, les 

défendeurs out soulevé des arguments intéressants, 
surtout en ce qui concerne la portée de la Règle 448, 
modifiée dernièrement. Par conséquent, j'estime 
approprié que les dépens suivent l’issue du litige et 
qu’ils soient adjugés par le juge chargé de l’instruc— 

tion, une fois celle-ci terminée.
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T—l354-92 

International Minerals & Chemicals Corporation 
(Canada) Limited (Applicant) 

v. 

Minister of Transport (Respondent) 

INDEXED As: INTERNATIONAL MINERALs & CHEMICALS CoRP. 

(CANADA) LTD. v. CANADA (MINISTER OF TRANsPoRT) ( 7.1).) 

Trial Division, MacKay J.—Calgary, June 16; 
Ottawa, November 26, 1992. 

Environment — Navigable waters — Application for decla— 

ration waters of Cutarm Creek navigable under Navigable 
Waters Protection Act — Applicant seeking to ensure environ— 

mental reviews completed before starting majar mine project 
— Waters determined by Minister to be non-navigable — 

Mixed question offact and law — Case law on navigable 
waters concerning rights of riparian owners — Background 
and purposes of Act discussed —— Navigable waters implicitly 
including concept ofaqueous highway — Waters must be navi- 
gable in fact, capable of carrying vessel — Requirement not 
met — No evidence of navigation by floating vessels using 
creek as highway for transportation or recreation — Proposed 
works not requiring Minister’s approval under Act. 

Constitutional law —— Distribution of powers — Provinces 
incapable of enacting legislation authorizing interference with 
navigation — legislative authority of Parliament under Con- 
stitution Act, 1867, s. 91(10) in relation to public right ofnavi— 
gation, not waters — Minister of Transport having no regula— 

tory duty or power under Navigable Waters Protection Act, s. 5 
(2 ) in relation to works not interfering substantially with navi- 
gation — Proposed works not requiring Minister's approval. 

This was an application for a declaration, under section 18.1 

of the Federal Court Act, that the waters of Cutarm Creek, a 

melt water stream in Saskatchewan, are “navigable waters” 
within the meaning of the Navigable Waters Protection Act. 
This application was made to ensure that all applicable envi- 
ronmental reviews were completed before the applicant (IMC) 
commenced work on a major mine project. Following a site 
investigation by Transport Canada, it was determined that the 
waters of Cutarm Creek at the site of the proposed works were 
non—navigable and that the Act was not applicable to the pro-- 

posal. That being so, the Minister argued that there was no 
affirmative regulatory duty imposed on him in relation to the 
proposa] and thus no responsibility to initiate an environmental 
review. The issue was whether the waters of Cutarm Creek are 
"navigable waters” within the meaning of the Navigable
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T—l354-92 

International Minerals & Chemicals Corporation 
(Canada) Limited (requérante) 

c. 

Le ministre des Transports (intimé) 

RÉPERToR/Ê: INTERNATIONAL MINERALS & CHEMICALS CORP. 

(CANADA) LTD. a CANADA (MINISTRE DES TRANSPORTS) (Ire 
INsT.) 

Section de première instance, juge MacKay—Cal- 
gary, 16 juin; Ottawa, 26 novembre 1992. 

Environnement — Eaux navigables — Requête en vue d’ob— 

tenir un jugement déclarant que les eaux de C utarm C reek sont 
navigables, conformément à la Loi sur la protection des eaux 
navigables — La requérante cherche à s’assurer que les exa— 

mens en matière d’environnement seront effectués avant que ne 
soient entrepris des travaux sur un projet minier majeur — Les 
eaux ont été déclarées non navigables par le ministre — Ques— 

tion mixte de droit et de fait — Jurisprudence sur les eaux 
navigables concernant les droits des propriétaires riverains —— 

Discussion du contexte et de l’objet de la Loi — Les eaux navi- 
gables comprennent implicitement la notion de voie d ’eau — 

Les eaux doivent être navigables en fait et capables de porter 
des navires — L’exigence n ’est pas remplie —— Il n ’y a aucune 
preuve selon laquelle des bateaux utilisent le ruisseau pour les 
transports ou les loisirs — Les travaux envisagés ne sont pas 
assujettis à l’approbation ministérielle en vertu de la Loi. 

Droit constitutionnel — Partage des pouvoirs — Les pro- 
vinces sont incapables d’adopter des lois qui autorisent l ’ingé- 
rence dans la navigation — Le pouvoir législatif du Parlement 
prévu à l'art. 91(10) de la Loi constitutionnelle de I867, con- 
cerne le droit public de navigation, et non pas les eaux — Le 
ministre des Transports n‘a pas d ’obligation ou de pouvoir 
réglementaire de par l’art. 5(2) de la loi sur la protection des 
eaux navigables, en ce qui concerne les travaux qui ne gênent 
pas sérieusement la navigation — Les travaux proposés ne 
sont pas assujettis à l‘approbation ministérielle. 

Il s’agit d’une requête pour que soit déclaré, conformément 
à l’article 18.] de la Loi sur la Courfédérale, que les eaux de 
Cutarm Creek, un cours d’eau de fonte, sont des eaux navi— 

gables au sens de la Loi sur la protection des eaux navigables. 
Cette requête visait à s’assurer que tous les examens appli- 
cables en matière d’environnement soient faits avant que la 
requérante (IMC) ne commence des travaux sur un projet 
minier majeur. Après une étude des lieux par Transports 
Canada, il a été conclu que les eaux de Cutarm Creek, à l’en- 
droit où les travaux étaient prévus, n’étaient pas navigables et 
que la Loi ne s’appliquait pas à la proposition. Par conséquent, 
le ministre a soutenu qu’il n’existait pas d’obligation positive 
de réglementation qui lui soit imposée en ce qui concerne la 
proposition et que, par conséquent, il n’était pas tenu d’entre- 
prendre un examen en matière d’environnement. Il s’agissait
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Waters Protection Act and whether-IMC’S project was subject 
to the Minister’s approval under thc Act. 

Held, the application should be dismissed. 

Since the Act itself does not fully define "navigable waters” 
to which it applies, the decision ultimately rests with the Court 
as a matter of statutory interprétation on the question of 
whether the Act applies to the waters of Cutarm Creek. This 
issue is a mixed question of fact and law, not simply a question 
of faet to be determined within the exercise of discretion by 
the Minister; it is a preliminary question upon which the Min- 
ister’s jurisdiction under the Act dépends. The conclusion to be 
drawn from thc affidavits and supporting exhibits of both par- 
ties was that during much of the year thc creek was not capable 
of being navigated by boats, canoes or rafts for any great dis- 
tance except for the reservoir held by the datn, constructed in 
connection with IMC’s existing mine sites. It was trot naviga- 
ble by craft in the locations cf the two proposed couveyor sys- 
tetn trestle erossings, because of obstructions by highway 
causeways, old roadbeds and the dam, all of which are the 
result of construction altering the natural state of the creek. 

While there is cousiderable jurisprudence concerning “navi— 

gable waters”, much of it relates to the rights of riparian own- 
ers and noue deals with the issue whether waters are navigable 
within the meaning of the Navigable Waters Protection Act. 
However, in a recent case Friands of the Oldman River Society 
v. Canada (Minister of Transport), the Supreme Court of 
Canada discussed the historic background and thc purposes of 
the Act, stating that the right of navigation is paramount to thc 
rights of the owner of the bed, even when the owner is the 
Crown and that the paramountey of the public right of naviga— 

tion can be modified or extinguished only by statute. The prov— 

inces are constitutionally incapable of enacting legislatiou 
authorizing an interférence with navigation, since subsection 
91(10) of the Constitution Act, 1867 gives Parliament exclu- 
sive jurisdiction to legislate respecting navigation. This legisla- 
tive authority is not in relation to waters but to the public right 
of navigation; it concerns the régulation of the public right to 
travel or transport for trade, communication or recreation on 
waters capable of carrying vessels. 

The underlying purpose of Part I of the Act is to protect nav- 
igation, the public right to use navigable waters as a highway 
for purposes that go beyond commercial uses. Navigable 
waters within thc Act implicitly include the concept of an 

aqueous highway, which means that the waters must be navi- 
gable in fact, capable of carryiug a vessel. Waters which in 
their natural state are navigable and thus subject to régulation 
under the Act continue to be so even though conditions change 

. due to the forces of nature or the construction of works affect- 
ing navigation. On the other hand, a river, stream or creek that 
in its natural state is not navigable in fact does not become so 

by altération of the natural state unless some portion of the
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de savoir si les eaux de Cutartu Creek sont des «eaux navi- 
gables» au sens de la Loi sur la protection des eaux navigables 
et si le projet de IMC était assujetti a l‘approbation du ministre 
en vertu de la Loi. 

Jugement: la requête doit être rejetée. 

Du fait que la Loi ne définit pas complètement les «eaux 
navigables» qu’elle vise, c’est en fin de cotnpte a la Cour qu’il 
incombe, en interprétant la Loi, de dire si celle—ci s'applique 
ou non aux eaux de Cutartn Creek. Il s‘agit d‘une question 
mixte de droit et de fait, et trou pas d’une simple question de 

fait, qui doit être tranchée par le ministre dans l’exercice de 
son pouvoir discrétionnaire. ll s’agit d’une question prélimi- 
naire dont dépend la compétence du ministre en vertu de la 
Loi. La conclusion a tirer des affidavits et des pièces a l‘appui 
fournis par les deux parties était que, pendant une bonne partie 
de l’année. des bateaux, canots ou radeaux ne peuvent naviguer 
sur le ruisseau sur une grande distance, sauf sur le réservoir 
créé par le barrage, et construit en relation avec les chantiers 
miniers qu’lMC exploite. Le ruisseau n’était pas navigable par 
embarcation au niveau des deux ponts sur chevalets envisagés 
qui porteraient des stéréoducs, puisque le ruisseau est bloqué 
par les chaussées de routes, par d’anciennes plate-formes et par 
le barrage, c’est-andire des ouvrages qui modifient sort état 
naturel. 

Bien qu’il existe une jurisprudence considérable en ce qui 
concerne les «eaux navigables». bon nombre des décisions 
portent sur les droits des propriétaires riverains, mais aucune 
ne traite de la question de savoir si les eaux sont navigables au 

sens de la loi sur la protection des eaux navigables. Toutefois, 
dans l’arrêt récent, Friands of tlte Oldnran River Society c. 

Canada (Ministre des Transports), la Cour suprême du Canada 
s’est exprimée sur le contexte historique ct les buts de la Loi; 
elle a indiqué que le droit de naviguer l’emporte sur les droits 
du propriétaire du lit, même si le propriétaire est la Couronne 
et que la suprématie du droit publie de navigation ne peut être 
modifiée ou éteinte que par voie législative. D’après la Consti- 
tution, les provinces ne sont pas autorisées a adopter des lois 
qui permettent l’ingérence dans la navigation, puisque le para- 
graphe 91(10) de la Loi constitutionnelle de 1867 confère au 

Parlement une cotnpétence exclusive sur la navigation. Celte 
compétence législative ne se rapporte pas aux eaux, mais au 

droit public de navigation. Elle concerne la réglementation tlu 
droit public de circuler, ou de faire le transport, pour le corn- 
ruerce, les communications ou les loisirs, sur des eaux suscep- 
tibles de porter des navires. 

Le but sous-jacent de la Partie I de la Loi consiste a protéger 
la navigation, a savoir le droit public d’utiliser les eaux navi- 
gables comme voie de communication a des fins qui dépassent 
les utilisations commerciales. Les eaux navigables visées par la 
Loi comprennent, de façon implicite, la notion de voie de com- 
munication par eau, ce qui signifie que les eaux doivent. en 

fait, être navigables, c’est-a-dirc capables de porter un navire. 
Des eaux qui sont navigables a leur état naturel et donc suscep- 
tibles d’être assujetties au règlement en vertu de la Loi, conti- 
nuent de l’être, même si les conditions changent, soit par les 
forces de la nature, soit par la construction d’ouvrages qui tort— 

chent la navigation. Par ailleurs, une rivière, un ruisseau ou un
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waters then becomes capable of carrying vessels using the 

waters as an aqueous highway for travel or transport for trade, 
communication or recreation. In the instant case, there was no 
evidence that in the normally short season of high run-off. the 
creek has served as an aqueous highway or that it is likely to 
have reasonable appeal to the public to be used as a highway 
for navigation. It would extend the concept of “navigation" 
beyond that contemplated or warranted within Parliament’s 
powers under subsection 91(10) to include as “navigable 
waters" those creeks or streams that in their natural state 
throughout most of the year are not navigable in fact simply 
because, for limited periods of high water during spring run- 
off or following extraordinary precipitation, they are capable 
of carrying vessels of shallow draft. 

The waters of Cutarm Creek, in their natural state, are not 
navigable waters within the meaning of the Act. There was no 
evidence of navigation by floating vessels using the waters of 
the creek in their natural state as a highway for transportation 
or recréation. Neither crossing, by trestles, included in the 
applicant‘s project is at a location where the waters of Cutarm 
Creek are navigable for the purposes of the Navigable Waters 
Protection Act. Thus, they were not works requiring the 
approval of the Minister under that Act. If no affirmative regu- 

latory duty was imposed by statute on thc Minister, the latter 
had no responsibility or authority to initiate an environmental 
review under the Guidelines Order. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

An Act respecting certain works constructed in or over 
Navigable Waters, S.C. 1886, C. 35. 

Constitution Act, 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. 

by Canada Act I982, I982, c. ll (U.K.), Schedule to 
the Constitution Act, I982, Item l) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, N0. 5], s. 91(10). 

Environmental Assessment Act S.S. 1979-80, c. E-10.1. 
Environmental Assessment and Review Process Guide- 

lines Order, SOR/84-467. 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, ss. 18.1(2) (as 

enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5), 18.(4) (as enacted 
idem). 

Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 110]. 
Navigable Waters Protection Act, R.S.C., 1985, c. N—22, 

ss. 2,5, 6,10,ll. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Friends of the Oldman River Society v. Canada (Minister 
ofTransport), [1992] l S.C.R. 3', [1992] 2 W.W.R. 193; 
(1992), 84 Alta L.R. (2d) 129; 7 C.E.L.R. (N.S.) 1; Re 

Coleman et al. and Attorney-General for Ontario et al.

h 

cours d’eau qui, à son état naturel, n'est pas navigable dans les 

faits, ne le devient pas à la suite d’une modification de l‘état 
naturel, à moins qu’une partie des eaux ne devienne alors capa- 

ble de porter des embarcations qui la prendraient comme voie 
de communication par eau en vue de circuler ou de faire le 
transport pour le commerce, les communications ou les loisirs. 
En l’espèce, rien ne prouve que, pendant la saison de crue nor- 
malement courte, le ruisseau ait servi de voie de communica- 
tion par eau, ou qu’il soit susceptible d’être jugé raisonnable- 
ment attrayant par le public comme voie de navigation. Ce 
serait donner une portée indue à la notion de «navigation», au— 

delà de ce qui est visé ou garanti par les pouvoirs du Parle- 
ment, conformément au paragraphe 91( 10), si on devait assi- 

miler aux «eaux navigables» les cours d’eau ou les ruisseaux 
qui, à leur état naturel, pendant la plus grande partie de l’an- 
née, ne sont pas navigables dans les faits, simplement parce 
que, pendant de courtes périodes de crue attribuables au ruis- 
sellement printanier ou à des pluies exceptionnelles, ils peu- 
vent porter des embarcations à faible tirant d’eau. 

Les eaux de Cutarm Creek, dans leur état naturel, ne sont 
pas des eaux navigables au sens de la Loi. Il n‘a pas été prouvé 
qu’elles pouvaient servir a la navigation des bateaux pour le 
transport ou les loisirs. Aucun des ponts sur chevalets, inclus 
dans le projet de la requérante, n‘est placé à un endroit où les 
eaux de Cutarm Creek sont navigables aux fins de la Loi sur la 
protection des eaux navigables. Ainsi, il ne s’agit pas d’ou- 
vrages qui exigent l’approbation du ministre en application de 
la Loi. S’il n’existait aucune obligation positive de réglementa- 
tion pour le ministre, ce dernier n’a ni la responsabilité, ni le 
pouvoir d’entreprendre un examen en matière d’environne- 
ment, conformément au Décret sur les lignes directrices. 
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The following are the reasons for order rendered in 
English by 

MACKAY J .: This matter commenced as an applica- 
tion by originating motion for an order in the nature 
of mandamus directing the Minister of Transport to 
act as the initiating department to conduct an envi— 

ronmental assessment and review, as contemplated 
under the Environmental Assessment and Review 

It 

(1983), 143 D.L.R. (3d) 608: 12 C.E.L.R. 104; 27 R.P.R. 
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(C.A.). 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Flewelling v. Johnston (1921), 16 Alla. L.R. 409; 59 
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Inc. v. Saskatchewan (Minister of the Environment and 
Public Safety) (1992), 86 D.L.R. (4th) 577; [1992] 2 
W.W.R. 97 (C.A. Sask.); Reference re Waters and Water- 
Powers, [1929] R.C.S. 200; [1929] 2 D.L.R. 48]. 
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Attorney-General for the Dominion of Canada v. Attor- 
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Gardc Côtière canadienne. Aides et voies navigables: La 
protection des eaux navigables: Guide de présentation 
d’une demande. Ottawa: Ministre des Approvisionne— 
tnents et Services Canada, 1980, réimprimé 1989. 

REQUÊTE en vue d’obtenir un jugement décla— 

rant, conformément à l’article 18.1 de la Loi sur la 
Cour fédérale, que les eaux de Cutarm Creek sont 
des «eaux navigables» et que la Loi sur la protection 
des eaux navigables s’applique de façon a exiger 
l’approbation d’une proposition de construction (l’ou— 

vrages qui traversent le ruisseau. Requête rejetée. 

AVOCATS: 

Lawrence S. Portigal pour la requérante. 
Mark R. Kindraclmk pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

Balfour Moss, Regina, pour la requérante. 
Le sous-procureur général du Canada pour l’in— 

timé. 

Ce qui suit est la vertion française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE MACKAY: En l’espèce, la requérante avait 
comtnencé par demander, par voie de requête intro— 

ductive d’instance, une ordonnance de la nature d’un 
mandamus enjoignant au ministre des Transports 
d’agir a titre de ministère responsable chargé de faire 
une évaluation et un examen en matière d’environne—
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Process Guidelines Order, SOR/84-467, (the Guide- 
lines Order). 

The application is somewhat unusual. The appli— 

cant, here referred to as IMC, seeks to ensure that all 
applicable environmental reviews are completed 
before it commences work on a major project, esti— 

mated to cost some $360 million, its Esterhazy Satel- 
lite Mine Proposal (the proposal). That proposal 
includes construction of two trestles carrying pipeline 
conveyor systems at two locations across Cutarm 
Creek, to convey potash from its proposed satellite 
mine site to two existing mine sites. IMC completed 
its own environmental review and the proposal 
received ministerial approval under the Environmen- 
tal Assessment Act of Saskatchewan [S.S. 1979—80, c. 

E—10.1] in May 1992. 

In the course of planning, in light of judicial deei- 
sions concerning the applicability of the Guidelines 
Order to other projects, IMC consulted with officials 
of the Government of Canada who advised that if any 
federal agency had authority in relation to environ— 

mental aspects of the proposal it would be the Minis— 

try of Transport, by reason of its responsibility under 
the Navigable Waters Protection Act, R.S.C., 1985, C. 

N-22 (the Act) for approving works, including 
bridges that may interfere with navigation on naviga— 

ble waters. In December 1991 the Saskatchewan 
Department of the Environment and Public Safety 
had been advised by an officer of the Navigable 
Waters Protection Branch of the Canadian Coast 
Guard, within Transport Canada, that it was deter— 

mined that the waters of Cutarm Creek at the site of 
the proposed works are non-navigable within the 
meaning of the Act. Nevertheless, IMC wrote 
requesting reconsideration of that decision and that 
Transport Canada act as an initiating department 
under the Guidelines Order and conduct an environ- 
mental assessment and review of the proposal. By let- 
ter of March 4, 1992, the Chief of the Navigable 
Waters Protection Program Division advised IMC’s 
solicitors that the waters of the creek were deter- 
mined to be non-navigable as a result of a site inves- 

li 

ment, comme le prévoit le Décret sur les lignes direc— 

trices visant le processus d’évaluation et d’examen en 

matière d 'environnement, DORS/84—467, (le Décret 
sur les lignes directrices). 

La demande est plutôt inusitée. La requérante, ci- 
après appelée IMC, veut s’assurer que tous les exa- 
mens applicables en matière d’environnement seront 
effectués avant d’entreprendre des travaux sur un 
projet majeur dont le coût estimatif serait d’environ 
360 millions de dollars, savoir sa proposition sur la 
mine secondaire d’Esterhazy (la proposition). Cette 
proposition a notamment pour objet la construction 
de deux ponts qui franchiraient Cutarm Creek à deux 
endroits et qui porteraient des stéréoducs destinés à 

transporter la potasse extraite de sa mine secondaire 
projetée vers deux mines existantes. IMC a effectué 
son propre examen en matière d’environnement et la 
proposition a reçu l’agrétnent ministériel sous le 
régime de la Environnzental Assessment Act de la 
Saskatchewan [S.S. 1979—80, ch. E—lO.l], en mai 
1992. 

Dans le cadre de sa planification, vu la jurispru— 
dence sur l’applicabilité du Décret sur les lignes 
directrices à d’autres projets, IMC a consulté des 
fonctionnaires du gouvernement fédéral. Ceux-ci 
l’ont informée que le ministère des Transports était le 
seul organisme fédéral susceptible d’avoir compé- 
tence relativement aux aspects environnementaux de 
la proposition. En effet, en vertu de la Loi sur la pro- 
tection des eaux navigables, L.R.C. (1985), ch. N—22 

(la Loi), ce Ministère était chargé d’approuver les 
ouvrages, y compris les ponts, susceptibles de gêner 
la navigation sur les eaux navigables. En décembre 
i991, un fonctionnaire de la Direction de la protec- 
tion des eaux navigables de la Garde côtière cana- 
dienne, un organisme qui relève de Transports 
Canada, a informé le ministère de l’environnement et 
de la sécurité publique de la Saskatchewan que les 
eaux du Cutarm Creek, à l’emplacement des travaux 
proposés, avaient été jugées non navigables, au sens 

de la Loi. Néanmoins, IMC a écrit une lettre dans 
laquelle elle a demandé que cette décision soit révi- 
sée, que Transports Canada agisse comme ministère 
responsable sous le régime du Décret sur les lignes 
directrices, et qu’il soumette la proposition à une éva- 
luation et à un examen en matière d’environnement. 
Dans une lettre en date du 4 mars 1992, le chef de la
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tigation, a détermination that was one of fact, and 
that the Act was not applicable to the proposal, pre— 

sumably as it might affect Cutarm Creek. Referring 
t0 the decision of the Supreme Court of Canada in 
Friends off/2e Oldman River Society v. Canada (Min- 
ister of Transport), [1992] 1 S.C.R. 3, it was said that 
since the Act did not apply to Cutarm Creek no 
affirmative regulatory duty existed in relation to 
IMC’s proposal and thus no responsibility existed to 
initiate an environmental review under the Guide— 

lines Order (see, La Forest J. for the majority, at 
pages 47—50). 

It is that decision on behalf of the respondent 
which gives rise to the application by IMC. It is 
reluctant to proceed with the work on the proposal if 
there be a possibility that work might subsequently 
be interrupted by a court ordered review, under the 

Guidelines Order, at the intervention of any inter- 
ested party. 

When the matter came 011 for hearing in Calgary in 
June 1992, counsel for the parties were agreed that 
the basic issue before the Court was whether the Act 
applied to Cutarm Creek, i.e., whether the waters of 
the Creek were “navigable waters” to which the Act 
applies. Although the application as filed soughtjudi— 
cial review and an order in the nature of mandamus, 
at the hearing for the respondent Minister it was 

agreed, as set out in the affidavit of Reg Watkins filed 
on behalf of the Minister and au undertaking set out 
in written submissions, that if the Act were found to 
be applicable, the applicant’s proposa] will be dealt 
with under subsection 5(1) of the Act, including an 

environmental assessment and review process under 
the Guidelines Order. Further, it was agreed on 
behalf of the respondent that, in so far as this pro- 
ceeding might be considered judicial review of the 
decision of March 4, 1992, there was no objection to 
hearing the matter, though tlte notice of motion was 
filed more than 30 days after the decision, and in rec— 

ognition of the Court’s discretion to extend the time 
for applying for review, pursuant to section 18.1(2)

h 

Division du programme de la protection (les eaux 
navigables a informé les avocats d’IMC qu’à la suite 
d’une enquête menée sur le terrain, les eaux du ruis— 

seau avaient été jugées non navigables, qu’il s’agis— 

sait d’une question de fait, et que la Loi ne s’appli— 

quait pas à la proposition, dans la mesure où celle-ci 
pourrait toucher Cutarm Creek. Invoquant l’arrêt (le 

la Cour suprême du Canada, Friends of thc Oldman 
River Society c. Canada (Ministre des Transports), 
[1992] 1 R.C.S. 3, l’auteur de la lettre a affirmé que 
puisque la Loi ne s’appliquait pas au Cutartn Creek, 
il n’existait aucune obligation positive de réglementa- 
tion a l’égard de la proposition d’IMC, si bien qu’il 
n’existait aucune responsabilité d’entreprendre un 
examen en matière d’environnement en application 
du Décret sur les lignes directrices (voir les commen- 
taires du juge La Forest, pour la majorité, aux pages 
47 à 50). 

C’est cette décision, prise au nom (le l’intimé, qui a 

incité IMC a présenter sa demande. Cellenci hésite a 

entreprendre les travaux visés par la proposition s’ils 
risquent ( ’être interrompus plus tard par un examen 
que pourrait ordonner un tribunal en application du 
Décret sur les lignes directrices, sur l’initiative d’un 
intéressé. 

À l’audience tenue à Calgary, en juin 1992, les 

avocats des parties ont reconnu que la principale 
question en litige était de décider si la Loi s’appli— 

quait au Cutartn Creek, c’est—à—dire de décider si les 

eaux du ruisseau étaient des «eaux navigables» régies 
par la Loi. Bien que la requérante, dans la demande 
qu’elle avait déposée, ait sollicité le contrôle judi- 
ciaire et une ordonnance de la nature d’un mam/a- 
mus, il a été convenu a l’audience, au nom du minis— 

tre intimé, comme en font foi l’affidavit de Reg 
Watkins, déposé au nom du ministre, et un engage— 

ment exposé dans les observations écrites, que si la 
Loi était jugée applicable, la proposition de la requé- 
rante serait traitée en application du paragraphe 5(1) 
de la Loi, et que la proposition ferait notamment l’ob— 

jet du processus d’évaluation et d’examen en matière 
d’environnement, conformément au Décret sur les 

lignes directrices. En outre, l’avocat de l’intimé, dans 

la mesure où la présente instance pouvait être assimi— 

lée à un contrôle judiciaire de la décision du 4 mars 
1992, ne s’est pas opposé a ce que l’affaire soit 
entendue et ce, même si l’avis de requête avait été
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[enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5] of the Federal Court 
Act, R.S.C., 1985, c. F—7 as amended. 

In these circumstances, with agreement of counsel 
I directed that the proceedings be deemed to be an 

application for a déclaration, pursuant to section 18.1 

of the Federal Court Act, with the applicant seeking a 

declaration that Cutarm Creek is navigable and that 
the Act applies to Cutarm Creek. If that is the case it 
is agreed that the proposal of IMC is a project subject 
to approval under the Act. 

The Act itself does not fully define “navigable 
waters” to which it applies. It does provide in section 
2 that “navigable water” includes a canal and any 
other body of water created or altered as a result of 
any work. The term is defined, at least for purposes 
of administering the Act, at page 1, paragraph 2 of 
Aids and Waterways: Navigable Waters Protection: 
Application Guide (Canadian Coast Guard, published 
by the Minister of Supply and Services Canada, 
1980, Cat. No. T 31-38/1980, reprinted 1989). That 
definition is: 

“Navigable Waters" includes any body of water capable, in its 
natural state, of being navigated by floating vessels of any 
description for the purpose of transportation, recréation or 
commerce; it also includes a canal and any other body of water 
created or altered for public use, as a result of the construction 
of any work, as well as any waterway where the public right of 
navigation exists by dedication of the waterway for public purv 

poses, or by the public having acquired the right to navigate 
through long use. 

NOTE: The preceding definition is used for administrative 
purposes only and is not to be construed as a legal définition of 
navigability; navigability is a matter of fact and not of law. The 
authority to determine navigability of waterways rests with the 
Minister of Transport. 

While the note following that definition speaks of 
navigability as a matter of fact, not of law, determi- 
nable by the Minister of Transport, the applicant 
urges that as a question of fact, whether waters are

h 

déposé plus de 30 jours après la décision, vu le pou- 
voir discrétionnaire de la Cour de proroger le délai 
pour demander le contrôle, conformément à l’article 
18.1(2) [édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5] de la Loi 
sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F—7, et ses 

modifications. 

Vu la situation, j’ai ordonné, avec le consentement 
des avocats, que l’instance soit réputée être une 
demande de jugement déclaratoire, fondée sur l’ar- 
ticle 18.1 de la Loi sur la Cour fédérale, et que la 
requérante soit réputée avoir demandé un jugement 
déclaratoire portant que les eaux de Cutarm Creek 
sont navigables et régies par la Loi. Si c’est le cas, il 
est convenu que la proposition d’IMC est un projet 
qui doit faire l’objet d’une approbation en application 
de la Loi. 

La Loi elle—même ne définit pas complètement les 

«eaux navigables» auxquelles elle s’applique. Néan- 

moins, à l’article 2, elle prévoit que les canaux et les 

autres plans d’eau créés ou modifiés par suite de tra- 
vaux sont compris parmi les «eaux navigables». Le 
terme est défini, aux fins de l’application de la Loi, 
du moins, au paragraphe 2 de la page l de la publica- 
tion intitulée Aides et voies navigables: La protection 
des eaux navigables: Guide de présentation d’une 
demande (Garde côtière canadienne, publiée par le 
ministre des Approvisionnements et Services Canada, 
1980, n0 de cat. T 31-38/1980, réimprimée en 1989). 
Voici cette définition: 

L’expression «Eaux navigables» désigne toute étendue d’eau 
pouvant servir, à l’état naturel, à la navigation de bâtiments 
flottants de tous genres pour le transport, les loisirs ou le com- 
merce et comprend un canal et toute autre étendue d‘eau, créés 
ou modifiés à l’intention du public, par suite de la construction 
d’un ouvrage ainsi que toute voie navigable où le droit public 
de navigation existe par suite de l’affectation dc cette voie 
navigable à l‘usage du public ou de l'acquisition par ce dernier 
du droit d'y naviguer en vertu d'un usage prolongé. 

REMARQUES: La définition précédente n’a été élaborée qu’à 

des fins administratives et ne doit pas être interprétée comme 
constituant une définition juridique de la navigabilité, cette 
définition servant dans les faits et non à titre législatif. L’auto— 

rité de statuer sur la navigabilité d’un cours d'eau relève du 
ministre des Transports. 

Bien qu’il soit mentionné dans les remarques qui 
suivent cette définition que celle-ci sert dans les faits 
et non à titre législatif, et que cette question relève du 
ministre des Transports, la requérante soutient qu’il
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navigable is a matter properly determinable by the 

courts. In Saskatchewan Action Foundation for the 
Environment Inc. v. Saskatchewan (Minister of the 

Environment and Public Safety) (1992), 86 D.L.R. 
(4th) 577 (Sask. C.A.), at pages 604-607, Sher- 
stobitoff J .A. for the majority determined that in the 
absence of a statutory definition, where there was no 
provision for determination by the Minister responsi— 

ble as t0 what constitutes a “development” for pur- 
poses of the Environmental Assessment Act of Sas— 

katchewan, in the case of a dispute whether a project 
was a “development” within the statute the decision 
ultimately rests with the courts as a matter of statu— 

tory interpretation. 

For the respondent Minister, counsel did not disa- 
gree with the characterization of the issue as one of 
fact, but it was submitted that the issue was a juris— 

dictional issue and not a matter of fact within para- 
graph 18.1(4)(d) [as enacted idem] of the Federal 
Court Act, which authorizes this Court in proceed— 

ings for judicial review to award relief where a fed- 
eral board, commission or tribunal has erred in bas— 

ing a decision on a finding of fact made in a perverse 
or capricious manner or without regard to the mate- 
rial before it. 

In my view tlte issue before the Court is a tnixed 
question of fact and law, not simply a question of fact 
to be determined within the exercise of discretion by 
the Minister. Rather, it is a preliminary question upon 
which the Minister’s jurisdiction under the Act 
depends. If there be dispute about that issue it is ulti— 

mately a matter of statutory interprétation, subject to 
determination by the Court in an application or an 

action for a déclaration. 

There is no disagreement on the basic facts as set 

forth in the affidavits and supporting exhibits of J. 

David Kelland, Chairman and Chief Executive 
Officer of the applicant corporation, IMC, and of Reg 
Watkins, Area Officer, Navigable Waters Protection 
Program Division of the Canadian Coast Guard, 
Transport Canada. There is a difference between 
them and the parties they represent on the question of

h 

appartient en réalité aux tribunaux de décider si des 

eaux sont navigables dans les faits. Dans l’arrêt Sas- 

katchewan Action Foundation for the Environment 
Inc. v. Saskatchewan (Minister of thc Environment 
and Public Safety) (1992), 86 D.L.R. (4th) 577 (C.A. 
Sask.), aux pages 604—607, le juge Sherstobitoff, 
J.C.A., a statué, au nom de la majorité, qu’en l'ab— 

sence d’une définition légale, lorsque aucune disposi— 

tion ne chargeait le ministre responsable de décider 
ce que constituait une [TRADUCTION] «mise en valeur» 
aux fins de la Environmental Assessment Act do la 
Saskatchewan, en cas de contestation quant a savoir 
si un projet était une «tnise en valeur» au sens (le la 
Loi, il appartenait ultimement aux tribunaux de tran- 
cher la question, vu qu’il s’agissait d’interpréter la 
Loi. 

L’avocat du ministre intimé n’a pas nié que la 
navigabilité d’un cours d’eau était une question de 

fait. Cependant, il a fait valoir que le présent litige 
soulevait une question de compétence, et non une 
question de fait, au sens de l’alinéa 18.1(4)(l) [édicté, 
idem] de la Loi sur la Cour fédérale. En vertu de 

cette disposition, cette Cour, dans une instance de 

contrôle judiciaire, peut accorder une réparation lors- 
qu’un office fédéral s’est trompé en fondant sa déci— 

sion sur une conclusion de fait tirée de façon abusive 
ou arbitraire, ou sans tenir compte des éléments dont 
il disposait. 

À mon avis, la Cour est saisie d’une question 
mixte de fait et de droit, et non d’une simple question 
de fait que doit trancher le ministre en vertu de son 

pouvoir discrétionnaire. Il s’agit plutôt d’une ques— 

tion préliminaire, dont dépend la compétence accor- 
dée au ministre par la Loi. En cas de contestation, il 
s’agira ultimement d’une question d’interprétation de 

la Loi, sur laquelle devra se prononcer la Cour, sur 
requête, ou dans une action pour jugement déclara— 

toire. 

Les parties s’entendent sur les faits essentiels, 
énoncés dans les affidavits et les pièces à l‘appui 
déposés par J. David Kelland, président et directeur 
général de la société requérante, IMC, et Reg Wat— 

kins, agent du district, Division du programtne de la 
protection des eaux navigables de la Garde côtière 
canadienne, Transports Canada. Cependant, ces der— 

niers, à l’instar des parties qu’ils représentent, ne
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whether the Act applies to the waters of Cutarm 
Creek. Kelland avers that the creek is a body of water 
capable, in its natural state, of being navigated by 
floating vessels for the purpose of transportation or 
recreation. Watkins, who made the original decision 
on behalf of the respondent but who did not actually 
visit and view the creek and the location of the pro— 

posed trestle works until June 1992, avers that the 
creek is not navigable at the two locations where 
IMC’s proposed works would cross it, and at other 
locations, because the waterway is obstructed. I am 
not satisfied that simply because the creek is 
obstructed, principally by man-made structures, the 
creek is to be considered not to be navigable waters 
under the Act. 

Watkins’ affidavit, in part, avers: 

5. On 9 June 1992, I attended at Cutarm Creek, where John 
Mayor, Environmental Engineer with International Minerals & 
Chemical Corp. (Canada) Ltd. (hereinafter “lMC”), showed 
me the sites of the works which IMC has proposed to con- 
struct. We looked at the waterway from the Highway 80 cross- 
ing to the confluence of Cularm Creek and the Qu’Appelle 
River, but because the essential question in dealing with IMC's 
proposal is whether Cutarm Creek is navigable at the points 
where the proposed pipeline conveyor system is to cross the 
waterway, my inspection was focused particularly on the pro- 
posed crossing sites. 

6. The location of the two points of crossing of the proposed 
pipeline conveyor system is shown on the plan which appears 
at page 2-27 of Exhibit “A” to the Kelland Affidavit. 

7. At thc proposed IMC K-l crossing, Cularm Creek is not 
navigable because the channel is obstructed by two highway 
causeway crossings (one upstream and one downstream of the 
proposed conveyor system crossing), and an old unused road» 

bed which crosses and obstructs the waterway at the proposed 
conveyor system crossing. In addition, the creek becomes 
marshy, with no defined channel, at a number of points in the 
vicinity of the IMC K—l crossing. Exhibit G-l lo the Kelland 
Affidavit shows the unused roadbed and, further downstream, 
one of the highway causeway crossings, both of which com- 
pletely obstruct the channel. 

8. The proposed IMC K—2 crossing also is located at the site of 
an old unused roadbed, which obstructs the creek. Upstream of 
the K—2 crossing, the channel is obstructed by IMC‘s datn. 
Downstream of the crossing, the channel is obstructed by the 
Highway 22 causeway crossing. In the vicinity of the K-2 
crossing. the channel is obstructed by a number of beaver dams 
and again becomes marshy, with no defined channel.
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s’entendent pas sur la question de savoir si la Loi 
s’applique aux eaux du Cutarm Creek. M. Kelland 
allègue que le ruisseau est une étendue d’eau pouvant 
servir, à l’état naturel, à la navigation des bateaux 
pour le transport ou les loisirs. M. Watkins, qui a 

rendu la décision initiale au nom de l’intimé, mais 
qui n’a pas visité le ruisseau et les lieux des travaux 
proposés avant juin 1992, allègue que le ruisseau 
n’est pas navigable à certains endroits, notamment 
aux deux endroits où les ouvrages proposés d’IMC 
franchiraient le ruisseau parce que celui-ci est obs— 

trué. Je ne suis pas convaincu qu’il faille conclure 
que ce n’est pas un cours d’eau navigable, aux fins de 

la Loi, simplement parce qu’il est obstrué, principale— 

ment par des structures artificielles. 

Dans son affidavit, M. Watkins déclare notamment 
ce qui suit: 

[TRADUCTION] 5. Le 9 juin 1992, je me suis rendu au Cutarm 
Creek, où John Mayor, ingénieur en environnement à l’emploi 
d’lnternational Minerals & Chemicals Corp. (Canada) Ltd. (ci- 
après désignée «IMC»), m’a montré les emplacements où IMC 
se propose de construire ses ouvrages. Nous avons regardé le 
cours d’eau a partir du pont de la route 80 jusqu’au confluent 
du Cutarm Creek et de la rivière Qu’Appelle; cependant. puis— 

que la principale question à résoudre, relativement à la propo— 

sition d’lMC, est de savoir si les eaux du Cutarm Creek sont 
navigables aux endroits où le stéréoduc proposé doit traverser 
le cours d’eau, mon inspection a porté particulièrement sur ces 
endroits. 

6. Les deux endroits où le stéréoduc proposé doit franchir le 
cours d'eau figurent sur le plan à la page 2-27 de la pièce «A», 
annexée à l’affidavit de M. Kelland. 

7. À l’endroit où l’ouvrage IMC K-l doit franchir le cours 
d’eau, Cutarm Creek n'est pas navigable, puisque le canal est 
obstrué par deux chaussées de routes (une en amont et une en 
aval de l’emplacement où traversera le stéréoduc proposé) et 
par la plateforme d’une ancienne route abandonnée qui tra— 

verse et obstrue le cours d’eau à cet endroit. En outre, le ruis- 
seau devient marécageux, sans canal défini, a plusieurs 
endroits aux alentours de l’emplacement où doit traverser l‘ou- 
vrage IMC K-l. La pièce «G-l», annexée à l‘affidavit de M. 
Kelland, montre la plateforme de la route abandonnée et, plus 
loin en aval, l’une des chaussées; ces deux ouvrages obstruent 
complètement le canal. 

8. L’ouvrage IMC K-2 doit également traverser le ruisseau à 

l’emplacement de la plateforme d‘une ancienne route abandon- 
née qui obstrue le ruisseau. En amont de l’endroit où l‘ouvrage 
K»2 doit traverser, le canal est obstrué par le barrage d'lMC. 
En aval de cet endroit, le canal est obstrué par la chaussée de la 
route 22. Aux altentours de cet endroit. le canal est obstrué par 
des barrages de castors et devient encore une fois marécageux, 
sans canal défini.
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9. Exhibit “G-9” to tlIe Kelland Affidavit is a photograph taken 
from the top of tlIe dam, looking downstream. While the creek 
is marshy and obstructed downstream of tlIe dam, it may be 
possible, at times when the water level is high, to navigate a 

canoe or similar vessel from thc dam outlet to a point below 
thc CNR trestle. 

10. Exhibit “G-lO” to thc Kelland Affidavit is a photograph 
taken from the highway number 22 causeway crossing, looking 
upstream. The proposed K~2 crossing is between thc highway 
crossing and tlIe CNR trestle, and obstructs tlIe channel. 

Il. Exhibits “G-12” and “G-l4” to the Kelland Affidavit is a 

photograph [sic] of a section of tlIe creek between tlIe Highway 
22 causeway and the CNR trestle. The waterway in many areas 
is Inarshy, with no defined channel, and overgrown with reeds 
and grasses. 

12. Exhibit “G-15” to tlIe Kelland Affidavit is a photograph 
taken from the Highway 22 causeway, looking downstream. 
Here, the channel is obstructed by a number of beaver dams 
and again becomes marshy and overgrown, with no defined 
channel. 

l3. As a result of my observations, I am of the opinion that at 
the two proposed points of crossing, Cutarm Creek is not capa- 
ble of being navigated by any form of vessel, because tlIe 
waterway is obstructed. 

By written memorandum, counsel for IMC 
describes Cutarm Creek as “a typical prairie melt 
water stream [which] varies in size and depth 
throughout the year. During the spring run off and at 
other times during the year it is capable of being nav— 

igated by boats or rafts.” Nevertheless, I infer that 
during much of the year the creek is not capable of 
being navigated by boats, canoes or rafts for any 
great distance except for the reservoir held by the 
dam, constructed in the 1960’s in connection with 
IMC’s existing mine sites. I note incidentally that no 
reference was made to any earlier application under 
the Act in connection with the construction of the 
dam, or the existing or previous highway crossings. 

Cutarm Creek is described in IMC’s own Environ- 
mental Impact Statement, 1992 at page 3-76 as fol— 

lows: 

The following describes tlIe stream characteristics beginning 
north of the existing facilities downstream to tlIe Qu’Appelle 
Valley. Cutarm Creek has limited flow during most of the year. 
It lies in a meltwater channel which drains south into the 
Qu’Appelle. The creek changes character noticeably along its 
length. North of the plant site, upstream of any influence of the
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9. La pièce «G-9», annexée a l‘affidavit de M. Kelland est une 
photographie prise du haut du barrage, en direction de l‘aval. 
Bien que le ruisseau soit marécageux et obstrué en aval du bar— 

rage, il est peut-être possible, lorsque le niveau d’eau est élevé. 
de naviguer en canot ou dans une autre embarcation semblable, 
à partir du déversoir du barrage jusqu’à un endroit en aval du 
pont du CN. 

10. La pièce «G—IO», annexée à l’affidavit de M. Kelland, est 
une photographie prise de la chaussée de la route 22, en direc- 
tion de l‘amont. L’endroit où l’ouvrage K-2 doit être construit 
est situé entre la chaussée et le pont du CN; cet ouvrage obs» 

true le canal du ruisseau. 

II. Les pièces «0-12» et «G-l4» annexées a l'affidavit de 
M. Kelland, sont une photographie d’une partie du ruisseau 
située entre la chaussée (le la route 22 et le pont du CN. À 
plusieurs endroits, le cours d‘eau est marécageux, sans canal 
défini, et envahi par les herbes et les roseaux. 

l2. La pièce «G-IS», annexée à l’affidavit de M. Kelland, est 
une photographie prise de la chaussée de la route 22, en direc- 
tion de l’aval. À cet endroit, le canal est obstrué par des bar- 
rages de castors et il devient encore une fois marécageux et 
envahi par les herbes, sans canal défini. 

l3. Vu mes observations, je suis d’avis qu’aux deux endroits 
où les ouvrages proposés doivent franchir Cutarm Creek, 
aucune forme d‘embarcation n’est susceptible d’y naviguer, le 
cours d’eau étant obstrué. 

Dans un mémoire, l’avocat d’IMC décrit Cutarm 
Creek en ces termes: [TRADUCTION] «un ruisseau 
d’eau de fonte, comme on en trouve beaucoup dans 
les Prairies; il varie en importance et en profondeur 
au cours de l’année; pendant le ruissellement du prin— 

temps, et a d’autres époques de l’année, des bateaux 
ou des radeaux peuvent y naviguer». Néanmoins, j’en 
déduis que pendant une bonne partie de l’année, des 
bateaux, canots, ou radeaux ne peuvent naviguer sur 
le ruisseau sur une grande distance, sauf sur le réser— 

voir créé par le barrage. Celui—ci a été construit dans 
les années 1960, relativement aux chantiers miniers 
qu’IMC exploite déjà. Je note, en passant, qu’il II’a 
nullement été fait mention de demandes antérieures 
en application de la Loi relativement a la construction 
du barrage ou des ponts routiers, actuels ou anciens. 

Dans son propre exposé sur les répercussions envi- 
ronnementales, rédigé en 1992, IMC décrit Cutarm 
Creek en ces termes, à la page 3-76: 

[TRADUCI‘ION] Voici les caractéristiques du ruisseau a partir 
d’un endroit situé au nord des installations existantes jusqu‘à la 
vallée de la rivière QII’Appelle, en aval. Le débit du Cutarm 
Creek est également faible. Celui-ci occupe un canal d’eau de 
fonte qui s’écoule vers le sud et sejette dans la rivière QII’Ap— 
pelle. Son aspect change sensiblement le long de son cours. Au
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existing mining facilities, the stream is marsh-like with poorly 
defined boundaries. Between that region and tlIe head of the 
reservoir the stream is better defined consisting of pools and 
riffles, with the bottom varying between fine sediments and 
sands in the deeper stretches and gravels in the riffle areas. 

The reservoir is long and narrow with the shoreline varying 
between steep eut banks, meadows and wooded uplands. The 
east bank has been used for agriculture, primarily grazing, 
while the west bank is dominated by aspen cover. 

Downstream of the reservoir the initial reaches of the creek 
broaden into a marsh complex. below which the creek alter- 
nates between well defined areas and small Inarshy areas. 
Where Cutarm Creek meets the Qu’Appelle, the creek 
becomes a trickle except during spring runoff and severe rain- 
fall events. 

1 supplement that description by the following 
details derived from a map filed at the hearing 
(Energy, Mines and Resources, Canada, map of Spy 
Hill, 62 K/12 Edition 3, 1987), from eolour photo- 
graphs appended to the affidavit of Kelland as exhibit 
“G”, from the affidavit of Watkins, and from com— 

ments Of counsel at the hearing. Cutarm Creek fol- 
lows a winding shallow valley or depression running 
from northwest to southeast, passing east of Ester- 

hazy, east of Yarbo and west of Gerald and Spy Hill, 
to the Qu’Appelle River where it drains at a point 
almost directly east of Regina and approximately 10 

kilometres west of the Saskatchewan-Manitoba 
boundary. The shallow valley would indicate that at 

some time in the distant past the creek has carried 
considerable water, though for much of its length it 
now meanders and winds along the bottom of the val- 
ley. 

The valley and the creek are now crossed by a 

number of constructed works. North northeast of 
Yarbo, to the east of IMC’s existing K-l mine site, 
two causeways cross the valley near the head of the 

reservoir (created by a dam which lies to the south- 
east, just northwest of Gerald). These causeways 
carry highway 80 and highway 20. Between the two 
causeways lies an old roadbed also crossing the val- 
ley and the creek where IMC proposes t0 construct a 

trestle to carry the pipeline conveyor system from the 
proposed satellite mine site to the existing K-l mine 
site. Watkins’ affidavit describes this area in para- 
graph 7 and notes that the two causeways and the old
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nord de l’installation, en amont de l’endroit où les installations 
minières existantes sont susceptibles d’avoir des répercussions, 
le ruisseau est marécageux et son lit est mal défini. Entre cet 
endroit et l’amont du réservoir, le ruisseau est mieux défini. Il 
est constitué de plans d’eau et de rapides; son fond est com- 
posé de sédiments fins et de sable, dans les parties les plus pro- 
fondes, et de gravier aux endroits où le cours est plus rapide. 

Le réservoir est long et étroit; il est bordé de part et d’autre par 
des berges abruptes, des prés et des hauteurs boisées. Sur la 
rive est, se trouvent des terres agricoles, surtout des pâturages, 
alors que sur la rive ouest, se trouvent surtout des boisés de 

trembles. 

En aval du réservoir, les premières étendues du ruisseau s’élar— 

gissent pour devenir un terrain marécageux, en aval duquel il y 
a alternance d’endroits bien délimités et de petits endroits 
marécageux. À l’endroit où Cutarm Creek rejoint la rivière 
Qu‘Appelle, le ruisseau n’est plus qu’un filet d‘eau, sauf 
durant le ruissellement du printemps et les pluies abondantes. 

Je complète cette description avec les détails sui- 
vants, obtenus à partir d’une carte déposée à l’au- 
dience (Énergie, Mines et Ressources Canada, carte 
de Spy Hill, 62 K/l2, 3C édition, 1987), de photogra- 
phies couleur annexées à l’affidavit de M. Kelland, 
comme pièce «G», de l’affidavit de M. Watkins, et 
des commentaires des avocats à l’audience. Cutarm 
Creek suit une vallée, ou dépression, sinueuse et peu 
profonde, du nord—ouest vers le sud—est, en passant à 
l’est de Esterhazy, à l’est de Yarbo et à l’ouest de 

Gerald et de Spy Hill, jusqu’à la rivière Qu’Appelle. 
Ce confluent est situé presque directement a l’est de 

Regina, environ 10 kilomètres à l’ouest de la fron— 

tière entre la Saskatchewan et le Manitoba. La vallée 
peu profonde indiquerait qu’à une époque reculée, il 
s’agissait d’un cours d’eau important. Cependant, de 

nos jours, il ne fait que serpenter au fond de la vallée 
sur une bonne partie de sa longueur. 

Plusieurs ouvrages traversent maintenant la vallée 
et le ruisseau. Au nord nord-est de Yarbo, à l’est du 
chantier minier K-l qu’exploite actuellement IMC, 
deux chaussées traversent la vallée près de l’amont 
du réservoir (créé par un barrage situé au sud-est, 
immédiatement au nord—ouest de Gerald). Ces chaus- 
sées portent les routes 80 et 20. Entre les deux chaus- 
sées se trouve une vieille plateforme qui traverse elle 
aussi la vallée et le ruisseau à l’endroit où IMC se 

propose de construire un pont qui porterait le stéréo- 
duc, du chantier minier secondaire proposé au chan- 
tier minier K-l existant. M. Watkins décrit cet endroit 
au paragraphe 7 de son affidavit et il note que les
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unused roadbed obstruct the waterway in the vicinity 
of the proposed conveyor system crossing. 

Just upstream of the highway 80 crossing, Cutarm 
Creek appears from the. map to form a reservoir of 
waters held by the dam nearly 8 kilometres to the 
southeast. The reservoir, by my reading of the map, 
extends from some pools lying up to nearly 1 kilome- 
tre upstream from the highway 80 crossing, then 
downstream about 550 metres to the highway 20 
crossing and thence more than 6 kilometres to the 
dam. Between highway 20 and the dam, the reservoir, 
as it appears from the map, is about 100 Inetres 
across at its narrowest point and about 350 Inetres at 
its widest. No information on the depth of water in 
the reservoir, or elsewhere along the route of the 
creek is available. 

Below the dam the valley and the creek are crossed 

by a railway trestle, and by a causeway carrying 
highway 22 south of Gérald. Between these two 
crossings from the map it appears there is also a road— 

way running from the town of Gerald toward the 
IMC K-2 mine site, though whether this roadway is 
currently in use is not clear from the evidence. The 
proposed K—2 trestle site is located over an old 
unused roadbed crossing the valley and the creek 
between the railway trestle and the roadway from 
Gerald, upstream from the highway 22 crossing. 
Below the dam towards the railway trestle and 
beyond to highway 22, and again beyond that, Wat— 

kins’ affidavit indicates the creek is marshy, with no 
defined channel and overgrown with reeds and 
grasses. In the vicinity of the proposed K-2 crossing, 
and again southeast of highway 22 the creek is also 
said to be impeded by beaver dams. In Watkins’ affi- 
davit the creek is described as non-navigable in the 
vicinity of the proposed K—2 crossing. Above that 
location it is obstructed by the dam, and the railway 
trestle crosses the valley and the creek. Below this 
trestle the creek is obstructed by an unused roadbed 
where the K—2 crossing would be constructed, possi— 

bly also by the roadway from Gerald to the K-2 mine 
site, and it is obstructed again by the highway 22 
causeway lying nearly 4 kilometres downstream from 
the dam.
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deux chaussées et la vieille plateforme abandonnée 
obstruent le cours d’eau aux alentours de l’endroit où 
traverserait le stéréoduc proposé. 

D’après la carte, immédiatement en amont du pont 
de la route 80, Cutarm Creek semble former un réserw 

voir d’eaux retenues par le barrage, situé a près de 8 

kilomètres au sud—est. D’après mon interprétation de 
la carte, le réservoir s’étend a partir de quelques 
étangs, situés a presque un kilomètre en amont du 
pont de la route 80, et continue en aval environ 550 
mètres jusqu’au pont de la route 20, puis plus de 6 

kilomètres jusqu’au barrage. D’après la carte, entre la 
route 20 et le barrage, la largeur du réservoir varie 
entre 100 et 350 mètres, environ. Nous n’avons pas 
de renseignements sur la profondeur d’eau dans le 
réservoir, ou ailleurs dans le ruisseau. 

En aval du barrage, la vallée et le ruisseau sont tra- 
versés par un pont de chemin de fer et une chaussée 
portant la route 22 au sud de Gerald. Entre ces deux 
ouvrages, la carte Inontre qu’il y a égaletncnt une 
chaussée qui va du village de Gerald jusqu’au chan- 
tier minier K-2 qu’exploite IMC. Cependant, la 
preuve ne permet pas d’établir si cette chaussée est 
actuellement utilisée. Le pont proposé K-2 serait 
situé au—dessus d’une ancienne plateforme abandon— 

née qui traverse la vallée et le ruisseau, entre le pont 
de chemin de fer et la chaussée qui part de Gerald, en 

amont du pont de la route 22. Selon l’affidavit de M. 
Watkins, en aval du barrage, vers le pont de chemin 
de fer, plus loin jusqu’à la route 22 et plus loin 
encore, le ruisseau est marécageux, il n’a pas de canal 
défini, et il est envahi par les roseaux et les herbes. 
M. Watkins ajoute qu’aux alentours du pont proposé 
K-2, et encore au sud—est de la route 22, le ruisseau 
est obstrué par des barrages de castors. Dans son affi— 

davit, M. Watkins dit que le ruisseau n’est pas navi— 

gable aux alentours de l’endroit où serait construit le 
pont K—2. En amont de cet endroit, le ruisseau est 
bloqué par un barrage et le pont de chemin de fer tra— 

verse la vallée et le ruisseau. EII aval de ce pont, le 

ruisseau est obstrué par une plateforme abandonnée 
où serait construit le pont K—2, et peut—être aussi par 
la chaussée qui relie Gerald au chantier minier K—2; 

le ruisseau est obstrué aussi par la chaussée de la 
route 22, située a presque 4 kilomètres en aval du 
barrage.
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Watkins, who visited the site only in June, and 
whose affidavit refers to photographs exhibited by 
the Kelland affidavit, which photographs show ice in 
the creek in most cases and remnants of snow in the 
valley or on the iced surface of the creek, obviously 
draws his conclusions from views at low water sea— 

sons. Nevertheless, he acknowledges that “it may be 

possible , . . when the water level is high, to navigate 
a canoe or similar vessel from the dam outlet to a 

point beyond the CNR trestle.” 

It seems clear that, except for that substantial por- 
tion of the year when its surface waters are frozen, 
Cutarm Creek is navigable by canoe or shallow boat, 
or raft, at some places but not throughout its length. 
Thus, in the area of the reservoir above the dam it is 
now navigable in that sense, though this does not 
reflect the natural state of the waterway for the reser— 

voir results from construction of the dam, changing 
the natural state of the creek. In addition to the reser- 
voir area, the creek is navigable for shallow draft 
craft, at sorne stretches at least in times of high water. 
It is not navigable by such craft in the locations of the 
two proposed conveyor system trestle crossings, 
because of obstructions, by highway causeways, old 
roadbeds, and the dam, all of which are the result of 
construction altering the natural state of the creek. 

Do the conditions described bring the waters of 
Cutarm Creek within the scope of “navigable waters” 
to which the Act applies? While there is considerable 
jurisprudence concerning “navigable waters” much 
of that relates t0 the rights of riparian owners. Rela— 

tively few cases deal with the Act, and of those that 
do, none deal with the issue here raised, the applica- 
tion of the Act in circumstances where there is dis— 

pute whether the waters are navigable within the 
meaning of the Act. 

For both parties the working definition of naviga- 
ble waters used for administrative purposes in apply- 
ing the Act is accepted as an appropriate definition,

h 

M. Watkins, qui n’a visité l’emplacement qu’en 

juin, et dont l’affidavit mentionne les photographies 
annexées à l’affidavit de M. Kelland, photographies 
qui montrent de la glace dans le ruisseau dans la plu— 

part de cas, et des restes de neige dans la vallée, ou 
sur la surface gelée du ruisseau, tire évidemment ses 

conclusions d’observations qui ont eu lieu aux sai- 
sons de basses eaux. Néanmoins, il reconnaît 
qu’[TRADUCTION] «il est peut-être possible... aux 
époques où le niveau d’eau est élevé, de naviguer en 

canot ou dans une autre embarcation semblable, à 

partir du déversoir du barrage jusqu’à un endroit situé 
en amont du pont du CN». 

Il semble clair que, mise à part la plus grande par— 

tie de l’année pendant laquelle ses eaux de surface 
sont gelées, Cutarm Creek soit navigable en canot, en 

bateau à faible tirant d’eau ou en radeau, à certains 
endroits, mais non sur toute sa longueur. Par consé— 

quent, dans la partie du réservoir située en amont du 
barrage, le ruisseau est maintenant navigable en ce 

sens là, quoique cela ne reflète pas son état naturel 
puisque le réservoir résulte de la construction du bar- 
rage, ce qui a modifié son état naturel. Outre la 
région du réservoir, le ruisseau est navigable dans des 

bateaux à faible tirant d’eau sur une certaine lon- 
gueur, du moins, en période de crue. De tels bateaux 
ne peuvent y naviguer aux endroits où la requérante 
se propose de construire les deux ponts portant les 

stéréoducs, puisque le ruisseau est bloqué par des 

chaussées de routes, d’anciennes plateformes et le 
barrage, c’est-à-dire des ouvrages qui modifient son 
état natuel. 

Vu les conditions décrites ci-dessus, les eaux du 
Cutarm Creek sont-elles des «eaux navigables» 
régies par la Loi? Bien que la notion d’«eaux navi- 
gables» ait fait l’objet d’une jurisprudence abondante, 
la plupart de ces jugements portent sur les droits de 
propriétaires riverains. Il y a relativement peu de 
décisions qui portent sur la Loi et, parmi celles-ci, 
aucune n’intéresse la question soulevée en l’espèce, 
c’est-à-dire l’application de la Loi dans un cas où il y 
a contestation quant à savoir si les eaux sont navi- 
gables au sens de la Loi. 

Les deux parties estiment que la définition offi- 
cieuse de l’expression «eaux navigables», utilisée à 

des fins administratives pour l’application de la Loi,
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reflecting as it appears to do, the principles enunci— 

ated in a number of cases concerning issues of pro- 
prietary interests of riparian owners. In Re Coleman 
et al. and Attorney-Général for Ontario et al. (1983), 
143 D.L.R. (3d) 608 (Ont. H.C.) at pages 613-615, 
Mr. Justice Henry summarized the principles arising 
from this jurisprudence in the following manner 
(citations are here omitted). 

In Canada the leading jurisprudence has evolved in deci- 
sions of the Supreme Court of Canada in the early part of tlIe 
century with respect to waters in the Province of Quebec. The 
principles emerging from thc cases Inay, for our purposes, be 
briefly stated without much élaboration. 

(l) A stream, to be navigable in law, must be navigable in 
fact. That is, it must be capable in its natural statc of being 
traversed by large or small craft of some sort—as large as 

steam vessels and as small as canoes, skiffs and rafts draw- 
ing less than one foot of water. 

(2) In the context of the Canadian economy where tlte timber 
trade has developed, “navigable" also means “floatable” in 
the sense that the river or stream is used or is capable of 
use to float logs, Iog-rafts and booms. 

(3) A river or stream may be navigable over part of its course 
and not navigable over other parts; its capacity for naviga— 

tion Inay therefore be determined by the courts indepen- 
dently at differeut locations. 

(4) To be navigable in law a river or stream need not in fact be 
used for navigation so long as realistically it is capable of 
being so used. 

(5) To be navigable in law, according to the Quebec decisions, 
the river or stream must be capable of navigation in fur- 
therance of trade and commerce; the test according to tlIe 
law of Quebec is thus navigability for commercial pur- 
poses. 

[l note that I-Ienry J. elsewhere in the decision (at pages 
616-622 of 143 D.L.R. (3d)), held that usefulness for 
commercial purposes is not a test of navigability under 
the law of Ontario. In his view modern conditions of 
recreational uses by the public of lakes, rivers and 
streams ought to be taken into account in determining 
navigability.] 

(6) TlIe underlying concept of navigability in law is that the 
river or stream is a public aqueous highway used or capable 
of use by the public. This concept does not embrace uses 
such as irrigation, power, fishing, or other commercial or 
non-commercial uses that do not dépend upon its character 
as a public aqueous highway for passage. In law a river or 
stream is not navigable if it is used only for the private pur- 
poses, commercial or otherwise, of the owner.
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est une définition appropriée, qui reflète apparem- 
ment les principes énoncés dans un certain nombre de 

jugements intéressant les droits de propriétaires rive— 

rains. Dans l’arrêt Re Coleman et al. and Attorney- 
General for Ontario et al. (1983), 143 D.L.R. (3d) 
608 (H.C. Ont.), aux pages 613 à 615, le juge I-Ienry 

a résumé les principes jurisprudentiels en ces termes 
(les renvois ont été omis): 

[TRADUCTION] Au Canada, les grands arrêts en la matière ont 
été rendus par la Cour suprême du Canada au début du siècle 
relativement aux eaux de la province de Québec. Les principes 
qui se dégagent de ces arrêts peuvent, pour nos fins, être briè- 
vement énoncés sans entrer dans les détails. 

(l) Pour être navigable, au plan juridique, un cours d’eau doit 
être navigable dans les faits. Autrement dit, il doit pouvoir, 
dans son état naturel, permettre le passage de bateaux quel— 

conques, grands ou petits—aussi grands que des navires a 

vapeur et aussi petits que des canots—des esquifs et des 

radeaux tirant Inoins d‘un pied d‘eau. 

(2v Dans le contexte de l‘économie canadienne, où le com- 
merce du bois a pris de l’ampleur, «navigable» s’entend 
également de «flottable», en ce sens que la rivière, OII le 
cours d’eau est utilisé ou susceptible d’être utilisé pour le 
flottage des troncs, des trains de bois et des estacades. 

(3) Une rivière ou un cours d’eau peut être navigable sur une 
partie de son cours et non navigable sur d’autres; les tribu- 
naux peuvent donc rendre des jugements différents quant à 

sa navigabilité, selon les régions. 

(4) Pour être navigable, au plan juridique, il n’est pas néces- 
saire qu'une rivière ou un ruisseau soit effectivement uti- 
lisé par la navigation, en autant qu’il soit raisonnablement 
susceptible de l’être. 

(5) Pour être navigable, au plan juridique, d'après la jurispru- 
dence québécoise, la rivière on le cours d’eau doit être 
navigable pour la poursuite du commerce; en droit québé— 

cois, le critère est donc la navigabilité a des fins commer— 

ciales. 

[Je note qu’ailleurs dans son jugement (aux pages 616 a 

622 de 143 D.L.R. (3d)), le juge Henry a statué que 
l’utilité a des fins commerciales n’était pas un critère 
de navigabilité en droit ontarien. A son avis. il y a lieu 
de tenir compte, pour juger de la navigabilité, des con- 
ditions modernes dans lesquelles le public utilise les 
lacs, les rivières et les cours d’eau a des fins récréa— 

tives.] 

(6) EII droit, la notion de navigabilité s’entend de la rivière ou 
du cours d’eau utilisé ou susceptible d’ctre utilisé connue 
voie de communication publique par eau. Cette notion 
n’englobe pas les utilisations comme l'irrigation, la produc— 

tion d’énergie hydraulique, la pêche, ou d‘autres usages 
commerciaux ou non commerciaux, qui ne dépendent pas 
de son caractère de voie de communication publique par 
eau permettant le passage. Au plan juridique, une rivière ou
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(7) Navigation need not be continuous but may fluctuate sea- 

sonally. 

(8) Interruptions to navigation such as rapids on an otherwise 
navigable stream which may, by improvements such as 

canals be readily circumvented, do not render the river or 
stream non-navigable in law at those points. 

(9) It would seem that a stream not navigable in its natural 
state may become so as a result of artificial improvements. 

In my view some of these principles require quali— 

fication when reference is made to them for purposes 
of determining whether waters are navigable within 
the pUIposes of Part I of the Navigable Waters Pro- 
tection Act. That Part includes provision for approval 

by the Minister of any work to be constructed in, on, 
over, under, through or across navigable waters, for 
removal of works not constructed in accord with the 
Minister’s approval, and for authority to exempt 
works from the necessity of approval where the Min- 
ister determines that works do not interfere substan— 

tially with navigation. The principal section in ques- 

tion here is section 5, which provides: 

5. (l) No work shall be built or placed in, on, over, under, 
through or across any navigable water unless 

(a) the work and the site and plans thereof have been 
approved by the Minister, on such terms and conditions as 

the Minister deems fit, prior to commencement of construc- 
tion; 

(b) the construction of the work is commenced within six 
months and completed within three years after the approval 
referred to in paragraph (a) or within such further period as 

the Minister may fix; and 

(c) the work is built, placed and maintained in accordance 
with the plans, the regulations and the terms and conditions 
set out in the approval referred to in paragraph (a). 

(2) Except in the case of a bridge, boom, dam or causeway, 
this section does not apply t0 any work that, in the opinion of 
the Minister, does not interfere substantially with navigation. 

The predecessor of that Part of the Act, originally 
enacted in 1886 [S.C. 1886, c. 35], was upheld as 

valid federal legislatiou in relation to “navigation”, 
within subsection 91(10) 0f the Constitution Act, 
1867 [30 & 31 Vict., c. 3 (U.K.) (as am. by Canada

h 

un cours d’eau n’est pas navigable s’il est utilisé unique- 
ment aux fins privées, commerciales ou autres, du proprié— 

taire. 

(7) La navigation n’a pas à être continue et elle peut fluctuer 
selon les saisons. 

(8) Au plan juridique, les entraves à la navigation—les rapides, 
par exemple—situées sur un cours d’eau navigable par ail- 
leurs, et qui peuvent être facilement contournées par des 
améliorationswcomme des canaux—ne rendent pas la 
rivière ou le cours d‘eau non navigable à ces endroits. 

(9) ll semblerait qu’un cours d’eau non navigable à l’état natu- 
rel puisse devenir navigable à la suite de travaux d’amélio- 
ration. 

À mon avis, il faut nuancer certains de ces prin- 
cipes avant de les invoquer pour décider si des eaux 
sont navigables aux fins de la Partie I de la Loi sur la 
protection des eaux navigables. Cette Partie prévoit 
notamment que le ministre doit approuver tout 
ouvrage qui doit être construit dans des eaux navi- 
gables ou sur, sous, au—dessus ou à travers de telles 
eaux, à défaut de quoi, il pourra être ordonné que ces 

ouvrages soient enlevés. Cette Partie autorise égale- 
ment le ministre à exempter certains ouvrages de la 
nécessité d’être approuvés, lorsqu’il juge que ces 
ouvrages ne gênent pas sérieusement la navigation. 
Le principal article applicable en l’espèce est l’article 
5, qui dispose: 

5. (l) Il est interdit de construire ou de placer un ouvrage 
dans des eaux navigables ou sur, sous, au-dessus ou à travers 
de telles eaux à Inoins que: 

a) préalablement au début des travaux, l’ouvrage, ainsi que 
son emplacement et ses plans, n‘aient été approuvés par le 
ministre selon les modalités qu’il juge à propos; 

b) la construction de l’ouvrage ne soit commencée dans les 
six mois et terminée dans les trois ans qui suivent l’approba- 
tion visée à l'alinéa a) ou dans le délai supplémentaire que 
peut fixer le ministre; 

c) la construction, l’emplacement ou l’entretien de l’ou- 
vrage ne soit confortne aux plans, aux règlements et aux 
modalités que renferme l’approbation visée à l‘alinéa a). 

(2) Sauf dans le cas d’un pont, d’une cstacade, d’un barrage 
ou d’une chaussée, le présent article ne s’applique pas à un 
ouvrage qui, de l’avis du ministre, ne gêne pas sérieusement la 
navigation. 

Dans l’arrêt Attorney—General for t/ze Dominion of 
Canada v. Attorneys—General for the Provinces of 
Ontario, Quebec, and Nova Scotia, [1898] A.C. 700, 
à la page 717, le Conseil privé a jugé que la disposi— 

tion qui a précédé cette Partie de la Loi, édictée à
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Act I982, 1982, c. 11 (U.K.), Schedule to the Consti- 
tution Act, I982, Item 1) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 5]] by the Privy Council in Attorney—Generalfor 
the Dominion of Canada v. Attorneys-Generalfor the 

Provinces of Ontario, Quebec, and Nova Scotia, 
[1898] A.C. 700, at page 717. That législative power 
was subsequently a basis for a number of questions 
referred to the Supreme Court of Canada in Reference 
re Waters and Water-Powers, [1929] S.C.R. 200. 
While the Court indicated the approach to assessing 

the scope of the legislative authority of Parliament 
under subsection 91( 10), in light of all other heads of 
legislative power and other relevant sections of the 

1867 Act, no question and no comment by the Court 
referred to the meaning of “navigable waters” upon 
which the federal power to legislate in relation to 
navigation would be applicable. 

In Friends of the Oldman River Society v. Canada 
(Minister of Transport), supra, Mr. Justice La Forest, 
in dealing with the issue whether the Navigable 
Waters Protection Act applied to the Crown in right 
of the province, discussed the historic background 
and the purposes of the Act. A portion of that discus— 

sion (at pages 54-62), which has relevance for this 
case, included the following comments: 

The nature of the public right of navigation has been thc 
subject of considérable judicial comment over time, but certain 
principles have held fast. First, the right of navigation is not a 

property right, but simply a public right of way . . . It is not an 

absolute right, but must be exercised reasonably so as not t0 
interfere with the cqual rights of others. Of particular signifi- 
cance for this case is that the right of navigation is paramount 
to the rights of the owner of the bed, even when the owner is 
the Crown. 

. . . the paramountey of the public right of navigation . . . can 

only be modified or extinguished by an authorizing statute, and 
as such a Crown grant of land of itself does not and cannot 
confer a right to interfere with navigation . . . 

What is more, tlIe provinces are constitutionally incapable 
of enacting legislation authorizing an interférence with naviga- 
tion, since s. 91(10) of tlte Constitution Act, 1867 gives Parlia- 
ment exclusive jurisdiction t0 legislate respecting naviga- 
tion . . . . 

[La Forest J. then traced thc législative background, tlIe 
prior statutes antedating thc Act here in question, which was 
first enacted as R.S.C., 1906 c. 115 consolidating prior

h 

l’origine en 1886 [S.C. 1886, ch. 35], était une loi 
fédérale valide en matière de «navigation», un 

domaine prévu au paragraphe 91(10) de la Loi consti- 
tutionnelle de 1867 [30 & 31 Vict., ch. 3 (R.—U.) 

(Inod. par la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. Il 
(R.-U.), annexe de la Loi constitutionnelle de 1982, 
II° l [L.R.C. (1985), appendice II, n° 5]]. Plus tard, la 
Cour suprême du Canada a eu à se prononcer sur ce 

pouvoir législatif dans l’arrêt Reference re Waters 
and Water-Powers, [1929] R.C.S. 200. Dans cet arrêt, 
la Cour a formulé la matière dont il fallait évaluer la 
portée de la compétence législative conférée au Parle— 

ment en vertu du paragraphe 91(10), a la lumière de 

tous les autres champs de compétence et d’autres 
articles pertinents de la Loi de 1867. Cependant, la 

Cour n’avait pas été appelée a se prononcer sur le 
sens de l’expression «eaux navigables», c’est—a-dire 

les eaux qui feraient l’objet du pouvoir fédéral de 

légiférer en matière de navigation. 

Dans l’arrêt F riends of the Oldman River Society c. 

Canada (Ministre des Transports), précité, M. le juge 
La Forest, qui devait décider si la Loi sur la protec- 
tion des eaux navigables s’appliquait a la Couronne 
du chef de la province, s’est exprimé sur le contexte 
historique et les buts de la Loi. Les commentaires 
suivants, tirés de cet exposé (aux pages 54 à 62), sont 
pertinents en l’espèce: 

La nature du droit public de navigation a donné lieu à henn- 
coup de jurisprudence au cours des années. Inais certains prin- 
cipes sont toujours valables. Premièrement. le droit de naviga— 

tion n’est pas un droit de propriété, mais simplement un droit 
public (le passage . . . Cc n’est pas un droit absolu, mais il doit 
être exercé d’une façon raisonnable de manière a ne pas empié— 

ter sur les droits équivalents des autres. Il est tout particulière- 
ment important en l’espèce de préciser que le droit de naviga— 

tion l’emporte sur les droits du propriétaire du lit, même si le 
propriétaire est la Couronne. 

. . la suprématie du droit public de navigation . . . ne peut être 
Inodifié ou éteint que par une loi habilitantc. et la concession 
d’un bien-fonds par la Couronne ne peut conférer le droit (le 
gêner la navigation . . . 

Par ailleurs, les provinces ne sont pas habilitées, sur le plan 
constitutionnel, à adopter une loi autorisant l’établissement 
d‘un obstacle a la navigation puisque lc par. 91(10) de la Loi 
constitutionnelle de I867 confère au Parlement une compé— 

tence législative exclusive sur la navigation . . . 

[Le juge La Forest a ensuite fait l‘historique des lois perti- 
nentes, c’est—a-dire les lois qui ont précédé la Loi en cause 
en l’espèce, édictée pour la première fois par S.R.C. 1906,
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enactments. That review tends to emphasize the continuing 
purposes of federal legislation to regulate works or obstruc- 
tions that adversely affect the public right of navigation] 

Certain navigable systems form a critical part of the inter- 
provincial transportation networks which are essential for 
international trade and commercial activity in Canada. With 
respect to the contrary view, it makes little sense to suggest 
that any semblance of Parliament’s législative objective in 
exercising its jurisdiction for the conservancy of navigable 
waters would be achieved were the Crown to be excluded from 
the operation of the Act. The regulation of navigable waters 
must be viewed functionally as an integrated whole, and when 
so viewed il would result in an absurdity if the Crown in right 
of a province was left to obstruct navigation with impunity at 
one point along a navigational system, while Parliament assid- 
uously worked to preserve its navigability at another point. 

The practical necessity for a uniform regulatory regime for 
navigable waters has already been recognized by this Court in 
Whitbread v. Walley, [1990] 3 S.C.R. 1273, and the reasoning 
given there in support of a single body of maritime law within 
federal jurisdiction is equally applicable to this case. At pages 
1294-95, it is slated: 

Quite apart from judicial authority, the very nature of the 
activities of navigation and shipping, at least as they are 
practised in this country, makes a uniform maritime law 
which encompasses navigable inland waterways a practical 
necessity. Much of the navigational and shipping activity 
that takes place on Canada’s inland waterways is closely 
connected with that which takes place within the traditional 
geographic sphere of maritime law. This is most obviously 
the case when one looks to the Great Lakes and the St. Law- 
rence Seaway, which are to a very large degree an extension, 
or alternatively the beginning, of the shipping lanes by 
which this country does business with the world. But it is 
also apparent when one looks to the many smaller rivers and 
waterways that serve as ports of call for ocean going vessels 
and as the points of departure for some of Canada‘s most 
important exports. This is undoubtedly one of the considera- 
tions that led the courts of British North America to rule that 
the public right of navigation, in contradistinction to the 
English position, extended to all navigable rivers regardless 
of whether or not they were within the ebb and flow of the 
tide . . . . It probably also explains why the Fathers of Con- 
federation thought it necessary to assign the broad and gen- 
eral power over navigation and shipping to the central rather 
than the provincial governments . . . . 

Were the Crown in right of a province permitted to undermine 
the integrity of the essential navigational networks in Canadian
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ch. 115, qui avait codifié les textes législatifs antérieurs. Cet 
examen tend à mettre en évidence les buts qu’a toujours 
visés la loi fédérale, soit réglementer les ouvrages ou les 
obstacles qui portent atteinte au droit public de navigation] 

Certains cours d’eau navigables constituent une partie cru— 

ciale des réseaux de transport interprovincial, essentiels aux 
échanges internationaux et à l’activité commerciale au Canada. 
En ce qui concerne l’opinion contraire, il n’est pas très logique 
de prétendre qu’il serait possible d’atteindre en quoi que ce soit 
l’objectif du Parlement dans l’exercice de sa compétence sur 
l’administration des eaux navigables si la Couronne n’était pas 
liée par l’effet de la Loi. La réglementation des eaux navi- 
gables doit être analysée dans son ensemble et ce serait une 
situation absurde si la Couronne du chef d'une province pou— 

vait impunément entraver la navigation à un endroit le long 
d’un cours d'eau navigable, alors que le Parlement travaille 
assidûment à en préserver la navigabilité à un autre. 

La nécessité en pratique d‘avoir un régime de réglementa- 
tion uniforme pour les eaux navigables a déjà été reconnue par 
notre Cour dans l’arrêt Whitbread c. Walley, [I990] 3 R.C.S. 
1273; le raisonnement présenté dans cet arrêt en faveur d’un 
régime de règles de droit maritime uniformes relevant de la 
compétence fédérale est également applicable en l’espèce. Aux 
pages 1294 et 1295, on dit: 

Mise à part la jurisprudence, la nature même des activités 
relatives à la navigation et aux expéditions par eau, du 
moins telles qu’elles sont exercées ici, fait que des règles de 
droit maritime uniformes s’appliquant aux voies navigables 
intérieures sont nécessaires en pratique. La plupart des acti- 
vités relatives à la navigation et aux expéditions par eau 

ayant lieu sur les voies navigables intérieures du Canada 
sont étroitement liées avec celles qui sont exercées dans la 
sphère géographique traditionnelle du droit maritime. Cela 
est particulièrement évident lorsque l’on considère les 
Grands Lacs et la Voie maritime du Saint-Laurent, qui sont 
dans une très large mesure une extension, sinon le commen— 

cernent, des voies de transport maritime grâce auxquelles le 
pays fait du commerce avec le monde. Mais cela est égale— 

ment manifeste lorsque l’on examine les nombreux fleuves, 
rivières et voies d’eau moins importants qui servent de port 
d’escale aux océaniques et de point de départ pour quelques- 
unes des plus importantes exportations du Canada. C’est à 

n’en pas douter l’une des considérations qui ont amené les 
tribunaux de l’Amérique du Nord britannique à décider que 
le droit public de navigation, contrairement a ce que préten— 

daient les Anglais, s’étend à tous les fleuves et rivières navi- 
gables, peu importe qu’ils soient ou non à l’intérieur de 
l’aire de flux et de reflux; . . . Cela explique probablement 
aussi pourquoi les Pères de la Confédération ont estimé 
nécessaire d’attribuer le pouvoir général sur la navigation et 
les expéditions par eau au gouvernement central plutôt qu’à 
celui des provinces . . . 

Si la Couronne du chef d’une province était habilitée à saper 
l’intégrité des réseaux essentiels de navigation dans les eaux
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waters, the legislative purpose of the Navigable Waters Protec— 

tion Act would, in my view, effectively be emasculated. 

In Carrier-Sekani Tribal Council v. Canada (Min- 
ister of the Environment), [1992] 3 F.C. 317 (C.A.) 
Marceau J .A., for the Court, dealt with the issue of 
responsibility of the Minister of Transport to initiate 
an environmental review under the Guidelines Order 
where he had granted exemption from the approval 
process under subsection 5(2) of the Navigable 
Waters Protection Act. He said in part, at pages 341— 

342: 

(iii) It is also clear to me that the declarations of exemption 
issued by the Minister of Transport for certain elements of the 
KCP that required construction in, or across, navigable waters 
could not trigger the application of the Guidelines. 

[He then quoted subsections 5(1) and 5(2) of the Act and 
continued.] 

In providing in subsection 5(2) that, where a project does 
not interfere substantially with navigation, subsection 5(1) 
does not apply, Parliament has clearly indicated that the Minis- 
ter has no regulatory duty or power in relation to works which 
do not interfere with navigation. This limitation is wholly in 
keeping with the federal jurisdiction under the Constitution, 
which only arises when there is an actual or eventual impact on 
navigation. 

As is clear from the comments of Mr. Justice La 
Forest and of Marceau J .A. the legislative authority 
of Parliament under subsection 91(10) of the Consti- 
tution Act, I867 in relation to navigation concerns the 
regulation of the public right to travel or transport for 
trade, communication or recréation on waters capable 
of carrying vessels, even vessels of shallow draft 
such as canoes, using those waters as a highway from 
one place to another. That authority is not in relation 
to waters but to the public right of navigation. 

The Navigable Waters Protection Act in Part I pro— 

vides in section 5 that works, broadly defined, that 
may interfere with navigation (that is, the public right 
to travel by water highway), shall not be built or 
placed in, on, over, under, through or across any nav- 
igable water unless the project is approved by the 
respondent Minister prior to construction, except for
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canadiennes, à mon avis, l'objet de la Loi sur la protection (les 
eaux navigables serait, en fait, annihilé. 

Dans l’arrêt Conseil de la Tribu Carrier-Sekani c. 

Canada (Ministre de l’Enviromzement), [1992] 3 C.F. 
317 (C.A.), le juge Marceau, J.C.A., au nom de la 
Cour, a traité la question de la responsabilité du 
ministre des Transports d’entreprendre un examen en 
matière d’environnement en application du Décret 
sur les lignes directrices, dans un cas où le ministre 
avait accordé une exemption de la procédure d’appro— 

bation, conformément au paragraphe 5(2) (le la Loi 
sur la protection des eaux navigables. Le juge a 

notamment affirmé ce qui suit, aux pages 341 et 342: 

(iii) Il est également clair a mes yeux que les déclarations 
d’exemption faites par le ministre des Transports à l’égard de 
certains éléments des travaux KCP qui (levaient être construits 
dans le lit ou en travers d’eaux navigables ne pouvaient déclen— 

cher l’application du Décret sur les lignes directrices. 

[Le juge a ensuite cité les paragraphes 5( 1) et 5(2) de la Loi, 
puis a poursuivi] 

En prévoyant au paragraphe 5(2) que le paragraphe 5(1) ne 
s’applique pas aux ouvrages qui ne gênent pas sérieusement la 
navigation, le législateur a clairement indiqué que le ministre 
n’a ni obligation ni pouvoir (le réglementation à l’égard des 
ouvrages de cette catégorie. Cette limitation est parfaitement 
conforme à la compétence réservée par la Constitution à l’au- 
torité fédérale, laquelle compétence ne se fait jour qu’en cas 
d’obstacle réel ou éventuel à la navigation. 

Comme l’indiquent clairement les commentaires 
de M. le juge La Forest et du juge Marceau, J .C.A., la 
compétence législative en matière de navigation con- 
férée au Parlement, en vertu du paragraphe 91(10) de 

la Loi constitutionnelle de 1867, intéresse la régle- 
mentation du droit public de circuler, ou (le faire le 
transport, pour le commerce, les communications ou 
les loisirs, sur des eaux susceptibles de porter des 

bateaux, même des bateaux à faible tirant d’eauwdes 
canots, par exemple—en prenant ces eaux comme 
voie de communication d’un point à un autre. Cette 
compétence ne se rapporte pas aux eaux, mais au 
droit public de navigation. 

À la Partie I de la Loi sur la protection des eaux 
navigables, l’article 5 interdit de construire ou de pla- 
cer des ouvrages, au sens large, susceptibles de gêner 
la navigation (c’est-a-dire le droit public de circuler 
sur un cours d’eau), dans des eaux navigables, ou sur, 
sous, au-dessus ou à travers de telles eaux, à moins 
que le ministre intimé ne les ait approuvés préalable—
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any work, other than a bridge, boom, dam or cause— 

way, that in the Minister’s opinion does not substan- 
tially interfere with navigation. Unauthorized works 
may be removed on order of the Minister under sec— 

tion 6, and under section 10 rebuilding or altering of 
lawful works may be undertaken with approval of the 
Minister if in his opinion interférence with naviga- 
tion is not increased. The Act provides that where 
approval of works is granted for a defined time, 
renewal of approval may be granted thereafter (sec- 
tion ll), and where an existing work, in the Minis- 
ter’s opinion, has become a danger to or an interfer- 
ence with navigation, by the passage of time and 
changing conditions in navigation of the navigable 
waters concerned, then any rebuilding, repair or alter— 

ation of the work is to be treated as a new work (sub- 
section 10(4)). 

The underlying purpose of this Part of the Act is to 
protect navigation, the public right to use navigable 
waters as a highway for purposes, already referred to, 
that go beyond commercial uses. Navigable waters 
within the Act implicitly include the concept of an 
aqueous highway, as Mr. Justice Henry described the 
underlying concept of navigability in law. That con— 

cept in turn implies, to me, that the waters be more 
than a small pond or lake isolated from other waters, 
and more than a prairie slough that fills with spring 
melt and virtually dries up in late summer. It implies 
as well that the waters connect places which in the 
normal course would facilitate travel, even recrea- 
tional travel, on a route that would have a likelihood 
of reasonable appeal to members of the public as a 

route to be travelled. The fact that a body of water 
will carry a canoe or other vessel is not in itself suffi- 
cient as a basis for considering the waters navigable 
and subject to regulation under the Act. 

Conditions affecting navigation particularly on riv- 
ers, streams and creeks may vary over time. One 
thing would seem clear in light of the purpose of the 
Act, that is, that waters which in their natural state
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ment à leur construction; cependant, sauf dans le cas 
d’un pont, d’une estacade, d’un barrage ou d’une 
chaussée, des ouvrages qui, de l’avis du ministre, ne 

gênent pas sérieusement la navigation font exception 
à cette règle. En vertu de l’article 6, le ministre peut 
ordonner l’enlèvement d’ouvrages non autorisés et, 
en vertu de l’article 10, des ouvrages légalement 
construits peuvent être reconstruits ou modifiés avec 
l’approbation du ministre, s’il est d’avis que ces tra— 

vaux ne gêneront pas la navigation davantage. En 
vertu de la Loi, lorsque l’approbation d’un ouvrage 
est accordée pour une durée déterminée, l’approba« 
tion peut être renouvelée par la suite (article 1 1), et la 
reconstruction, réparation ou modification d’un 
ouvrage existant qui, de l’avis du ministre, est devenu 
un danger ou un obstacle pour la navigation en raison 
du temps écoulé et de l’évolution des conditions de la 
navigation dans les eaux navigables en cause, est 
considérée comme un nouvel ouvrage (paragraphe 
10(4)). 

Cette Partie de la Loi a pour objet sous-jacent de 
protéger la navigation, c’est-à-dire le droit public 
d’utiliser les eaux navigables comme voie de commu— 

nication, à des fins, déjà mentionnées, qui dépassent 
les utilisations commerciales. Les eaux navigables 
visées par la Loi comprennent implicitement la 
notion d’une voie de communication par eau, c’est-à— 

dire la notion sous-jacente à la navigabilité, au plan 
juridique, comme l’a décrite le juge Henry. À mon 
sens, cette notion sous—entend alors que les eaux doi— 

vent être plus qu’un petit étang ou lac isolé des autres 
cours d’eau et plus qu’un marécage des Prairies qui 
se remplit d’eau de fonte printanière et s’assèche 
presque complètement à la fin de l’été. Cette notion 
sous-entend également que les eaux lient entre eux 
des endroits qui, en temps normal, faciliteraient les 
déplacements, même à des fins récréatives, sur un 
parcours susceptible d’être jugé raisonnablement 
attrayant par le public comme voie à utiliser. Ce n’est 
pas parce qu’un plan d’eau peut porter un canot ou 
une autre embarcation que les eaux sont navigables 
pour autant et assujetties à la réglementation prévue 
par la Loi. 

Les conditions qui touchent la navigation peuvent 
varier au fil des années, surtout dans le cas des 
rivières, des cours d’eau et des ruisseaux. Une chose 
semble claire, vu l’objet de la Loi: des eaux qui sont



578 INT’L MINERALS & CHEMICALS CORP. v. CANADA [1993] l F.C. 

are navigable waters and thus subject to regulation 
under the Act continue to be so even though condi- 
tions change either by the forces of nature or by the 
construction of works affecting navigation. Thus, a 

river, stream or creek that is, in its natural state, navi- 
gable in fact in the sense included within the Act, 
even for part of its length, would continue to be so 

after its course is obstructed by natural forces or by 
constructed works. On the other hand a river, stream 
or creek that in its natural state is not navigable in 
fact in the sense included within the Act does not 
become so by alteration of the natural state unless 
some portion of the waters then becomes capable of 
carrying vessels using the waters as an aqueous high- 
way for travel or transport for trade, communication 
or recréation. Even where that may be the result of 
change, the navigable waters so created do not extend 
beyond tlie area where the waters are in fact naviga— 

ble in that sense. Thus where change creates naviga- 
ble waters in a river, stream or creek, those portions 
of the waterway which in their natural state are not 
navigable, and which are not affected by the change 
in conditions, do not become navigable merely 
because some other portion of the river is deemed to 
be navigable.. In short, the waters must be navigable 
in fact, that is, capable of carrying a vessel and for 
purposes of the Navigable Waters Protection Act the 
waters must form an aqueous highway as previously 
described. 

There is another aspect of conditions experienced 
along Cutarm Creek that requires brief consideration, 
that is, its state at periods of high l'un-off, normally in 
the spring. Those conditions are not described in evi- 
dence before me except for Watkins’ spéculation that 
at periods of high water a canoe might travel for a 

brief distance below the dam. Even if, in periods of 
high water, Cutarm Creek in its natural state could 
provide thé opportunity for travel by canoe or shal- 
low draft vessel for a considérable portion of its 
length there is no evidence that in the normally short 
season of high rua-off, the creek has served as an 
aqueous highway or that it is likely to have reasona- 
ble appeal to thc public to be used as a highway for 
navigation. In rny view, it would extend the concept
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navigables a leur état naturel—et donc susceptibles 
d’être réglementées en vertu de la Loi—continuent de 
l’être, même si les conditions changent, soit par les 

forces de la nature, soit par la construction (l‘ou— 

vrages qui touchent la navigation. Ainsi, une rivière, 
un cours d’eau ou un ruisseau qui, a son état naturel, 
est navigable dans les faits, au sens de la Loi, ne 
serait—ce que sur une partie de sa longueur, continuera 
de l’être après que son cours a été obstrué par des 

forces naturelles ou par des ouvrages. Par ailleurs, 
une rivière, un cours (l’eau ou un ruisseau qui, à son 

état naturel, n’est pas navigable dans les faits, au sens 

de la Loi, ne le devient pas à la suite d’une modifica— 

tion de l’état naturel, a rnoins qu’une partie des eaux 
ne devienne alors capable (le porter des embarcations 
qui la prendraient comme voie de communication par 
eau en vue de circuler ou de faire le transport pour le 
commerce, les communications ou les loisirs. Même 
lorsque cet état résulte d‘une modification, les eaux 
navigables ainsi créées ne s’étendent pas au—delà de 

la région où les eaux sont effectivement navigables 
en ce sens. Ainsi, lorsque le changement crée (les 

eaux navigables dans une rivière, un cours d’eau ou 
un ruisseau, les parties du cours d’eau qui ne sont pas 

navigables à leur état naturel et qui ne sont pas tou- 
chées par le changement de conditions ne deviennent 
pas navigables simplement parce qu’une autre partie 
de la rivière est réputée l’être. Bref, les eaux doivent 
être navigables dans les faits, c’est—a-dire qu’elles 
doivent pouvoir porter un bateau et, aux fins (le la Loi 
sur la protection des eaux navigables, les eaux (loi- 
vent former une voie de communication par eau dans 

le sens mentionné précédemment. 

Il y a un autre aspect des conditions qui règnent lc 
long du Cutarm Creek qu’il y a lieu d’examiner briè— 

vement, savoir l’état du cours d’eau aux époques de 

crue, un phénomène qui se produit normalement au 

printemps. Ces conditions ne sont pas décrites dans la 
preuve dont j’ai connaissance, à l’exception des con- 
jectures de M. Watkins, selon lequel un canot pour- 
rait se déplacer sur une courte distance en aval (lu 
barrage pendant les périodes de crue. Même si, pen- 
dant les périodes de crue, Cutarm Creek, a son état 
naturel, pourrait permettre les déplacements dans un 
canot ou dans une embarcation a faible tirant d’eau 
sur une bonne partie de sa longueur, aucune preuve 
ne permet de conclure que, pendant la saison de crue, 
normalement courte, le ruisseau ait servi de voie de
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of “navigation” beyond that contemplated or war- 
ranted within Parliament’s powers under subsection 
91( 10) to include as “navigable waters” under the 

Navigable Waters Protection Act those creeks or 
streams that in their natural state throughout most 0f 
the year are not navigable in fact simply because for 
limited periods of high water during spring run—off or 
following extraordinary précipitation they are capa- 

ble of carrying vessels of shallow draft. Rivers or 
streams that, in high water seasons, have a history of 
being used for flotation of logs, or that would be 

capable of carrying logs in areas where logging is a 

reasonable possibility may present a special case in 
this country, but that case does not arise in regard to 
Cutarm Creek. 

One case referred to by the applicant, for support 
of its proposition that the issue of navigability is a 

question of fact, was Flewelling v. Johnston (1921), 
16 Alta. L.R. 409 (App. Div.), an action for trespass 

to land, where the Pembina River was found to be 

navigable at the location in question, a détermination 

necessary for assessing the plaintiff’s claim to title in 

the land. The decision concerns the boundaries of 
land adjacent to the river. The determination was 

made on the ground that at the location in question at 

low water the river was about 300 feet wide and 3 

feet deep, and at high water the level rose some 9.5 

feet for about two of the seven months that the waters 

were not frozen. Those conditions are very different 
from any presented concerning Cutarm Creek. The 

decision concerned the boundaries of land along the 

river. It was not a détermination of whether the river 
was navigable for purposes of the Act. Indeed, it is 

interesting that the Court’s finding was made on evi- 
dence of the natural state of the river at low and high 
water despite testimony by a Dominion land sur- 

veyor, who was perhaps thinking of navigable waters 

in terms of the federal Act, that to all intents and pur— 

poses the river was not a navigable river.
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communication par eau ou qu’il soit susceptible 
d’être jugé raisonnablement attrayant par le public 
comme voie de navigation. À mon avis, nous donne- 
rions à la notion de «navigation», comprise dans les 

pouvoirs du Parlement en vertu du paragraphe 
91(10), une portée indue si nous devions assimiler 
aux «eaux navigables» visées par la Loi sur la protec- 
tion des eaux navigables, les ruisseaux ou les cours 
d’eau qui, à leur état naturel, pendant la plus grande 
partie de l’année, ne sont pas navigables dans les faits 
simplement parce que, pendant de courtes périodes 
de crue attribuables au ruissellement printanier, ou à 

des pluies exceptionnelles, ils peuvent porter des 

embarcations à faible tirant d’eau. Les rivières ou les 

cours d’eau qui, pendant les saisons de crue, ont his— 

toriquement été utilisés pour le flottage ou qui 
seraient susceptibles de l’être, dans les régions où 
l’exploitation forestière est une possibilité raisonna- 
ble, peuvent présenter un cas particulier dans ce pays. 
Cependant, ce n’est pas le cas du Cutarm Creek. 

Au soutien de sa thèse voulant que la navigabilité 
soit une question de fait, la requérante a invoqué l’ar- 
rêt Flewelling v. Johnston (1921), 16 Alta. L.R. 409 
(Div. App.). Il s’agissait d’une action pour intrusion 
où le tribunal avait jugé que la rivière Pembina était 
navigable à l’endroit en cause, une question qui 
devait être tranchée pour évaluer si le demandeur 
était propriétaire du terrain, comme il le prétendait. 
L’arrêt portait sur les limites du terrain adjacent à la 
rivière. Les eaux avaient été jugées navigables au 

motif qu’à l’endroit en cause, à l’étiage, la rivière 
mesurait 300 pieds de large et avait 3 pieds de pro— 

fondeur; en période de crue, le niveau des eaux attei- 
gnait environ 9,5 pieds pendant deux des sept mois 
où les eaux n’étaient pas gelées. Ces conditions sont 

très différentes de celles du Cutarm Creek, selon la 

preuve. L’arrêt susmentionné intéressait les limites 
d’un terrain le long de la rivière. Il ne s’agissait pas 

de décider si la rivière était navigable aux fins de la 
Loi. En fait, il est intéressant de noter que la conclu- 
sion de la Cour s’appuyait sur une preuve de l’état 
naturel de la rivière à l’étiage et à la crue, malgré le 

témoignage d’un arpenteur-géomètre fédéral—qui 
envisageait peut—être la question des eaux navigables 
à la lumière de la Loi fédérale—selon lequel, à toutes 

fins utiles, la rivière n’était pas navigable.
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Against the background of general considérations 
drawn from my view of the purposes of the Act in 
light of Parliament’s législative power in relation to 
navigation, I turn to consider the waters of Cutarm 
Creek and the application of the Act. 

Despite the affirmation otherwise by Mr. Kelland, 
which is not supported by any detailed historical or 
current information on uses of the waters of the creek 
for purposes of navigation, I find that the waters of 
Cutarm Creek, in their natural state, are not navigable 
waters within the meaning of those words as used in 
the Act. There is no evidence of navigation by float— 

ing vessels using the waters of the creek in their natu— 

ral state as a highway for transportation or recréation. 
The description of the current conditions of the creek 
in IMC’s own Environmental Impact Statement 
includes the following: limited flow during most of 
the year, a meltwater channel which is marsh—like 

with poorly defined boundaries upstream from the 
reservoir and further marshy areas, then mixed marsh 
and well defined areas below the reservoir, the creek 
becomes a trickle where it meets the Qu’Appelle 
except during spring run—off and severe rainfall 
events. In my view, this belies any serions considéra— 

tion of use of the creek as an aqueous highway, 
except possibly for the area now filled by the reser— 

vorr. 

Even if, at periods of high water following spring 
melt or unusual precipitation, the creek is capable in 
Mr. Kelland’s words “of being navigated by floating 
vessels for the purposes of transportation or recréa— 

tion”, I infer that those periods are of such short dura- 
tion that tlie creek is not likely to be considered for 
use as an aqueous highway and the waters of the 
creek are not navigable for purposes of the Act. If I 
am wrong in that inference, the practical implication 
in this northern country where spring melt swells 
every creek, stream and river, the multitude of such 
waterways throughout Canada would virtually all be 
subject to the Act and every work affecting their flow 
at high water would be subject to approval of the 
Minister. I do not think that result could have been 
contemplated either by Parliament in enacting the
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En tenant compte des considérations générales qui 
découlent de mon appréciation des objets de la Loi, a 

la lumière de la cornptétence législative du Parlement 
en matière de navigation, j’examinerai maintenant les 
eaux du Cutarm Creek et l’application de la Loi. 

Malgré les affirmations contraires de M. Kelland, 
qui ne sont pas corroborées par des renseignements 
détaillés—historiques ou actuels—sur les utilisations 
des eaux du ruisseau a des fins de navigation, je con- 
clus que les eaux du Cutarm Creek, a leur état natu— 

rel, ne sont pas des eaux navigables au sens de la Loi. 
Il n’y a aucune preuve de navigation qui permette de 
conclure que des embarcations naviguent sur les eaux 
(lu ruisseau à son état naturel, l’utilisant comme 
voie (le communication pour le transport ou les 
loisirs. Dans son propre exposé sur les répercus- 
sions environnementales, IMC décrit les conditions 
actuelles du ruisseau en ces termes: [TRADUC’I‘ION] 

«. . . débit . . . généralement faible», «un canal d’eau 
de fonte. . . marécageux», «son lit est mal défini en 

amont du réservoir», « . . .d’autres endroits maréca— 

geux, puis une combinaison de marécages et d’en— 

droits bien délimités en aval du réservoir», «le ruis- 
seau n’est plus qu’un filet d’eau a l’endroit où il 
rejoint la rivière Qu’Appelle, sauf durant le ruisselle— 

ment du printemps et les pluies abondantes». À mon 
avis, cette description ne permet pas d’envisager 
sérieusement l’utilisation du ruisseau comme voie de 

communication par eau, sauf peut-être dans la région 
maintenant occupée par le réservoir. 

Même si, en période de crue, après la fonte printa— 

nière ou les pluies abondantes, (le ruisseau) [TRADUC— 

TION] «pouvait servir . . . à la navigation des bateaux 
pour le transport ou les loisirs», comme l’affirrnc M. 
Kelland, j’en déduis que ces périodes sont si courtes 
que le ruisseau est peu susceptible d’être envisagé 
comme voie de communication par eau, si bien que 
ses eaux ne sont pas navigables aux fins de la Loi. Si 
j’avais tort de conclure ainsi, cela voudrait dire qu’en 
pratique, dans ce pays nordique où la fonte du prin— 

temps gonfle quasiment tous les ruisseaux, cours 
d’eau et rivières, presque tous ces innombrables 
cours d’eau au Canada seraient assujettis à la Loi et 
tous les ouvrages qui touclreraient leurs cours en 

période de crue seraient assujettis a l’approbation du 
ministre. Je ne crois pas que le législateur fédéral
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statute, or by the Parliament at Westminster in regard 
to subsection 91(10) of the Constitution Act, 1867. 

Finally, even if that portion of Cutarm Creek now 
constituting a sizable reservoir behind the dam 
located northwest of Gerald could now be deemed to 
constitute navigable waters under the Act, a finding I 
decline to make in the absence of evidence of use or 
a likelihood 0f their use by members of the public as 

an aqueous highway, that has no bearing on the state 
of the creek at places unaffected by the creation of 
the reservoir. 

Here the crossings, by trestles, included in the 
applicant’s project lie beyond the defined portions of 
the creek within the area of the reservoir, one cross- 
ing to the mine site at K-l lying above the reservoir 
and the other to the mine site at K-2 lying below the 
réservoir. In my view, neither crossing is at a location 
where the waters of Cutarm Creek are navigable 
within the purposes of the Navigable Waters Protec— 

tion Act. Thus, they are not works requiring the 
approval of the respondent Minister under that Act. I 
reach the same conclusion, in light of the purposes of 
the Act, as those who acted for the Minister, but for 
somewhat different reasons. If there is no affirmative 
regulatory duty imposed by statute on the Minister, 
he has no responsibility, or authority, to initiate an 

environmental review under the Guidelines Order. 
(Friends of the Oldman River Society v. Canada 
(Minister of Transport), supra, per La Forest J. at 

pages 47-50). 

For these reasons the application of IMC for a dec- 
laration that the waters of Cutarm Creek are naviga- 
ble waters and that the Navigable Waters Protection 
Act applies to require approval of its proposal for 
works crossing the creek, is dismissed. No costs are 

awarded, none being requested by the respondent and 
none ordinarily being awarded in an application for a 

declaration under section 18.1 of the Federal Court 
Act.
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souhaitait ce résultat lorsqu’il a édicté la Loi. Pareil- 
lement, le Parlement de Westminster ne visait pas ce 
résultat en édictant le paragraphe 91(10) de la Loi 
constitutionnelle de I867. 

Enfin, même si on pouvait maintenant conclure 
que cette partie du Cutarm Creek, qui constitue 
actuellement un réservoir important derrière le bar— 

rage situé au nord-ouest de Gerald, était navigable au 

sens de la Loi, une conclusion que je refuse de tirer 
en l’absence de toute preuve selon laquelle le public 
utilise, ou est susceptible d’utiliser le ruisseau comme 
voie de communication par eau, cela n’a aucune inci- 
dence sur l’état du ruisseau aux endroits qui ne sont 
pas touchés par la création du réservoir. 

En l’espèce, les ponts que la requérante projette de 

construire seraient situés en dehors des parties défi- 
nies du ruisseau dans la région du réservoir: l’un des 

ponts vers le chantier minier, au point K—l, est situé 
en amont du réservoir, et l’autre pont vers le chantier 
minier, au point K-2, est en aval. À mon avis, ni l’un 
ni l’autre de ces ponts ne se trouverait à un endroit où 
les eaux du Cutarm Creek sont navigables aux fins de 
la Loi sur la protection des eaux navigables. Par con— 

séquent, il ne s’agit pas d’ouvrages qui exigent l’ap— 

probation du ministre intimé en application de cette 
Loi. J’arrive à la même conclusion, à la lumière des 

objets de la Loi, que ceux qui ont agi au nom du 
ministre, mais pour des motifs quelque peu différents. 
Si la Loi n’impose aucune obligation positive de 
réglementation au ministre, celui—ci n’est nullement 
tenu d’entreprendre un examen en matière d’environ- 
nement, conformément au Décret sur les lignes direc— 

trices, et il n’a aucun pouvoir de le faire (arrêt 
F riends of the Oldman River Society c. Canada 
(Ministre des Transports), précité, motifs du juge 
La Forest, aux pages 47 à 50). 

Pour ces motifs, je rejette la demande d’IMC en 
vue d’obtenir un jugement déclaratoire portant que 
les eaux du Cutarm Creek sont des eaux navigables, 
que la Loi sur la protection des eaux navigables s’ap- 

plique, et que sa proposition à l’égard d’ouvrages qui 
traverseraient le ruisseau doit donc être approuvée. Je 
n’adjuge pas de dépens en l’instance, puisque l’in— 

timé n’en a pas demandé et qu’il n’est pas courant 
d’en adjuger dans le cas d’une demande pour juge-
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I add that in the event there is an appeal of my 
order the appellant is directed to serve notice upon 
the Attorney General of Canada and the Attorney 
General of Saskatchewan so that each may consider 
whether the appeal raises a question of general 
importance which might lead to an application for 
leave to intervene or to take part in the hearing of an 

appeal, pursuant to Rule 1101 of the Federal Court 
Rules [C.R.C., c. 663]. The order dismissing the 
application will so provide. 

ment déclaratoire fondée sur l’article 18.1 de la Loi 
sur la Cour fédérale. 

J’ajoute que si mon ordonnance devait être portée 
en appel, l’appelante devra en aviser le procureur 
général du Canada et le procureur général de la Sas— 

katchewan pour que chacun puisse considérer si l’ap- 
pel soulève une question d’intérêt général et deman— 

der, s’il y a lieu, la permission d’intervenir ou de 

participer a l’audition d’un appel, conformément à la 
Règle 1101 des Règles de la Cour fédérale [C.R.C., 
ch. 663]. L’ordonnance portant rejet de la demande 
comprendra une stipulation en ce sens.



[1993] l C.F. MCCAIN FOODS LTD. C. CANADA 583 

A-101-90 
A—102-90 
A-478-9l 
A—479-9l 
A—218-92 

McCain Foods Limited (Appellant) 

V. 

National Transportation Agency and Canadian 
Pacific Limited (Respondents) 

INDEXED As: MCCAIN F0005 L70. v. CANADA (NA 710/VAL 

TRANSPORT/1 Tl0/V AGENCY) (6A.) 

Court of Appeal, Mahoney, Desjardins and 
Robertson JJ.A.—Fredericton, October 19; Ottawa, 
November 24, 1992. 

Railways — Failure to comply with National Transportation 
Act, s. 165( I) requiring railway line abandonment orders to be 

mode within six months of receipt ofapplication, not rendering 
orders invalid — Lease between CP and New Brunswick Rail— 

way giving CP wide discretion as to operation of line —— Statu- 

tory confirmation neither rendering contractual obligations 
statutory nor lease “Special Act” (as defined in Railway Act, s. 

3(] )(b)) as no specific obligation agreed ta —- Refusal to dis— 

close documents concerning CP’s losses and material of cont- 

mercially sensitive nature within Agency’s discretion under 
Railway Act and National Transportation Agency General 
Rules. 

Construction of statutes — National Transportation Act, 
I987, s. [65(1) providing National Transportation Agency 
shall, within six months from receipt of application, order 
abandonment of operation of line if uneconomic — Orders 
made outside six—month time frame — Distinction between 
mandatory statutory provisions, breach of which rendering 
acts invalid, and directory provisions, breach of which not nec— 

essarily leading to invalidity —— When provisions relate to pub— 

lic duty, and to hold void acts done in neglect thereof would 
work serious general inconvenience or injustice to persans 
who have no control over those entrusted with duty and would 
not promote main object of Legislature, provisions held direc- 
tory — Public duty imposed on Agency since must hold hear- 
ings t0 determine whether line uneconomic before abandoned 
—— If Agency's orders declared void, those under Agency's 
jurisdiction, and having no control over process at serious dis- 
advantage since hearing process would start over — N0 public 
interest served in so doing.

h 

A-lOl'90 
A—102-90 
A-478-9l 
A-479-91 
A-218-92 

McCain Foods Limited (appelante) 

Office national des transports et Canadien 
Pacifique Limitée (intimés) 

KÉPERÏÛRÆ‘.‘ McCAI/v F0005 LTD. c. CANADA (OFFICE 
NATIONAL pas TRANSPORTS) ( CA .) 

Cour d’appel, juges Mahoney, Desjardins et 

Robertson, J .C.A.—Fredericton, 19 octobre; Ottawa, 
24 novembre 1992. 

Chemins de fer — Le manquement à l’art. 165(1) de la Loi 
sur les transports nationaux, selon lequel les arrêtés portant 
l'abandon de lignes de chemins de fer doivent être pris dans 
les six mois de la réception de la demande, ne rend pas les 
arrêtés invalides ——— Le bail entre CP et New Brunswick Rail— 

way confère à CP un large pouvoir discrétionnaire pour l’ex— 

ploitation de la ligne de chemins de fer — La confirmation par 
une loi ne donne pas aux obligations contractuelles le statut de 
lois et ne fait pas du bail une «loi spéciale» (au sens de l’art. 
3(l)b) de la Loi sur les chemins de fer), du fait qu ’aucune obli- 
gation particulière n ’est acceptée — Le refus de divulguer des 

documents concernant les pertes de CP et des documents déli- 
cats, en matière commerciale, relève du pouvoir discrétion- 
naire de l ’Ofiice national des transports en vertu de la Loi sur 
les chemins de fer et des Règles générales de cet Office. 

Interprétation des lois — L'art. 165(1) de la Loi de 1987 sur 
les transports nationaux, prévoit que l’Office national des 
transports ordonne, dans les six mois de la réception de la 
demande, l’abandon de l'exploitation d’une ligne en cas de 
non-rentabilité — Arrêtés pris après le délai de six mois ~— 

Distinction entre les dispositions législatives impératives dont 
la violation a pour effet d 'invalider les actes, et les disposi- 
tions directives dont la violation n ’entraîne pas nécessairement 
l 'invalidité — Lorsque les dispositions se rapportent à l’exécu- 
tion d'un devoir public et que Ie fait d'annuler des actes 
accomplis par manquement à ce devoir entraînerait des incon— 

vénients généraux graves ou une injustice pour des personnes 
qui n ’ont aucun contrôle sur ceux chargés de ce devoir et n ’ai— 

derait pas à atteindre l’objet principal visé par le législateur, 
ces dispositions sont jugées directives — Un devoir public est 
imposé à l’Oflice puisqu ’il doit tenir des audiences pour déter- 
miner si la ligne est rentable ou non avant de l ’abandonner — 

Si les arrêtés de l’OffiCe sont annulés, les personnes qui relè- 
vent de l’Office et qui n'ont pas le contrôle du processus 
seraient sérieusement désavantagées du fait que le processus 
d ’audience recommencerait —— Aucun intérêt public n ’estfavo- 
risé par une telle démarche.
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Transportation — Failure to comply with time frame 
imposed by National Transportation Act, 1967, s. 165(1) not 
rendering National Transportation Agency ’s orders for abatt- 
donment of railway lines invalid — Statutory confirmation of 
lease not creating statutory obligation where no specific obli- 
gations agreed to by parties — Lease not beconring "Special 
Act” within Railway Act. s. 3(1 )( b) — Refusal to disclose com— 

mercially sensitive documents within Agency’s discrétion. 

These were appeals from five orders of the National Trans- 
portation Agency authorizing Canadian Pacific to abandon the 
operation of railway branch lines in New Brunswick. National 
Transportation Act, 1987 subsection 165(1) provides that, 
where thc Agency deterrnincs that a branch line is uneconomic 
and there is no reasonable probability of its becoming eco- 
nomic in thc foreseeable future, it shall, within six months of 
receipt of the application, order the abandonment of operation 
of the line. Each of the orders herein was rendered after that 
six-month time frame. The appellant argued that compliance 
with the six-month provision was a condition precedent to 
exercise of the Agency’sjurisdiction since thc mandatory time 
limit was new to the 1987 Act, thus indicating Parliament’s 
intention that such applications be dealt with expeditiously. 
Failure to comply with the time limit rendered thc Agency’s 
orders null and void. Tlre appellant also argued that as the lease 

signed between CP and New Brunswick Railway on July l. 
1890, was ratified by both fedcral and provincial legislatiou, 
CP’s responsibilities as lessee became a statutory obligation 
which could only be abrogated by legislation. Moreover, the 
lease would come within the définition of “Spécial Act" in 
Railway Act, paragraph 3(l)(b) and the Agency had no choice 
but to give effect to the “Special Acts” and require the railway 
to continue the opération of its lines. Finally, the appellant 
argued that the Agency had breached the rules of natural jus- 
tice by refusing to order CP to disclose the actual losses in its 
rail opérations, thus frustrating the appellant’s right to cross- 
examine CP’s witnesses as to the alleged losses. 

Held, the appeals should be dismissed. 

There is a presumption that “shall” is impérative unless such 
an interprétation would be utterly inconsistent wilh tlie context 
and would render the sections irrational or meaningless. 
Anglo-Canadian law, however, recognizes a distinction 
between statutory provisions that are mandatory, in the sense 

that failure to comply with them will lead to invalidity of the 

act, and directory, in the sense that failure t0 comply will not 
necessarily lead to such invalidity. When the statutory provi- 
sions relate to the performance of a public duty, and to hold 
null and void acts done in neglect of that duty would work 
serious general inconvenience or injustice to persons who have 
no control over those entrusted with the duty, and at thc same 
time would not promote (he main object of the Législature, the 
provisions have been held to be merely directory. A public 
duty is imposed on thc Agency since no railway company can 

(l

b

h 

Transports — le défaut de respecter les délais imposés par 
l’art. 165(1) de la Loi de 1967 sur les transports nationaux ne 

rend pas invalides les arrêtés (le l'Office national (les traits- 
ports portant l’abandon de lignes de chemins defer —— Le fait 
que le bail ait été ratifié par une loi ne change pas la situation, 
vu que les parties n'ont convenu d'aucune obligation particu— 

lière — Le bail ne devient pas une «loi spéciale» au sens (le 
l’art. 3(1 )b) de la Loi sur les chemins de fer —— Le refus (le 
divulguer des documents délicats, en matière commerciale, 
relève du pouvoir discrétionnaire de l’ijice. 

Il s’agit d’appels intcrjetés contre cinq arrêtés de l’Officc 
national des transports qui autorisaicnt Canadien Pacifique a 

abandonner l’exploitation de lignes de chemins de fer au Nou- 
veau-Brunswick. Le paragraphe 165(1) dc la Loi de I987 sur 
les transports nationaux prévoit que lorsque l’Office établit 
qu’une ligne n‘est pas rentable et qu‘il n’y a pas de probabilité 
raisonnable qu’elle le devienne dans un avenir prévisible, il 
peut dans les six mois de la réception de la demande ordonner 
l’abandon de son exploitation. Chacun des arrêtés en l’espèce a 

été rendu après le délai de six mois. L’appclante a fait valoir 
que le respect du délai de six mois était une condition préalable 
à l’exercice de sa compétence par l’Office du fait que ce délai 
obligatoire était nouveau dans la Loi de 1987, cc qui indiquait 
l’intention du Parlement de voir les demandes d’abandon trai- 
tées de façon expéditive. Le défaut de respecter le délai a eu 

pour effet de rendre les arrêtés de l‘Office nuls et non avenirs. 
L’appelante a aussi soutenu que, comme le bail signé cntrc CP 
et New Brunswick Railway, le 1°‘juillet 1890. avait été ratifié 
à la fois par les lois fédérales et provinciales, les responsabi- 
lités de CP en tant que preneur devenaient une obligation pré- 

vue par une loi qui ne pouvait être abrogée que par voie légis- 
lative. De plus, le bail était compris dans la définition d‘une 
«loi spéciale», prévue a l’alinéa 3(l)b) de la Loi sur les clicw 

nrins de fer, et l’Office n’avait pas 1c choix que de donner effet 
aux «lois spéciales» ct d’imposer aux chemins de fer de conti- 
nuer à exploiter ses lignes. Enfin, l’appelantc a fait valoir que 
l‘Office avait violé les règles de justice naturelle en refusant 
d’ordonner à CP de révéler les pertes réelles imputables à son 

exploitation ferroviaire, empêchant ainsi l’appelantc d‘exercer 
son droit de contre-interroger les témoins de CP sur les pertes 
alléguées. 

Arrêt: les appels sont rejetés. 

Il est présumé que le mot «shall». en anglais. est un terme 
impératif, à nroins que cette interprétation nc soit totalement 
incompatible avec le contexte ct ne rende les articles irration- 
nels ou vides de sens. Le droit anglo—canadien fait toutefois 
une distinction entre les dispositions législatives impératives, 
lesquelles, si elles ne sont pas respectées, entraînent l’invalidité 
de l’acte, et les obligations directives, qui ne l’entraîncnt pas 

nécessairement. Lorsque les dispositions d’une loi se rappor- 
tent à l’exécution d’un devoir public et que déclarer nuls et non 
avenus des actes accomplis par manquement a ce devoir entraî- 
nerait des inconvénients généraux graves ou une injustice pour 
des personnes qui n’ont aucun contrôle sur ceux chargés de ce 

devoir et n‘aiderait pas a atteindre l‘objet principal visé par le 
législateur, ces dispositions doivent être considérées comme 
ayant seulement un caractère directif. Un devoir public est
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abandon the operation of a line without applying to the Agency 
which must hold hearings to determine whether the line is 

uneconomic. If the Agency’s orders were declared null and 

void, those who come under the jurisdiction of the Agency but 
have no eontrol over its process would be at a serions general 
disadvantage since the hearing process would have to start 
anew. No public interest would be served in doing so. 

Nothing in the lease or in the legislation established the 
existence of a contractual obligation between CP and NBR, 
which would have prevented the Agency from authorizing the 
abandonment of the line. The lease gave CP a wide discretion 
to operate the line “so as to secure the largest amount that can 

be realized therefrom, with a due regard to the service to be 
rendered to the public". Statutory confirmation of the lease did 
not change the situation as no specific obligation had been 

agreed to by the parties. Although Crown land had been 
granted in the last century for the railway construction, the 

documentary évidence did not support the argument that the 

province was entitled to the operation of a railroad for the 
duration of the 990-year lease. 

The refusal to disclose documents concerning CP‘s losses 
and other material of a commercially sensitive nature was 
within the Agency's discretion under Railway Act, section 350 
and National Transportation Agency General Rules, sections 
ll and 12. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDlCIALLY 
CONSIDERED 

An Act to amend the Acts relating to the New Brunswick 
Railway Company, S.C. 1881, c. 42. 

An Act to confirm a certain Agreement made by the New 
Brunswick Railway Company with the Canadian 
Pacific Railway Company, S.N.B. 1891, c. l4. 

An Act to confirm an Indenture mode between New Bruns— 

wick Railway Company and the Canadian Pacific Rail- 
way Company, S.C. 1891, c. 74, Schedule. 

An Act to incorporate the New Brunswick Railway Com- 

pany, S.N.B. 1870, C. 49. 

Manitoba Act, I870, R.S.C. 1970, App. 11, N0. 8, s. 23. 

National Transportation Act, I987, R.S.C., 1985 (3rd 
Supp.), c. 28. ss. 65, 65(4), 159, 160, 161, 163, 165. 

National Transportation Agency General Rules, SOR/88- 
23, ss. 11, 12. 

Railway Act, R.S.C. 1970, c. R—2, s. 254(4). 
Railway Act, R.S.C., 1985, C. R—3, ss. 3(l)(a), 258, 350 

(as am. by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 28, s. 342). 

Unemployment Insurance Regulations, C.R.C., c. 1576.

h 

imposé à l’Office du fait qu’aucune compagnie de chemins de 
fer ne peut abandonner l’exploitation d'une ligne sans en faire 
la demande à l’Office, celui-ci devant tenir des audiences pour 
déterminer si la ligne est rentable ou non. Si les arrêtés de l’Of— 

fice étaient déclarés nuls et non avenus, les personnes qui relè— 

vent de la compétence de l’Office mais qui ne contrôlent pas 
son processus subiraient un inconvénient général grave, du fait 
que le processus d’audience devrait reprendre dès le départ. 
Aucun intérêt public ne serait ainsi servi. 

Ni le bail. ni la loi ne prévoit qu’il existe une obligation con- 
tractuelle entre CP et NBR, qui soit de nature à empêcher l’Of— 

fice d’autoriser l‘abandon de la ligne. Le bail a conféré à CP 
un large pouvoir discrétionnaire d’exploiter la ligne «de 
manière à retirer le montant le plus considérable qui puisse en 

être réalisé, en ayant dûment égard au service à être rendu au 

public». Le fait que le bail ait été ratifié par une loi ne change 
pas la situation, vu que les parties n’ont convenu d’aucune 
obligation particulière. Bien que des terres de la Couronne 
aient été concédées au siècle dernier pour la construction des 

chemins de fer, la preuve documentaire ne permet pas de sou— 

tenir que la province a donc droit à ce qu’un chemin de fer soit 
exploité pendant la durée du bail de 990 ans. 

Le refus de divulguer des documents sur les pertes de CP et 
autres documents délicats, en matière commerciale, relevait du 
pouvoir discrétionnaire de l’Office en vertu de l’article 350 de 
1a Loi sur les chemins de fer et des articles ll et 12 des Règles 
générales de l’Oflice national des transports. 

LOIS ET RÈGLEMENTS: 

Acte à l’effet d’amender les actes concernant la compa- 
gnie du chemin de fer du Nouveau'Brunswick, S.C. 

1881, ch. 42. 
Acte à l 'effet de ratifier un contrat passé entre la Cornpa. 

gnie de chemin de fer du Nouveau—Brunswick et la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, 
S.C. 1891, ch. 74, Annexe. 

Acte du Manitoba, I870, S.R.C. 1970, App. Il, n° 8, 
art. 23. 

An Act to confirm a certain Agreement made by the New 
Brunswick Railway Company with the Canadian Paci— 

fic Railway Company, S.N.B. 1891, ch. l4. 
An Act to incorporate the New Brunswick Railway Com- 

pany, S.N.B. 1870, ch. 49. 
Loi de I 987 sur les transports nationaux, L.R.C. (1985) 

(3c suppl.), ch. 28, art. 65, 65(4), 159, 160, 161, 163, 
165. 

Loi sur les chemins de fer, S.R.C. 1970, ch. R—2, 

art. 254(4). 
Loi sur les chemins de fer, L.R.C. (1985), ch. R—3, 

art. 3(l)a), 258, 350 (mod. par L.R.C. (1985) 
(3e suppl.), ch. 28, art. 342). 

Règles générales de l'office national des transports, 
DORS/88-23, art. ll, l2. 

Règlement sur l’assurance—chômage, C.R.C., ch. 1576.
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Montreal Street Railway Company v. Narnmndin, [1917] 
A.C. 170 (F.C.); Ogilvie Mills Ltd. v. Canada (National 
TransportationAgency), A-1106-91, Marceau and Décary 
JJ.A., judgmcnt dated 11/2/92, F.C.A., not yet reported; 
Reference re Manitoba Language Rights, [1985] 1 S.C.R. 
721; (1985), 19 D.L.R. (4th) 1; [1985] 4 W.W.R. 385; 35 
Man. R. (2d) 83; 59 N.R. 321. 

DISTINGUISHED: 

Regional Municipality of Ottawa—Carletan v. Canada 
Employment and Immigration Commission (1986), 86 
CLLC 14,053; 69 N.R. 156 (F.C.A.); Caledonian Railway 
Co. v. Greenock and Wemyss Bay Railway Company 
(1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (1-I.L.); Matte/rester Ship 
Canal Company v. Manchester Racecourse Company, 
[1900] 2 Ch. 352; affd [1901] 2 Ch. 37 (C.A.). 

CONSIDERED: 

Order 1978-5 of Review Committee of Canadian Trans- 
part Commission, [1982] 2 F.C. 289; (1981), 46 N.R. 412 
(C.A.). 

APPEALS from National Transportation Agency’s 
orders authorizing the abandonment of railway 
branch lines for failure to comply with the time limit 
imposed by National Transportation Act, 1987, sub- 
section 165(1). Appeals dismissed. 

COUNSEL: 

Donald M. Gillis, Q. C. and David N. Rogers for 
appellant. 
Louis Gautier for respondent National Transpor- 
tation Agency. 
Forrest C. Hume and Philip A. Huband for 
respondent Canadian Pacific Limited. 
No one appearing for intervenor New Bruns— 

wick Railway Company. 
No one appearing for intervenor Deputy Attor— 

ney General of Canada. 
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Gilbert, McGloan, Gillis, Saint John, New 
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Legal Services Branch, National Transportation 
Agency of Canada, Ottawa, for respondent 
National Transportation Agency. 
C.P. Rail Legal Services, Montréal, for respon— 

dent Canadian Pacific Limited. 
Osier, Hoskin & Harcourt, Ottawa, for inter— 

venor New Brunswick Railway Company.
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JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES: 

Montreal Street Railway Company v. Normandin, [I917] 
A.C. 170 (F.C.); Ogilvie Mil/s Ltd. c. Canada (Office 
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Décary, J.C.A., jugement en date du 11-2-92, C.A.lî, 
encore inédit; Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 721; (1985), l9 D.L.R. (41h) l; 
[1985] 4 W.W.R. 385; 35 Man. R. (2d) 83; 59 N.R. 321. 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Municipalité régionale rI'OItawa-Carleton c. Commission 
de l’emploi et de l’immigration du Canada ( 1986), 86 
CLLC 14,053; 69 N.R. 156 (C.A.F.); Caledonia” Railway 
Co. v. Greenock and Wemyss Bay Railway Company 
(1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (I-I.L.); Matte/rester Ship 
Canal Company v. Malte/rester Racecourse Company, 
[1900] 2 Ch. 352; conf. par [1901] 2 Ch. 37 (C.A.). 

DÉCISION EXAMINÉE: 

In re l’ordonnance de 1978-5 du Comité (le révision de la 
Commission canadienne des transports, [1982] 2 CF. 
289; (1981), 46 N.R. 412 (C.A.). 

APPELS d’arrêtés de l’Office national (les trans— 

ports autorisant l’abandon (le lignes de chemins de 

fer pour défaut d’avoir respecté le délai imposé par 1c 

paragraphe 165(1) de la Loi de 1987 sur les trans- 
ports nationaux, Appels rejetés. 

AVOCATS: 

Donald M. Gillis, c.r. et David N. Rogers pour 
l’appelante. 
Louis Gantier pour l’intimé l’Office national (les 

transports. 
Forrest C. Hume et Philip A. I-Inband pour l’in— 

timée Canadien Pacifique Limitée. 
Personne n’a comparu pour l’intervenante New 
Brunswick Railway Company. 
Personne n’a comparu pour l’intervenant, le 
sous-procureur général du Canada 

PROCUREURS: 

Gilbert, McGloan, Gillis, Saint John (Nouveau— 

Brunswick) pour l’appelante. 
Contentieux, Office national (les transports du 
Canada, Ottawa, pour l’intimé l’Office national 
des transports. 
Contentieux de C.P. Rail, Montréal, pour l’inti— 

mée Canadien Pacifique Limitée. 
Osier, Hoskin & Harcourt, Ottawa, pour l’inter— 

venante New Brunswick Railway Company.
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Deputy Attorney General of Canada, for inter- 
venor Deputy Attorney General of Canada. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

DESJARDINS J.A.: These are five appeals with leave 
of this Court, pursuant to section 65 of the National 
Transportation Act, I9871 (the Act), from five orders 
of the National Transportation Agency (the Agency) 
granting authority to Canadian Pacific Limited (CP) 
to abandon the operation of four segments of the 
Shogomoc Subdivision together with the operation of 
the Tobique Subdivision between Perth Junction and 
Plaster Rock in the province of New Brunswick. 

The first appeal, bearing file number A-101—90, 

deals with order number l989-R—90, dated 31 May 
1989, which concerns the operation of a segment of 
the Shogomoc Subdivision from mileage 51.5 to 
mileage 54.2 between Woodstock and Newbury, and 
from a point north of Upper Kent (M 88.5) to a point 
south of Aroostook (M 104.6), a total distance of 
18.8 miles. 

The second appeal, bearing file number A-102-90, 
deals with order number 1989-R-9l, dated 12 May 
1991, which concerns the operation of the Tobique 
Subdivision between Perth Junction (mileage 0.0) 
and Plaster Rock (mileage 27.5), a total distance of 
27.5 miles. 

The third appeal, bearing file number A—478-9l, 
deals with order number 1991—R-10, dated 9 January 
1991, which concerns a segment of the Shogomoc 
Subdivision from Aroostoock (mileage 104.6 to mile— 

age 105.8) and the adjacent segment of the Edmun— 

ston Subdivision from mileage 0.0 to mileage 20.4, a 

total distance of 21.6 miles. 

The fourth appeal, bearing file number A-479-9l, 
deals with order number l99l-R-ll, dated 9 January 
1991, which concerns a segment of the Shogomoc 
Subdivision from mileage 0.0 to mileage 51.5, a total 
distance of 51.5 miles. 

The fifth appeal, bearing file number A—218-92, 

deals with order number 199l—R—288, dated 3 June 

I R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 28 .
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Le sous-procureur général du Canada, pour 
l’intervenant le sous-procureur général du 
Canada. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE DESJARDINS, J.C.A.: Il s’agit de cinq appels 
interjetés avec l’autorisation de cette Cour, confor— 

mément à l’article 65 de la Loi de I987 sur les trans— 

ports nationaux1 (la Loi), à l’encontre de cinq arrêtés 
de l’Office national des transports (l’Office), lequel a 

autorisé Canadien Pacifique Limitée (CP) à abandon— 

ner l’exploitation de quatre tronçons de la subdivision 
Shogomoc, ainsi que l’exploitation de la subdivision 
Tobique, entre Perth Junction et Plaster Rock, dans la 
province du Nouveau—Brunswick. 

Le premier appel, dans le dossier A-101—90, porte 
sur l’arrêté n° l989»R—90, du 31 mai 1989; cet arrêté 
intéresse l’exploitation d’un tronçon de la subdivision 
Shogomoc, entre les points milliaires 51,5 et 54,2, 
entre Woodstock et Newbury, et entre un point situé 
au nord de Upper Kent (p.m. 88,5) et un point Situé 
au sud de Aroostook (p.m. 104,6), soit une distance 
totale de 18,8 milles. 

Le deuxième appel, dans le dossier A-102—90, 
porte sur l’arrêté n° l989-R-9l, du 12 mai 1991; cet 
arrêté intéresse l’exploitation de la subdivision 
Tobique, entre Perth Junction (p.m. 0,0) et Plaster 
Rock (p.m. 27,5), soit une distance totale de 27,5 
milles. 

Le troisième appel, dans le dossier A-478-9l, porte 
sur l’arrêté n° 199l-R-10, du 9 janvier 1991; cet 
arrêté intéresse un tronçon de la subdivision Shogo- 
moc, à partir de Aroostook (p.m. 104,6 à p.m. 105,8), 
et le tronçon adjacent de la subdivision Edmunston, 
entre les points milliaires 0,0 et 20,4, soit une dis— 

tance totale de 21,6 milles. 

Le quatrième appel, dans le dossier A—479-9l, 
porte sur l’arrêté n° 1991—R—ll, du 9 janvier 1991; 
cet arrêté intéresse un tronçon de la subdivision Sho- 
gomoc, entre les points milliaires 0,0 et 51,5, soit une 
distance totale de 51,5 milles. 

Le cinquième appel, dans le dossier A-218-92, 
porte sur l’arrêté n° l99l-R—288, du 3 juin 1991; cet 

1 L.R.C. (1985) (3° suppl.), ch. 28.
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1991, which concerns thc opération of a segment of 
the Shogomoc Subdivision from mileage 54.2 to 
mileage 88.5 and the segment of the Gibson Subdivi— 

sion from mileage 0.0 t0 mileage 22.0, a total dis— 

tance of 56.3 miles. 

In each of these orders, the abandomnent was to be 

effective on a certain date: in some cases, it was 

thirty days from the date of the order; in other cases, 

sixty days from the date of the order; and, in others, it 
was to be on December 31, 1991. 

The parties chose to proceed before us on the two 
appeals bearing numbers A-218-92 and A-102-90 
which together represent the complete range of issues 

raised in the five appeals. The respondent’s Agency, 
which is entitled to be heard on the argument,2 filed a 

mémorandum of fact and law. At the hearing, it 
adopted the oral argument of Canadian Pacific Lim— 

ited. The intervenor, the New Brunswick Railway 
Company (NBR), filed an intention to participate on 
April 12, 1990. It chose not to appear nor to make 
submissions. 

In appeal A—218-92, which incorporates appeals 
A—101—90, A—478—91 and A-479-91, the appellant, 
which is a worldwide food processing company hav— 

ing established plants in Florenceville and Grand 
Falls, New Brunswick, objects to the orders for the 
following reasons, namely: 

(1) That the Agency erred as a matter of law or juris— 

diction by failing to comply with a condition prece- 
dent to the exercise of its jurisdiction, since none of 
five orders were pronounced within six months after 
the application for abandonment was received by it, 
as provided by subsection 165(1) of the Act. 

(2) That the Agency erred as a matter of law or juris— 

diction Since it failed to give proper force and effect 
to a long-term lease between the respondent CP and 
the intervenor NBR to operate the branch lines, the 
said lease being part of the definition of “Special 

2 S. 65(4) of the National Transportation Act, I987: 

65... 

(4) The Agency is entitled to be heard by counsel or 
otherwise on the argument of an appeal.
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arrêté intéresse l’exploitation d’un tronçon de la sub— 

division Shogomoc, entre les points milliaires 54,2 et 

88,5, et le tronçon de la subdivision Gibson, entre les 

points Inilliaires 0,0 et 22,0, soit une distance totale 
de 56,3 milles. 

Aux termes de ces arrêtés, l’abandon devait pren— 

dre effet à une certaine date: dans les trente jours de 

la date de l’arrêté, dans les soixante jours de la date 

de l’arrêté, ou le 31 décembre 1991, selon le cas. 

Devant cette Cour, les parties ont décidé de plaider 
les deux appels portant les numéros A—2l8—92 et 
A—lO2—90 qui, ensemble, soulèvent toutes les ques— 

tions susceptibles de se poser dans les cinq appels. 
L’Office intimé, qui a le droit de plaider à l’appelz, a 

déposé un exposé des faits et du droit. À l’audience, 
il a souscrit à la plaidoirie orale de Canadien Paci— 

fique Limitée. La New Brunswick Railway Company 
(NBR), intervenante, a déposé un avis d’intention de 

participer à l’appel le 12 avril 1990. Elle a décidé de 

ne pas comparaître et de ne pas présenter d’observa- 
tions. 

Dans l’appel A—218—92, qui englobe les appels 
A—101—90, A-478-91 et A-479-9l, l’appelante, une 
société multinationale de transformation des aliments 
ayant des usines à Florenceville et à Grand Falls 
(Nouveau—Brunswick), S’oppose aux arrêtés pour les 

motifs suivants: 

(1) L’Office a commis une erreur de droit ou de 

compétence du fait qu’il n’a pas respecté une condi- 
tion préalable à l’exercice de sa compétence; en effet, 
aucun des cinq arrêtés n’a été prononcé dans les six 
mois suivant la réception de la demande d’abandon 
par celui—ci, contrairement au paragraphe 165(1) de la 
Loi. 

(2) L’Office a commis une erreur de droit on de 

compétence du fait qu’il n’a pas respecté les stipula— 

tions d’un bail à long terme, intervenu entre l’intimée 
CP et l’intervenante NBR, pour l’exploitation des 

embranchements; ce bail peut être assimilé a une «loi 

2 L‘art. 65(4) de la Loi de I 987 sur les transports nationaux 
dispose: 

65. . . . 

(4) L’Olfice peut plaider sa cause a l’appel par procureur 
ou autrement.
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Act” pursuant t0 paragraph 3(1)(a) of the Railway 
Act3 because of its confirmation by Parliament and 
the Legislature of New Brunswick. 

(3) That the Agency erred as a matter of law or juris- 
diction by breaching the rules of natural justice. Spe- 

cifically, the Agency refused to order CP to disclose 
the actual losses in its rail operations. It frustrated the 
appellant’s right to cross-examine CP’S witnesses on 
matters regarding the alleged losses of CP. And while 
it readily agreed t0 the non—disclosure of information 
given by CP concerning the actual losses incurred by 
it,4 it refused such a request when formulated by the 
appellant.5

l 

It is not in dispute that each of the orders of the 

Agency was rendered after the six—month time frame 
provided in subsection 165(1) of the Act which reads: 

165. (I) Where the Agency determines that a branch line or 
segment thereof is uneconomic and that there is no reasonable 
probability of its becoming economic in the foreseeable future, 
the Agency shall, within six months after the application for 

spéciale», conformément à l’alinéa 3(1)a) de la Loi 
sur les chemins de fer3, parce qu’il a été ratifié par le 
Parlement et par l’Assemblée législative du Nou- 
veau-Brunswick. 

(3) L‘Office a commis une erreur de droit ou de 

compétence pour avoir violé les règles de la justice 
naturelle. En effet, l’Office a refusé d‘ordonner à CP 
de révéler les pertes réelles imputables à son entre— 

prise ferroviaire. L’Office a empêché l’appelante 
d’exercer son droit de contre-interroger les témoins 
de CP sur des questions touchant les pertes que CP 
prétend avoir subies. En outre, bien qu’il ait volon- 
tiers accepté de garder secrets les renseignements 
qu’avait donnés CP sur les pertes réelles qu’elle avait 
subies4, l’Office a refusé une demande de l’appelante 
en ce sens5.

1 

Personne ne conteste que tous les arrêtés de l’Of- 
fice ont été rendus après l’expiration du délai de six 
mois prévu au paragraphe 165(1) de la Loi, qui dis- 
pose: 

165. (l) Dans les cas où il détermine que l’embranchement 
ou le tronçon n‘est pas rentable et qu’il n’y a aucun motif de 
croire qu’il puisse le devenir dans un avenir prévisible, l’Office 
ordonne, par arrêté, dans les six mois suivant la réception de la 

the abandonment is received by the Agency. order that the demande par celui-ci, l‘abandon de son exploitation. [C‘est 
operation of the branch line or segment be abandoned. 
[Emphasis added.) 

The appellant’s contention is that such an obliga— 

tory time frame is a condition precedent to the exer— 

cise of thc Agency’s jurisdiction. The time frame 
period, coupled with the word “shall”, it says, is not 
to be found in any version previous to the adoption of 
the Act in 1987. The predecessors to section 165 of 
the National Transportation Act, 1987, namely sub- 

section 254(4) of the Railway Act, R.S.C. 1970, 
c. R-2 and section 258 of the Railway Act, R.S.C., 
1985, c. R—3, did not contain the requirement that the 
Agency “shall” make its order within six months of 
receipt of the application. The intent of Parliament 
has therefore now been made clear. Parliament, in 
altering the subsection to include the six-month 
mandatory provision from receipt of application to 

3 R.S.C., 1985, C. R-3. 
4 A.B., V01. 111, al p. 448 Of A-218—92. 
5 A.B., vol. llI, at p. 456 of A-2l8-92.
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moi qui souligne] 

L’appelante prétend que l’Office doit exercer sa 

compétence dans ce délai obligatoire. Selon elle, ce 

délai, accompagné, en anglais, du mot «shall», n’est 
prévu dans aucune des versions antérieures de la Loi, 
adoptée en 1987. Les dispositions qui ont précédé 
l’article 165 de la Loi de 1987 sur les transports 
nationaux, c’est-à-dire le paragraphe 254(4) de la Loi 
sur les chemins de fer, S.R.C. 1970, ch. R—2, et l’ar- 
ticle 258 de la Loi sur les chemins de fer, L.R.C. 
(1985), ch. R-3, n’obligeaient pas l’Office, par l’em- 
ploi du mot «shall» dans la version anglaise, à rendre 
son arrêté dans les six mois suivant la réception de la 
demande. Par conséquent, l’intention du législateur 
est maintenant claire. En effet, en modifiant le para— 

graphe pour y ajouter la disposition selon laquelle 

3 L.R.C. (1985), ch. R-3. 
4 Dossier d’appel, vol. III, à la p. 448 du dossier A—218—92. 
5 Dossier d’appel, vol. III, à la p. 456 du dossier A-218-92.
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disposition, intended that these applications be dealt 
with expeditiously. In failing to meet such deadline, 
each and every one of the orders of the Agency are 

null and void. The appellant in support cites the Ref- 
erence re Manitoba Language Rights6 and the case of 
Regional Municipality of Ottawa—Carleton v. Canada 
Employment and Immigration Comtnission.7 

In Manitoba Language Rights, the Supreme Court 
of Canada dealt with the word “shall” in the context 
of section 23 of the Manitoba Act, 1870 [R.S.C. 
1970, App. II, No. 8]. It considered first the word in 
its ordinary grammatical sense. It stated at page 737: 

As used in its normal grammatical sense, the word “shall“ is 
presumptively imperative. See Odgers’ Construction of Deeds 
and Statutes (5th ed. 1967) at p. 377; The Interpretation Act, 
1867 (Can.), 31 Vict., c. l, s. 6(3); Interpretation Act, R.S.C. 
1970, c. 1-23, s. 28 (“shall is to be construed as imperative”). It 
is therefore incumbcnt upon this Court to conclude that Parlia- 
ment, wlien it used tlie word “shall” in s. 23 of the Manitoba 
Act, 1870 and s. 133 of thc Constitution Act, I867, intended 
that those sections be construed as mandatory or imperative, in 
the sense that they must be obeyed, unless such an interpréta— 

tion of tlie word “shall” would be utterly ineonsistent with the 
context in which it has been used and would render tlie sec— 

tions irrational or meaningless. Sec, e.g. Re Public Finance 
Corp. and Edwards Garage Ltd. (1957), 22 W.W.R. 312, p. 

317 (Alta. S.C.). 

It later said at pages 740—741: 

. . . it has been argued by the Attorney General of Manitoba 
that, though the words of s. 23 of the Manitoba Act, I870 and 
s. 133 of the Constitution Act, 1867 are mandatory in the com- 
mon grammatical sense, they are only directory in the legal 
sense and, thus, laws in violation of these provisions will not 
necessarily be invalid. 

A distinction between statutory provisions that are 
mandatory in the sense that failure to comply with them will 
lead to invalidity of the act in question, and directory, in the 
sense that failure to comply will not necessarily lead t0 such 
invalidity, is one that is found in Angle-Canadian law. The 
most commonly cited formulation is Sir Arthur Cliannell‘s in 

6 [1985] 1 S.C.R. 721. 
7 (1986), 86 CLLC 14,053 (F.C.A.).
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l’arrêté devait être rendu dans les six mois suivant la 
réception de la demande, le législateur a voulu que 
celle-ci soit traitée rapidement. Vu que l’Ofl’ice n’a 

pas respecté ce délai, tous ses arrêtés sont nuls et non 
avenus. Au soutien de cette thèse, l’appelante 
invoque le Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba6 et l’arrêt Municipalité régionale 
d’Ottawa—Carleton c. Commission de l'emploi et de 

l’immigration du Cauada7. 

Dans le Renvoi relatif aux droits linguistiques au 
Manitoba, la Cour suprême du Canada a analysé le 
mot anglais «shall» dans le contexte (le l’article 23 (le 

1a Loi de 1870 sur le Manitoba [S.R.C. 1970, appert- 

dice II, 11° 8]. La Cour a d’abord examiné le mot dans 
son sens grammatical ordinaire. Elle a affirmé ce qui 
suit, à la page 737: 

Employé dans son sens grammatical ordinaire. le terme 
anglais «shall» [«doit»] est, par présomption, impératif. Voir 
Odgers’ Construction of Deeds and Stalutes (51h ed. 1967). à 

la p. 377; Acte d’lntetprétation, 1867 (Can.). 31 Vict., chap. 1. 

par. 6(3); Loi d’interprétation, S.R.C. 1970. chap. 1—23, art. 28 

(« «doit» ou «devra», (levant un infinitif. exprime une obliga— 

tion»). Il incombe donc a cette Cour de conclure que le Parle— 

ment, lorsqu’il a employé le terme «shall» dans la version 
anglaise de l’art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba et (le 
l‘art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. voulait que ces 
articles soient interprétés comme étant impératifs. en ce sens 
qu’ils doivent être respectés, a moins que cette interprétation 
du terme «shall» ne soit absolument incompatible avec le con- 
texte dans lequel il a été employé et ne rende les articles irra— 

tionnels ou vides de sens. Voir, par exemple, Re Public 
Finance Corp. and Edwards Garage Ltd. (1957). 22 W.W.R. 
312, à la p. 317 (C.S. A1b.). 

Plus loin, la Cour a affirmé ce qui suit, aux pages 740 
et 741: 

Le procureur général du Manitoba a néanmoins fait valoir 
que, même si les termes de l’art. 23 (le la Loi de 1870 sur le 
Manitoba et (le l'art. 133 de la Loi eonstitutiomtelle de I867 
sont impératifs au sens grammatical ordinaire, ils ne sont que 

directifs au sensjuridique et, ainsi. les lois qui coulrevienuent à 

ces dispositions ne seront pas nécessairement invalides. 

On trouve en droit angle-canadien une distinction entre les 

dispositions législatives impératives qui entraînent l‘invalidité 
de l’acte en question si elles ne sont pas respectées. et les (lis- 
positions directives qui n’entraînent pas nécessairement l‘inva— 

lidité si elles ne sont pas respectées. La formulation que l’on 
cite le plus souvent est celle de sir Arthur Clianuell dans l‘arrêt 

6 [1985] l R.C.S. 721. 
7 (1986), 86 CLLC 14,053 (C.A.F.).
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Montreal Street Railway Co. v. Normandin, [1917] A.C. 170 

(F.C.), at pp. 174-75: 

The question whether provisions in a statutc are directory or 
impérative has very frequently arisen in this country, but it 
has been said that no general rule can be laid down and that 
in every case the object of the statute must be looked at . . . . 

When the provisions of a statute relate to thc performance of 
a public duty and the case is such that to hold null and void 
acts done in neglect of this duty would work serious general 
inconvenience, or injustice to persons who have no control 
over those entrusted with the duty. and at the same time 
would not promote the main object of the Legislature, it has 

been the practice t0 hold such provisions to be directory 
only, the neglect of them, though punishable, not affecting 
the validity of the acts done. 

Then, at page 741, the Court concluded: 

There is no authority in Canada for applying the 
mandatory/directory doctrine to constitutional provisions. lt is 
our belief that [he doctrine should not be applied when thc con- 
stitutionality of legislation is in issue. 

The National Transportation Act, I987 is of course 
not a constitutional document. The mandatory/direc— 

tory doctrine may therefore be considered. 

Under the rule in Montreal Street Railway Com- 

pany v. Normandin,8 the object of the statute is to be 

looked at. There is no doubt that a public duty is 

hereby imposed on the Agency since, under section 
159 of the Act, no railway company shall abandon 
the operation of a line of railway except pursuant to 
an order of the Agency. Section 160 prescribes that a 

ninety—day notice be given by a railway company 
before an application for abandonment is filed. This 
in turn allows any person who may wish to oppose 
the abandonment of the operation of the line to file its 
written statement with the Agency not more than 
sixty days after the day the notice was given.9 In 
addition, the Act sets out the duties of the Agency in 
cases of opposition. Under section 163, it must 
review thc statement of costs and revenues of the 
applicant, determine the amount of the actual loss, if 
any, of the railway company attributable to the 
branch line in each of the prescribed financial years 
and make them public. It is only after holding hear- 

3 [1917] A.C. 170 (F.C.). 
9 S. 161 of the National Transportation Act, 1987. 

)1 

Montreal Street Railway Co. v. Normandin, [1917] A.C. 170 

(C.P.), aux pp. 174 et 175: 

[TRADUCTION] La question de savoir si les dispositions d’une 
loi sont directives ou impératives a très souvent été soulevée 
dans notre pays, mais on a dit qu’il n'est pas possible d’éta- 
blir une règle générale et que, dans chaque cas, il faut consi- 
dérer l'objet de la loi . . . Lorsque les dispositions d’une loi 
se rapportent à l’exécution d’un devoir public et que, dans 
un cas donné, déclarer nuls et non avenus des actes accom- 
plis par manquement a ce devoir entraînerait pour des per- 
sonnes qui n’ont aucun contrôle sur ceux chargés de ce 

devoir une injustice ou des inconvénients généraux graves, 
et en même temps n’aiderait pas à atteindre l‘objet principal 
visé par le législateur, on conclut habituellement que ces dis— 

positions ne sont que directives et que leur non-respect, bien 
qu’il puisse entraîner des sanctions, ne porte pas atteinte à la 
validité des actes accomplis. 

Puis, à la page 741, la Cour a conclu ainsi: 

Nulle jurisprudence canadienne ne permet d’appliquer à des 

dispositions constitutionnelles la théorie de la distinction entre 
ce qui est impératif ou directif. Nous sommes d’avis que cette 
théorie ne doit pas être appliquée lorsque la constitutionnalité 
d’une loi est en jeu. 

Bien entendu, la Loi de I987 sur les transports 
nationaux n’est pas un texte constitutionnel. Nous 
pouvons donc examiner la théorie de la distinction 
entre ce qui est impératif ou directif. 

Conformément à la règle énoncée dans l’arrêt 
Montreal Street Railway Company v. Nortnandinx, il 
faut considérer l’objet de la loi. L’Office se voit assu- 

rément imposer un devoir public, puisqu’aux termes 
de l’article 159 de la Loi, l’abandon par une compa— 

gnie de chemin de fer de l’exploitation d’une ligne de 
chemin de fer est subordonné à la prise d’un arrêté 
par l’Office. L’article 160 prévoit qu’une compagnie 
de chemin de fer doit donner un préavis de quatre- 
vingt-dix jours avant de déposer une demande 
d’abandon. Ce délai permet à quiconque désire s’op- 

poser à l’abandon d’exploitation de la ligne de dépo— 

ser sa déclaration écrite auprès de l’Office dans les 
soixante jours suivant la date de l’avis". En outre, la 
Loi énonce les obligations de l’Office en cas d’oppo— 

sition. En vertu de l’article 163, il doit examiner le 
relevé des frais et recettes de l’auteur de la demande, 
déterminer, le cas échéant, le montant des pertes 
réelles de la compagnie de chemin de fer, attribuables 
à l’embranchement, pour chaque exercice réglemen- 

8 [1917] A.C. 170 (P.C.). 
9 Art. 161 de la Loi de I987 sur les transports nationaux.
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ings that the Agency can determine whether the 
branch line is economic or uneconomic and, if it is 
uneconomic, whether there is a reasonable 
probability of the branch line becoming economic in 
the foreseeable future. 

The Agency, of course, can never predict the num- 
ber of parties that will appear before it. In the case at 
bar, when the public hearing commenced on January 
29, 1991, eighteen were registered to appear.10 I must 
consider, therefore, under the principles elaborated in 
Normandin, whether those who come under the juris- 
diction of the Agency, but have no control over its 
process, would be at a serious general disadvantage if 
the Agency’s orders would be declared null and void. 
I have no doubt such would be the result since it 
would, for no clear reason, put the parties in the situ- 
ation they were in at the beginning of the hearing. I 
see no benefit in requiring them and the Agency to 
start anew, and I see no public interest served in 
doing so. 

The case of Regional Municipality of Ottawa- 
Carleton v. Canada Employment and Immigration 
Commission is of no assistance to the appellant. 
There, an application for a premium rate réduction 
had been filed outside the time limits prescribed by 
the Unemployment Insurance Regulations [C.R.C., c. 

1576]. The Court rejected the argument which 
attempted to qualify such a requirement as being 
directory rather than mandatory. It held that such a 

reading would make the provision meaningless as it 
would read it out of the legislation altogether. Huges— 

sen J .A. for the Court distinguished the Normandin 
case by saying:11 

Where apparently imperative words in a statute, such as the 
“shall” in issue here, have been interpreted as being only direc- 
tory it has always, as far as I know, been in situations where 
the failure to act timely might produce unfortunate conse- 
quences, not so much for the actor but for some innocent third 
party. 

He concluded: 12 

10 A.B., at p. 2091 of A-218-92. 
1‘ Regional Municipality of Ottawa-Carleton v. Canada 

Employment and Immigration Commission (1986), 86 CLLC 
14,053 (F.C.A.), at p. 12,308. 

12 Regional Municipality of Ottawa-Carletou v. Canada 
Employment and Immigration Commission (1986), 86 CLLC 
14,053 (F.C.A.), at p. 12,308.

h 

taire, et en donner avis public. C’est seulement après 
la tenue d’audiences que l’Office peut déterminer si 
l’embranchement est rentable et, s’il ne l’est pas, s’il 
y a des motifs de croire qu’il puisse devenir rentable 
dans un avenir prévisible. 

Bien entendu, l’Office ne peut jamais prévoir le 
nombre de parties qui comparaîtront devant lui. En 
l’espèce, lorsque l’audience publique a commencé le 
29 janvier 1991, dix-huit parties étaient inscrites en 

vue de comparaître”. Par conséquent, conformément 
aux principes formulés dans l’arrêt Normandin, je 
dois décider si ceux qui relèvent de la compétence de 
l’Office, mais qui n’ont aucun contrôle sur sa procé— 

dure, subiraient des inconvénients généraux graves si 
l’arrêté de l’Office était déclaré nul et non avenu. Je 

ne doute pas que tel serait le résultat, puisqu'une telle 
déclaration mettrait les parties, sans motif clair, dans 
la situation où elles étaient au début de l’audience. Je 

ne vois aucun avantage à obliger ces parties et l’Of— 

fice à recommencer et, à mon sens, il n’y a aucun 
intérêt public a le faire. 

L’arrêt Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton 
c. Commission de l’emploi et de l’immigration du 
Canada n’est d’aucun secours pour l’appelante. Dans 
cette affaire, une demande de réduction du taux des 

primes avait été déposée en dehors des délais pres— 

crits par le Règlement sur l’assurance-cltômage 
[C.R.C., ch. 1576]. La Cour a rejeté l’argument selon 
lequel une telle exigence était directive plutôt qu’im— 

pérative. La Cour a statué qu’une telle interprétation 
rendrait 1a disposition vide de sens, puisqu’elle ferait 
totalement abstraction des termes de la loi. An nom 
de la Cour, le juge Hugessen, J.C.A. a fait une (lis— 

tinction avec l’arrêt Normandin en ces termes“: 

Lorsque des mots apparemtnent impératifs dans une loi, tel 
le verbe «doit» contesté en l’espèce, ont été interprétés connue 
simplement directifs, cela a toujours été, pour autant que je 
sache, dans des situations où le défaut d’agir dans le délai fixé 
pourrait avoir des conséquences regrettables, non pas tant pour 
celui qui agit que pour un tiers innocent. 

Le juge a conclu ainsi”: 
1° Dossier d’appel, a la p. 2091 du dossier A-218-92. 
11 Municipalité régionale (l'Ottawa-Carleton c. Commission 

de l’emploi et de l'immigration du Canada (1986), 86 CLLC 
14,053 (C.A.F.), à la p. 12,308. 

12 Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton c. Commission 
de l'emploi et de l’immigration du Canada (1986), 86 CLLC 
14,053 (C.A.F.), à la p. 12,308.
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l am not aware of any case, and none was cited, where an 
apparently mandatory time period set for the assertion of a 

claim by thc party claiming has been held to be purely direc- 
tory. 

The Regional Municipality of Ottawa—Carleton 
case was therefore in a different context. 

Applying the test in Normandin, I must therefore 
dismiss the appellant’s first point.

2 

The appellant’s second point is that because of the 
contractual obligation contained in the lease signed 
between CP and NBR, on July l, 1890, the Agency 
could not order the abandonment of the rail lines by 
CP. As the lease was ratified and confirmed by a stat- 
ute of the Parliament of Canada in 1891,13 as well as 

by an Act of the Legislature of New Brunswick that 
same year,14 the responsibilities of CP, as lessee, 
would have become a statutory obligation or a liabil- 
ity, which could only be abrogated by an Act of Par- 
liament or the Législature of New Brunswick or both. 
Moreover, this lease being ratified and confirmed by 
both the Parliament of Canada and the Legislature of 
New Brunswick would come within the definition of 
“Special Act” as found in paragraph 3(1)(b) of the 
Railway Act. 

An examination of the various transactions agreed 
to is essential for the appreciation of the appellant’s 
argument. 

In 1870, the Legislature of New Brunswick incor— 

porated the New Brunswick Railway Company 
(NBR) which was empowered to construct railroads 
and to sell, assign, transfer or lease them as deemed 
expedient.15 By an Act of Parliament assented to 
March 21, 1881, its work was declared to be for the 

‘3 An Act to confirm an Indenture made between New- 
Brunswick Railway Company and the Canadian Pacific Rail- 
way Company, S.C. 1891, c. 74. 

‘4 An Act to confirm a certain Agreement made by the New 
Brunswick Railway Company with the Canadian Pacific Rail- 
way Company. S.N.B. 1891, c. 14. 

'5 An Act to incorporate the New Brunswick Railway Com- 
pany, S.N.B. 1870, c. 49. 

Je ne connais aucun arrêt, et aucun n‘a été cité, qui ait 
décidé qu’un délai apparemment impératif fixé pour la reven- 
dication d’un droit par un requérant est simplement directif. 

L’arrêt Municipalité régionale d’Ottawa—Carleton 
a donc été rendu dans un contexte différent. 

Si j’applique le critère énoncé dans l’arrêt Nor- 
mandin, je dois donc rejeter le premier argument de 
l’appelante.

2 

L’appelante plaide, en second lieu, qu’à cause de 
l’obligation contractuelle stipulée dans le bail inter- 
venu entre CP et NBR, le 1er juillet 1890, l’Office ne 
pouvait ordonner à CP d’abandonner les lignes de 
chemin de fer. Puisque le bail aurait été ratifié et con— 

firmé par une loi du Parlement fédéral, en 189113, et 
par une loi de l’Assemblée législative du Nouveau- 
Brunswick, la même année”, les responsabilités de 
CP, en tant que preneuse, seraient devenues une obli- 
gation ou une responsabilité légale, qui pourrait être 
abrogée exclusivement par une loi du Parlement, une 
loi de l’Assemblée législative du Nouveau-Bruns- 
wick, ou les deux. En outre, puisque ce bail aurait été 
ratifié et confirmé par le Parlement du Canada et 
l’Assemblée législative du Nouveau—Brunswick, il 
serait compris dans la définition d’une «loi spéciale», 
prévue a l’alinéa 3(1)b) de la Loi sur les chemins de 
fer. 

Pour pouvoir apprécier l’argument de l’appelante, 
il faut examiner les diverses conventions intervenues 
entre les intéressés. 

En 1870, l’Assemblée législative du Nouveau- 
Brunswick a constitué la New Brunswick Railway 
Company (NBR), qui s’est vu doter du pouvoir de 
construire des chemins de fer, les vendre, les céder, 
les transférer, et les donner à bail, si elle le jugeait 
opportun15. Par une loi fédérale sanctionnée le 21 

13 Acte à l 'efi‘et de ratifier un contrat passe’ entre la Compa— 

gnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et la Compagnie 
du chemin de fer Canadien du Pacifique, S.C. 1891, ch. 74. 

14 An Act ta confimz a certain Agreement mode by the New 
Brunswick Railway Company with the Canadian Pacific Rail- 
way Company, S.N.B. 1891, ch. l4. 

'5 An Act to incorporate the New Brunswick Railway Com- 
pany, 3 S.N.B. 1870, ch. 49.
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general advantage of Canada.16 By the year 1890, 
NBR had acquired some thirteen rail lines in the 
province of New Brunswick, which it leased to CP 
for a term of nine hundred and ninety years. Article I 
of the lease provides the following117

I 

The railroads and properties hereby demised will be used, 
managed and operated by the lessee in a proper and judicious 
manner, according the best discrétion and judgment of its inan- 

w, so as to securc the largest amount that can be realized 
therefrom, with a due regard to the service to be rendered to 
the public and to the preservation of said roads and properties 
in good order and condition for rendering such service effi- 
ciently and economically. [Emphasis added.] 

Article III of the lease specifies that: 

III. 

The lessee will use and operate thc railroads and properties 
herein demised in accordance with the requirements of the 
respective Acts of incorporation of the respective companies 
and of the respective laws of Canada and New Brunswick . . . . 

The lease was set in a schedule to a statute adopted 

by the Parliament of Canada in 1891 which stated: 

1. The indenture made between thc New Brunswick Railway 
Company and the Canadian Pacific Railway Company and 
dated the first day of July, one thousand eight hundred and 
ninety, of which a copy is set out in the schedule hereto, i_s 

hereby approved of, ratified and confirmed, and declared to be 
valid and binding on the parties thereto; and each of the com— 

panies parties thereto may do Whatever is necessary to give 
effect to the substance and intention of thc said indenture. 
[Emphasis added.] 

The Act passed by the Législature of New Brunswick 
for its part: 

WHEREAS the New Brunswick Railway Company, by their 
petition, have set forth that on the first day of July last, by an 
agreement or lease, they leased to the Canadian Pacific Rail— 

way Company their line of Railway in this Province, and also 
the Railways owned by the Saint John and Maine Railway 
Company and the New Brunswick and Canada Railway Com— 

pany, heretofore leased by thc New Brunswick Railway Com— 

pany, and that the said lines are operated and run by the Cana— 

16 An Act to amend thc Acts relating to the New Brunswick 
Railway Company, S.C. 1881, c. 42. 

17 S.C. 1891, c. 74, Schedule. 

11 

mars 1881, son entreprise a été déclarée être à l’avan- 
tage général du Canada”. En 1890, la NBR avait 
acquis quelque treize lignes (le chemin de fer dans la 
province du Nouveau—Brunswick, lignes qu’elle a 

louées a CP pour une période de neuf cent quatre— 

vingt-dix ans. L’article I du bail stipule ce qui suit”:

l 

Les chemins de fer et les biens par le présent cédés seront 
employés, gérés et exploités par la preneusc d'une manière 
convenable et judicieuse, au meilleur de la discrétion et du 
jugement de ses administrateur , de manière a retirer le mon— 

tant le plus considérable qui puisse en être réalisé. en ayant 
dûment égard au service a être rendu au public et a la conscr— 

vation des dits chemins et biens en bon ordre et condition pour 
rendre ce service efficacement et économiquement. [C’est moi 
qui souligne] 

L’article III du bail précise ce qui suit: 

III 

La preneusc utilisera et exploitera les chemins (le fer et les 
biens par le présent cédés conformément aux prescriptions des 
actes constitutifs respectifs des compagnies respectives et (les 
lois respectives du Canada et du Nouveau—Brunswick . . . 

Le bail a été consigné dans une annexe a une loi 
adoptée par le Parlement fédéral en 1891; cette loi 
disposait: 

1. Le contrat passé entre la Compagnie du chemin de fer du 
Nouveau-Brunswick et la Compagnie du chemin de fer Cana- 
dien du Pacifique, en date du premier jour de juillet mil huit 
cent quatre—vingt-dix, et dont une copie est reproduite a l’an- 
nexe du présent acte, est par le présent approuvé, ratifié et cou- 
firmc’, et déclaré valable et obligatoire pour les parties au dit 
contrat; et chacune des compagnies, parties au (lit contrat. 
pourra faire tout ce qui sera nécessaire pour donner effet au dit 
contrat suivant son but et son intention. [C'est moi qui sou- 
ligne] 

Par ailleurs, la loi adoptée par l’Assemblée législative 
du Nouveau—Brunswick disposait: 

[TRADUCTION] CONSIDÉRANT QUE la Compagnie du che- 
min de fer du Nouveau—Brunswick a, dans sa requête. déclaré 
que le premier jour de juillet dernier, par un contrat ou un bail, 
elle a loué à la Compagnie du chemin de fer Canadien du l’aci- 
lique sa ligne de chemin dans cette province, ainsi que les che- 
mins de fer appartenant a la Compagnie de chemin de fer Saint 
John and Maine et a la Compagnie de chemin de fer New 
Brunswick and Canada, loués jusqu‘ici par la Compagnie du 

'6 Acte à l’effet d'amender les actes concernait! la compa- 
gnie du chemin de fer du Naumart-Brunswick, S.C. 1881, ch. 
42. 

'7 S.C. 1891, ch. 74, annexe.
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dian Pacific Railway Company; and to prevent any doubts as 

to the right of the said Company to make such agreement and 
lease, have prayed that the same may be confirmed and 
become valid, and it is expedient to gram the prayer of the said 
pétition;— 

Be it therefore enacted by the Lieutenant Governor, Législa— 

tive Council, and Assembly, as follows:— 

l. The agreement 01' lease made between the New Bruns- 
wick Railway Company and the Canadian Pacific Railway 
Company, bearing date thé first day of July, A.D. 1890, trans- 
ferring to the latter Company the railway lines of the said New 
Brunswick Railway Company, the New Brunswick and 
Canada Railroad Company and the Saint John and Maine Rail- 
way Company, is hereby in all respects confirmed and 
declared to be valid. [Emphasis added.] 

I see nothing, either in the lease or in the various 
legislation, which confirms the position of the appel— 

lant that a contractual obligation existed between CP 
and NBR, which would have prevented the Agency 
from authorizing the abandonment of the line. The 
terms of the lease give a wide discretion to CP to 
operate the line “so as to secure the largest amount 
that can be realized therefrom, with a due regard to 
the service to be rendered to the public.” The fact that 
a statutory confirmation was given to the lease does 

not change the situation once it is clear that no spe- 

cific obligation had been agreed to by the parties. To 
complete its argument on this point, the appellant has 

claimed, however, that during the period 1860-1890, 
the province of New Brunswick authorized a grant in 
fee simple of ten thousand acres of ungranted Crown 
lands for each mile of railway constructed. The lease 

contained an option to purchase by CP of one million 
six hundred and fifty thousand acres of timber lands 
for $927,600. According to CP witnesses, the option 
was not taken up and the timber lands are still owned 
by the NBR.18 Therefore, says the appellant, in return 
for its grant of land, the province is entitled to the 
running of a railroad for the specific amount of time 
the lease is in operation. Unfortunately, I cannot see 

that any such obligation has been translated in the 
documents before us. 

The appellant relies on a decision of our Court in 
Order 1978-5 of Review Committee of Canadian 

'8 A.B.. vol. X, at pp. 1464—1466. 

lt 

chemin de fer du Nouveau-Brunswick, et que ces lignes sont 
exploitées et administrées par la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique; pour qu’il n’y ait aucun doute quant au 
droit de cette compagnie de conclure un tel contrat ou bail, elle 
a demandé que celui-ci soit ratifié et validé et considérant qu’il 
est à propos d’accéder a sa demande;— 

À ces causes, le lieutenant-gouverneur, le conseil législatif 
et l’assemblée décrètent ce qui suit: 

l. Le contrat ou le bail passé entre la Compagnie du chemin 
de fer du Nouveau-Brunswick et la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, en date du premier jour de juillet 
mil huit cent quatre—vingt-dix, par lequel les lignes de chemin 
de fer de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau—Bruns— 

wick, la Compagnie de chemin de fer New Brunswick and 
Canada et la Compagnie de chemin de fer Saint John and 
Maine ont été transférées à la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique, est par le présent confirmé et déclaré 
valide à tous égards. [C’est moi qui souligne] 

À mon sens, rien dans le bail ou dans les diverses 
lois ne confirme la thèse de l’appelante, selon 
laquelle une obligation contractuelle stipulée par CP 
et NBR empêchait l’Office d’autoriser l’abandon de 
la ligne. Aux termes du bail, CP avait toute latitude 
pour exploiter la ligne «de manière a retirer le mon- 
tant le plus considérable qui puisse en être réalisé, en 

ayant dûment égard au service à être rendu au 

public». Le fait que le bail ait été ratifié par une loi ne 

change pas la situation, une fois que l’on reconnaît 
que les parties n’ont convenu d’aucune obligation 
particulière en matière d’exploitation. Pour étayer sa 

thèse à cet égard, l’appelante a déclaré, par ailleurs, 
qu’entre 1860 et 1890, la province du Nouveau- 
Brunswick avait autorisé une concession en fief sim- 
ple de dix mille acres de terres publiques par mille de 

chemin de fer construit. Aux termes du bail, CP avait 
l’option d’acheter un million six cent cinquante mille 
acres de terres boisées pour la somme de 927 600 $. 

Selon les témoins de CP, l’option n’a pas été levée et 
les terres boisées appartiennent toujours à NBR'S. 
Selon l’appelante, la province a donc le droit, en con- 
trepartie de sa concession de terres, à ce qu’un che— 

min de fer soit exploité pendant la durée du bail. Mal- 
heureusement, les documents dont nous avons 
connaissance ne traduisent, à mon sens, aucune telle 
obligation. 

L’appelante invoque l’arrêt de notre Cour dans le 

In re l’ordonnance 1978-5 du Comité de révision de 

'3 Dossier d'appel, vol. X, aux p. 1464 à 1466.
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Transport Commission (In re)19 which, it argues, 
deals with the very issue at bar, and on the cases of 
Caledonian Railway Co. v. Greenock and Wemyss 
Bay Railway Company20 and Mana/tester S/zip Canal 
Company v. Manchester Racecourse Company.21 

As I read it, the decision in Order 1978-5 of 
Review Committee of Canadian Transport Commis— 

sion (In re) does not state, as the appellant contends, 
that although the Agency has jurisdiction to consider 
an abandonment application, when there are “Special 
Acts” applicable, the Agency has no choice but to 
give effect to the “Special Acts” and require the raiL 
way to continue the operation of its lines. In that 
case, the decision appealed from was one of the 
Review Committee of the Canadian Transport Com— 

mission which had determined that the passenger— 

train service between Victoria and Courtenay on a 

railway line built and owned by the Esquimalt and 
Nanaimo Railway Company and operated by Cana— 

dian Pacific Limited pursuant t0 a long-term lease 
made on July 1, 1912 was uneconomic and likely to 
continue to be uneconomic and ordered that Cana— 

dian Pacific Limited (Esquimalt and Nanaimo Rail- 
way Company) should not discontinue the operation 
of that service. The appellant made the argument, 
before the Commission and before our Court, that the 
Canadian Transport Commission had no jurisdiction 
to decide an application for discontinuance of the 
passenger—train service on that line because there 
were two Special Acts passed by the Parliament of 
Canada which prescribed that this service was not to 
be discontinued. That very point, however, was left 
open by Pratte J .A. as he gave the following reasons 
in dismissing the appeal:22 

In my view, it is not necessary, in order to dispose of this 
appeal, to determine whether thc appellant's interprétation of 
the two Special Acts to which I have just referred is thc correct 
one because even if it were, the order which is thc subject of 
this appeal would nevertheless be an order that the Commis- 

19 [1982] 2 F.C. 289 (C.A.). 
20 (1874), L.R. 2 S.c. & Div. 347 (H.L.). 
21 [1900] 2 Ch. 352, at p. 359; affd [1901] 2 Ch. 37 (C.A.). 

22 Order 1978—5 of Review Committee of Canadian Trans- 
port Commission, [1982] 2 F.C. 289 (C.A.), at p. 298. 
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la Commission canadienne des transports”. Selon 
l’appelante, cet arrêt porte précisément sur la ques— 

tion soulevée en l’espèce; elle invoque également les 
arrêts Caledonia/t Railway Co. v. Greenock and 
Wemyss Bay Railway Company20 et Mana/tester Ship 
Canal Company v. Manchester Racecourse Com- 
pally”. 

Selon mon interprétation de l’arrêt In re l'ordon— 

nance 1978—5 du Comité de révision de la Commis— 

sion canadienne des transports et, contrairement a ce 
que prétend l’appelante, la Cour n’a pas affirmé que 
l’Office, bien qu’il connaisse d’une demande d’aban- 
don, doit nécessairement donner effet aux «lois spé- 

ciales» applicables, le cas échéant, et obliger le che— 

min de fer à continuer l’exploitation de ses lignes. 
Dans cette affaire, appel avait été interjeté d’une 
décision du Comité (le révision (le la Commission 
canadienne des transports qui avait décidé que le ser- 
vice ferroviaire de passagers entre Victoria et Courte- 
nay, une ligne de chemin de fer construite par la 
Compagnie du chemin (le fer d’Esquimalt a 

Nanaïmo, lui appartenant et exploitée par Canadien 
Pacifique Limitée conformément à un bail à long 
terme conclu le 1°" juillet 1912, n’était pas rentable et 
vraisemblablement ne le deviendrait pas; cependant, 
le Comité de révision a ordonné à Canadien Pacifique 
Limitée (a la Compagnie du chemin (le fer d’Esqui— 

malt a Nanaïmo) (le ne pas mettre lin au service. 
Devant la Commission et notre Cour, l’appelante a 

plaidé que la Commission canadienne des transports 
ne connaissait pas d’une demande en vue de mettre 
fin au service ferroviaire de passagers sur cette ligne, 
parce qu’en vertu de deux lois spéciales adoptées par 
le Parlement du Canada, il ne fallait pas y mettre fin. 
Cependant, le juge Pratte, J.C.A. ne s’est pas pro— 

noncé sur cette question en particulier lorsqu’il a 

donné les motifs suivants pour rejeter l'appel”: 

À mon avis, il n’est pas nécessaire pour statuer sur l‘appel 
de se demander si l’interprétation (le l‘appelantc des deux lois 
spéciales que je viens de mentionner est la bonne car. même si 
c’était le cas, l‘ordonnance qui fait l'objet de l’appel demeure- 
rait néanmoins une ordonnance que la Commission avait le 

19 [1982] 2 CF. 289 (C.A.). 
20 (1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (I‘LL). 
2' [1900] 2 ch. 352, à la p. 359; conf. par [190|] 2 Ch. 37 

(C.A.). 
22 In re l’ordonnance 1978—5 du Comité de révision de la 

Commission canadienne des transports, [1982] 2 CF. 289 
(C.A.), à la p. 298.
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sion had the power to make. Let us assume, for a moment, 
without so deciding, that the interpretation of the two Special 
Acts proposed by the appellant must be adopted. According to 
that interprétation, the two Special Acts prescribe that the rail- 
way service between Esquimalt and Nanaimo shall not be dis- 
continued. Pursuant to paragraph 3(1)(b) of the Railway Act, 
the provisions of the two Special Acts override those of the 

Railway Act, including section 260. “in so far as is necessary 
to give effect” to that prescription. Now, in order to attain that 
object, it would obviously be necessary to deny to the Com- 
mission and its committees the power to order that the railway 
service between Esquimalt and Nanaimo be discontinued. 
However, the decision of the Review Committee which is the 

subject of this appeal is not an order of that kind; it is a deci— 

sion which determines that the passenger-train service between 
Victoria and Courtenay is uneconomic and orders that it shall 
not be discontinued. In my view, in order to give effect t0 the 

asserted prescription of the Special Acts, that the train service 
here in question be not discontinued, it is certainly not neces— 

sary to deny to the Commission the authority conferred on it 
by section 260 to find that the operation of the passenger-train 
service is uneconomic, since the existence of that power in no 
way conflicts with the obligation of the railway to continue the 
operation of its railway. It is not necessary either, in order to 
give effect t0 the Special Acts, to deny to the Commission the 
power to order that the railway service in question shall not be 
discontinued. That the Commission should have such a power 
in no way conflicts with the provisions of the Special Acts; on 

the contrary, the existence of that power would seem to be very 
useful, if not necessary, to give effect to the prescription con- 

tained in the Special Acts. 

In the Caledonian Railway Co. v. Greenock and 
Wemyss Bay Railway Company,23 the relevant provi- 
sions of the statute provided: 

The said agreement shall be, and the same is hereby sanctioned 
and confirmed, and shall be as valid and obligatory upon the 

company and the Caledom'an Railway Company respectively, 
as if those companies had been authorized by this Act to enter 
into the said agreement, and as if the same had been duly exe- 

cuted by them after the passing of this Act. 

Commenting on these words, the Lord Chancellor 
said:24 

Up to this point, the enactment does no more than give stat— 

utory validity to the agreement; but the clause proceeds in 
these words 

And it shall be lawful for the company (that is, the Green- 
ock and Wemyss Bay Railway Company) and the Caledonian 
Railway Company respectively, and they are hereby 
required, to implement and fulfil all the provisions and stip- 
ulations in the said agreement contained. [Emphasis added.] 

23 (1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (H.L.), at p. 349. 
24 (1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (H.L.), at p. 349.
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pouvoir de rendre. Présumons pour un instant, sans en décider, 
que l’interprétation que propose de donner aux deux lois spé- 

ciales l’appelante est la bonne. D‘après cette interprétation, les 
deux lois spéciales disposent que le service ferroviaire entre 
Esquimalt et Nanaimo ne doit pas être interrompu. Conformé— 

ment à l’alinéa 3(1)b) de la Loi sur les chemins defer, les dis- 
positions de ces deux lois spéciales prévalent sur celles de la 
Loi sur les chemins de fer, y compris l’article 260, «dans la 
mesure nécessaire pour donner effet» à cette disposition. Or, 
pour atteindre cet objet, il serait évidemment nécessaire de 
refuser à la Commission et à ses comités le pouvoir d’ordonner 
d’interrompre le service ferroviaire entre Esquimalt et 
Nanaimo. Toutefois, la décision du Comité de révision entre- 
prise n’est pas en ce sens; c’est une décision qui dit que le ser- 

vice ferroviaire de passagers reliant Victoria à Courtenay n'est 
pas rentable mais qui ordonne néanmoins de le maintenir. À 
mon avis, pour donner effet aux dispositions articulées des lois 
spéciales, soit que le service ferroviaire en question ne soit pas 

interrompu, il n’est certainement pas nécessaire de dénier à la 
Commission le pouvoir que lui confère l’article 260 de consta— 

ter que l’exploitation d’un service ferroviaire de passagers 
n’est pas rentable puisque l’existence de ce pouvoir n’entre 
nullement en conflit avec l‘obligation du chemin de fer d‘en 
continuer l’exploitation. ll n’est pas nécessaire non plus, pour 
donner effet aux lois spéciales, de refuser à la Commission le 
pouvoir d’ordonner que le service ferroviaire en question ne 

soit pas interrompu. Que la Commission détienne ce pouvoir 
ne provoque aucun conflit avec les lois spéciales; au contraire: 
l’existence de ce pouvoir paraît utile, sinon nécessaire, pour 
donner effet à la prescription contenue dans ces lois. 

Dans l’arrêt Caledonian Railway Ca. v. Greenock 
and Wemyss Bay Railway Company”, les disposi— 

tions pertinentes de la loi prévoyaient ce qui suit: 

[TRADUCTION] Par la présente loi, la dite convention est sanc- 

tionnée et conf irmée; la convention est réputée lier la compa— 

gnie et la Caledonian Railway Company comme si ces compa- 
gnies avaient été autorisées par la présente loi à conclure la 
dite convention et comme si cette dernière avait été dûment 
signée par les compagnies après l‘adoption de la présente loi. 

Le lord chancelier a commenté cette disposition en 

ces termes”: 

[TRADUCTION] Jusque la, la disposition ne fait que donner une 
validité légale a la convention; cependant, la disposition conti- 
nue comme suit: 

En outre, la compagnie (c’est-a-dire la Greenock and 
Wemyss Bay Railway Company) et la Caledonian Railway 
Company auront le droit et l'obligation, en vertu de la pré- 
sente loi. de mettre en oeuvre et d’exécuter toutes les disposi- 
tions et stipulations de cette convention. [C’est moi qui sou- 

ligne] 

23 (1874), L.R. 2 S.C. & Div, 347 (H.L.), a la p. 349. 
24 (1874). L.R. 2 S.C. & Div. 347 (H.L.), à la p. 349.
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It is with regard to this addition that the Lord 
Chancellor then decided that “every provision and 
stipulation in that agreement becomes as obligatory 
and binding on the two companies as if those provi- 
sions had been repeated in the form of statutory sec- 
tions.”25 

No such terms exist in the legislation presently 
under review. 

In the case Of Manchester Ship Canal Company v. 

Mana/tester Racecourse Company,26 the dispute 
arose with regard to an agreement between two com- 
panies concerning a right of first refusal with respect 
t0 the sale of a racecourse. The agreement was sched— 

uled t0 an Act of Parliament which provided that the 
agreement was “confirmed and declared to be valid 
and binding upon the parties thereto.” Again, this 
wording is not dissimilar to that used in either the 
federal or provincial Act herein. 

Mr. Justice Farwell concluded, based on the words 
of confirmation, that: 

. . . tlIe Act of Parliament confirms thc scheduled agreement 
and declares it to be valid and binding upon the parties, it 
Ineans what it says and gives it validity.27 

At pages 361-362 of the Manchester Ship Canal 
Company case, Mr. Justice Farwell distinguished, 
however, between such a validating statute and one 
that requires the parties to fulfill their contractual 
obligations: 

Of course, if the Législature says to the parties, “Not only do 
we declare the agreement valid between you, but zou shall per- 

m it,” then there is a statutory enactinent over and above the 
agreement validated between the parties.... [Emphasis 
added.] 

Again, this case is differeut from ours. 

I conclude that the legislation simply confirmed a 
lease between the parties which otherwise might have 
been unenforceable on the ground, for example, Of 
ultra vires the parties, but that no obligation is to be 
found in the lease signed by the parties nor in the leg- 

25 Caledonian Railway C0. v. Greenock and Wemyss Bay 
Railway Company (1874). L.R. 2 S.C. & Div. 347 (I-I.L.), at p. 
349. 

25 [1900] 2 Ch. 352; affd [1901] 2 Ch. 37 (C.A.). 
27 Manchester Ship Canal Company v. Maire/rester Race- 

course Company, [1900] 2 Ch. 352, at p. 359.

h 

C’est en tenant compte de cette clause supplémen- 
taire que le lord chancelier a ensuite décidé que [TRA- 

DUCTION] «toutes les dispositions et les stipulations de 

cette convention deviennent obligatoires et lient les 
deux compagnies comme si ces dispositions avaient 
été répétées sous forme d’articles (le loi>>25. 

De tels termes ne figurent pas dans les lois visées 
en l’espèce. 

Dans l’affaire Marte/tester Ship Canal Company v. 

Manchester Racecourse Company”, le litige portait 
sur une convention conclue entre deux compagnies 
relativement a un droit de premier refus a l’égard de 
la vente d’une piste de course. La convention figurait 
dans une annexe à une loi du Parlement qui [TRADUC- 

TlON] «confirmait l’entente, la déclarait valide et 
déclarait qu’elle liait les parties contractantes». 
Encore une fois, cette phraséologie ressemble à celle 
des lois fédérale et provinciale en l’espèce. 

Vu les mots de confirmation, M. le juge Farwell a 

conclu CI] CBS termes: 

[TRADUCTION] . . . la loi du Parlement confirme la convention 
qui figure en annexe, la déclare valide et déclare qu’elle lie les 
parties; il n‘y a pas d’ambiguïté: la loi valide la convention”. 

Aux pages 361 et 362 (le l’arrêt Maire/tester Ship 
Canal Company, M. le juge Farwell a néanmoins fait 
une distinction entre une loi qui validait une conven- 
tion et une loi qui obligeait les parties a remplir leurs 
obligations contractuelles: 

[TRADUCTION] Bien entendu, si le législateur dit aux parties «en 
plus de déclarer la convention valide entre vous. nous vous 
enjoignons d‘en respecter les conditions», il y a alors disposi- 
tion législative qu’il faut respecter en plus de la convention 
validée à l’égard des parties. . . [C’est Inoi qui souligne] 

Encore une fois, il s’agit d’un cas différent du 
nôtre. 

Je conclus que la loi a simplement confirmé un bail 
conclu entre les parties, un bail qui n’aurait peutwêtre 
pas été exécutoire par ailleurs si, par exemple, les 
contractants n’avaient pas eu la capacité voulue. 
Cependant, le bail signé par les parties, de même que 

25 Caledonian Railway Co. v. Greenock and Wemyss [My 
Railway Company (1874), L.R. 2 S.C. & Div. 347 (l‘l.L.), a la 
p. 349. 

25 [1900] 2 Ch. 352; conf. par [l901]2 Ch. 37 (C.A.). 
27 Mana/rester Ship Canal Company v. Mnnchesler Race- 

course Company, [1900] 2 Ch. 352, à la p. 359.
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islation of either the Parliament of Canada or the 
Legislature of New Brunswick, which prevented the 

Agency from deciding the way it did.

3 

The third argument submitted by the appellant is to 
the effect that the Agency breached the rules of natu— 

ral justice by refusing to order CP to disclose the 
actual losses of its rail operations. 

It is established that, on January 25, 1991, the 

Agency denied the appellant’s request for such dis— 

closure on the basis that its relevancy to the case 

before it had not been established. I do not see, how- 
ever, how a breach of natural justice might have 
occurred in so doing. 

In a recent décision of this Court in Ogilvie Mills 
Ltd. v. Canada (National Transportation Agency),28 
the Agency had also refused to compel the produc- 
tion of certain documents by the Canadian National 
Railway Company related to the proposed abandon- 
ment of a railway line. Décary J.A., in dismissing the 

appeal, gave the following reasons:29 

lt is apparent from section 160 and following of the Act, in 
my view, that those who wish to file a statement of opposition 
pursuant to section 161 or to participate in a hearing held pur- 
suant to section 164 are not entitled to the disclosure of the 
documents relevant to the determination of the Agency pursu- 
ant to paragraph I63(l)(b). 

Moreover, those documents relate to the costs of a railway 
company and are, for that reason, confidential. It is apparent 
from section 350 of the Railway Act as well as from subsection 
1 1(1 l) of the Agency Rules that the Agency may not order the 
disclosure of such information unless it be of opinion that the 
disclosure would be in the public interest. Certainly, the 
Agency cannot form such an opinion when, as here, it does not 
even know whether the disclosure would serve a useful pur- 
pose. 

The same reasoning applies with regard to the 
cross-examination of CP’s witnesses on matters 
regarding the alleged losses of CP. 

23 A-1106—9l, Marceau and Décary JJ.A., judgment dated 
11/2/92, F.C.A., not yet reported. 

29 Ogilvie Mills Ltd. v. Canada (National Transportation 
Agency), A-1106—91, Marceau and Décary JJ.A., judgment 
dated ll/2/92, F.C.A., at pp. 7—8.

h 

les lois adoptées par le Parlement fédéral et l’Assem- 
blée législative du Nouveau—Brunswick, ne renfer- 
ment aucune obligation qui empêche l’Office de déci- 
der comme il l’a fait.

3 

Le troisième argument de l’appelante veut que 
l’office ait violé les règles de la justice naturelle en 
refusant d’ordonner à CP de révéler les pertes réelles 
imputables à son exploitation du chemin de fer. 

Il est établi que, le 25 janvier 1991, l’Office a 

rejeté la demande de l’appelante pour que soient 
révélés ces renseignements, faute de preuve de leur 
pertinence dans l’affaire dont l’Office était saisi. 
Cependant, je ne vois pas comment ce rejet ait pu 
entraîner la violation d’une règle de justice naturelle. 

Dans l’affaire récente Ogilvie Mills Ltd. c. Canada 
(Ofi‘ice national des transports)”, jugée par cette 
Cour, l’Office avait également refusé d’obliger la 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada 
à produire certains documents qui se rapportaient à 

l’abandon proposé d’une ligne de chemin de fer. Le 
juge Décary, J.C.A. a motivé son rejet de l’appel 
comme suit”: 

J’estime qu’il ressort des articles 160 et suivants de la Loi 
que les personnes qui désirent déposer une déclaration d’oppo- 
sition en vertu de l‘article 161 ou participer à une audience 
tenue conformément à l’article 164 n‘ont pas droit à la divul— 

gation des documents utiles à la détermination que fait l’Office 
en vertu de l’alinéa 163(l)b). 

Qui plus est, les documents en question se rapportent aux 
frais d’une compagnie de chemin de fer et sont, pour cette rai- 
son, confidentiels. ll ressort à l’évidence de l‘article 350 de la 
Loi sur les chemins de fer ainsi que du paragraphe l l( l l) des 
Règles de l’Office que l‘Office ne peut ordonner la divulgation 
de tels renseignements que s’il est d’avis que leur divulgation 
serait dans l’intérêt du public. L’Office ne peut certainement 
pas se faire une telle opinion lorsque, comme en l’espèce, il ne 
sait même pas si la divulgation serait utile. 

Le même raisonnement s’applique au contre-inter- 
rogatoire des témoins du CP sur des questions rela- 
tives aux pertes alléguées du CP. 

23 A—l 106—91, juges Marceau et Décary, J.C.A. jugement en 
date du ll—2-92, C.A.F., encore inédit. 

29 Ogilvie Mills Ltd. c. Canada (Ofl‘îce national des trans- 
ports), A—l 106—91, juges Marceau et Décary, J.C.A., jugement 
en date du 11-2-92. C.A.F., aux p. 7 et 8.
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With regard to CP’s request for non-disclosure of 
documents concerning actual losses incurred by GP, 
which was granted by the Agency, and with regard to 
the Agency’s refusal of a request formulated by the 
appellant concerning material of a commercially sen— 

sitive nature, both décisions came under the discre- 
tion of the Agency under section 350 [as am. by 
R.S.C., 1985 (3rd Supp.), e. 28, s. 342] of the Rail- 
way Act and sections 11 and 12 of its General Rules 
[National Transportation Agency General Rules, 
SOR/88—23] and should not be interfered with. 

I must therefore dismiss the appellant’s third argu- 
ment. 

In so doing, I would dismiss the appeals A-101-90, 
A-478-91 and A-479—91. 

The appellant’s argument raised in file A—102—90 

relates to a letter sent to the Agency on March 20, 
1989 advising it that it had been informed of the 
intention of CF to abandon trackage, the effect of 
which would be to sever the Fredericton railway 
bridge used jointly by CN and CP with the result that 
rail service north of Fredericton would be eliminated. 

The Agency, by letter dated May 3, 1989, advised 
the appellant that the final date for filing interven— 

tions was February 3, 1989, with the result that the 
submission could not be considered in the context of 
the CP’s application. However, in a letter to the 
Agency in response to its March 23, 1989 inquiry,30 
CN advised on March 28, 1989: 

. . . that it is unable to give an indication to the Agency at this 
time of its future plans to abandon the segment of the line 
between McGiveny and Oromocto, NB.31 

The appellant argues that CN made the statement 
knowing full well that the President and Chief ‘ 

Officer of CN had indicated, 011 September 10, 1986, 
that the railway intended to abandon the Oromocto 
subdivision. It claims that this new and important 
information, which was within the Agency’s knowl- 

3° A.B., at p. 267 of A-102-90. 
31 A.B., at p. 271 of A-102—90. 

La décision de l’Office d’accueillir la demande du 
CP en vue d’empêcher la divulgation de documents 
relatifs aux pertes subies effectivement par le CP et la 
décision de l’Office de rejeter la demande de l’appe- 
lante pour prendre connaissance (le documents déli— 

cats, en matière commerciale, relevaient toutes les 

deux du pouvoir discrétionnaire de l’Office en vertu 
de l’article 350 [mod. par L.R.C. (1985) (3c suppl.), 
ch. 28, art. 342] de la Loi sur les chemins defer et 
des articles 11 et 12 de ses Règles générales [Règles 
générales de l’Office national des transports, 
DORS/88-23]. Ces décisions ne sont donc pas 
sujettes à révision. 

Je dois donc rejeter le troisième argument de l’ap— 

pelante. 

En conséquence, je rejetterais les appels A-101-90, 
A—478-91 et A—479—91. 

L’argument que l’appelante a soulevé dans le dos— 

sier A—102—90 se rapporte à une lettre envoyée a l’Of- 
fice le 20 mars 1989. Dans cettc lettre, l’appelante 
informait l’Office qu’elle avait été informée de l’in- 
tention du C]? d’abandonner une partie de son réseau 

ferroviaire; cet abandon aurait pour effet de cesser 
l’exploitation du pont ferroviaire de Fredericton, uti— 

lisé conjointement par le CN et le CP, entraînant 
l’élimination du service ferroviaire au nord de Frede— 

ricton. 

Dans une lettre du 3 mai 1989, l’Office a informé 
l’appelante que la date limite pour une intervention 
était le 3 février 1989, si bien que cette observation 
ne pouvait être examinée dans le cadre de la demande 
du CP. Cependant, dans une lettre à l’Office en 

réponse à sa demande de renseignements du 23 mars 
198930, le CN a affirmé ce qui suit, le 28 mars 1989: 

[TRADUCTION] . . . à l‘heure actuelle, il n’est pas en mesure d'in— 

former l’Office sur ses projets d’abandon du tronçon de la 
ligne entre McGiveny et Oromocto (N.—B.)31. 

L’appelante plaide que le CN a fait cette déclara— 

tion en sachant fort bien que le président et directeur 
général du CN avait affirmé, le 10 septembre 1986, 
que le chemin de fer avait l’intention d’abandonner la 
subdivision Oromocto. Selon l’appelante, l’Office 
aurait dû, soit examiner ces nouveaux renseignements 

3° Dossier d‘appel, à la p. 267 du dossier A—102—90. 
3‘ Dossier d'appel, a 1a p. 271 du dossier A-102—90.
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edge, should have been either considered by the 
Agency or that an order should have been made to 
hold a public hearing. Such failure by the Agency to 
take into consideration CN’s intention to sever the 
Fredericton railway bridge amounted to a failure by 
the Agency to take into account a highly relevant 
consideration which leads to the conclusion that it 
failed to exercise its discretion in accordance with 
proper principles. 

It is clear from the record that the Agency consid- 
ered the allégation made by the appellant that CN 
intended to apply to abandon opérations over the 
Fredericton railway bridge. It wrote to CN and was 

informed, as per the extract quoted above, that CN 
could not advise when a decision concerning the 
future of the said trackage would be made. 

Moreover, even if CN had intended to apply to 
abandon its opérations over the Fredericton railway 
bridge as alleged, CN could not have done so unilat- 
erally, but would have had to seek approval from the 

Agency pursuant to subsection 159(1) of the Act. I 
fail to see that the Agency has breached the rules of 
fairness and natural justice in acting the way it did. 

I would dismiss appeal A-102-90. 

MAHONEY J.A.: I agree. 

ROBERTSON J.A.: I agree. 

importants dont elle avait pris connaissance, soit 
ordonner la tenue d’une audience publique. En ne 

tenant pas compte de l’intention du CN de cesser 
l’exploitation du pont ferroviaire de Fredericton, 
l’Office a fait abstraction d’une considération haute- 
ment pertinente, ce qui amène à conclure qu’il n’a 

pas exercé son pouvoir discrétionnaire conformément 
aux principes applicables. 

Il ressort clairement du dossier que l’Office a tenu 
compte de l’allégation de l’appelante, selon laquelle 
le CN avait l’intention de présenter une demande en 

vue d’abandonner l’exploitation du pont ferroviaire 
de Fredericton. L’Office a écrit une lettre au CN, et il 
a été informé, comme le montre le passage précité, 
que le CN ne pouvait pas lui dire quand il prendrait 
une décision concernant l’avenir de cette partie de 

son réseau. 

En outre, même si le CN avait voulu abandonner 
son exploitation du pont ferroviaire de Fredericton, 
comme l’allègue l’appelante, il n’aurait pas pu le 
faire unilatéralement: il lui aurait fallu obtenir l’agré- 
ment de l’Office en application du paragraphe 159(1) 
de la Loi. Il m’est impossible de conclure que 
l’Office a violé les règles de l’équité et de la justice 
naturelle en agissant comme il l’a fait. 

Je rejetterais l’appel A—102-90. 

LE JUGE MAHONEY, J .C.A.: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: Je souscris à ces 
motifs.
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générale des nouvelles politiques —— Il faut s’en remettre a la 
législation qui représente l’intention du Parlement — La doc- 
trine de l'attente légititne ne s’applique pas lorsque la réalisa- 
tion de la promesse est en contradiction avec les obligations 
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This was an appeal from the trial judgment quashing the 
decision of the Director of the Canada Immigration Centre 
(Refugee Backlog) that the Immigration and Refugee Board 
was seized of the respondents’ claims, ordering the Minister t0 
hold a hearing to determinc whether there existed a crédible 
basis to their refugee claims and. if so, t0 process the claims 
under the Refugee Claimants Designated Class Regulations. 
The Trial Judge also held that the respondents had a legitimate 
expectation that their refugee claims would be processed under 
the backlog system. The respondents had arrived in Canada in 
1986. When their Convention refugee claims were rejected, 
they applied for a redetermination thereof in 1987. A hearing 
date was set for Febmary, 1988, but was adjourned several 
times. The Immigration Act was amended in 1988 to create a 

new Immigration and Refugee Board. Transitional provisions 
applied to claims awaiting hearing and cases pending before 
the former Board. The new Board informed the respondents 
that it was seized of their claims. The respondents sought to 
have their claims dealt with as part of the backlog, but the 
Director referred them to thc transitional provisions and 
informed them that the new Board was seized of their claims. 

Held, the appeal should be allowed. 

The Director’s decision was not reviewable by certiorari. A 
mere informational letter from an administrative official in 
which. in reply to a request made to him, he draws the corre- 
spondent’s attention t0 the existence of transitional legislative 
provisions and to the fact that a new quasi—judicial body was 
seized of the matter, is not a “décision”, much less a decision 
which granted or denied rights. Any challenge to the Board’s 
jurisdiction should have been made before the Board. 

The purpose of Immigration Act, section 4l is to identify 
those refugee claims which may be determined by the Refugee 
Division t0 which the scheme provided in sections 42 and 43 
applies. Subparagraph 41(h)(iii) deals with the class of persons 
excluded from the opération of section 41. The respondents 
met all four conditions in subparagraph 4l(b)(iii). Their claims 
were subject to the scheme established by section 48. 

The doctrine of legitimate expectation did not apply. The 
Minister’s statement concerning measures to examine refugee 
claims made before January 1, 1989 and the accompanying 
information document on backlog procedures was merely a 

method of distributing information. The legislation contains 
the substance of Parliament’s intention and how it is to be 

applied. T0 rely on the doctrine. the respondents had to estab» 

lish that promises were made to them by an administrative 
authority. ln fact, the Minister’s statement and the accompany— 

ing information document, while couched in generalities, 
excluded the respondents from the backlog process. Moreover, 
for the doctrine of legitimate expectation to apply, there must

h 

Il s’agissait de l‘appel d’un jugement de la Section de pre- 
mière instance qui annulait la décision du Directeur du Centre 
d’immigration du Canada (Suppression de l’arriéré des reven- 
dications) portant que la Commission de l‘immigration et du 
statut de réfugié était saisie des revendications des intimés, et 
enjoignait au ministre de tenir une audience afin de déterminer 
s’il existait un minimum de fondement à leurs revendications 
du statut de réfugié, et dans l’affirmative, d’examiner ces 

demandes en vertu du Règlement sur la catégorie admissible 
de demandeurs du statut de réfugié. Le juge de première ins- 
tance a également conclu que les intimés avaient une attente 
légitime à ce que leurs demandes de statut de réfugié soient 
examinées en vertu du système d’élimination de l’arriéré. Les 
intimés sont arrivés au Canada en 1986. Lorsque leurs reven— 

dications du statut de réfugié ont été rejetés, ils ont demandé en 

1987 le réexamen de leurs demandes. L’audition a été fixée au 

mois de février 1988, mais elle a été ajournée à maintes repri— 

ses. La Loi sur l'immigration a été modifiée en 1988 afin de 
créer une nouvelle Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié. Un régime transitoire s’appliquait aux demandes en 
attente et aux causes pendantes devant l’ancienne Commis- 
sion. La nouvelle Commission a informé les intimés qu’elle 
était saisie de leurs demandes. Les intimés ont demandé que 
leurs demandes soient examinées dans le cadre de l’arriéré des 
revendications, mais le Directeur a attiré leur attention sur les 
dispositions transitoires et les a informés que la nouvelle Com— 

mission était saisie de leurs demandes. 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

La décision du Directeur n‘était pas révisable par voie de 
certiorari. Une simple lettre d’information d’un fonctionnaire 
par laquelle, en réponse d’une demande qui lui est faite, il 
attire l’attention du correspondant sur l‘existence de disposi- 
tions législatives transitoires et sur le fait qu’un nouvel orga— 

nisme quasi-judiciaire était saisi du litige. ne constitue pas une 
«décision» ou encore moins une décision attributive ou néga- 
tive de droits. Toute contestation de la juridiction de la Com— 

mission aurait dû se faire devant celle-ci. 

L’article 4l de la Loi sur l’immigration a pour but d’identi— 

fier les revendications du statut de réfugié qui sont recevables 
par la section du statut et auxquelles s’applique le régime des 
articles 42 et 43. Le sous—alinéa 41b)(iii) vise une catégorie de 
personnes qui sont exclues du champ d‘application de l’article 
41. Les intimés ont satisfait aux quatre conditions du sous-ali- 
néa 41b)(iii). Leurs demandes étaient soumises au régime 
prévu par les dispositions de l'article 48. 

La doctrine de l’attente légitime ne s’appliquait pas. La 
déclaration ministérielle concernant les mesures visant à exa- 
miner les revendications du statut de réfugié présentées avant 
le premier janvier 1989 et le document d'information sur l’éli- 
mination de l'arriéré annexé à cette déclaration n’étaient 
qu’une mesure de diffusion de l'information. La législation 
contient la teneur de l’intention du Parlement ainsi que ses 

modalités d'application. Pour se prévaloir de la doctrine de 
l’attente légitime, les intimés devaient établir qu’ils avaient fait 
l’objet de promesses de la part d’une autorité administrative. 
En fait, la déclaration ministérielle ainsi que le document d’in- 
formation l’accompagnant, bien que couchés en des termes
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be no statutory bar. Sections 41 and 48 clearly preclude thc 
respondents’ claims. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Act to amend the Immigration Act and to amend other 
Acts in consequence thereof, R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 28, ss. 41, 42, 43, 48. 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 18. 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. 1-2. 

Immigration Regulations, I978, SOR/78-172. 
Refugee Claimants Designated Class Regulations, 

SOR/90-40. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Bendahmane v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1989] 3 F.C. 16; (1989), 61 D.L.R. (4th) 
313; 26 F.T.R. 122 (note); 8 Imm. L.R. (2d) 20; 95 N.R. 
385 (C.A.); Attorney-General of Hong Kong v. Ng Yuen 

Sltiu, [1983] 2 A.C. 629 (P.C.). 

APPEAL from trial judgment ([1991] 3 F.C. 489; 
(1991), 47 F.T.R. 139; 15 Imm. L.R. (2d) 144 (T.D.)) 
quashing the Director of Immigration Centre’s deei- 
sion that the Immigration and Refugee Board was 
seized of the respondents’ claims, ordering the Min- 
ister to hold a hearing to determine if the respondents 
had a credible basis to their refugee claims and to 
process the claims under the Refugee Claimants Des- 
ignated Class Regulations. Appeal allowed. 

COUNSEL: 

Joanne Granger for appellant. 
William Sloan for respondents. 

SOLICITORS: 

Deputy Attorney General of Canada for appel— 

lant. 
William Sloan, Montréal, for respondents. 

Tlte following is the English version of the reasons
J 

for judgment rendered by 

généraux, excluaient les intimés du processus d’élimination de 
l’arriéré. En outre, pour que la doctrine de l‘attente légitime 
puisse jouer, il faut qu’il n’y ait pas d’empêchement prévu par 
une loi. En vertu des articles 41 et 48, les revendications du 

statut des intimés étaient manifestement irrecevables. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi modifiant la Loi sur l’immigration et d'autres lois en 

conséquence, L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. 41. 
42, 43, 48. 

Loi sur la Courfédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. l8. 
Loi sur l'immigration, L.R.C. (1985), ch. 1-2. 

Règlement sur Ia catégorie admissible de demandeurs de 
statut de réfugié, DORS/9040. 

c Règlement sur I ‘immigration de I978. DORS/78-172. 

Q‘ 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS APPLIQUÉES 

a. Bendalmtane c. Canada (Ministre de l'EmpIoi et de l'Im— 

migration), [1989] 3 CF. 16; (1989), 61 D.L.R. (4th) 313; 
26 F.T.R. 122 (remarque); 8 Imm. L.R. (2d) 20; 95 N.R. 
385 (C.A.); Attorney-General of Hong Kong v. Ng Yuen 

Shiu, [1983] 2 A.C. 629 (P.C.). 

APPEL interjeté de la décision d’un juge de la Sec— 

tion de première instance ([1991] 3 C.F. 489; (1991), 
47 F.T.R. 139; 15 Imm. L.R. (2d) 144 (lrc inst.)) qui 
annulait la décision du Directeur du centre d’immi— 

f gration, portant que la Commission del’itmnigration 
et du statut de réfugié était saisie des revendications 
des intimés et enjoignait au ministre de tenir une 
audience afin de déterminer s’il existait un minimum 
de fondement à leurs revendications du statut de 

g réfugié et d’examiner ces demandes en vertu du 
Règlement sur la catégorie admissible de deman- 
deurs de statut de réfugié. Appel accueilli. 

AVOCATS: 

Joanne Oranger pour l’appelant. 
William Sloan pour les intimés. 

PROCUREURS : 

Le sottsnprocureut' général du Canada pour l’ap- 
pelant. 
William Sloan, Montréal, pour les intimés. 

Voici les motifs du jugement rendus en français par
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LÉTOURNEAU J.A.: 

The proceedings 

This is an appeal from a décision of a Judge of the 
Trial Division [[1991] 3 F.C. 489] allowing the 
applications for certiorari, mandamus and prohibi- 
tion. In those proceedings, the Judge quashed, in his 
words, the décision of the Director of the Canada 
Immigration Centre (Refugee Backlog). He ordered 
the Minister of Employment and Immigration to hold 
a hearing to determine if the respondents’ refugee 
claim had a credible basis and, if so, to process their 
claim under thc Refugee Claimants Designated Class 
Regulations [SOR/90-40]. Finally, he enjoined the 
Immigration and Refugee Board from holding a hear- 
ing into the respondents’ refugee claim until the 
order had been complied with by the Minister. 

Facts 

The respondents arrived in Canada in September 
1986 from Turkey and applied for refugee status. The 
inquiry was opened the following month and was 
adjourned to January 27, 1987. On that date, the 
respondents were examined under oath, and on Sep— 

tember 15, 1987, the Minister of Employment and 
Immigration decided that the respondents were not 
Convention refugees. 

On October 1, 1987, the respondents applied to the 
Immigration Appeal Board for a redetermination of 
their claims. The hearing of the case was set for Feb- 
ruary 11, 1988, and adjourned on a number of occa- 
sions, sometimes at the request of the respondents, 
and sometimes on consent of the parties while await- 
ing a deeision of another case pending before this 
Court. 

On June 1 l, 1990, the respondents were informed 
by the new Immigration and Refugee Board that their 
claims were still pending and that they would be 

placed on the list for the next hearings. It must be 
noted that in 1988, the Immigration Act, R.S.C., 
1985, c. 1-2, was amended [R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 28] to replace the former Immigration Appeal 

It 

LE JUGE LÉTOURNEAU, J.C.A.: 

La procédure 

Il s’agit d’un appel d’une décision d’un juge de la 
Section de première instance [[1991] 3 C.F. 489] 
accueillant des demandes en certiorari, mandamus et 
prohibition. Par ces procédures, le juge casse, selon 
ses termes, la décision du directeur du Centre d’Im— 

migration Canada S.A.R. (Suppression de l’arriéré 
des revendications). Il enjoint au ministre de l’Em- 
ploi et de l’Immigration de tenir une audience afin de 

déterminer si la revendication du statut de réfugié des 

intimés a un minimum de fondement et, dans l’affir- 
mative, d’examiner cette revendication en vertu du 
Règlement sur la catégorie admissible de deman- 
deurs de statut de réfugié [DORS/9040]. Enfin, il 
interdit à la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié de tenir une audience sur la demande de 
statut de réfugié faite par les intimés avant que le 
ministre n’ait satisfait à l’ordonnance émise contre 
lui. 

Les faits 

Les intimés arrivent au Canada en septembre 1986, 
en provenance de Turquie, et font une demande de 
statut de réfugié. L’enquête débute le mois suivant et 
est ajournée au 27 janvier 1987. À cette date, les 
intimés déposent sous serment et, le l5 septembre 
1987, le ministre de l’Emploi et de l’Immigration 
décide que les intimés ne sont pas des réfugiés au 

sens de la Convention. 

Le 1er octobre 1987, les intimés demandent à la 
Commission d’appel de l’immigration de réexaminer 
leurs demandes. L’audition de la cause, fixée au ll 
février 1988, est ajournée à maintes reprises, tantôt à 

la demande des intimés, tantôt du consentement des 

parties en attendant une décision dans une autre 
affaire pendante devant notre Cour. 

Le 11 juin 1990, les intimés sont informés par la 
nouvelle Commission de l’immigration et du statut de 

réfugié que leurs demandes sont toujours pendantes 
et qu’elles seront placées au rôle des prochaines 
audiences. Il faut dire qu’en 1988, des modifications 
[L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28] apportées à la Loi 
sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2, ont rem-
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Board with a new Board, and to establish transitional 
provisions for claims awaiting hearing and cases 
pending before the former Board. 

On July 4, 1990, counsel for the respondents wrote 
to Louis Grenier, the Director of the Backlog C.I.C., 
who was in charge of the Section responsible for 
backlog clearance, asking him to transfer the respon- 
dents’ files to that Centre so that they could be 
processed along with all the other delayed cases. 

On July 11, 1990, Mr. Grenier drew the attention 
of counsel for the respondents to the transitional pro- 
visions set out in the ameuding Act, and informed 
him that under those provisions the new Board was 
now seized of his clients’ claims. There followed the 
proceedings before this Court, which were com- 
menced on October 25, 1990 by a notice of motion 
under section 18 of the Federal Court Act [R.S.C., 
1985, c. F—7] and ultimately led to this appeal. 

Grounds of appeal 

The appellant argued against the decision of the 
Trial Judge that the Trial Judge misunderstood the 
nature of the action taken by the Director of the 
Backlog C.I.C., the legislative provisions which 
applied to the respondents’ claims under the transi- 
tional measures adopted and, finally, the applicability 
of the doctrine of legitimate expectation to the case. I 
shall examine each of these arguments in order. 

The decision of the Director of the Backlog C.I.C. 

placé l’ancienne Commission d’appel de l’immigra— 
tion par une nouvelle Commission et ont aussi prévu 
un régime transitoire pour les demandes etr attente et 
les causes pendantes devant l’ancienne Commission. 

Le 4 juillet 1990, le procureur des intimés écrit à 

M. Louis Grenier, directeur du Centre d’Inunigration 
Canada S.A.R., responsable de la section chargée de 
disposer de l’arriéré des revendications (back log), 
pour lui deruander de faire transférer les dossiers des 
intimés au Centre pour qu’ils y soient traités avec 
tous les autres cas de retard. 

Le 11 juillet 1990, M. Grenier attire l’attention du 
procureur des intimés sur les dispositions transitoires 
édictées par la loi modificatrice et l’informe qu’en 
vertu de ces dispositions, la nouvelle Commission est 
maintenant saisie des demandes de ses clients. De la 
s’ensuivent les procédures devant notre Cour, les- 
quelles débutèrent le 25 octobre 1990 par un avis de 
requête en vertu de l’article 18 de la Loi sur la Cour 
fédérale [L.R.C. (1985), ch. F—7] pour déboucher sur 
le présent appel. 

Les motifs d’appel 

L’appelant allègue à l’encontre de la décision du 
juge de première instance que ce dernier s’est mépris 
sur la nature du geste posé par le directeur du Centre 
d’Immigration Canada S.A.R., sur le régime légal 
applicable aux demandes des intimés suite aux 
mesures transitoires adoptées et enfin sur l’applicabi— 

lité en l’espèce de la doctrine de l’attente légitirue. 
J ’examinerai dans l’ordre chacune de ces allégations. 

La décision du directeur du Centre d’IImuigration 

The appellant contended that the Trial J udge erred 
in law by describing the letter of July 11, 1990, from 
the Director of the C.I.C. to counsel for the respon- 
dents as a “décision” reviewable by certiorari, and I 
believe that he is correct. Even if I were to take a 

very open-minded approach, I am unable to see how 
we could describe a mere informational letter from 
an administrative official in which, in reply to a 

request made to him, he draws his correspondent’s 
attention to the existence of transitional législative 
provisions and to the fact that a new quasi—judicial 
body was already seized of the cases which the corre—

h 

Canada S.A.IL 

L’appelant soutient que le juge (le première ins- 
tance a erré en droit en qualifiant de «décision» révi— 

sable par certiorari la lettre du 11 juillet 1990 du 
directeur du Centre adressée au procureur des intimés 
et je crois qu’il a raison. Même en faisant preuve 
d’une grande ouverture d’esprit, je n’arrive pas à voir 
comment l’on peut qualifier de «décision», par sur— 

croît attrlbutive ou négative de droits, une simple let— 

tre d’information d’un fonctionnaire administratif par 
laquelle, en réponse à une dernaude qui lui est faite, il 
attire l’attention de son correspondant sur l’existence 
de dispositions législatives transitoires et sur le fait
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spondent wished to have transferred, as a “decision”, 
and moreover a decision which granted or denied 
rights. In addition, in the days preceding the 

exchange of correspondence between the Director 
and counsel for the respondents, the new Immigration 
and Refugee Board had already informed the respon- 
dents that it was seized of their claims and that it was 

preparing to set a date for hearing. If counsel for the 

respondents intended to challenge the Board’s juris- 
diction over his clients’ claims, he should have done 
so by making an objection before the Board and not 

by making a request to an official to transfer the files 
to another section. 

Legislative provisions which apply to the respon— 

dents’ claims 

The respondents repeated on appeal the argument 
which they successfully made at trial. They con— 

tended that they were entitled to a hearing before an 

adjudicator and a member of the Refugee Division to 
determine whether their claims had a credible basis 

and, if so, that they were entitled to the benefit of the 

Refugee Claimants Designated Class Regulations.1 
Under those Régulations, a person who is a member 
of the refugee claimants designated class may make 
an application for landing and is also exempt from 
certain requirements of the Immigration Regulations, 
1978 [SOR/78-l72]. It is these benefits of this 
scheme that the respondents wish to avail themselves 
of. In order to determine what their rights are in this 
respect, we must first interpret section 4l of the Act 
to amend the Immigration Act and to amend other 
Acts in consequence thereof, R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28. 

With respect, I believe that the Trial Judge misun- 
derstood the manner in which section 4l, and particu- 
larly subparagraph 4l(b)(iii), which reads as follows, 
should be interpreted: 

41. Notwithstanding any provision of thc said Act, the fol— 

lowing persons. being persons who claim to be Convention 
refugees, are eligible to have their claims determined by the 
Refugee Division: 

(a) every person who, on the commencement day, is the sub- 
ject of an inquiry that is in adjournment pursuant to subsec- 

' SOR/90—40, December 27, 1989.

h 

qu’un nouvel organisme quasi-judiciaire est déjà saisi 

des dossiers que le correspondant veut voir transférer. 
D’ailleurs la nouvelle Commission de l’immigration 
et du statut de réfugié, dans les jours précédant 
l’échange de correspondance entre le directeur et le 
procureur des intimés, avait déjà informé les intimés 
qu’elle était saisie de leurs demandes et qu’elle s’ap- 

prêtait à fixer une date d’audition. Si le procureur des 

intimés entendait contester la juridiction de la Com- 
mission sur les demandes de ses clients, il se devait 
de le faire par objection présentée devant celle-ci et 
non par une demande à un fonctionnaire de faire 
transférer les dossiers dans un autre département. 

Le régime légal applicable aux demandes des intimés 

Les intimés reprennent en appel la prétention qu’ils 
ont soutenue avec succès en première instance. Ils 
allèguent qu’ils ont droit à une audition devant un 
arbitre et un membre de la section du statut aux fins 
de déterminer si leurs revendications ont un mini- 
mum de fondement, et le cas échéant, qu’ils ont le 
droit de se prévaloir du Règlement sur la catégorie 
admissible de demandeurs du statut de réfugié]. En 
vertu de ce Règlement, la personne qui fait partie de 

la catégorie admissible de demandeurs du statut de 
réfugié peut présenter une demande de droit d’éta- 
blissement et est aussi exemptée de certaines exi— 

gences du Règlement sur l’immigration de I978 
[DORS/78—l72]. Ce sont les avantages de ce régime 
dont les intimés veulent se prévaloir. Pour déterminer 
leurs droits à cet égard, il faut d’abord se livrer à une 
interprétation de l’article 41 de la Loi modifiant la 
Loi sur l’immigration et d'autres lois en consé- 
quences, L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28. 

Avec respect, je crois que le juge de première ins- 
tance s’est mépris sur l’interprétation à donner à l’ar- 
ticle 4l et particulièrement le sous-alinéa 4l(b)(iii) 
qui se lit comme suit: 

41. Malgré toute disposition contraire de la nouvelle loi. la 
revendication du statut de réfugié au sens de la Convention est 
recevable par la section du Statut si l‘intéressé se trouve dans 
l’une ou l‘autre des situations suivantes: 

a) l‘enquête dont, à la date de référence, il fait l’objet a été 
ajournée conformément au paragraphe 44(1) de l'ancienne 

1 DORS/9040, 27 décembre 1989.
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tion 44(1) of the former Act and whose claim has not then 
been determined by the Minister under subsection 44(4) of 
the former Act; 

(b) every person who, on the commencement day, is the sub- 
ject of an inquiry that is in adjournment pursuant to subsec— 

tion 44(1) of the former Act and who has then been deter— 

mined by the Minister under subsection 44(4) of the former 
Act not to be a Convention refugee, other than a person 

(i) who has not applied under subsection 68(1) of the for— 

mer Act for a redetermination of the claim within the time 
limited therefor, where that time has expired before the 
commencement day, 
(il) whose application under subsection 68(1) of the for- 
mer Act for a redetermination of tlre claim has been dis- 
rnissed for want of perfection before the commencement 
day, 
(iii) whose application under sub-section 68(1) of the for- 
mer Act for a redetermination of the claim is to be dealt 
with by the former Board under section 48, or 
(iv) who, following an oral hearing before the former 
Board, was before the commencement day found not to be 
a Convention refugee on an application under subsection 
68(1) of the former Act; and 

(c) every person who, on the commencement day, is or, 
before the commencement day, was the subject of an inquiry 
that was resumed pursuant to subsection 45(1) of tlre former 
Act, other than a person described in subparagraph (b)(i), 
(ii) or (iv). 

It must be noted that the drafting of the French ver- 
sion, which is mysterious, not to say surprising in 
terms of the principles of legislative drafting, makes 
it even more difficult to interpret. 

The purpose of section 41 is to identify those refu- 
gee claims which, notwithstanding the new Act, may 
be determined by the Refugee Division, to which the 
scheme provided in sections 42 and 43 applies, and 
those claims which may not. The divergent interpre- 
tations proposed by the appellant and by the respon— 

dents involve subparagraph (b)(iii) of section 41. 
This subparagraph deals with a class of persons who 
are excluded from the opération of section 41, and 
whose claims may therefore not be heard under that 
section. 

Iri order for a claimant to fall within the terms of 
subparagraph 41(b)(iii), he or she must meet the fol- 
lowing conditions on the commencement date 
referred to in the provision, that is, January 1, 1989: 

1. The claimant has been determined not to be a refu— 

gee by the Minister 

loi et le ministre n’a pas encore, aux termes du paragraphe 
44(4) de cette loi, rendu sa décision; 

b) l’enquête dont, a la date de référence, il fait l'objet a été 
ajournée conformément au paragraphe 44(1) de l’ancienne 
loi et, le ministre lui ayant refusé le statut, rien de cc qui suit 
ne s’applique a son cas: 

(i) omission de présenter, aux termes du paragraphe 68(1) 
dc l’ancienne loi, une demande de réexamen a l’ancienne 
Commission dans le délai fixé et expiration du délai avant 
la date de référence, 
(ii) rejet de la demande de réexamen avant la date (le réfé— 

rence au motif que celle—ci était incomplète, 

(iii) application dc l’article 48 à la demande de réexamen, 

(iv) refus du statut après l’audition tenue par l‘ancienne 
Commission, avant la date de référence, sur la demande 
de réexamen; 

c) l’enquête dont il fait l’objet à la date de référence ou dont 
i1 faisait l’objet avant cette date a été reprise conformément 
au paragraphe 45(1) de l’ancienne loi et il n’est pas visé par 
les sous-alinéas b)(i), (ii) ou (iv). 

Il faut dire que la rédaction sibylline de la version 
française, pour ne pas dire surprenante par rapport 
aux principes de légistique, contribue a en accroître 
les difficultés d’interprétation. 

L’article 41 a pour but d’identifier les revendica— 

tions du statut de réfugié qui, malgré la nouvelle loi, 
sont recevables par la Section du statut et auxquelles 
s’applique le régime des articles 42 et 43 et les reven— 

dications qui ne le sont pas. La divergence d’interpré— 

tation entre l’appelant et les intimés porte sur le sous— 

alinéa 41b)(iii). Ce sous—alinéa vise une catégorie de 
personnes qui sont exclues du champ d’application de 
l’article 41 et dont la revendication n’est donc pas 
recevable en vertu de cet article. 

Pour qu’un revendicateur soit visé par le sous—ali- 

néa 41b)(iii), il faut que les conditions suivantes 
soient satisfaites a la date de référence dont fait état 
la disposition, soit au 1cr janvier 1989: 

1. le revendicateur s’est vu refuser le statut de réfugié 
par le ministre
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2. the claimant has made an application for redeter- 
mination of his or her refugee claim under subsection 

68(1) of the former Immigration Act 

3. the inquiry pursuant to the application for redeter- 
mination is in adjournment under subsection 44(1) of 
the former Immigration Act; 

4. the application for redetermination is still pending 
before the former Board. 

The respondents meet each of the conditions for 
exclusion under subparagraph 4l(b)(iii) and accord- 

ingly they are not eligible to have their refugee 
claims determined under section 41. Their claims 
are, rather, subject to the provisions of the scheme 
established by section 48 of the Act to amend the 
Immigration Act, which provides that applications 
which are before the former Board and not disposed 
of by that Board on December 31, 1989 shall be 
reheard by the Refugee Division in accordance with 
the new Act. 

Accordingly, the respondents are not entitled to the 
hearing provided for in sections 42 and 43 before an 

adjudicator and a member of the Refugee Division to 
determine whether their claims have a credible basis. 

Applicability of the doctrine of legitimate expectation 

2. il a fait, en vertu du paragraphe 68(1) de l’ancienne 
Loi sur l’immigration, une demande de réexamen de 

sa demande de statut de réfugié 

3. l’enquête sur la demande de réexamen a été ajour- 
née en vertu du paragraphe 44(1) de l’ancienne Loi 
sur l’immigration 

4. la demande de réexamen était encore pendante 
devant l’ancienne Commission. 

Les intimés rencontrent chacune des conditions d’ex- 
clusion du sous-alinéa 41b)(iii) et en conséquence 
leur demande de statut de réfugié est irrecevable en 

vertu de l’article 41. Celle-ci est plutôt soumise au 
régime prévu par les dispositions de l’article 48 de la 
Loi modifiant la Loi sur l’immigration, lequel prévoit 
que les demandes dont est saisie l’ancienne Commis— 

sion et sur lesquelles elle n’a pas adjugé au 31 

décembre 1989 sont entendues de nouveau par la 
Section du statut conformément à la nouvelle Loi. 

En conséquence, les intimés n’ont pas droit à l’au- 
dience prévue par les articles 42 et 43 devant un arbi- 
tre et un membre de la Section du statut pour faire 
déterminer si leur revendication a un minimum de 
fondement. 

Applicabilité de la doctrine de l’attente légitime 

The Trial Judge also concluded that the respon- 
dents in this case had a legitimate expectation that 
their refugee claims would be processed under the 
backlog system. The respondents were among the 

approximately 85,000 claimants whose claims had 
not yet been finally determined when the Immigra— 
tion Act was amended. They based their arguments in 
respect of this legitimate expectation on a statement 
by the Minister of Employment and Immigration 
dated December 28, 1988, in which the Minister 
announced that measures were being taken to 
examine refugee claims made before January 1, 

1989. 

Attached to this statement by the Minister was an 

information document on backlog procedures, with a 

brief description of the process.2 As might be 

2 See Appeal Book, p. 16 et seq. 

Le juge de première instance a également conclu 
que les intimés avaient en l’espèce une attente légi- 
time à ce que leurs demandes de statut de réfugié 
soient examinées en vertu du système d’élimination 
de l’arriéré. Les intimés se trouvaient au nombre des 
quelques 85 000 demandeurs dont les revendications 
n’avaient pas encore fait l’objet d’une adjudication 
définitive lorsque la Loi sur l’immigration fut modi- 
fiée. Ils fondent leurs prétentions quant à cette attente 
légitime sur une déclaration ministérielle du 28 
décembre 1988. Dans cette déclaration, le ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration annonçait que des 
mesures étaient prises pour examiner les revendica- 
tions du statut de réfugié présentées avant le lcr jan— 

vier 1989. 

À cette déclaration ministérielle était annexé un 
document d’information sur l’élimination de l’arriér‘é 
avec une description sommaire du processus? 

2 Voir dossier d’appel aux p. 16 et s.
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expected, this press release and the six attached pages 
do not claim t0 determine the individual outcome of 
the approximately 85,000 cases awaiting décision. At 
most, they contain only a général indication of the 
new policies in this respect, and the information doc— 

ument concludes that the method used t0 clear the 
claims backlog is consistent with the principles of the 
new legislative measures adopted. It is clear that the 
Minister’s statement is merely a method of distribut— 

ing information and that we must look t0 the legisla— 

tiou, which represents the definitive intention of Par- 
liament in tlre ruatter, if we wish to ascertain its exact 
substance and the manner in which it is to be applied. 

In order for the respondents to be able to rely on 
the doctrine of legitimate expectation, they must first 
be able to establish that promises were made to them 
by an administrative authority.3 If we read the Minis- 
ter’s Statement on which the respondents rely, 
together with the information document which 
accompanied it, we find, without even referring to 
the legislative provisions, that these two documents, 
which are couched in generalities, exclude the 
respondents from the backlog process of which they 
are now claiming the benefit. 

In fact, the information document, entitled “Back- 
log Clearance”, identifies four groups of claimants. 
The respondents are wrong in claiming to belong to 
group 1 or 2. Group 1 covers persons who have been 
in Canada since May 1986, while the respondents did 
not arrive in the country until September 1986. Group 
2 refers to persons who hold Minister’s permits, 
which the respondents do not have. 

The respondents may well have acquired a hope 
for a happy outcome to their situation when the mea— 

sures taken by the government to solve the refugee 
backlog were announced. However, hope for a happy 
outcome must not be confused with legitimate expec- 
tation of a spécifie treatment. I find it impossible to 
see in the Minister’s statement of December 28, 1988 

any promise made t0 the respondents, let alone a 

promise that, as they now claim, they would have a 

3 Bendalnnane v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1989] 3 F.C. 16 (C.A.); Attorney-General of 
Hong Kong v. Ng Yuen Shiu, [1983] 2 A.C. 629 (F.C.). 

Comrue on peut s’y attendre, ce communiqué de 
presse et les six pages qui y sont annexées ne préten- 
dent pas régler le sort individuel des quelques 85 000 
cas en attente. Tout au plus ne contiennent—ils qu’une 
indication générale des nouvelles politiques en la 
matière et le document d’information conclut que la 
méthode retenue pour éliminer l’arriéré des 
demandes est conforme aux principes des nouvelles 
mesures législatives adoptées. Il est évident que la 
déclaration ministérielle n’est qu’une mesure de dif- 
fusion de l’information et qu’il faut s’en remettre à la 
législation qui représente l’intention définitive du 
Parlement sur le sujet si l’on veut en obtenir la teneur 
exacte et en connaître les modalités d’application. 

Pour que les intimés puissent se prévaloir de la 
doctrine de l’attente légitime, il faut (l’abord qu’ils 
puissent établir qu’ils ont fait l’objet de promesses 
de la part d’une autorité administrative3. Or, une lec— 

ture de la déclaration ministérielle sur laquelle se fon- 
dent les intimés ainsi que du document d’informa- 
tion qui l’accornpagnait permet de constater, sans 

même faire référence aux dispositions législatives, 
que ces deux documents couchés en des termes 
généraux excluent les intimés du processus d’élimi— 

nation de l’arrléré dont ils se réclament aujourd’hui. 

De fait, le document d’information intitulé «Élimi- 
nation de l’arriéré» identifie quatre groupes de reven- 
dicateurs. C’est à tort que les intimés revendiquent 
leur appartenance aux groupes 1 ou 2. Le groupe l 
vise les personnes qui sont au Canada depuis mai 
1986 alors que les intimés ne sont arrivés au pays 
qu’en septembre 1986. Le groupe 2 se réfère aux per— 

sonnes qui sont titulaires d’un pertuis du tninistre 
alors que les intimés n’en détiennent pas. 

Les intimés peuvent bien avoir fondé l’espoir d’un 
dénouement heureux de leur sort lorsqu’il fut fait 
mention des mesures prises par le gouvernement pour 
solutionner l’arriéré des revendications. Mais il ne 

faut pas confondre l’espoir d’un dénouement heureux 
et l’attente légitime d’un traitement spécifique. Il 
m’est impossible de voir dans la déclaration ministé- 
rielle du 28 décembre 1988 une quelconque promesse 
faite aux intirnés, encore moins une promesse qu’ils 

3 Bendalunane c. Canada (Ministre de I’Emploi et de l’Im- 
migration), [1989] 3 C.F. 16 (C.A.); Attorney-General ofHang 
Kong v. Ng Yuen Shiu, [1983] 2 A.C. 629 (P.C.).
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hearing to determine whether their claims had a cred- 

ible basis. 

In my humble opinion, it was neither legitimate 
nor reasonable for the respondents t0 infer from the 
government’s intention to deal with refugee cases 

awaiting hearing on January l, 1989 (an intention 
expressed in the Minister’s statement of December 
28, 1988) a promise that their pending case would be 

dealt with in accordance with a particular and defi- 
nite aspect of a process which is multifacetted. 

That in itself would be sufficient to dispose of the 
respondents’ arguments, but there is more. In order 
for the doctrine of legitimate expectation to apply, 
there must also be no statutory bar. In Attorney-Gen— 
eral ofHong Kong v. Ng Yuen Shiu4 the Privy Coun- 
cil, although it recognized the doctrine of legitimate 
expectation, nonetheless held that the statutory rule 
must prevail in the event of conflict, as follows: 

The justification for it is primarily that, when a public author- 
ity has promised to follow a certain procedure, it is in (he inter- 
est of good administration that it should act fairly and should 
implement its promise, so long as implementation does not 
interfere with its statutory duty.5 [My emphasis] 

In the case at bar, the argument made by the 
respondents based on the doctrine of legitimate 
expectation runs head-on into the provisions of sec- 

tions 4l and 48 of the Act to amend the Immigration 
Act and to amend other Acts in consequence thereof. 
The consequence of accepting that argument would 
be to make a claim eligible to be determined under 
section 4l that is not so eligible, and to give the first- 
level tribunal, that is, an adjudicator and a member of 
the Refugee Division, jurisdiction to hold a hearing 
when in their case Parliament has, by subsection 
48(3), given this jurisdiction to the second—level tri— 

bunal, that is, the Refugee Division, in accordance 
with the new Act. 

In thèse circumstances, even if we admit that 
expectations were created and that it was legitimate 
for the respondents to rely on them, the doctrine of 

4 [1983] 2 A.C. 629 (P.C.). 
5 Idem at p. 638.

h 

auraient, comme ils le réclament maintenant, une 
audition sur le minimum de fondement de leurs 
revendications. 

À mon humble avis, il n’était ni légitime ni raison- 
nable pour les intimés d’inférer de la volonté gouver- 
nementale de régler les cas de revendication de statut 
en attente au ler janvier 1989 (une volonté exprimée 
par la déclaration ministérielle du 28 décembre 1988) 
une promesse que leur cause pendante serait réglée 
suivant un aspect particulier et défini d’un processus 

à volets multiples. 

Cela suffirait en soi à disposer de la prétention des 

intimés, mais il y a plus. Pour que la doctrine de l’at— 

tente légitime puisse jouer, il faut aussi qu’il n’y ait 
pas d’empêchement statutaire. Dans l’arrêt Attorney— 

General ofHong Kong v. Ng Yuen Shiu“, le Conseil 
privé, tout en reconnaissant la doctrine de l’attente 
légitime, affirmait néanmoins en ces termes la pri— 

mauté (le la norme législative en cas de conflit: 

[TRADUCTION] La principale justification de cette doctrine est la 
suivante: lorsqu’une autorité publique a promis de suivre une 
certaine procédure, il est dans l’intérèt de la bonne administra— 

tion qu’elle agisse équitablement et respecte sa promesse, 
pourvu toutefois que cela ne soit pas contraire aux obligations 
que la loi lui impose.5 [Je souligne] 

Or, en l’espèce, la prétention des intimés fondée 
sur la doctrine de l’attente légitime heurte de plein 
fouet les dispositions des articles 4l et 48 de la Loi 
modifiant la Loi sur l’immigration et d’autres lois en 

conséquence. Faire droit à cellecci aurait pour consé— 

quence de rendre recevable, aux termes de l’article 
4l, une demande qui ne l’est pas et d’octroyer au tri— 

bunal de premier niveau, c.-à-d., un arbitre et un 
membre de la section du statut, la compétence de 

tenir une audience alors que le législateur a dans leur 
cas, par le paragraphe 48(3), accordé cette compé« 

tence au tribunal du deuxième niveau, i.e., la section 
du statut, conformément a la nouvelle Loi. 

Dans ces circonstances, la doctrine de l’attente 
légitime, même si l’on admet que des attentes furent 
créées et qu’il était légitime pour les intimés de s’y 

4 [1983] 2 A.C. 629 (P.C.). 
5 Idem, à la p. 638.
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legitimate expectation cannot apply in view of the 

contrary provisions of the Act and the fact that those 
provisions must prevail. 

Disposition 

For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal and I would quash the writs of certiorari, 
mandamus and prohibition. I would order that the 
respondents’ case be referred back t0 the Refugee 
Division for a hearing on the respondents’ claim to 
refugee status to be held as soon as possible. 

MARCEAU J.A.: I agree. 

DÉCARY J.A.: I concur.

0 

référer, ne saurait s’appliquer vu les dispositions con— 

traires de la Loi et la primauté qu’il faut leur donner. 

Dispositif 

Pour les motifs énoncés, j’accueillerais l’appel et 
je casserais les brefs de certiorari, de mandamus ct 
de prohibition. J’ordonnerais que le dossier des 
intimés soit retourné devant la section du statut des 

réfugiés pour qu’il soit procédé dans les meilleurs 
délais à une audition de la demande de statut de réfu- 
gié faite par les intimés. 

LE JUGE MARCEAU, J.C.A.: Je suis d’accord. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: J’y souscris.
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Canada (Attorney General) (1986), 4 F.T.R. 211 
(F.C.T.D.). 

APPLICATION under section 18 of the Federal 
Court Act to quash a decision of the National Parole 
Board revoking the applicant’s day parole. Applica— 

tion dismissed. 

COUNSEL: 

Elizabeth A. Thomas for applicant. 
Wayne Gamons-Williams for respondent. 

SOLICITORS: 

Elizabeth A. Thomas, Kingston, for applicant. 

Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dent. 

The following are the reasons for order rendered in 
English by 

JOYAL J.: This is an application under section 18 of 
the Federal Court Act [R.S.C., 1985, c. F—7] to quash 
a decision of the National Parole Board revoking the 
applicant’s day parole. 

It was on August 14, 1990 that the applicant began 
serving a five-year sentence following his conviction 
for trafficking in narcotics and conspiracy to traffic in 
narcotics. On November 26, 1991, the applicant was 
released on day parole so long as he complied with 
the following conditions: 

1. to reside at Keele Centre, a half-way house run by 
the Correctional Service of Canada; 

2. to abstain from drugs other than prescribed medi- 
cations and over—the-counter drugs taken as recom- 
mended by the manufacturer", 

3. to accept treatment/counselling as arranged by 
supervisor; 

4. to submit to urinalysis as requested by supervisor.

h 

CLLC 14,017; 123 N.R. 161; Maclnnis c. Canada (Pro- 
cureur général) (1986), 4 F.T.R. 211 (C.I". 1rc inst.). 

DEMANDE faite en vertu de l’article 18 de la Loi 
sur la Cour fédérale en vue d’obtenir l’annulation 
d’une décision de la Commission nationale des libé— 

rations conditionnelles qui a révoqué la libération 
conditionnelle de jour du requérant. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

Elizabeth A. Thomas pour le requérant. 
Wayne Garnons—Williarrts pour l’intimée. 

PROCUREURS: 

Elizabeth A. Thomas, Kingston, pour le requé— 

rant. 
Le sous-procureur général du Canada pour l’in- 
timée. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE JOYAL: Il s’agit d’une demande faite en 

vertu de l’article 18 de la Loi sur la Cour fédérale 
[L.R.C. (1985), ch. F—7] en vue d’obtenir l’annulation 
d’une décision de la Commission nationale des libé— 

rations conditionnelles qui a révoqué la libération 
conditionnelle de jour du requérant. 

Le requérant a commencé à purger, le 14 août 
1990, une peine de cinq ans après avoir été reconnu 
coupable de trafic de stupéfiants et de complicité de 
trafic de stupéfiants. Le 26 novembre 1991, il a 

obtenu une libération conditionnelle de jour qui était 
assortie des conditions suivantes qu’il devait respec— 

ter sous peine de révocation: 

1. obligation de résider au Centre Kecle, un foyer de 
transition géré par le Service correctionnel du 
Canada; 

2. obligation de s’abstenir de consommer des 
drogues autres que les médicaments d’ordonnance et 
les médicaments en vente libre a prendre selon les 

indications du fabricant; 

3. obligation d’accepter le programme de traitement 
et de counselling établi par le surveillant; 

4. obligation de se soumettre à des examens d’urine 
sur la demande du surveillant.
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The whole purpose of this scheme was obviously 
t0 provide, under controlled conditions, a process of 
rehabilitation to enable the applicant t0 kick his drug 
dependency and eventually enjoy unrestricted day 
parole. Obviously also, the conditions imposed on the 
applicant were of a nature not only to limit the scope 
of his freedom and conduct but to charge him with 
the added responsibility of pursuing actively the ther- 
apeutic programmes which the Keele Centre and 
other institutions had developed. 

According to a staff report dated April 3, 1992, the 
applicant originally showed promise, but towards the 
latter part of March 1992, évidence disclosed that the 
applicant had continued his drug addiction. When 
faced with a urinalysis showing positive cocaine and 
heroine, as well as codeine or morphine, which had 
been from a pain—killing drug Tylenol 3 taken for 
migraine, the applicant denied any drug use, alleging 
the positive indicators were caused by second-hand 
smoke. He later admitted, however, that the facts 
were true. This breach of conditions alone might have 
provided sufficient grounds for revocation. 

The applicant, however, was treated more leni- 
ently. Keele Centre staff recommended to the 
National Parole Board that the applicant be permitted 
t0 stay on day parole for up to three months. Concur— 

rently, the applicant renewed his commitment to the 
ongoing process of rehabilitation, including drug- 
related programmes both in-house at Keele Centre as 

well as at Clarke Institute. 

On April 8, 1992, the respondent Board endorsed 
the Keele Centre staff recommendation, continued 
the day parole and added, however, another condi- 
tion, namely that the applicant was not to associate 
with anyone whom he knew or had reason to believe 
was involved in the use or traffic of illegal drugs. The 
Board noted that this new condition was imposed t0 
reduce risks and to assist the applicant in distancing 
himself from negative influences.

h 

Le but de tout cela était évidemment d’appliquer, 
dans des conditions contrôlées, un processus de 
réadaptation qui permettrait au requérant de vaincre 
sa toxicomanie et, finalement, de bénéficier de la 
libération conditionnelle de jour sans restrictions. Il 
était également évident que lesdites conditions 
visaient non seulement à limiter sa liberté et sa con— 

duite, mais aussi à lui imposer la responsabilité sups 

plémentaire de suivre activement les programmes 
thérapeutiques mis au point par le Centre Keele et 
d’autres établissements. 

Selon un rapport interne en date du 3 avril 1992, le 
cas du requérant s’est d’abord révélé prometteur, 
mais vers la fin de mars 1992 on a constaté qu’il con— 

tinuait de se livrer à la toxicomanie. Confronté aux 
résultats d’un examen d’urine montrant la présence 
de cocaïne et d’héroïne, ainsi que de la codéine ou de 
la morphine provenant d’un analgésique, le Tylenol 
3, qu’il a pris pour soulager une migraine, le requé— 

rant a nié avoir consommé de la drogue, disant que 
les résultats positifs étaient causés par la fumée de 
tabac d’origine indirecte. Il a cependant avoué par la 
suite que les faits étaient exacts. Cette violation des 
conditions aurait pu suffire à elle seule à justifier la 
révocation. 

Cependant, le requérant a été traité avec plus d’in— 

dulgence. Le personnel du Centre Keele a recom- 
mandé a la Commission nationale des libérations 
conditionnelles de le laisser jouir encore de la libéra— 

tion conditionnelle de jour pendant un maximum de 
trois mois. En même temps, le requérant a renouvelé 
son engagement de poursuivre sa réadaptation, y 
compris les programmes pour drogués donnés au 
Centre Keele et à l’Institut Clarke. 

Le 8 avril 1992, la Commission intimée a 

approuvé la recommandation du personnel du Centre 
Keele, a maintenu la libération conditionnelle de jour 
du requérant, mais y a ajouté une autre condition, à 

savoir l’obligation d’éviter toute relation avec qui— 

conque se livrant, à sa connaissance ou selon sa con— 

viction raisonnable, à la consommation ou au trafic 
des drogues illicites. La Commission a fait remarquer 
qu’elle imposait cette nouvelle condition en vue de 
réduire les risques et d’aider le requérant à se tenir 
loin des influences défavorables.
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However, by May 14, 1992, Keele Centre had rea— 

sons to believe that the applicant had continued his 
drug habit. According to the staff reports, the appli— 

cant, suffering from a lengthy history of substance 
abuse, had been given every opportunity to change 
his life, and the Centre had made available to him all 
professional help possible, including the Clarke Insti- 
tute programme, the in—house relapse programme and 
a medically-assisted withdrawal programme. It was 
staff’s opinion that the applicant had not made seri— 

ous efforts at réhabilitation. Specifically, staff found 
that the applicant had obtained Tylenol 3 capsules 
despite instruction to the contrary, and that he had 
surreptitiously disposed of a vial of these capsules in 
a washroom immediately prior to his suspension 
hearing. In the view of staff, these were unproveable 
but nevertheless peculiar incidents indicative of the 
applicant’s less than adequate commitment to his 
drug cure. 

There was further evidence from Clarke Institute 
as to whether the applicant’s motivation level to 
remaining substance—free was high enough, or 
whether the applicant had any idea of what direction 
he wanted to take with his life. Further, Centre staff 
conducting the relapse programme felt that remaining 
substance—free was not the applicant’s priority and 
that he was not aware of what direction he should 
take with his life. 

On the basis of the foregoing, Centre staff made an 
assessment. Staff concluded that the applicant’s per— 

formance while at the Centre could best be described 
as dismal. It was noted that in spite of several oppor— 

tunities to receive the assistance he needed, he chose 
other priorities. The assessment report noted also that 
the applicant had lied to staff, that he had used drugs 
on a regular basis and that until confronted with hard 
évidence, he had not acknowledged that he was 
experiencing any difficulties. The conclusion reached 
by all who had worked with him was that he lacked 
the motivation to remain substance—free.

h 

Cependant, le Centre Keele avait. des le l4 mai 
1992, des raisons de croire que le requérant était 
retombé dans la toxicomanie. Selon des rapports 
internes, le requérant, qui avait une longue histoire de 

toxicomanie, s’était vu offrir toutes les chances de se 

réformer et le Centre avait mis à sa disposition toute 
l’assistance spécialisée possible, y compris le pro- 
gramme de l’Institut Clarke, son propre programtne 
pour les rechutés et un programme de sevrage sous 
surveillance médicale. De l’avis du personnel du 
Centre, le requérant ne faisait aucun effort sérieux de 

réadaptation. En particulier, on a découvert qu’il 
s’était procuré des capsules de Tylenol 3 en contra— 

vention d’une interdiction et qu’il s’était subreptice— 

ment débar‘rassé d’un flacon de ces capsules dans la 
salle des toilettes immédiatement avant l’audience 
concernant sa suspension. Aux yeux du personnel, il 
s’agissait la d’incidents qu’on ne pouvait pas prouver 
mais qui étaient néanmoins singuliers et indiquaient 
de la part du requérant un engagement insuffisant de 

poursuivre sa cure. 

Il existe d’autres éléments de preuve provenant de 
l’Institut Clarke relativement à la question de savoir 
si le requérant était suffisamment motivé pour vain— 

cre sa toxicomanie et s’il avait une idée quelconque 
de l’orientation qu’il voulait donner a sa vie. En 
outre, le personnel chargé du programme pour les 

rechutés au Centre estimait que vaincre sa toxicoma- 
nie n’était pas une priorité pour le requérant ct que 
celui—ci ne savait pas quelle orientation donner a sa 

vre. 

Compte tenu de ce qui précède, le personnel du 
Centre a fait un rapport d’évaluation où il concluait 
que l’on pouvait au mieux qualifier de piètres les 
résultats obtenus par le requérant pendant son séjour 
au Cetttre. On peut y lire que le requérant s’était fixé 
d’autres priorités, au mépris des nombreuses occa— 

sions qui lui étaient offertes de recevoir l’aide dont il 
avait besoin. Le rapport signalait aussi que le requé- 
rant mentait au personnel, qu’il consommait des 

drogues de façon régulière et que, avant d’être con- 
fronté à des preuves concrètes, il n’avait pas admis 
qu’il avait des problèmes. Tous ceux qui ont eu à 

s’occuper de lui ont conclu qu’il manquait de motiva— 

tion pour vaincre sa toxicomanie.
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As a consequence, a décision was made to recom— 

mend that day parole be terminated. This was fol- 
lowed by a Board hearing where the applicant was 
assisted by counsel. The Board’s decision of July 10, 
1992 terminated the applicant’s day parole. 

In the face of this, applicant’s counsel, by way of 
judicial review, stressed that the Board had made an 

error in failing to make a finding of fact necessary to 
support a termination of day parole. Further, counsel 
alleged that there had been no conduct by the appli- 
cant, subsequent to the Board’s April 8, 1992 deci— 

sion, upon which termination could be based. Finally, 
counsel stated that the Board’s decision relied on the 
applicant’s conduct prior t0 its April 8 decision and 
was in effect a revision of that decision. In fact, said 
counsel, the Board had no evidence upon which it 
could decide as it did, and the decision was unreason- 
able. 

In support, applicant’s counsel cited the case of Re 
Moore and The Queen, an Ontario Court of Appeal 
decision reported at (1983), 4l O.R. (2d) 271; Veysey 
v. Millhaven Institution [(1992), 15 C.R. (4th) 272], a 

decision of Hurley J. of the Ontario Court (General 
Division) dated June 16, 1992; Bains v. Canada 
(National Parole Board), a décision of Muldoon J. of 
this Court, reported at [1989] 3 F.C. 450. 

Of particular interest is the Veysey case where the 
applicant, on full parole, but subject to treatment at 
thc Clarke Institute, had his parole revoked because, 
notwithstanding full compliance by the applicant 
with his therapeutic programme, staff were of the 
opinion that his deviant sexual anomalies could not 
be reduced in any significant manner and progress 
had been only marginal. The Board, on the staff’s 
recommendation, revoked the applicant’s full parole. 
In turn, Hurley J. quashed the Board’s décision on the 
ground that significant improvement was not a condi- 
tion of the continuance of his parole and that an opin- 
ion as to treatment efficacy could not justify révoca- 
tron.

h 

En conséquence, il a été décidé de recommander 
de mettre fin à sa libération conditionnelle de jour. 
Suite à cette recommandation, la Commission a tenu 
une audience où le requérant était assisté de son avo- 
cate. Par décision du l euillet 1992, la Commission a 

mis fin à la libération conditionnelle de jour dont 
bénéficiait le requérant. 

Devant cette décision, l’avocate du requérant 
insiste dans ce contrôle judiciaire pour dire que la 
Commission a commis une erreur en ne procédant 
pas à la constatation des faits nécessaire pour justifier 
la révocation de la libération conditionnelle de jour. 
Elle prétend en outre que rien dans la conduite du 
requérant après la décision du 8 avril 1992 de la 
Commission ne justifie cette révocation. Enfin, elle 
affirme que la décision de la Commission se fondait 
sur la conduite du requérant avant la décision du 8 

avril et qu’il s’agissait en fait d’une révision de cette 
décision. En réalité, selon elle, la Commission ne dis- 
posait d’aucun élément de preuve pour décider 
comme elle l’a fait et sa décision est déraisonnable. 

À l’appui de ses arguments, l’avocate du requérant 
invoque Re Moore and The Queen, un arrêt de la 
Cour d’appel de l’Ontario publié dans (1983), 4l 
O.R. (2d) 271; Veysey v. Millhaven Institution 
[(1992), 15 C.R. (4th) 272], un jugement du juge 
Hurley de la Cour de l’Ontario (Division générale) 
rendu le 16 juin 1992; Bains c. Canada (Commission 
nationale des libérations conditionnelles), un juge— 

ment rendu par le juge Muldoon de notre Cour et 
publié dans [1989] 3 C.F. 450. 

L’affaire Veysey est particulièrement intéressante. 
Dans cette affaire, le requérant, dont la libération 
conditionnelle totale était assortie de la condition 
qu’il suive un traitement à l’Institut Clarke, s’est vu 
révoquer cette libération malgré qu’il se soit con- 
formé absolument à son programme thérapeutique. 
En effet, le personnel était d’avis qu’on ne pouvait 
pas réduire de manière notable ses penchants anor- 
maux de pervers sexuel et que les progrès réalisés 
étaient minimes. Sur la recommandation du person- 
nel, la Commission a révoqué la libération condition- 
nelle totale du requérant. À son tour, le juge Hurley a 

annulé la décision de la Commission au motif que 
l’amélioration notable n’était pas une condition du 
maintien de la libération conditionnelle et qu’une opi—
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In the case before me, respondent’s counsel relied, 
of course, on the facts set out in the Court’s record. 
Although the language used in the Keele Centre staff 
reports might have lacked précision, to some degree, 
counsel stated that it was clear, in all the circum- 
stances of the case, there was évidence in its report of 
May 29, 1992 that the applicant had effectively lost 
support of staff for day parole release. The Board 
found that in these circumstances, the risks of day 
parole were no longer manageable. Counsel con- 
cluded that in the circumstances, there was evidence 
on which the Board could properly rely in revoking 
day parole. Furthermore, the Board’s decision, corn— 

ing from an authority which is given wide jurisdic— 

tion and which has accurnulated wide expérience and 

expertise, is not the kind of decision which should be 

lightly interfered with by way of judicial review. 

Respondent’s counsel quoted in support Canada 
(Attorney General) v. Public Service Alliance of 
Canada, [1991] 1 S.C.R. 614, per Sopinka J. at pages 
628-629; Maclnnis v. Canada (Attorney General) 
(1986), 4 F.T.R. 211 (F.C.T.D.). Counsel also trav— 

ersed the authorities cited by the applicant, namely 
the Moore case and the Bains case to distinguish 
them from the case at bar. Both of these cases dealt 
with the process of “gating” when dealing with 
release on parole. 

On the foregoing facts which I have recited at 
some length and on review of applicable case law, I 
arn not persuaded that there was an error or excess of 
jurisdiction on the part of the Board. 

It is evident that in the case before me, the condi- 
tions imposed on the applicant included not only an 

abstention from drugs and acceptance of treatment 
and counselling to help him in the rehabilitation pro- 
cess, but in rny view, an undertaking by the applicant 
to submit willingly, constantly and wholeheartedly to 
the programme designed to cure him. 

Ir 

nion quant à l’efficacité du traitement tre pouvait jus- 
tifier la révocation. 

Dans la présente affaire, l’avocat de l’intimée s’est 

fondé évidemment sur les faits exposés dans le dos- 
sier de la Cour. Même si le libellé des rapports 
internes du Centre Keele manquait parfois peut-être 
de précision, il soutient qu’il est clair, dans toutes les 

circonstances de l’espèce, qu’on peut constater dans 

son rapport du 29 mai 1992 que le personnel n’ap- 

puyait plus le maintien de la libération conditionnelle 
de jour du requérant. La Commission a constaté, dans 

ces circonstances, que la libération conditionnelle de 

jour devenait trop risquée. L’avocat conclut qu’il 
existait, par conséquent, des éléments de preuve sur 
lesquels la Corntnission pouvait légitimement s’ap— 

puyer pour révoquer la libération conditionnelle de 

jour. D’autre part, la Corntnission étant un organisme 
jouissant de larges pouvoirs et possédant une vaste 
expérience et de grandes connaissances, les tribunaux 
ne devraient pas s’immiscer à la légère dans ses déci- 
sions par voie de contrôle judiciaire. 

L’avocat de l’intimée invoque les jugements 
Canada (Procureur général) c. Alliance de la Fonc— 

tion publique du Canada, [1991] 1 R.C.S. 614, motifs 
du juge Sopinka aux pages 628 et 629, et Maclnnis c. 

Canada (Procureur général) (1986), 4 F.T.R. 211 

(C.F. 1“c inst.). Il analyse aussi la jurisprudence invo- 
quée par le requérant, en l’occurrence les arrêts 
Moore et Bains, pour en faire la distinction avec la 
présente affaire. Ces deux arrêts coucerrtent la pra- 

tique du «blocage» dans le cas des libérations condi- 
tiormelles. 

À la lumière (les faits que j’ai exposés en détail 
plus haut et de la jurisprudence applicable, je ne suis 
pas convaincu qu’il y a eu erreur ou excès de compé— 

tence de la part de la Commission. 

Il est évident dans la présente affaire que les condi- 
tions imposées au requérant comprenaient l’obliga- 
tion pour lui non seulement de s’abstenir de consom— 

mer des drogues et d’accepter 1c programme de 
traitement et de counselling destiné à faciliter sa 

réadaptation, mais aussi, à mon avis, de s’engager à 

suivre de plein gré, avec constance et de tout coeur le 
programme de cure qu’on lui prévoyait.
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When the Keele Centre staff and the Board 
adopted a more negative view of the applicant’s con— 

duct, it was not by reason of the inability of the 
programmes to cope and assist with the applicant’s 
addiction, but his failure to make fundamental and 
essential commitments to them. Absent these com- 
mitments, it was their opinion that the whole scheme 

of the operation was a waste of time and a waste of 
human and financial resources. In other words, the 
applicant was getting a free ride. 

Admittedly, the Board had t0 rely on what might 
be called soft data, as against hard, objective or tangi- 
ble évidence. In the field of relief from drug addic- 
tion, conditions involving therapeutic measures can— 

not be subjected to the same kind of scrutiny as 

conditions regulating curfew, or disassociation, or 
other conditions the breach of which is more readily 
ascertainable. It must, in my respectful view, deal 
with a constant process of observations involving the 
exercise of disciplines which have nothing to do with 
the more normal restrictions or obligations imposed 
on inmates or parolees. It requires the conjunction of 
many members of a treatment staff, each contributing 
his or her own expertise and each dealing with the 

very tenuous and shifting fields of psychology, physi- 
ology and pharmacology. It also requires that there be 

maintained as accurate a profile of a patient as the 
experience and knowledge at that esoteric level can 

provide, and thereby permit updated assessments of 
progress or regress. 

It is no wonder, in such a context, that any hard 
evidence of breach of conditions be circumstantial 
and perhaps inconclusive. It is not surprising that any 
recommendation made is more a matter of collective 
opinion than of findings of facts in the traditional 
sense. 

In the circumstances, therefore, I see no error in 
admitting and recognizing opinion evidence. Such 
opinion evidence is in my view admissible, espe- 

cially when dealing with the very nature of the 
programmes to which the applicant was admitted. I 

Si le personnel du Centre Keele et la Commission 
ont adopté une opinion plus défavorable de la con- 
duite du requérant, ce n’était pas parce que les pro- 
grammes prévus étaient incapables de l’aider à vain- 
cre sa toxicomanie, mais plutôt parce que le requérant 
ne s’était pas engagé de manière fondamentale et 
essentielle à les suivre. En l’absence de ces engage- 

ments, ils estimaient que tout le plan de réadaptation 
du requérant était un gaspillage de temps et de res- 

sources humaines et financières. Autrement dit, le 
requérant obtenait tout sans rien donner en retour. 

Certes, la Commission a dû s’appuyer sur ce qu’on 
peut appeler des données fluides, par opposition à des 
preuves précises, objectives ou tangibles. Dans le 
domaine de la réadaptation des toxicomanes, on ne 

peut pas contrôler le respect des conditions relatives 
aux mesures thérapeutiques avec autant de rigueur 
que celui des conditions concernant les heures de ren— 

trée ou l’obligation d’éviter toute relation avec cer- 
tains individus ou d’autres conditions dont la viola— 

tion peut être aisément constatée avec plus de 
certitude. À mon humble avis, ce contrôle comporte 
un processus constant d’observation faisant appel à 

des disciplines tout à fait étrangères aux restrictions 
ou obligations normalement imposées aux détenus ou 
aux libérés conditionnels. Il exige le concours de 

nombreux membres du personnel de traitement, cha- 
cun contribuant ses connaissances spécialisées dans 
les domaines très subtils et changeants de la psycho- 
logie, de la physiologie et de la pharmacologie. Il 
exige aussi l’élaboration d’un profil du patient qui 
soit aussi exact que possible compte tenu du niveau 
ésotérique de l’expérience et des connaissances de 
ces spécialistes et qui puisse ainsi permettre l’évalua— 

tion périodique du progrès ou du recul observé. 

Il n’est donc pas étonnant dans ce cas que la 
preuve concrète de la violation des conditions soit 
indirecte et peut—être non décisive. Il n’est pas non 
plus étonnant que toute recommandation faite tienne 
davantage de l’opinion collective que d’une constata- 
tion des faits dans le sens traditionnel. 

Dans ces circonstances, je ne vois par conséquent 
aucune erreur à accueillir et à déclarer recevable le 
témoignage d’opinion. À mon sens, ce genre de 
témoignage est recevable, surtout lorsqu’on est en 

présence de programmes du genre de ceux prévus
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can take notice that at the current acceptance of psy— 

chological, psychiatric and behavioural sciences in 
dealing with conduct, the whole correctional system 
in Canada, including such programmes as rehabilita- 
tion and parole, rely on professional or expert opin— 

ion in making décisions. If such evidence be admissi- 
ble and indeed essential in making a proper 
assessment with respect to segregation, incarceration 
in minimum or maximum security establishments, or 
the granting of day passes and the like, it would be in 
my view equally admissible in the circumstances of 
the case before me. In the event, I should find no pal— 

pable error in the Board’s decision which would jus- 
tify my intervention. 

I appreciate that these findings appear to go 
against the grain of the Veysey deeision cited by 
applicant’s counsel. I must admit that the two cases 

have somewhat similar scenarios. Nevertheless, I like 
to think that in the Veysey case, one of the conditions 
imposed on the applicant in granting him full parole 
was to enter Clarke Institute and there submit to psy— 

chological counselling. To this, according to the evi— 

dence, 11e readily subscribed. The Court found that 
although Clarke Institute had determined after a 

while that its programmes could not benefit the appli- 
cant, causing the Parole Board to revoke his parole, 
this did not constitute a breach of his parole condi- 
tions and the Board’s deeision was quashed and the 
applicant released. 

In the case before me, I have found that it was a 

condition imposed on the applicant that he accept 
(underlining mine) treatment/counselling conducted 
at Keele Centre and elsewhere. Acceptance, in my 
view, implies a personal commitment to subscribe to 
the counselling techniques and programmes devel— 

oped by expérimental methods to cure a particular 
deficiency. This personal commitment is all the more 
a binding one when the incumbent is granted day 
parole for that purpose. Day parole in such circum— 

stances not only releases the incumbent from incar-

h 

pour le requérant. Je me permets de faire remarquer 
que, dans l’état actuel de l’acceptation de l’évaluation 
de la conduite par application de la psychologie, de la 
psychiatrie et des sciences du comportement, les 
autorités correctionnelles au Canada, y compris celles 
chargées des programmes de réadaptation et de libé— 

ration conditionnelle, se fondent sur l’opinion de pro- 
fessionnels ou d’experts en prenant leurs décisions. 
Si ce genre de témoignage est recevable et, en fait, 
essentiel pour faire des évaluations légitimes en 
matière de ségrégation des détenus, de leur incarcéra— 

tion dans un établissement à sécurité minimale ou 
maximale ou de l’octroi des permissions de sortie de 

jour, etc., je crois qu’il est également recevable dans 

les circonstances de la présente affaire. Si tel est le 
cas, je me dois de conclure qu’il n’y a dans la déci- 
sion de la Commission aucune erreur palpable qui 
justifie mon intervention. 

Je sais que ces conclusions semblent aller a l’en— 

contre de l’arrêt Veysey invoqué par l’avocate du 
requérant. Je dois avouer que les fait dans ces deux 
affaires sont à peu près semblables. Néanmoins, je 
dirais que dans l’affaire Veysey, l’une des conditions 
de l’octroi au requérant de la libération conditionnelle 
totale était l’obligation pour lui d’entrer a l’Institut 
Clarke et de se soumettre à un programme (le coun- 
selling psychologique. D’après la preuve, le requé— 

rant a suivi (le bon gré ce programme. Le tribunal, 
statuant que le fait que l’Institut Clarke ait décidé 
après quelque temps que ses programmes ne pou— 

vaient pas profiter au requérant, amenant ainsi la 
Commission des libérations conditionnelles à révo— 

quer sa libération conditionnelle, ne constituait pas 

une violation par celui—ci des conditions de sa libéra- 
tion conditionnelle, a annulé la décision de la Com— 

mission et ordonné la libération du requérant. 

Dans la présente affaire, j’ai conclu que l’une des 

conditions imposées au requérant était qu’il accepte 
(c’est moi qui souligne) le traitement et le counsel— 

ling offerts au Centre Keele et ailleurs. À mon avis, 
l’acceptation implique un engagement personnel (le 

suivre les procédés et les progrannnes de counselling 
qui ont été mis au point grâce a des méthodes expéri— 

mentales pour guérir d’une déficience particulière. 
Cet engagement personnel lie d’autant plus le bénéfi— 

ciaire de la libération conditionnelle de jour lorsque 
celle—ci lui est octroyée précisément pour qu’il puisse
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ceration after serving but a relatively short period of 
his sentence, but also places him in an environment 
where he may freely exercise all of his normal skills, 
find avenues for his initiatives and concurrently sub- 
mit to therapy or counselling of a nature to cure him 
of any deviant form of behaviour or drug depen- 

dency. Failure to accept, as found by his counsellors, 
constitutes a breach of the conditions imposed on 
him. 

In spite of all this, there is no doubt that the appli- 
cant had nevertheless many things going for him. He 
had entered into a business called “Rolling Tones 
Painting Company”, which appeared to be successful. 
He was described as a quiet individual who kept to 
himself. He was doing well. This no doubt prompted 
the Parole Board to accept the earlier recommenda— 

tions of staff to continue day parole in spite of the 
obvious breaches of his conditions. He was given 
another chance. 

Perhaps the applicant is now in a better position to 
focus his mind on what is required of him should he 

have a further opportunity to participate on a parole 
basis in the kind of programme established for him. 
In this respect, it might be observed that prison offi- 
cials might monitor the situation very carefully on his 
behalf. I should therefore be prepared to make of that 
observation a recommendation. 

Otherwise, the application is dismissed. 

suivre de tels programmes. Dans ces circonstances, la 
libération conditionnelle de jour non seulement rend 
la liberté au bénéficiaire après qu’il a purgé une durée 
relativement courte de sa peine, mais elle le place 
dans un milieu où il peut donner libre jeu à ses com- 
pétences normales, profiter des possibilités de réali- 
ser ses initiatives tout en suivant une thérapie ou du 
counselling propres à le guérir d’un comportement 
pervers quelconque ou d’une toxicomanie. Le défaut 
d’acceptation, tel qu’il a été constaté par ses conseil- 
lers, constitue une violation des conditions qui lui ont 
été imposées. 

Malgré tout, il est certain que le requérant possé- 
dait néanmoins de nombreux atouts. Il faisait partie 
d’une entreprise commerciale, la «Rolling Tones 
Painting Company», qui semblait bien marcher. Il 
était connu comme une personne paisible et discrète. 
Il gagnait bien sa vie. C’est ce qui avait sans doute 
incité la Commission des libérations conditionnelles 
à accepter les recommandations initiales du personnel 
de maintenir sa libération conditionnelle de jour mal- 
gré ses violations manifestes des conditions. On lui 
avait donné une deuxième chance. 

Le requérant peut sans doute maintenant mieux se 

concentrer sur ce qu’on attend de lui si on lui donne 
une autre possibilité de participer, dans le cadre d’une 
libération conditionnelle, au genre de programme qui 
a été prévu pour lui. À cet égard, je ferais observer 
que les fonctionnaires de la prison pourraient surveil- 
ler son cas très attentivement pour son bien. Je suis 
par conséquent disposé à transformer cette observa— 

tion en recommandation. 

Cela dit, la demande est rejetée.
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Hickman Motors Limited (Plaintiff) 

v. 

Her Majesty the Queen (Defendant) 

INDEXED AS.‘ H/cmuA/v Morales L70. v. CANADA (110.) 

Trial Division, Joyal J.—0ttawa, July 15, 1992 and 
January 6, 1993. 

Income tax —— Income calculation — Capital cost allowance 
— Corporate reorganization to show financial support for 
associated company — Subsidiary wound up into parent — 

Four days later plaintiff selling assets of wound-up company 
—— Writing off against income undepreciated capital cost of 
subsidiary thereby reducing I985 and 1986 incomes to nil — 

Sourcing limitation in Income Tax Act, s. 20 and business pur» 
pose limitation in Regulations, s. 1102(I)(c) indicating to 
claim capital cost allowance, taxpayer must establish acquired 
assets for purpose of making profit from business — Quick 
turnover indicating no intention of earning incomefrom assets 
— S. 88(1 .1 ) preserving principle of continuing business being 
carried on by parent. 

This was an appeal from reassessments which varied tlte 
plaintiff’s income tax payable for 1985 and 1986. The plaintiff 
carried on business as a General Motors car and truck dealer- 
ship. It was associated with four other companies. A subsidiary 
of one of those associated companies was a heavy equipment 
dealer. In response to pressure from a major supplier of that 
subsidiary, a corporate restructuring was undertakcn to show 
financial support for the subsidiary. Two weeks after thc plain- 
tiff purcltased all the shares of the subsidiary, the business was 
wound up into its parent, the plaintiff. Four days later the 
plaintiff sold all of the assets, net of liabilities, of thc wound-up 
subsidiary to a newly incorporatcd company. The plaintiff 
wrote off the undepreciated capital costs of the subsidiary 
against its income, thereby reducing its 1985 and 1986 
incomes to nil. The defendant disallowed the capital cost 
allowance claimed in 1984 and varied the income tax payable 
for 1985 and 1986 on the ground that thc plaintiff had not 
acquired the assets for the purpose of gaining or producing 
income. The plaintiff objected on the ground that it was not 
required to show that the assets were acquired for the purpose 
of gaining or producing ineome, as the assets were transferrcd 
as part of a business reorganization pursuant to subsections 
88(1) and 88(l.1), and alternatively the plaintiff did acquire 
and use the assets to gain or produce income. The plaintiff 
argued that in any event section 88 provides an automatic roll- 
over whereby on thc winding-up of a wholly-owned subsidiary 
into its parent, all of the rights and obligations, including the 
losses of the subsidiary, are transferred to the parent. It does 

'l‘-l582-89 

Hickman Motors Limited (demamleresse) 

c. 

Sa Majesté la Reine (défenderesse) 

KÉPEKTOK/Æ'HÏCMJIAN Moro/{s 1.77). c. CANADA (Irv mm.) 

Section de première instance, juge Joyal—Ottawa, 15 

juillet 1992 et 6 janvier 1993. 

Impôt sur le revenu — Calcul du revenu — Allocation du 
coût en capital — Réorganisation de l ’entreprise pour montrer 
son appui financier à la filiale —— Filiale volontairement liqui— 

dée au profit de la compagnie mère —— Quatre jours plus tard. 
la demanderesse vend l’actif de la compagnie liquidée ~— 

Fraction non amortie du coiit en capital de la filiale déduite du 
revenu, ce qui a pour effet de réduire à néant les revenus de 
I985 et 1986 — Vu la condition imposée à l'art. 20 de la Loi 
de l'impôt sur le revenu quant à la source de revenu et la con- 
dition de l’objet commercial imposée à l'art. l]02(1)c) (lu 
Règlement, pour pouvoir demander une déduction pour antar- 
tissement, le contribuable doit établir qu'il a acquis cet actif 
pour réaliser un bénéfice d’une entreprise qu’il exploite —— la 
rapidité avec laquelle l’actif a été revendu indique I ’absence 
d’intention de gagner un revenu de l’actif —— L’art. 8671.1) 
préserve le principe selon lequel l'entreprise continue d 'êlre 
exploitée par la compagnie mère. 

Il s‘agit d’un appel de nouvelles cotisations qui modifiaient 
l’impôt sur le revenu payable par la detnanderesse pour 1985 et 
1986. La detnanderesse exploitait une concession d‘automo— 

biles et de camions de General Motors. Elle était liée a quatre 
autres compagnies. Une filiale de l‘une (le ces entreprises asso- 
ciées était un concessionnaire de machinerie lourde. À la suite 
de pressions faites par un des principaux fournisseurs de cette 
filiale, une réorganisation a été entreprise pour témoigner un 
appui financier a la filiale. Deux semaines après l’achat par la 
detnanderesse de toutes les actions de la filiale. l’entreprise a 

été liquidée et son actif acquis par sa compagnie mère, la 
demanderesse. Quatre jours plus tard, la demanderesse a vendu 
tout l’actif, net du passif, de la filiale liquidée, a une compa- 
gnie nouvellement constituée. La demanderesse a déduit la 
fraction non amortie du coût en capital de la filiale sur son 
bénéfice, cc qui a en pour effet de réduire a néant sort revenu 
imposable pour 1985 et 1986. La défenderesse a refusé la 
déduction pour amortissement réclamée en 1984, et tnodifié 
l’impôt sur le revenu payable pour 1985 et 1986. au tnolif que 
la demanderesse n’avait pas acheté l‘actif afin (le gagner ou de 
retirer un revenu. La demanderesse s’est opposée au motif 
qu’elle n’était pas tenue de prouver que l’actif avait été acheté 
afin de gagner on de produire un revenu. comme l’actif était 
transféré dans le cadre de la réorganisation commerciale. con“ 
fortnétnent aux paragraphes 88(1) et 88(l.1) ct, à titre subsi— 

diaire, que la demanderesse avait effectivement acheté et uti— 

lisé l’actif pour gagner ou produire un revetm. La 
demanderesse a soutenu qu'en tout état (le cause. l‘article 88
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not impose an income-producing condition. The defendant 
confirmed the reassesstnents. 

Income TaxAct, subsection 20( 1) provides that in computing 
income from business or property, there may be deducted such 
part of the capital cost or such amount in respect of the capital 
cost as is allowed by regulation. Income Tax Regulations. para— 

graph 1102(1)(c) deems that the classes of depreciable prop- 
erty in Schedule II shall not include property that was not 
acquired to gain or produce income. 

Held, the appeal should be dismissed. 

The sourcing limitation in section 20 as well as the business 
purpose limitation in paragraph 1102( 1)(c) indicate that the 
plaintiff must establish that it acquired such assets for the pur- 
pose of making a profit from a business it is carrying on t0 
claim capital cost allowance in respect of the assets. Whether 
there is a business purpose must be ascertained from a consid— 

eration of all thc facts and circumstances surrounding the 
acquisition. The short turnover period of four days was a clear 
indication that there was neither an intention nor any more 
than a notional attempt to earn income from the assets acquired 
on the winding-up. The capital cost of the assets of a heavy 
equipment dealer is net applicable to the income of the plain- 
tif f ’s business of autotnotive sales and services which it carried 
on in its 1984 taxation year. 

The principle of a continuing business being carried on by a 

parent is preserved in subsection 88(1.l). It gives strength to 
the proposition that the roll-over provisions are only triggered 
when thc capital assets transferred from a subsidiary to a par- 

ent are used in the parent’s business, a condition not met in 
this case. Such an interpretation is also consonant with the 
more generic principle underlying capital cost allowances that 
capital assets may bc depreciated only when used in the busi— 

ness. Having found that the assets involved could not have 
been realistically used in the plaintiff’s business, the statutory 
condition has not been met. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Income Tax Act, R.S.C. 1952, c. 148, s. 11. 

Income Tax Act, S.C. 1970—71—72, c. 63, ss. 20(l)(a), 
88(1) (as am. by S.C. 1973—74, c. 14, s. 27; 1980—81- 

82-83, c. 48, s. 48). (1.1) (as enacted by S.C. 1977-78. 
c. 1, s. 43; as am. by S.C. 1984, c. 1, s. 39), lll. 172(2) 
(as am. by S.C. 1980—81—82-83, c. 158, s. 58), 245 (as 
am. by S.C. 1986, c. 6, s. 124), 248(1). 

Income Tax Regulations, C.R.C., c. 945, ss. 1100(15), 
1102(l)(c). 

prévoit un roulement automatique en vertu duquel, à la liquida- 
tion d’une filiale en propriété exclusive pour sa compagnie 
mère, tous les droits et obligations, y compris les pertes de la 
filiale, sont transférés à la compagnie mère. La défenderesse a 

confirmé les nouvelles cotisations. 

Le paragraphe 20(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu, pré- 
voit que, dans le calcul du revenu d’une entreprise ou d‘un 
bien, il est possible de déduire la partie du coût en capital ou le 
montant du coût en capital que le règlement autorise. D’après 
l’alinéa llO2(1)c) du Règlement de l’impôt sur le revenu, les 
catégories de biens amortissables à l’annexe Il n’incluent pas 
des biens qui n‘ont pas été acquis pour gagner ou produire un 
revenu. 

Jugement: l‘appel est rejeté. 

La condition imposée à l’article 20 relativement à la source 
de revenu, et la condition imposée à l’alinéa 1102(1 )c) relati— 

vement à l’objet comtnercial indiquent que la demanderesse 
doit établir qu’elle a acquis l'actif pour faire un profit d’une 
entreprise qu‘elle exploite afin d’imputer la déduction pour 
amortissement à l’égard de l’actif. La présence d‘un objet com— 

mercial doit être établie, compte tenu de tous les faits et de 
toutes les circonstances qui entourent l‘acquisition. La courte 
période de rotation de quatre jours a clairement montré qu’il 
n’y avait pas d’intention et encore tnoins de tentative visant à 

gagner un revenu de l‘actif acquis à la liquidation. Le coût en 
capital de l’actif d’un concessionnaire de machinerie lourde ne 
s’applique pas au revenu de l’entreprise de ventes d’automo- 
biles et de services qu’il a exploitée dans son année d’imposi— 

tion 1984. 

Le principe voulant qu’une entreprise continue d'être 
exploitée par une compagnie mère est préservé à l'article 
88(1.l). Il renforce la proposition selon laquelle les disposi— 

tions de roulement ne sont mises en oeuvre que lorsque les 

biens en immobilisation, transférés d‘une filiale à une compa- 
gnie mère, sont utilisés dans l’entreprise de cette dernière, con- 
dition qui n’est pas remplie en l’espèce. Une telle interpréta- 
tion est aussi en harmonie avec le principe plus général qui 
sous-tend les déductions pour amortissement, savoir que les 
biens en immobilisation ne peuvent être amortis que s’ils sont 
utilisés dans l’entreprise. Vu la conclusion que l'actif en cause 
ne pouvait vraisemblablement pas être utilisé dans l‘exploita- 
tion de l'entreprise de la demanderesse, la condition prévue par 
la Loi n’a pas été remplie. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63. art. 
20(1)a), 88(1) (mod. par S.C. 1973-74, ch. l4, art. 27; 
1980—81-8283, ch. 48. art. 48), (1.1) (édicté par S.C. 
l977»78, ch. l. art. 43; mod. par S.C. 1984. ch. l, art. 
39), lll, 172(2) (mod. par S.C. 198081—82-83, ch. 
158, art. 58), 245 (mod. par S.C. 1986, ch. 6. art. 124), 
248(1). 

Loi de l'impôt sur le revenu, S.R.C. I952, ch. 148, art. 1 1. 

Règlement de l’impôt sur le revenu, C.R.C., ch. 945, art. 

1100(15), llO2(1)c).



624 HICKMAN MOTORS LTD. v. CANADA [1993] 1 F.C. 

CASES J UDICIALLY CONSIDERED JURISPRUDENCE 

DISTINGUISHED: 

Stubart Investments Ltd. v. The Queen, [1984] l S.C.R. 
536; [1984] CTC 294; (1984), 84 DTC 6305; 53 N.R. 
241. 

CONSIDERED: 

Bolus-Revelas-Bolus Ltd. v. M.N.R., [1971] C.T.C. 230; 
7l D.T.C. 5153 (Ex. CL); Holiday Luggage Mfg. Co. v. 

Canada, [1987] 2 F.C. 249; [1987] 1 C.T.C. 23; (1986), 
86 D.T.C. 6601; 8 F.T.R. 94 (T.D.); Oceanspan Carriers 
Ltd. v. Canada, [1987] 2 F.C. 171; [1987] l C.T.C. 210; 
(1987), 87 D.T.C. 5102; 73 N.R. 91 (C.A.); Lea—Don 

Canada Limited v. Minister of National Revenue, [1971] 
S.C.R. 95; (1970), l3 D.L.R. (3d) 117; [1970] C.T.C. 
346; 70 D.T.C. 6271; Greenberg v. Commissioners of 
Inland Revenue (1971), 47 T.C. 240 (I-I.L.); Inland Reve- 
nue Comntissioners v. Westminster (Duke of), [1936] A.C. 
1 (H.L.). 

AUTHORS CITED 

Alpert, Howard J. “Winding-Up Under Section 88" 
(1974), XXII Can. Tax J. 98. 

Arnold, Brian J., ct al. (eds.) Materials on Canadian 
Income Tax, 8th ed. Dort Mills, Om.: R. de Boo, 1989. 

Beatn, Robert E. and S. N. Laiken. Introduction to Fed- 
eral Inconte Taxation in Canada: Continental)! and 
Problems, 1990-9l ed. Don Mills, Ont.: CCH Cattadiatt 
Litnited, 1990. 

Driedger, Elmer A. Construction of Statutes, 2nd ed. 
Toronto: Butterworths, 1983. 

Gilmour, Arthur W. Inconte Tax Handbook, 1978-79, 27th 
ed. Toronto: R. de B00, 1979. 

Harris, Edwin C. “Winding-up (Subsection 88(1))" 
(1980), 32 Can. Tax Found. 102. 

Krisltna, Vern. Tlte Fundamentals of Canadian Income 
Tax: an Introduction, 3rd ed. Toronto: Carswell, 1989. 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

Stubart Investments Ltd c. la Reine, [1984] l R.C.S. 536; 
[1984] CTC 294; (1984), 84 DTC 6305; 53 N.R. 241. 

DÉCISIONS EXAMINÉES: 

Bolus-Revelas-Bolus Ltd v. M.N.R., [1971] C.T.C. 230; 71 

D.T.C. 5153 (C. de l’É.); Holiday Luggage Mfg. Co. c. 

Canada, [1987] 2 C.F. 249; [1987] 1 C.T.C. 23; (1986). 
86 D.T.C. 6601; 8 F.T.R. 94 (1rc inst.); Oceanspan Car- 
riers Ltd c. Canada, [1987] 2 C.F. 171; [1987] l C.T.C. 
210; (1987), 87 D.T.C. 5102; 73 N.R. 9l (C.A.); Leu-Don 
Canada Limited c. Ministre du Revenu National, [1971] 
R.C.S. 95; (1970), 13 D.L.R. (3d) 117; [1970] C.T.C. 
346; 70 D.T.C. 6271; Greenberg v. Commissioners of 
Inland Revenue (1971), 47 T.C. 240 (l-I.L.); Inland Reve- 
nue Contmissioners v. Westminster (Duke of), [1936] A.C. 
l (H.L.). 

DOCTRINE 

Alpert, Howard J. «Winding-Up Under Section 88» 
(1974), XXII Can. Tax J. 98. 

Arnold, Brian 1., et al (eds.) Materials on Canadian 
Income 'I‘ax, 8th ed. Don Mills, Ont.: R. de Boo, 1989. 

Beam, Robert E. and S. N. Laiken. Introduction to Fed- 
eral Income Taxation iu Canada: Commentary ami 
Problems, 1990-9l ed. Dort Mills, Ont.: CCI-I Canadian 
Litnited, 1990. 

Driedger, Elmer A. Construction of Statntes, 2nd ed. 
Toronto: Butterworths, 1983. 

Gilmour. Arthur W. Income 'I'ax Handbook, 1 978-79, 27th 
ed. Toronto: R. de Boo, 1979. 

Harris, Edwin C. «Winding—up (Subsection 88(1))» 
(1980). 32 Can. Tax Found. 102. 

Krishna, Vern. The Fundamentals of Canadian Income 
Tax: an Introduction, 3rd ed. Toronto: Carswell, 1989. 

APPEAL from income tax reassessments disallow- 
ing capital cost allowance claimed by a parent against ration pour amortissement detnandée par une compa- 
its income based on the undepreciated capital costs of gnie tnère, sur son revenu, d’après la fraction non 
a subsidiary wound up into the parent. Appeal dis— h amortie du coût en capital d’une filiale liquidée dans 
missed. la compagnie mère. Appel rejeté. 
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Deputy Attorney General of Canada for defen- 
dant. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

JOYAL J .: This is an appeal by way of Statement of 
Claim pursuant to subsection 172(2) of the Income 
Tax Act [S.C. 1970—71-72, c. 63 (as am. by S.C. 
1980-81-82-83, c. 158, s. 58)] from two notices of 
reassessment, dated September 26, 1988, which 
varied the plaintiff’s income tax payable for the taxa- 
tion years 1985 and 1986. 

BACKGROUND 

The plaintiff Hickman Motors Limited (hereinafter 
Hickman), along with associated companies, Hick- 
man Holdings Limited (hereinafter Holdings), Trio 
Holdings Limited (hereinafter Trio), A.E. Hickman 
Company Limited (hereinafter A.E.), and Hickman 
Equipment (1985) Limited (hereinafter Equipment 
85), carries on business in the province of Newfound— 
land and has its principal place of business in St. 
John’s. 

At one time, Hickman Equipment Limited (herein- 
after Equipment), not to be confused with Equipment 
85, was a wholly-owned subsidiary of A.E. Its princi— 

pal business was in the leasing of heavy equipment. 
Its losses and liabilities were reflected in the consoli- 
dated financial statements of the parent. The manage- 
ment at Hickman thought it necessary t0 correct this 
Situation by disassociating the two companies so as to 
make A.E.’s financial situation more attractive to 
suppliers and purchasing groups. 

It is stated that John Deere Limited, which was the 
major equipment supplier for Equipment, was pres- 
suring the Hickman group to display its financial sup— 

port for Equipment. In order to achieve this end, a 

corporate restructuring was undertaken by the plain- 
tiff and the associated group, consisting of the fol— 

lowing transactions: 

l. On December 14, 1983, Holdings caused the 
incorporation of Trio as its wholly—owned subsidiary;

h 

Le sous-procureur général du Canada pour la 
défenderesse. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE JOYAL: Il s’agit d’un appel par voie de 

déclaration, interjeté conformément au paragraphe 
172(2) de la Loi de l’impôt sur le revenu [S.C. 1970— 

71-72, ch. 63 (mod. par S.C. 1980-81-82-83, ch. 158, 
art. 58)] de deux avis de nouvelles cotisations, en 
date du 26 septembre 1988, portant modification de 
l’impôt sur le revenu payable par la demanderesse 
pour les années d’imposition 1985 et 1986. 

HISTORIQUE 

La demanderesse, Hickman Motors Limited (ci— 

après appelée Hickman), et des compagnies asso- 

ciées, savoir Hickman Holdings Limited (ci-après 
appelée Holdings), Trio Holdings Limited (ci-après 
appelée Trio), A.E. Hickman Company Limited (ci- 
après appelée A.E.) et Hickman Equipment (1985) 
Limited (ci—après appelée Equipment 85), font affaire 
dans la province de Terre-Neuve et ont leur principal 
établissement à St. John’s. 

À une certaine époque, Hicktnan Equipment Limi- 
ted (ci—après appelée Equipment), à ne pas confondre 
avec Equipment 85, était une filiale possédée en pro— 

priété exclusive par A.E. Cette compagnie faisait 
principalement la location de machinerie lourde. Ses 

pertes et ses dettes figuraient dans les états financiers 
consolidés de sa compagnie mère. La direction de 
Hickman a jugé nécessaire de corriger cette situation 
en dissociant les deux compagnies pour faire en sorte 
que la situation financière d’A.E. soit plus attrayante 
pour les fournisseurs et les groupes d’acheteurs. 

Il est déclaré que John Deere Limited, qui était le 
principal fournisseur de matériel d’Equipment, pres- 
sait le groupe Hickman de montrer son appui finan- 
cier pour Equipment. Pour arriver a cette fin, la 
demanderesse et le groupe associé ont entrepris une 
réorganisation comprenant les opérations suivantes: 

1. Le l4 décembre 1983, Holdings a fait constituer la 
compagnie Trio comme sa filiale possédée en pro- 
priété exclusive;
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2. On December 15, 1983, A.E. invested $860,000 in 
redeemable preference shares of Trio; 

3. On Decetnber 15, 1983, Trio acquired from A.E. 
all the outstanding shares of Equipment for $1; 

4. On December 16, 1983, Trio invested $860,000 in 
redeemable shares of e qriprnent; 

5. On December l4, 1984, all shares of Equipment 
were sold by Trio for $860,000 to the plaintiff; 

6. On December 28, 1984, Equiptnent was volunta— 

rily liquidated and wound up into its parent, the 
plaintiff; 

7. On January 2, 1985, Trio caused the incorporation 
of Equipment 85, and invested $860,000 in the com— 

mon shares; 

8. On January 2, 1985, all the assets, net of liabilities 
of Equipment were sold by the plaintiff to Equipment 
85 for the consideration of $860,000. 

As a result of the winding—up of Equipment, there 
was transferred to the plaintiff $876,859 of non-capi- 
tal losses of Equipment and the undepreciated capital 
cost balance of $5,196,442, of which $2,029,942 was 
claimed by the plaintiff as capital cost allowance in 
respect of tlte taxation year 1984. 

In its 1984 income tax return, the plaintiff reported 
a loss of 81,251,682 and non-capital losses carried 
forward from 1981, 1982, 1983 and 1984 for total 
non—capital losses carried forward to 1985 of 
$2,131,912. 

In its 1985 income tax return, the plaintiff reported 
a net income of $985,527 and applied against that 
amount a similar amount of non-capital losses, 
thereby yielding nil taxable income. 

In its 1986 income tax return, the plaintiff reported 
a net income of $989,460 and applied against that 
amount a sitnilar atnount of non-capital losses, 
thereby yielding nil taxable income.

h 

2. Le 15 décembre 1983, A.E. a investi 860 000 $ 
pour acquérir les actions privilégiées racltetables de 

Trio; 

3. Le 15 décembre 1983, Trio a acquis de A.E. toutes 
les actions en circulation d’Equipment pour un dollar; 

4. Le 16 décembre 1983, Trio a investi 860 000 il; 

pour acquérir des actions racltetables d’Equipment; 

5. Le l4 décembre 1984, Trio a vendu a la demande— 

resse toutes les actions d’Equipment pour 860 000 51€; 

6. Le 28 décembre 1984, Equipment a été volontaire- 
ment liquidée et son actif a été acquis par sa compa- 
gnie mère, c’est-a—dire la demanderesse; 

7. Le 2 janvier 1985, T rio a fait constituer la compa— 

gnie Equiptnent 85 et a investi 860 000$ pour en 

acquérir des actions ordinaires; 

8. Le 2 janvier 1985, la demanderesse a vendu a 

Equiptnent 85, pour une contrepartie de 8600001, 
tout l’actif d’Equipment, net de dettes. 

À la suite de la liquidation d’Equipment, la deman- 
deresse a assumé les pertes d’Equipment autres qu’ett 
capital, soit 876 859 $, et la fraction non amortie du 
coût en capital de 5196442113, pour laquelle la 
demanderesse a detnandé une déduction pour amor— 

tissement de 2 029 942 $ a l’égard de l’année d’im- 
position 1984. 

Dans sa déclaration (le revenus (le 1984, la deman- 
deresse a déclaré une perte de 125168211; et des 
pertes autres qu’en capital reportées prospectivcrnent 
des années 1981, 1982, 1983 et 1984, soit un total de 
pertes autres qu’en capital reportées prospectivetnent 
a1985 de 2131912 $. 

Dans sa déclaration de revenus de 1985, la deman- 
deresse a déclaré un revenu net de 985 527 $, une 
somtne a laquelle elle a itnputé le même tnontant au 

titre de pertes autres qu’en capital, rédttisant ainsi a 

néant sort revenu imposable. 

Dans sa déclaration de revenus de 1986, la deman- 
deresse a déclaré un revenu net de 989 460 ‘11, une 
somme à laquelle elle a imputé le même montant au 

titre de pertes autres qu’en capital, rédtrisant ainsi a 

néant son revenu imposable.
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By notices of reassessment dated September 26, 
1988, the defendant disallowed the capital cost allow— 

ance claimed by the plaintiff in 1984, and accord— 

ingly varied the plaintiff’s income tax payable for the 
taxation years 1985 and 1986 on the ground that the 
assets were not acquired by the plaintiff for the pur— 

pose of gaining or producing income. 

By notice of objection dated December 21, 1988, 
the plaintiff objected to the defendant’s reassessment 
on the ground that it was not required to show that 
the assets were acquired for the purpose of gaining or 
producing income, as the assets were transferred as 

part of a business reorganization pursuant to subsec— 

tions 88(1) [as am. by S.C. 1973-74, c. 14, s. 27; 
1980-81-82-83, c. 48, S. 48] and 88(1.l) [as enacted 

by S.C. 1977-78, c. 1, S. 43; as am. by S.C. 1984, c. 

l, s. 39] of the Act, and alternatively, if such a pur- 
pose was necessary, the plaintiff did in fact acquire 
and use the assets to gain or produce income. 

By notice of confirmation, dated April 27, 1989, 
the defendant confirmed the reassessments on the 
ground that there was no non-capital loss for the 1984 

taxation year that was deductible in computing the 
taxable income for the 1985 and 1986 taxation years. 

THE DEFENDANT’S CASE 

The defendant alleges that the claim by the plain- 
tiff for the deduction of capital cost allowance was 
properly disallowed on the following grounds: 

1. No portion of the capital cost of the property 
acquired in the winding—up was wholly applicable or 
could reasonably be regarded as applicable to the 
income from the plaintiff’s business in its 1984 taxa- 
tion year within the meaning of paragraph 20(l)(a) of 
the Act; 

2. The property acquired in the winding—up was not 
acquired by the plaintiff for the purpose of gaining or 
producing income from its business, and hence was 
deemed not to be depreciable property by paragraph

h 

Dans des avis de nouvelles cotisations en date du 
26 septembre 1988, la défenderesse a refusé la déduc— 

tion pour amortissement demandée par la demande- 
resse en 1984 et a, par conséquent, modifié l’impôt 
sur le revenu payable par la demanderesse pour les 

années d’imposition 1985 et 1986, au motif que la 
demanderesse n’avait pas acquis l’actif en cause aux 
fins de gagner ou de produire un revenu. 

Dans un avis d’opposition en date du 2l décembre 
1988, la demanderesse s’est opposée aux nouvelles 
cotisations établies par la défenderesse, au motif 
qu’elle n’était pas tenue de démontrer que l’actif 
avait été acquis aux fins de gagner ou de produire un 
revenu puisque l’actif avait été transféré dans le cadre 
d’une réorganisation d’entreprise, conformément aux 
paragraphes 88(1) [mod. par S.C. 1973-74, ch. l4, 
art. 27; 1980-81-82-83, ch. 48, art. 48] et 88(1.1) 
[édicté par S.C. 1977-78, ch. l, art. 43; mod. par S.C. 
1984, ch. 1, art. 39] de la Loi; à titre subsidiaire, la 
demanderesse a fait valoir que si l‘actif devait être 
acquis dans le but de gagner ou de produire un 
revenu, elle l’a effectivement acquis et utilisé à ces 
fins. 

Dans un avis de ratification en date du 27 avril 
1989, la défenderesse a ratifié les nouvelles cotisa— 

tions, au motif qu’aucune perte autre qu’en capital 
subie dans l’année d‘imposition 1984 ne pouvait être 
déduite dans le calcul du revenu imposable des 
années d’imposition 1985 et 1986. 

LA THÈSE DE LA DÉFENDERESSE 

La défenderesse allègue que la déduction pour 
amortissement réclamée par la demanderesse a été 
refusée à bon droit pour les motifs suivants: 

l. Aucune fraction du coût en capital des biens acquis 
à la suite de la liquidation ne se rapportait entière- 
ment au revenu tiré de l’entreprise de la demande- 
resse dans son année d’imposition 1984, ou ne pou— 

vait raisonnablement être considérée comme s’y 
rapportant, au sens de l’alinéa 20(l)a) de la Loi; 

2. Les biens acquis à la suite de la liquidation n’ont 
pas été acquis par la demanderesse aux fins de gagner 
ou de produire un revenu de son entreprise, de sorte 
qu’ils sont censés ne pas être des biens amortissables,
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1102(l)(c) of the Regulations [Income Tax Regula— 

tions, C.R.C., c. 945]; and 

3. In any event, to the extent that any portion of the 
capital cost allowance deduction by the plaintiff was 
in respect of property used for the purpose of earning 
leasing revenue, subsection 1100(15) of the Regula— 

tions required its reduction to practically ni], as the 
amount of the plaintiff’s income for the year from 
leasing the property was insignificant. 

THE PLAINTIFF’ S CASE 

The plaintiff takes the position that the transaction 
entered into late in December of 1984 fully complies 
with t11e expressed provisions of subsections 88(1) 
and 88(1.l) of the Income Tax Act. The assets 
involved were transferred in the course of a business 
reorganization of the kind contemplated in that sec- 

tion. They were transferred for the pttrposes of gain- 
ing income and were in fact used for such purposes. 

In any event, argues the plaintiff, section 88 of the 
Act provides for automatic roll—over provisions 
whereby on the winding—up of a wholly-owned sub- 
sidiary into its parent, all of the rights and obliga— 

tions, including of course the losses of the subsidiary, 
are transferred to the parent. That is all that section 
88 provides and it should be unnecessary to establish 
that the acquired assets produced income. 

Further, says the plaintiff, nothing in its course of 
action was an abuse of rights under the Act. The 
plaintiff dutifully followed the method and procedure 
laid clown in the Act and is therefore entitled to all of 
its relieving provisions. 

THE APPLICABLE LAW 

The provisions of the Act cited to me by counsel 
for the parties are as follows: 

Subsection 88(l.1): 
88. . . . 

(1.1) Where a Canadian corporation (in this subsection 
referred to as tlte “subsidiary”) has been wound-up and not less 
than 90% of thc issued shares of each class of the capital stock 
of the subsidiary were, immediately before the winding-up,

h 

en vertu de l’alinéa llO2(1)c) du Règlement [Règle- 
ment de l’impôt sur le reverra, C.R.C., ch. 945]; 

3. De toute manière, dans la rnesnre où une fraction 
quelconque de la déduction pour amortissement dont 
s’est prévalue la demanderesse avait trait a des biens 
utilisés aux fins de gagner un revenu de location, 
cette fraction devait être réduite pratiquetnent a 

néant, en vertu du paragraphe 1100(15) du Règle— 

ment, puisque la demanderesse avait tiré un revenu 
insignifiant (le la location des biens pendant l’année. 

LA THÈSE DE LA DEMANDERESSE 

La demanderesse prétend que l’opération cortclnc a 

la fin de décembre 1984 est tout a fait confortne aux 
dispositions expresses des paragraphes 88(1) et 
88(1.1) de la Loi de l’impôt sur le revenu. L’actif en 
cause a été transféré dans le cadre d’une réorganisa— 

tion d’entreprise de la nature de celle visée par cet 
article. Il a été transféré aux fins de gagner un revenu 
et il a été effectivement utilisé a cette fin. 

De toute manière, prétend la demanderesse, l’ar— 

ticle 88 de la Loi prévoit que lorsqu’une filiale possé— 

dée en propriété exclusive est liquidée, tous ses droits 
et obligations, y compris, bien st‘tr, les pertes de la 
filiale, sont automatiquement transférés a la compa— 

gnie mère en franchise d’impôt. C’est tout ce que 
prévoit l’article 88, si bien qu’il ne devrait pas être 
nécessaire d’établir que l’actif acquis a produit un 
revenu. 

La demanderesse ajoute qu’elle n’a nullement 
abusé des droits prévus dans la Loi en agissant 
comme elle l’a fait. Elle allègue avoir scrupuleuse— 

ment suivi la méthode et la procédure énoncées dans 
la Loi, si bien qu’elle a le droit de se prévaloir de tous 
les avantages qui y sont prévus. 

LE DROIT APPLICABLE 

Les avocats des parties m’ont cité les dispositions 
suivantes de la Loi et du Règlernettt: 

Paragraphe 88(1.l) de la Loi: 
88. . . . 

(1.1) Lorsqu’une corporation canadienne (appelée dans le 
présettt paragraphe la «filiale») a été liquidée et qu‘au tnoirts 
90 % des actions émises de chaque catégorie du capital-actions 
de la filiale appartenaient, immédiatement avant la liquidation.
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owned by another Canadian corporation (in this subsection 
referred to as the “parent”) and all the shares of the subsidiary 
that were not owned by the parent immediately before the 
winding—up were owned at that time by a person or persons 
with whom the parent was dealing at arm’s length, for the pur- 
pose of computing the taxable income of the parent and the tax 
payable under Part IV by the parent for any taxation year com- 
mencing after the commencement of the winding—up, such por- 
tion of any non-capital loss, restricted farm loss or farm loss of 
Lhe subsidiary as may reasonably be regarded as its loss from 
carrying on a particular business (in this subsection referred to 
as thc “subsidiary’s loss business”) and any other portion of 
any non-capital loss of the subsidiary from any other source for 
any particular taxation year of the subsidiary (in this subsec- 
tion referred to as the “subsidiary's loss year”), to the extent 
that it 

(a) was not deducted in computing the taxable income of the 
subsidiary for any taxation year of the subsidiary, and 

(b) would have been deductible in computing the taxable 
income of the subsidiary for its first taxation year commenc- 
ing after the commencement of the winding—up. on the 
assumption that it had such a taxation year and that it had 
sufficient income for that year, 

shall, for the purposes of paragraphs 11](l)(a), (c) and (d), 
subsection 111(3) and Part 1V, 

(c) in the case of such portion of any non-capital loss, 
restricted farm loss or farm loss of the subsidiary as may 
reasonably be regarded as its loss from carrying on the sub- 
sidiary’s loss business, be deemed, for the taxation year of 
the parent in which the subsidiary's loss year ended, to be a 

non—capital loss, restricted farm loss or farm loss, respecv 

tively, of the parent from carrying on the subsidiary’s loss 
business. that was not deductible by the parent in computing 
its taxable income for any taxation year that commenced 
before the commencement of the winding—up, and 

(d) in the case of any other portion of any non—capital loss of 
the subsidiary from any other source, be deemed, for the tax- 
ation year of the parent in which the subsidiary’s loss year 
ended, to be a non-capital loss of the parent that was derived 
from the source from which the subsidiary derived the loss 
and that was not deductible by the parent in computing its 
taxable income for any taxation year that commenced before 
the commencement of the winding-up, 

except that 

(e) where, at any time, control of the parent or subsidiary 
has been acquired by a person or persons (each of whom is 
in this section referred to as the “purchaser") such portion of 
the subsidiary’s non-capital loss or farm loss for a taxation 
year ending before that time as may reasonably be regarded 
as its loss from carrying on a particular business is deducti-

h 

à une autre corporation canadienne (appelée dans le présent 
paragraphe la «corporation mère») et que toutes les actions de 
la filiale qui n’appartenaient pas à la corporation mère immé- 
diatement avant la liquidation appartenaient à cette date à une 
ou à plusieurs personnes avec lesquelles la corporation mère 
n’avait aucun lien de dépendance, aux fins du calcul du revenu 
imposable de 1a corporation mère et de l'impôt qu’elle doit 
payer en vertu de la Partie IV pour toute année d’imposition 
commençant après le début de la liquidation, toute fraction 
d’une perte autre qu’une perte en capital. d’une perte agricole 
restreinte ou d’une perte agricole de la filiale qui peut raison- 
nablement être considérée comme résultant de l’exploitation 
d’une entreprise donnée (appelée dans le présent paragraphe 
l’«entreprise déficitaire de la filiale») et toute autre fraction 
d’une perte autre qu'une perte en capital de la filiale résultant 
d’une autre source pour une année d’imposition donnée de 
celle—ci (appelée dans le présent paragraphe «année de la perte 
subie par la filiale») dans la mesure où elle 

a) n’a pas été déduite dans le calcul du revenu imposable de 
la filiale pour une année d'imposition de celle-ci, et 

b) aurait été déductible dans le calcul du revenu imposable 
de la filiale pour sa première année d’imposition qui com- 
mence après le début de la liquidation, en supposant qu’elle 
avait une telle année d’imposition et un montant suffisant de 
revenu pour cette année, 

est, aux fins des alinéas lll(l )a), c) et d) du paragraphe 111(3) 
et de la Partie IV, 

c) dans le cas de la fraction d'une perte autre qu’une perte en 
capital, d’une perte agricole restreinte ou d’une perte agri— 

cole subie par la filiale qui peut raisonnablement être consi- 
dérée comme la perte qu’elle a subie dans l’exploitation de 
l’entreprise déficitaire de la filiale, réputée être, pour l’année 
d’imposition de la corporation mère dans laquelle a pris fin 
l'année de la perte subie par la filiale, une perte autre qu’une 
perte en capital, une perte agricole restreinte ou une perte 
agricole, respectivement, de la corporation mère résultant de 
l’exploitation de l’entreprise déficitaire de la filiale, laquelle 
n’était pas déductible par la corporation mère dans le calcul 
de son revenu imposable pour toute année d’imposition qui a 

commencé avant le début de la liquidation, et 

d) dans le cas de toute autre fraction de toute perte autre 
qu'une perte en capital subie par la filiale, résultant d’une 
autre source, réputée être, pour l’année d’imposition de la 
corporation mère dans laquelle a pris fin l'année de la perte 
subie par la filiale, une perte autre qu’une perte en capital 
subie par la corporation mère résultant de la source de 
laquelle la filiale a subi la perte, laquelle n’était pas déducti— 

ble par la corporation mère dans le calcul de son revenu 
imposable pour toute année d’imposition qui a cotnmencé 
avant le début de la liquidation, 

sauf que 

e) lorsque, à une date quelconque, le contrôle de la corpora- 
tion mère ou de la filiale a été acquis par une ou plusieurs 
personnes (chacune d’elles étant appelée au présent article 
l‘«acheteur») la partie de la perte autre qu’une perte en capi— 

tal ou une perte agricole subie par la filiale pour une année 
d’imposition se terminant avant cette date, qui peut raison-



630 HICKMAN MOTORS LTD. v. CANADA [1993] l F.C. 

ble by the parent for a particular taxation year ettdittg after, 
that time 

i) only if tltroughout the particular year and after that time 
tltat business was carried on by tlte subsidiary or parertt 
for profit or with a reasonable expectation of profit, and 

ii) only to the extent of the aggregate of 
(A) tlte parent’s income for tlte particular year from that 
business and, where properties were sold, leased, rettted 
or developed or services rendered in the course of carry- 
ittg on tltat business before that time, front atty other busi- 
ttcss substalttially all tlte ittcorne of which was derived 
from the sale, leasing, rental or development, as tlte case 

may be, of similar properties or tlte rertdering of similar 
services, and 

(B) tlte amount, if any, by which 
(I) the aggregate of tlte parent’s taxable capital gains for 
thc particular year from the disposition of property owned 
by tlte subsidiary at or before that time, other titan prop- 
erty tltat was acquired from the purcltaser or a persott wlto 
did not deal at arnt’s lengtlt witlt the purchaser, 

exceeds 

(Il) tlte amount, if any, by whiclt thc aggregate of tlte par- 
ent’s allowablc capital losses for thc particular year from 
the disposition of property described in sub—clause (I) 
exceeds tlte aggregate of its allowablc business invest- 
ntettt losses for tlte particular year frorn tlte disposition of 
that property. 

Subsection 20(1): 

20. (1) Notwithstanding paragraphs 18(l)(a), (b) and (h), in 
computing a taxpayer’s income for a taxation year from a busi- 
rtess or property, there may be deducted such of the following 
atnounts as are wltolly applicable to tltat source or such part of 
tlte followittg amounts as may reasonably be regarded as appli- 
cable tltereto: 

(a) such part of the capital cost to tlte taxpayer of property, 
or suclt amount itt respect of the capital cost t0 tlte taxpayer 
of property, if any, as is allowed by regulation; 

Subsection 1100(15) of the Regulations: 

1100.... 

(15) Notwithstanding subsectiort (1), in no case sltall tlte 
aggregate of deductions, each of which is a deductiort in 
respect of property of a prescribed class that is leasing property 
owned by a taxpayer, otherwise allowed to thc taxpayer under 
subsectiort ( 1) itt computing his ittcorne for a taxation year, 
exceed the amount, if any, by which 

(a) tlte aggregate of amounts each of which is 

It 

nablemcnt être considérée comme étant la perte qu‘elle a 

subie en raisott de l’exploitatiott d’une entreprise donnée, est 
déductible par 1a corporation mère pour une anrtée d‘imposin 
tiott se terminant après cette date setrlernettt 

(i) si, tout au long de l’année donnée et après cette date, 
cette entreprise a été exploitée par la filiale ou la corpora- 
tion mère en vue d’en tirer un profit ou darts une expecta- 
tive raisonnable de profit, et 

(ii) jusqu’à concurrence du total 
(A) du revenu que 1a corporation mère a tiré pour l’année 
donnée de cette entreprise et. lorsque des biens sont ven— 

dus, loués ou aménagés ou des services sont rettdns dans 
le cadre (le l’exploitation de cette etttreprisc avant cette 
date, de toute atrtre entreprise dottt la presque totalité des 
revenus découlent de la vente. la location ou l‘aménage- 
rttettt de bietts ou de la prestation de services qui sont 
semblables, et 

(B) de l’excédent éventuel 

(I) du total des gains en capital imposables de la corpora— 

tion tnère pour l’année donnée résultant de la disposition 
de biens dont la filiale était propriétaire au plus tard a 

cette date. il l’exception de biens acquis de l‘acheteur ou 
d’une personne qui avait un lien de dépendance avec 
l’acheteur, 
sur 
(Il) l’excédent éventuel du total des pertes ett capital 
admissibles subies par la corporation tnèrc pour l‘année 
dotntéc résultant de la disposition de biens visés à la sous— 

dispositiort (I) sur le total des pertes adtnissiblcs a titrc de 
placement d’entreprise pour l’attrtée donttée résultant (le la 
disposition de ces biens. 

Paragraphe 20(1) de la Loi: 

20. (1) Nonobstant les dispositions des alinéas l8(l)a). b) et 

h), lors du calcul du revenu tiré par tttt contribuable d’une 
entreprise ou d‘un bien pour une arntée d'imposition, peuvent 
être déduites celles des sommes,suivantes qui se rapportent 
entièrement a cette source de revenus ou la partie des sotntttes 
suivantes qui peut raisortrtablernettt être considérée comme s’y 
rapportant: 

a) la partie, si partie il y a, du coût ert capital (les biens sup— 

porté par le contribuable ou le montant, si montant il y a. du 
coût en capital des biens, supporté par le contribuable, que lc 
règlement autorise; 

Paragraplte 1100(15) du Règlement: 

1100.... 

( 15) Par dérogation au paragraphe (1), en atlcutt cas le total 
des déductions dont chacune est une déduction à l'égard de 
bietts d‘une catégorie prescrite qui comprcttd les biens locatifs 
possédés par un contribuable, que celui-ci peut dédtrire ert 

vertu du paragrapltc (1) dans 1c calcul de son revenu pour une 
attirée d’imposition, ne doit dépasser la fraction. si fraction il y 
il. 

a) du total des sotttrttcs dortt chacune représente
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(i) his income for tlte year from renting, leasing or earn- 
ing royalties from, a leasing property or a property that 
would be a leasing property but for subsection (18), (19) 
or (20) where such property is owned by him, computed 
without regard to paragraph 20(l)(a) of the Act, or 

(ii) the income of a partnership for the year from renting, 
leasing or earning royalties from, a leasing property or a 

property that would be a leasing property but for subsec- 
tion (18), (19) or (20) where such property is owned by 
the partnership, to the extent of the taxpayer’s share of 
such income, 

exceeds 

(b) the aggregate of arnounts each of which is 

(i) his loss for the year from renting, leasing or earning 
royalties from, a property referred to in subparagraph 
(a)(i), computed without regard to paragraph 20(l)(a) of 
the Act, or 
(ii) the loss of a partnership for the year from renting, 
leasing or earning royalties from, a property referred to in 
subparagraph (a)(ii), to the extent of the taxpayer’s share 
of such loss. 

Paragraph 1102(l)(c) of the Regulations: 

l 102. ( 1) The classes of property described in this part and 
in Schedule II shall be deemed not to include property 

(c) that was not acquired by the taxpayer for the purpose of 
gaining or producing income; 

FINDINGS 

It is quite evident that the situation facing the 
Court cannot be wholly explored without reference to 
the purpose behind the several transactions in which 
the Hickman group of companies became involved 
and which culminated in the plaintiff acquiring the 
assets and liabilities of Equipment, and turning them 
over to Equipment 85 some four days later. 

As previously stated, the plaintiff’s reorganization 
was undertaken in order to satisfy John Deere Lim— 

ited of the plaintiff’s fittancial support for one of its 
associated companies, namely Equipment. The pur- 
pose was achieved by having the plaintiff, which 
enjoyed good financial stability, hold the assets and 
liabilities of Equipment. I may observe here that if 
this had marked the end of the several transactions, 
the issue might not have reached the Court.

h 

(i) son revenu pour l’année tiré de la location, à bail ou 
non, ou de redevances d’un bien donné en location à bail, 
ou d’un bien qui serait un bien donné en location à bail. si 
ce n’était du paragraphe (18), (19) ou (20), lorsqu’il pos- 
sède un tel bien, calculé en faisant abstraction de l’alinéa 
20(l)a) de la Loi, ou 

(ii) le revenu d’une société pour l’année tiré de la loca- 
tion, à bail ou non, ou de redevances d’un bien donné en 

location à bail, ou d'un bien qui serait un bien donné en 
location à bail, si ce n’était du paragraphe (18). (19) ou 
(20), lorsqu’elle possède un tel bien, dans la mesure de la 
contribution du contribuable à un tel revenu, 

qui est en sus 

b) du total des sommes dont chacune représente 

(i) sa perte de location, à bail ou non. ou de redevances 
pour l’année, relative à un bien visé au sous—alinéa a)(i), 
calculée en faisant abstraction de l’alinéa 20(l)a) de la 
Loi, ou 

(ii) la perte de location, à bail ou non, ou de redevances 
subies par une société pour l’année, relative à un bien visé 
au sous-alinéa a)(ii), dans la mesure de la participation du 
contribuable à une telle perte. 

Alinéa llO2(1)c) du Règlement: 

1102. (1) Les catégories de biens décrits dans la présente 
partie et dans l’annexe Il sont censées ne pas comprendre les 
biens 

c) qui n’ont pas été acquis par le contribuable aux fins de 
gagner ou de produire un revenu; 

CONCLUSIONS 

Il est tout à fait évident que, pour pouvoir exami- 
ner tous les aspects de la question qui a été soumise à 

la Cour, nous devons d’abord mentionner l’objectif 
visé par les compagnies du groupe Hickman lors- 
qu’elles ont effectué les nombreuses opérations en 

cause, lesquelles ont finalement permis à la demande- 
resse d’acquérir l’actif et le passif d’Equipment et de 

les transmettre à Equipment 85 environ quatre jours 
plus tard. 

Comme nous l’avons déjà mentionné, la réorgani— 

sation de la demanderesse a été entreprise dans le but 
de convaincre John Deere Limited que la demande— 

resse accordait son appui financier à l’une des com- 
pagnies avec lesquelles elle était associée, savoir 
Equipment. À cette fin, on a fait en sorte que la 
demanderesse, qui jouissait d’une bonne situation 
financière, détienne l’actif et le passif d’Equipment. 
Je note ici que si la série d’opérations avait pris fin à
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In fact, however, Equipment 85 was tltert incorpo- 
rated for the purpose of purchasing these same assets 

and liabilities from the plaitttiff. According to tlte 
evidertce, the plaintiff, a General Motors dealer in 
cars and trucks, had no intention of carrying on the 
business of a heavy equipment dealer, which had 
been Equipment’s mainstay and which Equiptnent 85 

was to inherit. 

It is also noted that capital cost allowances other— 

wise claimable by Equipmertt were not available t0 it. 

It tnight therefore be inferred tltat the scheme was 

merely tax-driven and that there was no legitimate 
business purpose irtvolved. Tltere tnight follow front 
this inference that the tax avoidance provision of sec- 

tion 245 [as am. by S.C. 1986, c. 6, s. 124] of the Act 
is brought into play. Neither party, however, has sub- 
mitted arguments in favour of or against the applica— 

tion of that particular provision of the Act. There is 
therefore no need to examine that issue arty further. 

There is need, nevertheless, to go more thoroughly 
into the more fundamental concept of capital cost 
allowances. A deduction in that account is found in 
subsection 20(1) of the Act. A deduction 011 account 
of business or property is allowed thereunder as is 
wholly or partly applicable to “that source” and is 
deductible as to such part of the capital cost or suclt 
arnouttt in respect of the capital cost as is allowed by 
regulation. 

Paragraph 1102(1)(c) of the Regulations appears to 
be consonant with the sourcing provision of section 
20 where the classes of depreciable property found in 
Schedule II are deemed “not to include property . . . 

that was not acquired by the taxpayer for the purpose 
of gairtirtg or producing income”. 

The sourcing limitation in section 20 as well as the 
business purpose litnitation in paragraph 1102(l)(c) 
would ittdicate Ito me that for the plaintiff to claim 
capital cost allowance in respect of the assets, it must

h 

cette étape, la Cour tt’aurait peut-être pas été saisie 
du présent litige. 

Cependant, Equiprnettt 85 a alors été constituée 
pour acheter cet actif et ce passif de 1a demanderesse. 
D’après la preuve, la detnartderesse, un concession- 
naire d’automobiles et de camions Getteral Motors, 
n’avait nullement l’intention d’agir comme conces— 

siortttaire de rnacltirtcrie lourde, la principale entre- 
prise qu’avait exploitée Equipmettt et celle qu’Equip- 
ment 85 devait acquérir. 

La Cour note également que les déductions pour 
amortissement dont pouvait se prévaloir Equipment, 
par ailleurs, n’étaient pas permises. 

Nous pourrions donc conclure que cette série 
d’opérations avait été faite uniquement pour des rai— 

sorts fiscales, sans objet corntnercial légititne. Cette 
conclusion pourrait entraîner l’application des dispo— 

sitions en matière d’évitement fiscal, prévues à l’ar— 

ticle 245 [mod. par S.C. 1986, ch. 6, art. 124] de la 
Loi. Cependant, les parties n’ont plaidé ni pour, ni 
contre l’application de cette disposition de la Loi. Il 
est donc ittutile de s’étendre davantage sur cette ques— 

tiort. 

Néanmoins, il faut faire une artalyse plus approfon— 

die de la ttotiort plus fondamentale de déduction pour 
amortissement. Une telle déduction est prévue au 

paragraphe 20(1) de la Loi. Une déduction au titre 
d’une entreprise ou d’un bien est admise ctt vertu de 
ce paragraplte si elle se rapporte entièrement, ou ett 
partie, a «cette source de revenus»; un contribuable 
peut déduire la partie du coût ett capital ou le tnontartt 
du coût ett capital que le règlement autorise. 

L’alinéa 1102(1)c) du Règlement paraît s’accorder 
avec la disposition de l’article 20 relative a la source 
de revenu. En effet, les catégories de bierts amortis— 

sables mentionnées datts l’annexe II sont censées «ne 
pas comprendre les bierts . . . qui n’ont pas été acquis 
par le contribuable aux fitts de gagner ou de produire 
un revenu». 

Vu la condition itnposée à l’article 20, relativement 
a la source de revenu, et la condition itnposée a l’ali- 
néa 1102(1)c), relativement à l’objet commercial, 
j’estime que la dernartderesse, pour pouvoir deman—
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establish that it acquired such assets for the purpose 
of profit from a business it is carrying on. 

It is well-settled law that a determination of 
whether there is or is not a business purpose is an 

objective test which must be ascertained from a con— 

sideration of all the facts and circumstances sur— 

rounding the acquisition. In Bolus-Revelas-Bolus Ltd. 
v. M.N.R., [1971] C.T.C. 230, Gibson J. of the 
Exchequer Court reviews at some length the available 
case law on that point and he refers to section 11 of 
the Act [R.S.C. 1952, c. 148], as it then was, provid- 
ing for the deductibility of capital cost allowances, 
and for the condition attached to that provision under 
paragraph 1102(l)(c) of the Regulations. 

In the case of the plaintiff before me, it is difficult 
to see how the assets of a John Deere franchise 
owned and operated by Equipment were used in the 
business of the plaintiff to produce income. The evi— 

dence discloses that the plaintiff’s sales in 1984 were 
in excess of $75 million, and a meagre 1.9% of these 

sales were attributed to leasing. The mere fact that 
these assets were available for leasing does not, in 
my respectful view, affect the real purpose of the 
acquisition. I should find that the short turnover 
period of sorne four days is a pretty clear indication 
that there was neither an intention nor, for practical 
purposes, any more than a notional attempt to earn 
income from the assets acquired on the winding~up. 
In such circumstances, it would appear to me that 
paragraph 1102(l)(c) of the Regulations is a bar t0 
the plaintiff’s claims. 

I should also refer to paragraph 20(l)(a) of the 
Act. There again, the deductibility refers to the sourc— 

ing principle. It is evident to me that the capital cost 
of the assets is not applicable to the income of the 
plaintiff’s business of automotive sales and services 
which it carried on in its 1984 taxation year. 

There is left the plaintiff’s reliance on section 88 of 
the Act. This is plaintiffs strongest argument. The 
plaintiff emphasizes that this subsection creates an 

automatic roll—over in the winding—up of the subsidi— 

It 

der une déduction pour amortissement à l’égard de 
l’actif, doit établir qu’elle a acquis cet actif pour réa- 

liser un bénéfice d’une entreprise qu’elle exploite. 

Selon une règle de droit bien établie, la question de 

savoir s’il y a ou non un objet commercial doit être 
décidée objectivement, à la lumière de tous les faits 
et circonstances qui entourent l’acquisition. Dans le 
jugement Bolus-Revelas-Bolus Ltd. v. M.N.R., [1971] 
C.T.C. 230, le juge Gibson de la Cour de l’Échiquier 
fait une étude assez exhaustive de la jurisprudence de 
l’époque sur cette question. Il mentionne l’article 1 l 

de la Loi [S.R.C. 1952, ch. 148], en vigueur alors, 
c’est-à-dire la disposition qui régit les déductions 
pour amortissement, et les conditions attachées à 

cette disposition en vertu de l’alinéa 1102(1)c) du 
Règlement. 

En l’espèce, il est difficile de voir comment l’actif 
d’une franchise John Deere, appartenant à Equipment 
et exploitée par elle, ait pu être utilisé dans l’entre— 

prise de la demanderesse pour produire un revenu. La 
preuve révèle que le chiffre d’affaires de la demande— 

resse en 1984 dépassait 75 millions de dollars et, de 
ce chiffre, seulement 1,9 p. 100 était attribuable à la 
location à bail. Le simple fait que cet actif pût être 
donné en location à bail n’a pas d’incidence, à mon 
avis, sur le véritable objet de l’acquisition. À mon 
sens, la rapidité avec laquelle l’actif a été revendu, 
soit environ quatre jours après son acquisition, 
indique assez clairement que la demanderesse n’avait 
pas l’intention de gagner un revenu de l’actif acquis à 

la suite de la liquidation et qu’elle n’avait fait aucune 
démarche en ce sens. Dans une telle situation, les 
arguments de la demanderesse me paraissent irrece- 
vables en vertu de l’alinéa 1102(1)c) du Règlement. 

Il y a également lieu de mentionner l’alinéa 
20(l)a) de la Loi. Là encore, il est prévu que la 
déductibilité dépend de la source de revenu. Il me 
paraît évident que le coût en capital de l’actif ne se 

rapporte pas au revenu que la demanderesse a tiré de 
la vente d’automobiles et de services rendus aux 
automobilistes, c’est-à—dire l’entreprise qu'elle 
exploitait pendant son année d’imposition 1984. 

Il nous reste à examiner l’argument de la demande- 
resse fondé sur l’article 88 de la Loi. Il s’agit de son 

argument le plus fort. La demanderesse souligne 
qu’en vertu de ce paragraphe, lorsqu’une compagnie
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ary by the parent. It is a statutory provision allowing 
the transfer of all rights and obligations and on a 

reading of it, it does not impose an “income-produc— 
ing” condition. 

With due respect for the imagination and skill of 
all tltose involved in the several trattsactiorts which 
occurred, a closer attalysis of the more pertinent pro- 
visions of that subsection leads me to a diffèrent con- 
clusiort. Tlte provisions are as follows: 

88 (1.1) 

(c) in the case of such portion of any non-capital loss . . . of 
the subsidiary as may reasonably be regarded as its loss 
from carrying on tlte subsidiary’s loss business, be deemed, 
for tlte taxation year of the parent . . . to be a non-capital loss 
. . . of the parent from carrying on the subsidiary’s loss busi- 
ness 

except that 

(e) wltere, at atty time, cotttrol of the parent or subsidiary 
has been acquired by a person or persons . . . such portion of 
the subsidiary’s non—capital loss . . . for a taxation year end- 
ing before that time as may reasonably be regarded as its 
loss from carrying on a particular business is déductible by 
tlte parent for a particular taxation year endittg after that 
time 

(i) only if tltroughout tlte particular year and after that 
time that business was carried on by tlte subsidiary or 
parent for profit or witlt a reasonable expectatiott of profit 

Paragraph 88(1.l)(e) clearly creates a restriction as 

to the deductibility of non-capital losses when a 

change of control of either the subsidiary or tlte par— 

ent has taken place. In those circumstartces, the par- 
ent, itt order t0 bettefit frorn such a deduction, must 
show that it continued to carry on the loss business 
for profit. Furtltermore, such deduction can ortly be 
applied against income from the same business tltat 
generated it or from atty other substantially sitnilar 
business. (Sec Arnold, McNair and Young, Materials 
on Canadian Inconte Tax (1989), Richard De Boo 
Publishers, at page 817.) Tltis provision is indicative,

h 

mère liquide une filiale, l’actif de celle—ci lui est auto— 

rnatiquernettt trattsféré libre d’impôt. Selon la deman- 
deresse, cette disposition législative permet le trans— 

fert de tous les droits et obligations et, a sa lecture, 
elle ne prévoit pas que l’actif doive produire tttt 
revenu. 

E11 toute (léférence pour l’imagination et la compé- 
tettce de tous ceux qui ortt pris part aux ttornbreuscs 
opérations effectuées, une analyse plus approfortdie 
des dispositions les plus pertinentes de ce paragraphe 
m’amène a conclure différetntnent. Voici ces disposi- 
tiorts: 

88(1.1) 

c) dans le cas de la fractiott d’une perte autre qu’une perte en 

capital . . . subie par la filiale qui peut raisonnablement être 
considérée comme la perte qu’elle a subie dans l‘exploita— 

tion de l’entreprise déficitaire de la filiale. réputée être, pour 
l’année d’imposition de la corporation mère une perte 
autre qu’une perte en capital de la corporation mère 
résultattt de l’exploitation de l’entreprise déficitaire de la 
filiale. 

sauf que 

e) lorsque, à une date quelconque, le contrôle de la corpora— 

tiott mère ou de la filiale a été acquis par ttttc ou plusieurs 
personnes . . . la partie de la perte autre qu‘une perte en capi- 
tal . . . subie par la filiale pour une année d’imposition se 

terminant avant cette date, qui peut raisonnablement être 
considérée comme étant la perte qu’elle a subie en raison de 
l’exploitation d’une entreprise dortrtée, est déductible par la 
corporation mère dans une anrtée d’itnpositiort se terminant 
après cette date seulement 

(i) si, tout au long de l'attttéc donnée et après cette date. 
cette entreprise a été exploitée par la filiale ou la corpora— 

tion mère en vue d’en tirer un profit ou dans une expecta- 
tive raisonnable de profit 

L’alinéa 88( 1.1)e) limite clairement la déductibilité 
des pertes autres qu’en capital lorsqu’il y a change- 
ment de contrôle, soit de la filiale, soit de la compa- 
gttie mère. Datts ce cas, cette derttière doit détnotttrcr 
qu’elle a corttitttté à exploiter l’entreprise déficitaire 
en vue d’en tirer un profit. En outre, ttrte telle déduc- 
tiort peut seulement être imputée au revenu tiré de la 
même entreprise qui lui a donné lieu ou de toute autre 
entreprise qui lui est semblable ert grande partie. 
(Voir Arnold, McNair et Young, Materials on Cana- 
dian Income Tax (1989), Richard De Boo Publishers, 
à la page 817). À tnon sens, cette disposition main-
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in my view, that the element of business purpose is 
maintained, and presumably it is maintained to put 
beyond the pale what would otherwise be purely arti- 
ficial transactions. 

Subsection 88(1.l) does not clearly require else- 

where that the parent must have acquired the assets 

for the purpose of producing income. However, para- 

graph 88(1. l)(c) can be interpreted as adding another 
restriction to the deductibility of such losses where it 
states “. . . be deemed . . . to be a non—capital loss . . . 

of the parent from carrying on the subsidiary’s loss 
business Section 111 of the Act provides the 
same restriction to the deductibility of non—capital 

losses. In the present case, the evidence shows that 
the plaintiff could not have been carrying on the busi— 

ness of Equipment for the brief period it owned 
Equipment’s assets. 

It seems to me, therefore, that the principle of a 

continuing business being carried on by a parent is 

preserved in that particular enactment. At least it 
gives strength to the proposition that the roll—over 

provisions are only triggered off when thc capital 
assets transferred from a subsidiary to a parent are 
used in the parent’s business, a condition which I 
have found on the facts has not been met. 

Such an interpretation is also consonant with the 
more generic principle underlying capital cost 
allowances under the Income Tax Act that capital 
assets may be depreciated only when used in the bus— 

mess. 

Admittedly, the issue before me is far from clear 
cut. According to plaintiff’s counsel, the provisions 
of section 88 of the Act are there for a purpose, i.e. a 

consolidation of financial statements which would 
otherwise be dertied. Subsection 88(1.l) may be 
given a literal interprétation so as to allow to the 
plaintiff the capital losses claimed. As mentioned ear- 

lier, the company groups went through a meticulous 
series of transactions to achieve what was described 
as a business purpose, and in so doing, the plaintiff 
found itself in the enviable position of writing off

h 

tient le critère de l’objet commercial, sans doute pour 
exclure les opérations qui seraient purement artifi— 

cielles par ailleurs. 

Les autres dispositions du paragraphe 88(1.l) ne 

prévoient pas expressément que la compagnie mère 
doive avoir acquis l’actif dans le but de produire un 
revenu. Cependant, les mots « . . . réputée être. . . 

une perte autre qu’une perte en capital . . . de la cor- 
poration mère résultant de l’exploitation de l’entre- 
prise déficitaire de la filiale . . . », qui figurent à l’ali- 
néa 88(1)c), peuvent être interprétés comme ajoutant 
une autre restriction à la déductibilité de ces pertes. 
L’article lll de la Loi prévoit la même restriction 
quant à la déductibilité des pertes autres qu’en capi- 
tal. En l’espèce, la preuve montre que la demande— 

resse ne pouvait pas exploiter l’entreprise d’Equip— 

ment pendant la courte période où l’actif de cette 
dernière lui appartenait. 

Par conséquent, à mon sens, cette disposition parti- 
culière maintient le principe selon lequel la corpora- 
tion mère doit continuer à exploiter l’entreprise. À 
tout le moins, elle donne du poids à l’argument vou- 
lant que les dispositions en matière de transfert libre 
d’impôt s’appliquent seulement lorsque les biens en 

immobilisation transférés d’une filiale à une corpora— 

tion mère sont utilisés dans l’entreprise de cette der- 
nière, une condition qui n’a pas été remplie en l’es— 

pèce, d’après mon appréciation des faits. 

Une telle interprétation est également compatible 
avec le principe plus fondamental qui régit les déduc— 

tions pour amortissement autorisées par la Loi de 
l’impôt sur le revenu, selon lequel les biens en immo- 
bilisation ne peuvent être amortis que s’ils sont utili— 

sés pour l’exploitation de l’entreprise. 

J’admets que la question dont je suis saisi est loin 
d’être facile à trancher. Selon l’avocat de la deman— 

deresse, les dispositions de l’article 88 de la Loi ont 
été édictées dans un but précis, savoir de permettre la 
consolidation d’états financiers qui ne pourraient pas 
l’être par ailleurs. On pourrait interpréter littérale— 

ment le paragraphe 88(1.1) de manière à permettre à 

la demanderesse de déduire les pertes en capital 
demandées. Comme nous l’avons mentionné précé- 

demment, le groupe de compagnies a conclu une 
série d’opérations complexes à des fins qualifiées de
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against income the undepreciated capital costs of its 
subsidiary and thus reducing its -income to nil. The 
matter, as argued by counsel, should rest there. 

The application of subsection 88(1.1) of the Act 
has not hitherto been the subject of judicial scrutiny 
in the context of the circumstances before me. Sub— 

section 88( 1.1) itself, together with that group of stat- 
utory provisions in the Act relating to corporate reor— 

ganizations, make difficult reading. It has been 
suggested, not without merit, that they cover by way 
of statutory verbal language what are essentially 
abstract accounting formulae to lend consistency and 
conformity to what are essentially the rigors of finite 
calculations or to what sorne might call numbers 
crunching. 

Comments by tax experts in various papers do not 
provide ready answers either. I have had occasion to 
refer to any number of them. I have gone through the 
article on winding—up published in the Report of Pro- 
ceedings 0ftlze l eirty~Second Tax Conference (1980), 
at pages 102 et seq.; Vern Krishna’s analysis of capi— 

tal cost allowance in The Fundamentals of Canadian 
Income Tax: an Introduction, Third Edition, 1989, 
Carswell, at page 355; Howard J. Alper’s article on 
winding—up in thc Canadian Tax Journal, Volume 
XXII, 1974, at page 98; Gilmour’s Income Tax Hand— 

book I 978- 79, 27th Edition, at page 341; Introduction 
to Federal Income Taxation in Canada: Commentary 
and Problems by Beam and Laiken, 1990-91 Edition, 
C.C.H. Canadian Limited, at page 133; Materials on 
Canadian Income Tax, by Arnold, McNair and 
Young, 8th Edition, at page 815; Interpretation Bulle- 
tin IT—302R2, May 23, 1986. 

Although most of the foregoing deal with non-cap— 

ital losses rolled-over by a subsidiary t0 its parent, an 

issue which is not a matter for debate before me and 
which in any event the defendant has fully allowed, I 
have found no route to enlightenment when dealing 
specifically with undepreciated capital cost 
allowances, except with regards to a parent which 
used the capital assets for purposes of its business or 
as an ongoing concern. 
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commerciales et, ce faisant, la demanderesse s’est 
trouvée dans la position enviable de pouvoir déduire 
de son revenu la fraction non amortie des coûts en 

capital de sa filiale, réduisant ainsi son revenu à 

néant. Selon l’avocat (le la demanderesse, l’affaire 
devrait en rester la. 

Jusqu’à maintenant, les tribunaux n’ont pas exa- 
miné l’application du paragraphe 880.1) tie la Loi 
dans un cas comme celui dont je suis saisi. Le para— 

graphe 88(1.1) lui-même, ainsi que l’ensemble des 
dispositions de la Loi qui se rapporte a la réorganisa— 

tion des corporations ne sont pas faciles a lire. Cer- 
tains disent, a bon escient sans doute, que ces disposi- 
tions traduisent en termes légaux des formules 
comptables essentiellement abstraites pour conférer 
de la cohérence et (le l’uniformité à (les calculs corn- 
plexes que d’aucuns qualifieraient d’ésotériques. 

Les commentaires de fiscalistes dans diverses 
publications ne fournissent pas non plus (le réponse 
toute faite. J’ai eu l’occasion d’en consulter plusieurs. 
J ’ai parcouru l’article sur la liquidation publié dans le 
Report of Proceedings of the Thirty-Second Tax Con- 
ference (1980), aux pages 102 et s.; l’analyse de Vern 
Krishna sur la déduction pour amortissement dans 
The Fundamentals of Canadian Income Tax: an 
Introduction, Troisième édition, 1989, Carswell, a la 
page 355; l’article de Howard J. Alper sur la liquida— 

tion dans le Canadian Tax Journal, Volume XXII, 
1974, a la page 98; le Income Tax Handbook 1978— 

79, de Gilmour, 27° édition, a la page 341', Introduc- 
tion to Federal Income Taxation in Canada: Com- 
mentary and Problems, de Beam et Laiken, édition (le 
1990-91, C.C.H. Canadian Limitée, a la page 133; 

Materials on Canadian Income Tax, (le Arnold, 
McNair et Young, 8c édition, a la page 815; le Bulle- 
tin d’interprétation IT—302R2, du 23 mai 1986. 

Bien que la plupart des ouvrages susmentionnés 
portent sur les pertes autres qu’en capital transférées 
en franchise d’impôt par une filiale a sa corporation 
mère, une question qui n’est pas en litige en l’espèce 
et que la défenderesse ne conteste nullement (le toute 
manière, aucune de ces sources ne m’éclaire sur la 
question précise des déductions pour amortissement, 
sauf en ce qui concerne une corporation mère qui a 

utilisé des biens en immobilisations aux fins d’ex-
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CONCLUSION 

This is not the first time that a Court has faced dif- 
ficulties in dealing with various provisions of the 
Income Tax Act. Generally, it may be said that when— 

ever any particular provision of the Income TaxAct is 
scrutinized, its meaning must be construed in a man- 
ner not only consistent with other singular provisions 
to which that provision applies, but with the more 
general provisions of the statute. This rule has now 
been fixed in contemporary law and is articulately 
expressed by E. A. Driedger in his Construction of 
Statutes, Second Edition, at page 87: 

Today there is only one principle or approach, namely, that 
thc words of an Act are to be read in their entire context and in 
their grammatical and ordinary sense harmoniously with the 
scheme of the Act. the object of the Act, and thc intention of 
Parliament. 

Although it is an obvious challenge to apply this 
rule to the abstruse and esoteric language of section 
88, it nevertheless seems to me that the technical 
approach urged by the plaintiff must be consonant 
and consistent with the more generic provisions of 
the statute. I conclude that the specific processes 
found in subsection 88(1.l) with respect to the roll- 
over of assets and liabilities can only be applied in 
light of the other provisions of the Act which I have 
cited. To do otherwise would simply result in artifici— 

ality and create an imbalance or non-conformity in 
the application of the more generic provisions of the 
statute which Parliament had no intention of creating. 
I also note that whereas subsection 88(1) contains a 

“notwithstanding any other provision of this Act” 
clause, subsection (1.1) does not. 

A similar situation faced the Court in Holiday Lug- 
gage Mfg. Co. v. Canada, [1987] 2 F.C. 249 (T.D.), 
when the word “corporation” was given a restricted 
geographical meaning not otherwise found in the 
statutory definition of the word in subsection 248(1) 
of the Income Tax Act.
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ploiter son entreprise, ou pour continuer à exploiter 
l’entreprise de sa filiale. 

DÉCISION 

Ce n’est pas la première fois qu’un tribunal a de la 
difficulté à appliquer les diverses dispositions de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. Généralement, on peut 
dire que lorsqu’il s’agit d’examiner une disposition 
particulière de la Loi de l’impôt sur le revenu, elle 
doit être interprétée d’une manière qui soit non seule— 

ment compatible avec les autres dispositions particu- 
lières à laquelle elle s’applique, mais aussi avec les 
dispositions plus générales de la Loi. Cette règle a 

maintenant été fixée en droit contemporain et elle a 

été clairement exprimée par E. A. Driedger, dans son 
ouvrage Construction of Statutes, 2c édition, à la page 
87: 

[TRADUCTION] Aujourd’hui il n‘y a qu'un seul principe ou 
solution: il faut lire les termes d’une Loi dans leur contexte 
global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmo- 
nise avec l’esprit de la Loi, l’objet de la Loi et l’intention du 
législateur. 

Bien qu’il soit manifestement difficile d’appliquer 
cette règle à la phraséologie abstruse et ésotérique de 
l’article 88, il me semble néanmoins que l’approche 
technique prônée par la demanderesse doive être 
compatible avec les dispositions plus générales de la 
Loi. Je conclus que les règles particulières énoncées 
au paragraphe 88(1.l), relativement au transfert, libre 
d’impôt, de l’actif et du passif, peuvent seulement 
être appliquées à la lumière des autres dispositions de 
la Loi que j’ai citées. Toute autre solution engendre— 

rait simplement un résultat factice et créerait un désé- 
quilibre ou un manque de cohérence dans l’applica- 
tion des dispositions plus générales de la Loi, ce qui 
serait contraire à l’intention du législateur. Je note 
également que, contrairement au paragraphe 88(1), le 
paragraphe (1.1) ne prévoit pas qu’il s’applique, 
«nonobstant toutes autres dispositions de la présente 
loi». 

La Cour devait résoudre un problème semblable 
dans l’affaire Holiday Luggage Mfg. Co. c. Canada, 
[1987] 2 C.F. 249 (er inst.), où l’on avait limité le 
sens du mot «corporation» au plan géographique, 
alors que cette interprétation n’était nullement justi- 
fiée par la définition légale de ce terme au paragraphe 
248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
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The same kind of issue faced the Federal Court of 
Appeal in Oceanspan Carriers Ltd. v. Canada, 
[1987] 2 F.C. 171, where it was determined that a 

non—résident without income frorn Canadian sources 
is not a “taxpayer” within tlre otherwise broad defini- 
tion of the word in subsection 248(1) of the Income 
Tax Act. It is also akin to a similar finding made by 
the Supreme Court of Canada in Leu—Don Canada 
Limited. v. Minister of National Revenue, [1971] 
S.C.R. 95, when a non-résident not carrying on busi— 

rtess in Canada was found not to be a “person” enti— 

tled t0 a deduction on account of the capital cost of 
depreciable property. 

It follows that a court should be wary of 
countenancing an ingenious application of a particu- 
lar statutory provision which goes against the grain 
as it were of the more general principles underlying 
the whole scheme of Canadian taxation. This kind of 
curial discipline was aptly expressed by Lord Reid in 
Greenberg v. Commissioners of Inland Revenue 
(1971), 47 T.C. 240 (H.L.), as cited in Stubart Invest— 

ments Ltd. v. The Queen, [1984] 1 S.C.R. 536 [at 
pages 560—561]: 

We seem to have travelled a long way from the general and 
salutary rule that thc subject is not to be taxed except by plain 
words. But, I must recognise that plain words are scldom ade- 
quate t0 anticipate and forestall the rnultiplicity of ingenious 
sclrernes which are constantly being devised to evade taxation. 
Parliament is very properly determined to prevent this kind of 
tax evasion, and if the Courts find il impossible to give very 
wide meanings to general phrases the only alternative may be 
for Parliament to do as some other countries have done and 
introduce legislation of a more sweeping character, which will 
put the ordinary well—intentioned person at much greater risk 
than is created by a wide interprétation of such provisions as 

those which we are considering. 

This is not to suggest that section 88 of the Act is a 

trap to any taxpayer who decides to follow that route. 
On the other hand, we are not dealing here with an 

accumulation of capital losses, but with the transfer 
of capital assets where depreciation allowances are 
statutorily limited to those capital assets used in the 
business. Unless found to be used in the business, no 
capital loss allowances may be claimed. Having 
found that the assets involved could not have been 
realistically used in the plaintiff’s business, the statu- 

tory condition has trot been met. In this connection, I 
note that there are deeming provisions in paragraph

h 

La Cour d’appel fédérale devait résoudre une ques- 
tion semblable dans l’affaire Oceanspan Carriers 
Ltd. c. Canada, [1987] 2 C.F. 171, où la Cour ajttgé 
qu’un non-résident qui n’avait touché aucun revenu 
de source canadienne n’était pas un «contribuable», 
malgré la définition large dontrée a ce mot au para- 
graphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu. La 
Cour suprême du Canada est arrivée a une conclusion 
analogue dans l’affaire Lea-Don Canada Limited. c. 

Ministre du .Revenu National, [1971] R.C.S. 95. où la 
Cour a jugé qu’un non-résident qui n’exerçait pas 

d’entreprise au Canada n’était pas une «personne» 

ayant droit a une déduction pour amortissement. 

Un tribunal doit donc éviter d’entériner une appli- 
cation astucieusc d’trne disposition légale particulière 
lorsqu’elle va à l’encontre des principes généraux qui 
soutendent le régime fiscal canadien. Cette retenue 
judiciaire a été bien exprimée par lord Reid dans l’ar— 

rêt Greenberg v. Commissioners of Inland Revenue 

(1971), 47 T.C. 240 (I~I.L.), cité dans l’arrêt Stubart 
Investments Ltd. c. La Reine, [1984] l R.C.S. 536 
[aux pages 560 et 561]: 

[TRADUCTION] Il semble que nous avons beaucoup évolué a par- 
tir de la règle générale et salutaire qu’il ne peut y avoir d’impo- 
sition du sujet sans trn texte précis. Mais je dois reconnaître 
qu’un texte précis suffit rarement a prévoir et prévenir la multi- 
plicité de plans ingénieux constamment mis sur pied pour évi— 

ter l’impôt. Le Parlement est, ajuste titre. déterminé a empê- 
cher cette sorte d’évasiorr fiscale et, si les tribunaux jugent 
impossible de donner une interprétation très large a des dispo- 
sitions générales, la seule autre solution offerte au Parlement 
sera de faire commc dans certains autres pays et d’adopter des 

dispositions de nature plus radicale qui feront courir aux corr— 

tribuables ordinaires qui n’ont pas de mauvaises intentions un 
risque beaucoup plus grand que celui que présente une inter— 

prétation large des dispositions en cause en l'espèce. 

Je ne veux pas dire par la que l’article 88 de la Loi 
est un piège tendu pour les contribuables qui décide— 

raient de suivre cette voie. Par ailleurs, il n’est pas 

question, en l’espèce, d’une accumulation de pertes 
en capital, mais plutôt d’un transfert (le biens en 

immobilisation pour lesquels les déductions pour 
amortissement sont limitées par la Loi aux biens en 

immobilisation utilisés dans l’exploitation de l’entre- 
prise. À moins d’établir que ces biens n’aient été uti— 

lisés a cette fin, atrcutre déduction pour amortisse— 

ment ne peut être demandée. Puisque nous avons 
conclu que l’actif en cause ne pouvait vraisemblable—
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88(1.l)(b) regarding deductibility in the subsidiary’s 
hands in its deemed taxation year, and an assumption 
that during that year, it had sufficient income. It is 

my view, however, that that clause must be read in 
the light of paragraph 88(1.1)(c) which refers to the 

parent “carrying on the subsidiary’s loss business”. In 
any event, I should construe the terms of the wind- 
ing-up provision as requiring, as an overriding condi- 
tion, that any déduction on account of depreciable 
assets may be allowed when such assets are used in 
the business. 

I am also aware Of the comments Of Wilson J. in 
the Stubart case (supra) at page 540, that the sole 
business purpose of a transaction might be a tax pur- 
pose without inviting a reassessment. This endorses 
or recognizes Lord Tomlin’s dictum in Inland Reve- 

nue Commissioners v. Westminster (Duke of), [1936] 
A.C. 1 (H.L.), at page l9, to the effect that: 

Every man is entitled if he can to order his affairs so as that the 
tax attaching under the appropriate Acts is less than it other 
wise would be. 

The reasons for judgment of Estey J. in the Stubart 
case also endorse this principle. Estey J. found that 
the scheme under which the parent taxpayer and its 
subsidiary made it possible for one company to use 

the other company’s tax losses was provided for in 
the statute. As in the case before me, there was no 
doubt as to the transfer to the subsidiary of all the 
parent’s assets and liabilities. As is not the case 
before me, the tax loss company did carry on the 
acquired business through an agency agreement 
between the two related companies. The transfer of 
the tax losses covered an indeterminate period and 
the business of the transferor was carried out by the 
transférée for sorne three years. 

It must be remembered also that in the Stubart 
case, the issue was whether, in the absence of sham 
or artificiality, a transaction could be set aside on the

h 

ment pas être utilisé dans l’exploitation de l’entre- 
prise de la demanderesse, la condition prévue par la 
Loi n’a pas été remplie. À cet égard, je note que l’ali— 

néa 88(1.l)b) renferme des dispositions détermina- 
tives : d’une part, on suppose que les pertes étaient 
déductibles du revenu de la filiale dans son année 
d’imposition réputée; d’autre part, on suppose que la 
filiale avait un revenu suffisant au cours de cette 
année. Cependant, j’estime que cet alinéa doit être lu 
à la lumière de l’alinéa 88(1.l)c), où il est question 
de «l’exploitation de l’entreprise déficitaire de la 
filiale» par la corporation mère. De toute manière, 
selon mon interprétation de la disposition en matière 
de liquidation, il faut, avant tout, que l’actif ait été 
utilisé dans l’exploitation de l’entreprise avant de 

pouvoir demander une déduction au titre de biens 
amortissables. 

Je songe également aux commentaires du juge Wil- 
son dans l’arrêt Stubart, précité, à la page 540, selon 
lesquels une opération dont le seul objet commercial 
est de procurer un avantage fiscal ne sera pas néces— 

sairement assujettie a une nouvelle cotisation. Cette 
remarque va dans le sens du commentaire de lord 
Tomlin dans l’arrêt Inland Revenue Commissioners v. 

Westminster (Duke of), [1936] A.C. 1 (H.L.), à la 
page l9: 
[TRADUCTION] Tout homme a le droit, s‘il le peut, de diriger ses 

affaires de façon que son assujetissernent aux impôts prescrits 
par les lois soit moindre qu’il ne le serait autrement. 

Les motifs du juge Estey, dans l’arrêt Stubart, con- 
firment aussi ce principe. Le juge Estey a conclu que 
la Loi prévoyait le mécanisme par lequel il était pos— 

sible pour une compagnie de prendre à son compte 
les pertes fiscales d’une «autre» compagnie. À l’ins— 

tar du cas dont je suis saisi, le transfert de l’ensemble 
de l’actif et du passif était évident. Contrairement au 

cas dont je suis saisi, la compagnie qui avait assumé 
les pertes fiscales a continué à exploiter l’entreprise 
acquise par le biais d’un contrat de mandat intervenu 
entre les deux compagnies liées. Le transfert des 
pertes fiscales se rapportait à une période indétermi— 

née et la compagnie qui a acquis l’actif et le passif a 

continué à exploiter l’entreprise de l’auteur du trans- 
fert pendant environ trois ans. 

Il faut également se rappeler que, dans l’affaire 
Stubart, il s’agissait de décider si, en l’absence de 

toute manœuvre factice, une opération pouvait être
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more fundamental grounds of an absence of a bona 
fide business purpose. Such is not the case before me. 

If, in the case at bar, the plaintiff fails the business 
purpose test, it is not in the sense of the expression 
used by Estey J. in the Stubart case. It is itr the sense 

used in the statute itself when it deals with “sourc— 
ing” under section 20 of the Act, or with “gaining or 
producing income” stipulated in section 1102 of the 
Regulations. 

This is to find that in essence, under the Act, the 
claimed capital losses by the plaintiff, arising from 
the subsidiary’s capital cost allowances, are simply 
not available to it in the years in which they were 
claimed. I would submit that this conclusion pays full 
respect to the opinions elaborated by the Supreme 
Court Of Canada in the Stubart case and is not in con— 

flict with the décision of that Court. 

I would therefore dismiss the plaintiff’s appeal 
with costs and confirm the defendant’s reassess— 

ments. 

annulée pour le motif plus fondamental qu’il n’y 
avait aucun objet commercial véritable. Tel n’est pas 
le cas en l’espèce. 

Si, en l’espèce, la detnanderesse ne remplit pas le 
critère de l’objet commercial, ce n’est pas dans le 
sens où le juge Estey a employé cette expression dans 
l’arrêt Stubart. Il s’agit plutôt du sens employé dans 
la Loi elle-même, où il est question de «source de 
revenus», a l’article 20 de la Loi, ou de «gagner ct 
produire un revenu», a l’article 1102 du Règlement. 

Je conclus donc qu’essentiellernent, en vertu de la 
Loi, la demanderesse ne peut tout simplement pas 

déduire, a titre de pertes en capital, les sommes attri— 

buables aux déductions pour amortissement de sa 

filiale, dans les années où elle a voulu le faire. À mon 
sens, cette conclusion est tout a fait conforme aux 
opinions exprimées par la Cour suprême du Canada 
dans l’arrêt Stubart et elle n’entre pas en conflit avec 
cet arrêt. 

Je rejetterais donc l’appel de la demanderesse avec 
dépens et je ratifierais les nouvelles cotisations éta— 

blies par la défenderesse.



U99N ICF. CLAREC.CANADA(PROCUREURCÆNÉRAU 641 

A-466—9l A-466-91 

Michael W. Clare (Applicant) Michael W. Clare (requérant) 

u a
a 

The Attorney General of Canada (Respondent) 
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Court of Appeal, Heald, Linden and Robertson JJ.A. 
—Ottawa, November l7, 1992 and January 18, 1993. 

Public Service — Termination of employment — Dismissal 
for cause — S. 28 application to set aside PSC Appeal Board 
decision dismissing appeal against release for incompetence 
under PSEA, s. 31 — Employee ’s unsatisfactory performance 
due to family problems, work-related stress — Request for 
medical assistance under Employee Assistance Program (EAP) 
refused by employer without reasons — Incompetence, tempo- 
rary incapacity distinguished — Purpose of Act, s. 31 
explained — Case law on temporary incapacity reviewed — 

Applicant’s incapacity not temporary — Whether “duty to 
refer” recognized by s. 3l — Duty conditional upon pre- 
existing "duty to warn ”, in case of long-terni employee ——- 

Respondent failing to discharge duty to refer —— Not deemed ta 
have acted in bad faith —— Failure vitiating dismissal recom- 
mendation. 

This was a section 28 application to set aside a deeision of 
the Public Service Commission Appeal Board upholding a 

departmental recommendation that the applicant be released 
under section 31 of the Public Service Employment Act on the 
basis of incompetence. The applicant, who was a long-term 
employée with tire federal government, was transferred from 
Transport Canada to the Department of Supply and Services in 
December of 1984. He received “satisfactory” performance 
appraisals for the period December 1985 - December l, 1987 

but his rating fell to “unsatisfactory” for the period December 
l, 1987 to March 3l, 1989 and again from April l, 1989 to 
January 8, 1991. He explained his poor job performance by 
saying that, during the relevant periods, he was temporarily 
incapacitated due to family problems and work-related stress. 
Moreover, his employer had failed to respond to repeated 
requests for assistance under the Employee Assistance Pro- 
gram (EAP) and, in his opinion, this failure to comply with a 

“duty to refer” constituted bad faith. The issues were 1) 
whether the Appeal Board erred in law in affirming the finding 
of incompetence made against the applicant and 2) whether the 
respondent was under a “duty to refer” and if so, whether such 

duty had been discharged.
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Le procureur général du Canada (intimé) 

Rrrrrrorllz' CLARE c. CANADA (Procureur GENERAL) 
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Cour d’appel, juges Heald, Linden et Robertson, 
J.C.A.——Ottawa, 17 novembre 1992 et 18 janvier 
1993. 

Fonction publique —— Fin d’emploi »— Renvoi justifié — 

Demande fondée sur l’art. 28 en vue d ’annuler la décision 
d ’un comité d ’oppel de la CFP rejetant l’appel à l’égard d’un 
congédiement pour cause d'incompétence en application de 
l’art. 31 de la LEFP — Le rendement insatisfaisant de l’em- 
ployé était attribuable à des problèmes familiaux et au stress 
lié à son travail — L’employeur a refusé sans motif une 
demande d 'aide médicale dans le cadre du Programme d’aide 
aux employés (PAE) — Distinction faite entre l’incompétence 
et l’incapacité temporaire — Explication du but de l’art. 3] de 
la Loi — Examen de la jurisprudence sur l’incapacité tempo— 

raire —— L'incapacité du requérant n'était pas temporaire ~ 
L’«obligation d’envoyer en consultation» est-elle reconnue par 
l'art. 31 ? —- Dans le cas d ’un employéjustiflant de longs états 
de service, cette obligation existe s’il y a déjà une «obligation 
d ’avertir» — L’intimé a manqué à son obligation d ’envoyer en 

consultation ~— ll n 'est pas réputé avoir agi de mauvaise foi —— 

Le manquement vicie la recommandation de renvoi. 

Il s’agit d’une demande fondée sur l’article 28 en vue de 
faire annuler une décision d’un comité d’appel de la Commis- 
sion de la fonction publique. lequel a maintenu une recomman— 

dation ministérielle portant que le requérant soit congédié pour 
cause d’incompétence en application de l’article 3l de la Loi 
sur l ’emploi dans la fonction publique. Le requérant, qui justi— 

fiait de longs états de service auprès du gouvernement fédéral, 
a été muté de Transports Canada au ministère des Approvi- 
sionnements et Services en décembre 1984. Son rendement a 

été jugé «satisfaisant» du mois de décembre 1985 au lcr 

décembre 1987, mais a été jugé «insatisfaisant» du lcr décern— 

bre 1987 au 31 mars 1989, et de nouveau, du l" avril 1989 au 
8 janvier 1991. Pour expliquer son piètre rendement au travail, 
le requérant a affirmé que pendant les périodes en cause. il 
souffrait d’une incapacité temporaire attribuable au stress que 
lui causaient des problèmes familiaux et professionnels. En 
outre, son employeur n’avait pas donné suite a ses detnandes 
répétées d’aide conformément au Programme d’aide aux 
employés (PAE) et, à son avis, ce défaut d’avoir rempli l’«obli- 
gation d’envoyer en consultation» équivalait à de la mauvaise 
foi. Les questions en litige étaient de savoir 1) si le Comité 
d’appel avait commis une erreur de droit en entérinant la con- 
clusion selon laquelle le requérant était incompétent et 2) si 
l’intimé avait une «obligation d’envoyer en consultation» et, 
dans l’affirmative, si cette obligation avait été remplie.
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Held, thc application should be allowed. 

l) A finding of just cause for disrnissal on thc ground of 
incompetence is exceedingly rare. More often than not, poor 
job performance is the result of several contributing factors, 
including poor health and personality clashes with manage- 
ment. Moreover, it is often difficult t0 determine whether a 

disrnissal is warranted because of incompétence or breaches of 
discipline. Although a valid distinction can be drawn between 
tlre terms “incompetent” and “incapable", it is misleading to 
suggest that section 31 of the Act is directed at classifying 
employees as either incompetent or irrcapacitated. The purpose 
of this provision is to determine whether an etnployee has 
failed to meet tlre required level of job performance and not to 
find out the reasons underlying thc failure to meet thc expected 
standard. The word “incapable” is meant t0 covcr situations 
where employées are unable to perform their duties and hence 
it is impossible to evaluate their performance irt terms of 
incotnpetettce, that is a failure to meet an objective standard. 
The applicant has demonstrated that he was capable of per- 
forming thc duties of his position. Nothing turns on whether 
thc terms “incompétent” and “incapacity” are synonymous, the 
only issue of importance to the applicant’s case being the mat— 

ter of “temporariness”, whether it relates to incompetence or 
incapacity. Section 31 was not intended t0 allow a department 
to release employees whose immunity system is unable to pro- 
tect them against temporal afflictions. Temporary incapacity is 
a factor to be reckoned with when a recommendation for dis— 

rnissal is madc under section 31. In thc instant case, there was 
no basis on which the applicant’s so—called incapacity could 
have been characterized as temporary at thc time the recom- 
mendation to release was made. 

2) To answer the question whether a “duty to refer” should 
be recognized under section 3l of the Act, it is necessary to 
outlinc the précise scope of that duty. Once an ctnployer has 
established an EAP and the employee seeks assistance. a “duty 
to refer" should arise, if the eircutnstances are such that the 
employer is under a pré-existing obligation to comply with the 
“duty to warn” as outlined in thc case of Dansereau v. Canada 
(Public Service Appeal Board). The “duty to refer”, which 
should be recognized as a concomitant obligation of the “duty 
to warn”, is but a logical extension of thc law applied in Dan- 
sereau and one which is in accordance with the dictates of fair- 
ness and modem labour relations. Those itnplicd duties t0 
“accommodate”, “warn” or “refer” are for the benefit of long- 
terrn ernployces whose tenure is of itself a direct challenge to a 

finding of incompetence or incapability. The “duty to refer” 
neither transforms government policy as reflected in the EAP 
into law, nor invites considération of a host of legal issues gen- 
erated by the establishment and implementation of such pro- 
grams. Thc failure of the respondent to take reasonable steps to 
ensure that thc applicant took advantage of whatever the EAP 
had to offer did work an injustice in that it prevented the 
employce from making an informed deeision with respect to 
his available options, one of them being a temporary lcave of 
absence. The “duty lo refer”, as it is presently cast, does not 
unduly intrude upon an ernployer’s rights. It serves another 
equally valid purpose, namely, to ensure that an employer who 

I: 

Arrêt: la demande doit être accueillie. 

1) Il est extrêmement rare que l’incompétence soit considé- 
rée comme un motif suffisant de renvoi. Dans la plupart des 

cas, le mauvais rendement au travail résulte de plusieurs fac- 
teurs contributoires, y compris les problèmes de santé et les 
conflits de personnalité avec l’employeur. En outre. il est sou- 
vent difficile de savoir si un renvoi estjustifié pour motif d‘in- 
compétence ou d’indiscipline. Bien qu’une distinction valable 
puisse être faite erttrc l‘employé «incompétent» et l’employé 
«incapable», il est trompeur de suggérer que l‘article 31 de la 
Loi vise a classer les employés en deux catégories, c’est-a-dire 
les incompétents et ceux qui souffrent d‘une incapacité. Aux 
fins de cette disposition, il faut se demander si tIn employé a 

fait défaut de remplir les nortnes de rendement voulues au tra- 
vail et non se demander pourquoi il tre les a pas remplies. Le 
mot «incapable» s’entend de l’employé qui est empêché de 
remplir ses fonctions, si bien qu’il est itnpossiblc, aux fins 
d’évaluer son rendement, de parler d‘incompétence. c’est—a— 

dire le défaut de remplir une norme objective. Le reqttérant a 

démontré qu’il était capable (le remplir les fonctions de sort 

poste. Il n‘importe pas que les termes «incompétent» et «inca- 
pable» soient synonymes ou non. La scule question importante 
pour le requérant est de savoir si l’incompétence ou l'incapa- 
cité est «temporaire». L’artîcle 31 ne vise pas a permettre a un 
ministère de renvoyer un employé dont le système immunitaire 
est incapable de le protéger contre un mal temporaire. L‘inca- 
pacité temporaire est un facteur dont il fatrt tenir corrtpte lors- 
qu’il s’agit de faire une recommandation de renvoi conformé- 
ment a l’article 31. En l’espèce. rien Ire permettait de qualifier 
de temporaire la prétendue incapacité du requérant au moment 
où la recommandation de renvoi a été faite. 

2) Pour répondre à la question de savoir s’il y lieu de recett- 
naître une «obligation d’envoyer en consultation» conformé- 
ment a l’article 3l de la Loi. i1 faut circonscrire la portée 
exacte de cette obligation. Dès que l‘employeur établit un PAE 
et que l’employé dctnattde de l’aide, il y a une «obligation 
d’envoyer en consultation» si l’employeur, vu les circons- 
tances, est déja assujetti a une «obligation d’avertir» d’après 
les critères énoncés dans l’arrêt Danserean c. Canada (Comité 
d’appel de la fonction publique). L’«obligation d’envoyer on 

consultation», qu’il faut reconnaître comme obligation conco- 
mitante a l’«obligation d’avertir», n’est qu'un prolongerncrtt 
logique de la règle de droit appliquée dans l’arrêt Dansereuu, 
règle conforme aux exigences de l‘équité et des relations du 
travail modernes. Ces obligations implicites d’«accommoder», 
d’«avertir» ou d’«envoyer en consultation» sont a l’avantage 
des employés justifiant de longs états de service, dont l’ancien— 

neté est elle-même un obstacle direct a un verdict d‘incompé- 
tence ou d’incapacité. L‘«obligation d’envoyer en consulta- 
tion» ne donne pas force de loi à la politique du gouvernement 
énoncée dans le PAE et ne nous amène pas a examiner une 
foule de questions juridiques soulevées par l'établissement et 

la mise en œuvre de tels prograrmncs. Le défaut de l’intimé 
d’avoir pris des mesures raisonnables pour veiller a ce que le 
requérant se prévale du PAE a cattsé une injustice puisqtt’il a 

empêché l’employé de prendre une décision éclairée face aux 
possibilités qui lui étaient offertes, notamment la possibilité de
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is truly acting in good faith arrives at a decision which is in the 
best interests of both parties. 

The applicant, on his own initiative, sought professional 
assistance to which the respondent replied by a letter of “indif- 
ference", being under the impression that the applicant was 
already receiving professional counselling. Had the respondent 
communicated directly with the applicant, any misunderstand- 
ing might have been avoided. The respondent’s mistaken 
notion as to the true facts cannot have the legal effect of negat— 

ing thc “duty to refer”. This duty having not been discharged, 
il is necessary to prescribe the legal consequences of the 
breach. There is no factual or legal basis on which the respon- 
dent ean be deemed to have acted in bad faith. The burden of 
proof is on the party alleging bad faith; such burden is not eas- 

ily discharged and in fact. a finding of bad faith, such as that 
made in Dansereau, is the exception and not the rule. The 
applicant failed to meet the required standard of work perform- 
ance and although his work environment may have contributed 
to the stress he was experiencing because of his family situa— 

tion. it cannot be said that the actions or omission of the 
respondent were the causa causans of the applicant's "unsatis- 
factory” performance. The respondent’s breach must be 
regarded as a failure to meet a condition precedent which viti- 
ates thc disrnissal recommendation. If that were not the effect 
of a breach, no purpose would be served in recognizing a “duty 
t0 refer" or for that matter a “duty to warn”. 
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Ahmad v. Public Service Commission, [1974] 2 F.C. 644; 
(1974), 51 D.L.R. (3d) 470; 6 N.R. 287 (C.A.); Dickinson 
v. Department of National Revenue (Taxation), [1987]

f
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prendre un congé temporaire. L’«ob1igation d‘envoyer en con- 
sultation» dont il est question en l’espèce n'empiète pas indû— 

ment sur les droits de l’employeur. Elle permet d'atteindre un 
autre objectif, également valable, c'est-à—dire veiller à ce qu‘un 
employeur qui agit véritablement de bonne foi prenne une 
décision qui soit dans le meilleur intérêt des deux parties. 

Le requérant, de sa propre initiative, a demandé de l’aide 
professionnelle et l’intimé a répondu à 1a demande par une let— 

tre qui témoignait de son «indifférence». parce qu'il croyait 
que le requérant était déjà suivi par un professionnel. Si l’in- 
timé avait communiqué directement avec le requérant, tout 
malentendu aurait pu être évité. Que l’intimé ait mal apprécié 
les faits ne saurait avoir pour effet juridique de le dispenser de 
l’«obligation d’envoyer en consultation». Puisque cette obliga- 
tion n’a pas été remplie, il faut prescrire les conséquences juri— 

diques du manquement. Ni les faits, ni le droit ne nous permet- 
tent de conclure que l’intimé a agi de mauvaise foi. Il 
appartient à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver; il 
n'est pas facile de s’acquitter de ce fardeau et, de ce fait, un 
verdict de mauvaise foi, comme celui dans l’arrêt Dansereau, 
est l’exception, et non la règle. Le rendement au travail du 
requérant ne remplissait pas la norme requise et, même si le 
milieu de travail de ce dernier a pu contribuer au stress qu’il 
vivait à cause de sa situation familiale, l‘on ne peut pas dire 
que les actes ou les omissions de l’intimé étaient a l’origine du 
rendement «insatisfaisant» du requérant. Le manquement de 
l’intimé doit être considéré comme un défaut d’avoir rempli 
une condition préalable, ce qui a pour effet de vicier la recom- 
mandation de renvoi. Telle doit être la conséquence du man- 
quement car autrement, il serait inutile de reconnaître l’exis- 
tence d’une «obligation d’envoyer en consultation», voire une 
«obligation d’avertir». 
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DEMANDE en vue d’annuler une décision d’un 
comité (l’appel de la Commission de la fonction 
publique entérinant une recommandation ministé- 
rielle pour que le requérant soit congédié pour cause 
d’incompétence conformément a l’article 31 de 1a Loi 
sur l’emploi dans la fonction publique. Demande 
accueillie. 
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Raven, Jewitt & Allen, Ottawa, pour le requé— 

rant. 
Le sous-procurez” général du Canada pour l’in- 
timé. 

Ce qui suit est la version fiançaise des motifs du 
jugement rendus par
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ROBERTSON J .A.: This application, under section 28 
of the Federal Court/let, R.S.C., 1985, c. F-7 [as am. 

by S.C. 1990, c. 8, s. 8], is concerned with the rights 
and obligations of an employer confronted with a 

long—term employee whose performance is now defi- 
cient when measured against an objective standard. 
As is often thc case, the employee seeks to negate the 
employer’s right to dismiss for cause by asserting the 
latter’s failure to fulfil an Obligation. Thé nub of this 
case is whether we are prepared, as a matter of first 
impression, to recognize and impose an obligation 
which in the context of the applicable legislatiou 
must be characterized as an implied term of the 
employment contract. 

The application is to set aside a decision of the 
Public Service Commission Appeal Board (hereinaf— 

ter the “Board”) established by the Public Service 
Commission (hereinafter the “Commission”) in 
response to an appeal initiated by the applicant 
against a departmental recommendation that he be 

released under section 31 Of the Public Service 
Employment Act, R.S.C., 1985, c. P-33, (hereinafter 
the “Act”) on the basis of incompetence. The Board 
having dismissed the applicant’s appeal, the Com- 
mission was obligated to “release” this employee 
after twenty-three years in the federal Public Service. 

The applicant submits that the Board erred when it 
affirmed the Department’s finding of incompetence 
when in fact and law he was temporarily incapaci- 
tated due to family and work-related stress, Correla- 
tively, it is maintained that the Department in ques- 
tion was under a duty to respond to the applicant’s 
repeated requests for assistance (professional coun- 
selling) having regard to the Employee Assistance 
Program (hereinafter the “EAP”) established by the 

employer. The failure to comply with, what I shall 
teIm, the “duty to refer” is said to constitute bad faith 
and hence the Board’s decision must be set aside. 

It 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A.: La présente demande, 
fondée sur l’article 28 de 1a Loi sur la Cour fédérale, 
L.R.C. (1985), ch. F-7 [mod. par S.C. 1990, ch. 8, art. 

8] intéresse les droits et obligations d’un employeur 
dont un des employés justifiant de longs états de ser» 

vice ne fournit plus un rendement satisfaisant au tra— 

vail, par rapport à une norme objective. Comme c’est 
souvent le cas, l’employé en cause prétend que son 
employeur n’a pas le droit de 1e renvoyer, même pour 
un motif déterminé, vu qu’il n’a pas rempli une cer— 

taine obligation. En l’espèce, i1 s’agit essentiellement 
de décider s‘il y a lieu, à première vue, de reconnaître 
et de sanctionner l’existence d’une obligation qui, 
dans le contexte de la législation applicable, doit être 
caractérisée comme une condition implicite du con~ 

trat de travail. 

La demande vise à faire annuler une décision du 
Comité d’appel de 1a Commission de la fonction 
publique (ci-après appelé 1e «Comité»), établi par la 
Commission de la fonction publique (ci-après appe— 

lée la «Commission»). Le Comité était saisi d’un 
appel, interjeté par le requérant, à l’encontre d’une 
recommandation ministérielle portant que 1e requé— 

rant soit congédié pour cause d’incompétence, en 
application de l’article 3l (le la Loi sur l‘emploi dans 
la fonction publique, L.R.C. (1985), ch. P-33 (ci— 

après appelée la «Loi»). Vu le rejet de l’appel du 
requérant par le Comité, la Commission a dû le ren— 

voyer après vingt-trois années de service à la fonction 
publique fédérale. 

Le requérant prétend que le Comité a eu tort d’en— 

tériner 1a conclusion du Ministère selon laquelle i1 

était incompétent, alors qu’en fait et en droit, il soufs 
frait plutôt d’une incapacité temporaire, attribuable 
au stress que lui causaient des problèmes familiaux et 
professionnels. De façon corrélative, le requérant 
soutient que le ministère en cause avait l’obligation 
de donner suite à ses demandes répétées d’aide (sous 
forme de counselling professionnel), eu égard au Pro— 

gramme d’aide aux employés (ci-après appelé le 
«PAE»), établi par l’employeur. Selon le requérant, le 
défaut d’avoir rempli cette obligation, que je qualifie— 

rais d’«0bligation d’envoyer en consultation», équi— 

vaut à de la mauvaise foi, si bien que la décision du 
Comité doit être annulée.
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The respondent maintains that: (1) there is no basis 
on which to interfere with the Department’s assess— 

ment that the applicant was incompetent; (2) there is 
no “duty to refer”; and (3) the respondent’s officials 
did not act in bad faith. 

FACTS 

The facts relevant to this application touch on three 
distinct matters: (1) the applicant’s performance 
appraisals during his tenure with the Department in 
question; (2) the reasons offered to explain his 
“unsatisfactory performance”; and (3) the circum- 
stances surrounding his requests for assistance. 

In December of 1984, the applicant was given a 

probationary appointment to the position of Con— 

tracting Officer with the Department of Supply and 
Services (hereinafter the “Department”) on a lateral 
transfer from Transport Canada. On expiration of the 
twelve—month probationary period the applicant’s 
appointment became permanent. From that date until 
December 1, 1987, the applicant received “satisfac- 
tory” performance appraisals.1 That is to say, he ful— 

filled all of the basic requirements of the position 
while needing improvement in some areas. 

The applicant’s performance rating fell to “unsatis— 

factory” for the period December 1, 1987, to March 
31, 1989.2 During that period he failed to meet one or 
more of the basic requirements of the position such 
that significant improvement in job performance was 
needed. Moreover, the situation did not improve. 

From April 1, 1989 to January 8, 1991, the appli- 
cant continued to perform at the “unsatisfactory” 
level, save for a brief period of four months (Nov— 

ember, 1989—February, 1990) when he was, at his 
own request, working under close supervision.3 In 
summary, the performance reviews reveal that the 
applicant performed at the “satisfactory” level for the 
first three years and at the “unsatisfactory” level for 
the remaining three. 

1 See A.B., Vol. 11, Exhibit D—43, at p. 163. 
2 See A.B., Vol 11, Exhibit D—39, at p. 143. 
3 See A.B., Vol. 11, Exhibit D-39, at p. 143, covering the 

period December 1, 1987, to March 31, 1989, and Vol. I, Exhi- 
bit D-29, at p. 113, for the period October 1, 1989, t0 March 
31, 1990, and Vol. I, Exhibit D-13, at p. 52, for the period 
April 1, 1990, to October 31, 1990.

h 

Selon l’intimé: (1) rien ne permet d’infirmer la 
conclusion du Ministère selon laquelle le requérant 
était incompétent; (2) il n’existe aucune «obligation 
d’envoyer en consultation»; (3) les fonctionnaires de 
l’intimé n’ont pas agi de mauvaise foi. 

LES FAITS 

Les faits pertinents en l’espèce intéressent trois 
questions distinctes: (1) les appréciations de rende— 

ment du requérant pendant qu’il était à l’emploi du 
ministère en cause; (2) les motifs invoqués pour 
expliquer son «rendement insatisfaisant»; (3) les cir— 

constances dans lesquelles il a demandé (le l’aide. 

En décembre 1984, le requérant a été nommé 
comme stagiaire au poste d’agent (le négociation des 

contrats au ministère des Approvisionnements et des 

Services (ci—après appelé le «Ministère»), a la suite 
d’une mutation latérale de Transports Canada. À l’ex— 

piration de son stage de douze mois, le requérant a 

été titularisé. Puis, jusqu’au 1cr décembre 1987, le 
rendement du requérant a toujours été jugé «satisfai— 

sant»1. Autrement dit, il remplissait toutes les exi— 

gences fondamentales du poste, bien que son travail 
laissât à désirer sous certains rapports. 

Du 1cr décembre 1987 au 3l mars 1989, le rende— 

ment du requérant a été jugé «insatisfaisanbfl. Au 
cours de cette période, il ne remplissait pas une on 
plusieurs des exigences fondamentales du poste, (le 

sorte qu’il devait améliorer sensiblement son rende- 
ment au travail. Qui plus est, la situation ne s’est pas 
améliorée. 

Du 1or avril 1989 au 8 janvier 1991, le rendement 
du requérant a continué d’être «insatisfaisant», sauf 
pour une courte période de quatre mois (de novembre 
1989 a février 1990), quand il travaillait, a sa propre 
demande, sous étroite supervision3. En somme, les 
évaluations révèlent que le rendement du requérant 
était «satisfaisant» pendant les trois premières années 
et «insatisfaisant» pendant les trois années subsé— 

quentes. 

1 Voir D.A., vol. Il, pièce D-43, a la p. 163. 
2 Voir D.A., vol. II, pièce D-39, à la p. 143. 
3 Voir D.A., vol. II, pièce D—39, a la p. 143, pour la période 

du lcr décembre 1987 au 31 mars 1989; vol. I, pièce D-29, à la 

p. 113, pour la période du lcr octobre 1989 au 3l mars 1990; 
vol. I, pièce D-l3, à la p. 52, pour la période du lcr avril 1990 
au 3l octobre 1990.
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Of immediate relevance are the reasons proffered 
by the applicant to explain his unsatisfactory per- 
formance over a period of three years. In this regard, 
attention must focus initially on matters arising 
outside the work environment. From the appeal 
record, it is apparent that the circumstances surround- 
ing the ill health of the applicant’s wife and the sex— 

ual abuse experienced by his son might very well 
have had a profound impact on this employee and 
one which intruded into his professional life. 

In I985, Mr. Clare’s wife became extremely ill and 
nearly died a year later. She had been diagnosed with 
Crohn’s disease and underwent major surgery. In 
1990, she was admitted to hospital because of com- 
plications from the disease and the earlier surgery. In 
June of 1990, she underwent testing for what was 
thought to be bone cancer but which later proved to 
be symptomatic of the treatment being administered 
for Crohn’s disease. 

Sometime in 1987, the applicant’s son attended a 

course organized by a local educational institution.4 
Befriended by an instructor and sexually assaulted 
over an extended time period, the matter was not 
fully disclosed until sometime in 1990.5 During this 
time frame, the behaviour of the applicant’s son led 
t0 physical confrontations with his parents. Conse— 

quently, police intervention was required. 

The accepted evidence of Dr. Waye, a psychologist 
who testified on behalf of the applicant, was that the 
latter was under substantial stress both at work and at 
home over a two-year period.6 With respect to work- 
related stress, Dr. Waye and the Board referred spe— 

cifically t0 the “personality conflict” between the 

4 The date 1987 is deduced from the Psychology Report of 
Dr. Waye (see A.B., Vol. Il, Exhibit A—2, at p. 198). 

5 See A.B., Vol. Il, Exhibit Av2, at pp. 198-199, Psychology 
Report of Dr. Michael Waye. 

6 See A.B., Vol. Il, at p. 200.

h 

Il faut tout d’abord énoncer les motifs donnés par 
le requérant pour expliquer son rendement insatisfai» 
sant pendant trois ans. À cet égard, il convient 
d’abord de relater des événements survenus en 

dehors du milieu de travail. ll ressort du dossier d’ap- 
pel que les problèmes de santé qu’a connus l’épouse 
du requérant et les abus sexuels dont son fils a été 
victime ont très bien pu avoir une incidence profonde 
sur cet employé, ce qui a eu des répercussions sur sa 

vie professionnelle. 

En 1985, l’épouse de M. Clare est tombée grave- 
ment malade et elle a failli mourir un an plus tard. 
Les médecins avaient diagnostiqué qu’elle souffrait 
de la maladie de Crohn, ce qui a nécessité une impor- 
tante intervention chirurgicale. En 1990, elle a été 
hospitalisée à cause de complications de la maladie et 
de l’intervention chirurgicale. En juin 1990, ses 

médecins lui ont fait subir des tests, croyant qu’elle 
souffrait du cancer des os; cependant, ils ont décou— 

vert plus tard que son mal était symptomatique du 
traitement qui lui était administré pour la maladie de 
Crohn. 

En 1987, le fils du requérant suivait un cours 
donné par une école près de chez lui4. Un moniteur a 

gagné l’amitié de l’enfant et l’a agressé sexuellement 
sur une longue période. Ce n’est qu’en 1990 que 
toute l’affaire a été mise au jour5. Pendant cette 
période, l’enfant et ses parents en sont venus aux 
coups, ce qui a nécessité l’intervention de la police. 

Selon le témoignage accepté du docteur Waye, un 
psychologue qui a témoigné pour le requérant, ce der— 

nier avait souffert d’un stress important au travail et à 

la maison pendant deux ans6. En ce qui a trait au 
stress lié au travail, le docteur Waye et le Comité ont 
expressément mentionné le [TRADUCTION] «conflit de 

4 On peut déduire qu’il s’agissait de 1987 d’après le rapport 
d’analyse psychologique du docteur Waye (voir D.A., vol. II, 
pièce A-2, à la p. 198). 

5 Voir D.A., vol. Il, pièce A-2, aux p. 198 et l99, rapport 
d’analyse psychologique du docteur Michael Waye. 

6 Voir D.A., vol. II. à la p. 200.
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applicant and his supervisor which resulted in fre— 

quent audits of the applicant’s work.7 

Before the Board, much of the argument was 
directed at whether the applicant’s requests for assis- 

tance went unanswered and, equally as important, 
whether the Department was obligated to refer the 
applicant to the EAP. A review of the relevant corre— 

spondence leading up to the dismissal recommenda— 

tion of January 8, 1991, provides the necessary back— 

ground. 

It was not until receipt of the unsatisfactory per— 

formance review of June 7, 1990, that the applicant 
formally advised the Department in writing of the 

family problems which he believed had a profound 
and négative impact on his ability to fulfil his job 
responsibilities. The applicant wrote a mémorandum 
to this effect, as well as asking for personal assistance 
and a temporary reassignment. He also informed the 
Department that he was “currently seeking and 
obtaining assistance from [his] family physician, The 
Young Offenders Section of Alberta Social Services, 
a psychiatrist and several other agencies in relieving 
[his] farnily problems.”8 

It appears, however, that it was the applicant’s 
family that was receiving counselling and not the 
applicant, The only medical assistance he sought was 
in regard to recurring insomnia and indigestion for 
which his family physician had prescribed medica- 
tion.9 Hence, as I understand it, the applicant was not 
receiving any counselling in so far as his familial sit— 

uation impacted upon his ability to function effec— 

tively at work. 

With respect to the applicant’s requests for assis- 

tance, he was advised on July 23, 1990, that he 
should see the government’s Public Health Nurse. 
She advised that there was no government program 
which provided such counselling, but if he wished his 
supervisor could request a special medical from the 

7 See A.B., Vol. II, Board’s décision, at p. 219. The signifi- 
carrce of thc so-called “personality conflict" is examined later. 

8 See A.B., Vol. I, at p. 121. 
9 See A.B., Vol. II, Board’s decision, at p. 222.

h 

personnalité» entre le requérant et son superviseur, 
conflit qui a donné lieu à de fréquentes vérifications 
du travail du requérant7. 

Devant le Comité, le débat a porté en grande partie 
sur la question de savoir si les demandes d’aide du 
requérant étaient demeurées sans réponse et, ce qui 
est aussi important, si le Ministère était tenu d'en— 

voyer le requérant au PAE. Un examen de la corres— 

pondance pertinente qui a mené à la recommandation 
de renvoi du 8 janvier 1991 nous renseigne sur les 

faits. 

Le 7 juin 1990, le requérant a été avisé que son 

rendement avait été jugé insatisfaisant. Ce n’est qu’a 

cette date qu’il a officiellement informé le Ministère 
par écrit des problèmes familiaux qui, a son avis, 
l’empêchaient sérieusement de remplir ses fonctions. 
Le requérant a rédigé une note de service à cet effet, 
en plus de demander de l’aide personnelle et une 
réaffectation temporaire. Il a également informé 1c 

Ministère qu’il [TRADUCTION] «obtenai[t] actuelle— 

ment de 1’aide——ou cherclrai[t] à en obtenir—de [son] 
médecin de famille, de la section des jeunes contreve— 

nants des services sociaux de l’Alberta, d’un psychia- 
tre et de plusieurs autres organismes pour régler [ses] 
problèmes familiaux>>3. 

Cependant, c’était apparemment la famille du 
requérant qui recevait de l’aide sous forme de courr— 

selling, et non pas le requérant. Celui—ci s’est con- 
tenté de consulter un médecin parce qu’il souffrait 
régulièrement d’irrsomnie et d’indigestion pour lcs~ 

quelles son médecin de famille lui avait prescrit des 
médicaments‘). Par conséquent, si je comprends bien, 
le requérant ne consultait personne relativement aux 
conséquences que sa situation familiale pouvait avoir 
sur sa capacité de fonctionner efficacement au travail. 

En ce qui a trait aux demandes d’aide du requérant, 
on lui a conseillé, le 23 juillet 1990, de consulter l’in— 

firmière de la santé publique du gouvernement. Cette 
dernière a informé le requérant qu’il n’existait aucun 
programme gouvernemental qui fournissait un tel 
service de counselling, mais que s’il le voulait, son 

7 Voir D.A., vol. II, décision du Comité. à la p. 219. L’im- 
portance de ce «conflit de personnalité» est examinée plus 
loin. 

3 Voir D.A., vol. I, à la p. 121. 
9 Voir D.A., vol. Il. décision du Comité, a la p. 222.
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Public Health System. The applicant’s request of 
August 6, 1990, for such a medical was refused on 
August 10, 1990. No reasons were offered. 

Following that exchange of correspondence, the 
applicant received a performance appraisal on Octo— 

ber 3, 1990, in which he was informed that if his 
work did not improve within the next thirty days he 

would be “transferred, reassigned to other duties, 
demoted to a lower position or have [his] employ- 
ment terminated.”10 In effect, the respondent was 

complying with his “duty to warn” which in circum- 
stances such as those under considération is, in my 
opinion, a condition precedent to a dismissal recom— 

mendation under section 31. 

On November 28, 1990, the applicant again sought 
a temporary reassignment noting that his family 
problems had not been resolved.11 Finally, on Janu— 

ary 8, 1991, the applicant received a letter notifying 
him of the decision to recommend his release under 
section 3l of the Act. On the following day, during a 

meeting with departmental officials, the applicant 
was extended a verbal offer of a position as a “Self- 
Service Storeperson”. (In all fairness to the applicant, 
I do not think he can be faulted for rejecting the offer 
outright given the circumstances in which it was con- 
veyed.) 

In addition to the foregoing facts, counsel for the 
respondent drew specific attention to two. One is a 

matter of record. The other is, in effect, additional 
evidence. First, it was emphasized that the applicant 
had come to the Department by lateral transfer from 
another because of “family problems”. The nature of 
those problems has yet to be revealed. Second, we 
were informed that in the federal Public Service a 

performance rating of “satisfactory", which the appli- 
cant had received in his first three years with the 
Department, would invariably be viewed 
unfavourably by those in the civil service. Even the 

'0 Sec A.B., Vol. I, at p. 86. 
Il See A.B., V01. I, Exhibit D-12, at p. 50.
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superviseur pouvait demander au régime de santé 

publique de lui administrer un examen médical spé- 

cial. La demande du requérant du 6 août 1990, en vue 
de subir un tel examen, a été refusée le 10 août 1990. 
Ce refus n’a pas été motivé. 

Après cet échange de lettres, le requérant a reçu, le 
3 octobre 1990, une évaluation de son rendement 
dans laquelle on l’informait que, si son travail ne 
s’améliorait pas dans les trente jours, il serait [TRA- 

DUCTION] «muté, réaffecté à d’autres fonctions, rétro— 

gradé ou renvoyé>>10. En fait, l’intimé remplissait son 
«obligation d’avertir» qui, dans un cas comme celui 
dont nous sommes saisis, est, à mon avis, une condi- 
tion préalable à une recommandation de renvoi en 
application de l’article 31. 

Le 28 novembre 1990, le requérant a encore une 
fois demandé une réaffectation temporaire, signalant 
que ses problèmes familiaux n’avaient pas été 
réglés“. Enfin, le 8 janvier 1991, le requérant a reçu 
une lettre l’avisant de la décision de recommander 
son renvoi en application de l’article 3l de la Loi. Le 
lendemain, pendant une réunion avec des respon— 

sables du Ministère, le requérant s’est vu offrir verba— 

lement un poste comme «magasinier libre-service». 
(Pour être tout à fait juste envers le requérant, je ne 

crois pas que l’on puisse lui reprocher d’avoir rejeté 
l’offre sur-le-champ, vu les circonstances dans les- 
quelles elle avait été faite.) 

L’avocat de l’intimé a porté deux autres faits à 

notre attention. L’un d’entre eux est consigné au dos- 
sier. L’autre constitue, en fait, une preuve supplé- 
mentaire. Premièrement, il a signalé que le requérant 
était arrivé au Ministère à la suite d’une mutation 
latérale d’un autre ministère à cause de «problèmes 
familiaux». La nature de ces problèmes n’a toujours 
pas été révélée. Deuxièmement, il nous a informés 
qu’a la fonction publique fédérale, une évaluation du 
rendement «satisfaisante», comme celle qu’avait 
obtenue le requérant pendant ses trois premières 
années au Ministère, était invariablement mal vue. 

'0 Voir D.A., vol. I, à la p. 86. 
'1 Voir D.A., vol. l, pièce D-l2, à la p. 50.
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Board commented on the fact that the applicant had 
never achieved a “fully satisfactory” rating.12 

I take it that we are to draw the inference that the 
applicant has a chronic history of family problems 
and that in effect his transfer to the Department in 
1984 was motivated by a desire t0 accommodate a 
“problem” or “troubled” employée. Moreover, the 
fact that he had never performed at the “fully satis— 

factory” level supposedly speaks to the incompetence 
of this employee. 

There is a legal response to each of the negative 
inferences suggested. First, the reasons underlying 
the applicant’s transfer in 1984 were not pursued 
before the Board and therefore cannot be made a 

matter of speculation (see Dansereau v. Canada 
(Public Service Appeal Board), [1991] 1 F.C. 444 
(C.A.) at pages 460—462, as to what evidence can be 

relied on when justifying a dismissal). Second, the 
fact that the applicant never attained a “fully satisfac— 

tory” rating remains an irrelevancy in light of the 
government’s established performance ratings. 

I think it is important to recognize the potential 
folly of either counsel or the Court drawing infer- 
ences, invariably négative, with respect to facts not 
directly in issue. From counsel’s perspective, it must 
be remembered that such an exercise can be double 
edged. In the instant case, many inferences adverse to 
the respondent’s position might be drawn from facts 
which neither counsel nor the Board wished to pursue 
for reasons I am unable to appreciate. I propose to 
elaborate on those facts if only to dispel counsel for 
the respondent’s apparent concern that tire decision of 
this Court might be nourished more by misguided 
sentiment than legal acumen. 

I was puzzled how it could come to pass that an 

employee could retain his position after having 
received “unsatisfactory” performance appraisals 
over such a protracted period—three years. It could 
be rationalized in terms of condonation on the part of 

‘2 Sec A.B., Vol. II, at p. 208.
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Même le Comité a commenté sur le fait que lc requéü 

rant n’avait jamais obtenu d’évaluation «entièrement 
satisfaisante»12. 

Je suppose que l’intimé voudrait nous amener à 

conclure que le requérant a des problèmes familiaux 
depuis longtemps et qu’en fait, si on l’a muté au 

Ministère en 1984, c’était pour se montrer complai- 
sant envers un employé «difficile» ou «troublé». En 
outre, le fait que son rendement n’ait jamais été jugé 
«entièrement satisfaisant» voudrait censérnent dire 
que cet employé était incompétent. 

Chacune des conclusions négatives suggérées peut 
être réfutée, au plan juridique. Premièrement, les 
motifs pour lesquels le requérant a été muté en 1984 
n’ont pas été allégués devant le Comité, si bien qu’ils 
ne peuvent faire l’objet de conjectures (voir l’arrêt 
Dansereau c. Canada (Comité d’appel de la fonction 
publique), [1991] 1 C.F. 444 (C.A.), aux pages 460 a 

462, en ce qui a trait a la preuve sur laquelle on peut 
s’appuyer pour justifier un renvoi). Deuxièmement, 
le fait que le requérant n’ait jamais obtenu trne éva— 

luation «entièrement satisfaisante» est sans impor— 

tance, vu les normes de rendement établies par le 
gouvernement. 

Je crois qu’il est important de reconnaître qu’il 
serait téméraire pour“ l’avocat de l’intimé ou pour la 
Cour de tirer des conclusions, invariablement néga— 

tives, à l’égard de faits qui ne sont pas directement en 

cause. L’avocat de l’intimé doit se rappeler qu’un tel 
exercice peut être une arme a double tranchant. En 
l’espèce, on pourrait tirer plusieurs conclusions, défa- 
vorables a la thèse de l’intimé, à partir de faits que 
l’avocat ou le Comité n’ont pas voulu aborder pour 
des motifs que je ne suis pas en mesure d’apprécier. 
Je vais examiner ces faits, ne serait-ce que pour dissi— 

per les doutes de l’avocat de l’intimé, qui semble 
craindre que la Cour ne rende sa décision en se fon— 

dant sur des sentiments rnal placés plutôt que sur des 

motifs juridiques. 

Je me suis demandé comment un employé pouvait 
garder son poste alors que son rendement avait été 

jugé «insatisfaisant» pendant si longtemps, soit trois 
ans. Serait—ce parce que l’employeur avait toléré cette 
situation? Par ailleurs, le dossier d’appel révèle que, 

‘2 Voir D.A., vol. II, a la p. 208.
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the employer. On the other hand, the appeal record 
reveals that two weeks before the applicant’s per— 

formance review for the period December l, 1987, to 
March 31, 1989, was completed on May 17, 1989, by 
the respondent’s officials, the applicant and his super— 

visor had a serious disagreement.l3 This explains 
why the appeal record contains several references t0 
a “personality conflict” between these two workers. 

The most conspicuous reference is found in the 

reasons of the Board: “Dr. Waye stated that the high 
demands of the appellant’s work, a personality con- 
flict between the appellant and his supervisor, and the 

serious family problems added up t0 an extremely 
stressful situation.”l4 In a memo prepared by the 
applicant in response to the performance review for 
the period December l, 1987, to March 31, 1989, the 

extent Of the personality clash is clearly revealed:15 

At this time I would like to state that over the past l8 months 
there has been a situation présent which could be called in its 
simplicity “An Armed Camp”, between [the supervisor] and 

Myself. There has been a lack of trust, faith and confidence 
due to a number of situations that have arisen over the past 
year. This l feel has clouded [the supervisor’s] judgment in 
being able to do a fair and just évaluation, even though this 
report is supposed to be a report on performance only and not 
have any personal bias. 

The foregoing facts might propel one to draw one 
or more inferences. For example, I might wish to 
speculate that although the applicant’s work record 
speaks of “incompetence” the true reasons underlying 
his dismissal touch on matters of “discipline”. I am 

fully cognizant of the fact that a finding of just cause 
on the ground of incompetence is exceedingly rare 
and more often than not, poor job performance is the 
result of several contributing factors, including poor 
health and personality clashes with management (see 

Sproat, Employment Law Manual, at pages 4—11 to 
4-15). Moreover, it cannot be denied that it is often 

13 See A.B., Vol. II, Exhibit D—4l, at p. 159, which discloses 
the request of the District Manager that the applicant and his 
supervisor meet tO discuss derogatory and unprofessional 
remarks attributable to the applicant. These remarks are also 
noted in the A.B., Vol. II, at p. 211. 

'4 Sec A.B., Vol.1], al p. 219. 
15 See A.B., Vol. II, at p. 149.
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deux semaines avant que les fonctionnaires de l’in— 

timé aient évalué, le l7 mai 1989, le rendement du 
requérant pour la période du lcr décembre 1987 au 31 

mars 1989, le requérant et son superviseur avaient eu 

un grave désaccord”. Cela explique pourquoi il est 

souvent question, dans le dossier d’appel, d’un «con- 
flit de personnalité» entre ces deux employés. 

La mention la plus explicite de ce conflit se trouve 
dans les motifs du Comité: [TRADUCTION] «Selon le 
docteur Waye, les exigences élevées du travail de 

l’appelant, un conflit de personnalité entre l’appelant 
et son superviseur, et les graves problèmes familiaux 
ont tous contribué à créer une situation extrêmement 
stressante>>14. Une note de service rédigée par le 
requérant, en réponse à l’évaluation de son rende— 

ment pour la période du ler décembre 1987 au 31 

mars 1989, révèle clairement l’étendue du conflit de 

personnalité”: 

[TRADUCTION] Je voudrais maintenant affirmer que depuis dix— 

huit mois, le climat qui règne entre [le superviseur] et moi- 
même s’apparente ni plus ni moins à celui d’un camp militaire. 
Il y a entre nous un sentiment de méfiance attribuable à un cer— 

tain nombre de situations qui ont eu lieu depuis un an. À mon 
sens, [le superviseur] n‘est donc pas en mesure de faire une 
évaluation juste et équitable, même si ce rapport doit porter 
uniquement sur le rendement et être dépourvu de partialité. 

Les faits susmentionnés peuvent amener à tirer cer- 
taines conclusions. Par exemple, je pourrais être 
porté à croire que, même s’il est question d‘«incom- 
pétence» dans le dossier de travail du requérant, 
celui-ci avait été renvoyé, en réalité, pour des raisons 
de «discipline». Je sais fort bien qu’il est extrême— 

ment rare que l’incompétence soit considérée comme 
un motif suffisant de renvoi et que, dans la plupart 
des cas, le mauvais rendement au travail résulte de 

plusieurs facteurs contributoires, y compris les pro— 

blèmes de santé et les conflits de personnalité avec 
l’employeur (voir Sproat, Employment Law Manual, 

'3 Voir D.A., vol. Il, pièce D—4l, à la p. 159, où il est men- 
tionné que le gestionnaire de district avait demandé que le 
requérant et son superviseur se réunissent pour discuter des 
propos désobligeants et déplacés qu’aurait tenus le requérant. 
Ces propos sont également notés dans le D.A., vol. Il. à la p. 
211. 

‘4 Voir D.A., vol. ll, à la p. 219. 
15 Voir D.A., vol. Il, à la p. 149.
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difficult to détermine whether a disrnissal is war- 
ranted because of incompétence or discipline: 

No amount of litigation is likely to clarify tlre distinction 
between incompétence or incapacity, on thc one hand, and 
misconduct or breaches of discipline, on the other, and it is 
scarcely likely that there can be any clear-eut statutory defini- 
tions of the two concepts. [J . Finkelman, Employer-Employee 
Relations in the Public Service of Canada; Propomls for Leg- 
islative Change, Part I, March 1974, at page 193.] 

Certainly, the performance review prepared in 
May of 1989 might lead one to that conclusion. In 
that document there is a section headed “Overall Per— 

formance Rating” which describes tlre applicant’s 
work performance as follows:16 

Mike is a punctual employee who is interested only in the wor— 

kload in his station. He reluctantly assists the [supervisor] only 
when directly requested to do so. Even after a verbal reprimand 
by the [supervisor] Mike continues tO confront and challenge 
him in a manner that disrupts tlre office environment. 

As well, one cannot ignore the comments of the 
Review Committee scribbled on the performance 
appraisal: 17 

Tire Review Committee has discussed the appraisal with the 
supervisor and the reviewing officer and recognizes tlre corn- 
plexities of this situation. Although there are sorne incon- 
gruencies, we agrée with the rating. [Emphasis is Inine.] 

Neither the complexities nor the incongruencies of 
the situation are disclosed by the appeal record. 

In the end, I am obligated to accept that thc appli- 
cant’s poor work history and his confrontatiorral atti— 

tude toward his supervisor are manifestations of 
familial stress. That inference is consistent with the 
applicant’s testimony before the Board: “The family 
crisis came to a head in April, 1989, just prior to his 
signing authority being withdrawn by the depart- 
ment.”18 And, of course, it is common ground that 
the applicant’s work performance was unacceptable 
and therefore it would be improper at this stage to 

‘5 Sec A.B., Vol. II, Exhibit D-39, at p. 146. 
17 Ibid, at p. 143. 
‘8 See A.B., Vol. II, Board’s deeision, at p. 221.
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aux pages 4—11 à 4—15). En outre, on ne peut pas trier 
qu’il est souvent difficile de savoir si un renvoi est 
justifié pour motif d’incompétence ou de discipline: 

Il est peu probable qu’on parvienne a faire une Irctte distinction 
entre l’incompétence ou l’irrcapacité d’une part et la mauvaise 
conduite ou les manquements a la discipline d'autre part; il est 
très peu probable, de plus. qu‘on puisse arriver a définir claire- 
ment les deux concepts en termes juridiques. Il. Finkelman. 
Employeur-entployés—Relations (le travail dans la Fonction 
publique du Canada; Propositions de modification Iégl’s'latitttl, 
Partie I, mars 1974, à la page 247.] 

L’évaluation du rendement rédigée en rnai 1989 

pourrait assurément trous amener à cette conclusion. 
Dans ce document, il y a une section intitulée [TRA— 

DUCTION] «Évaluation globale du rendement» qui 
décrit en ces termes le rendement du requérant au tra- 
vai115: 

[TRADUCTION] Mike est un employé ponctuel qui ne s‘intéresse 
qu’a la charge de travail de son poste. ll aide le [superviseur] a 

contre-coeur et seulement s’il est directement prié de le faire. 
Même après une réprimande verbale du [superviseur]. Mike 
continue a Ic défier et a contester son autorité d’une manière 
qui perturbe le climat de travail. 

On ne peut pas non plus faire abstraction des corn- 
mentaires du Comité de révision, griffonnés sur 
l’évaluation du rendement”: 

[TRADUCTION] Le Comité de révision a discuté de l’évaluation 
avec le superviseur et l’agerrt de révision et reconnaît la com- 
plexité de la présente situation. Bien qu‘il y ait des incohé- 
rences, nous souscrivons a l’évaluation. [C’est moi qui sott- 
ligne.] 

Le dossier d’appel ne révèle ni la complexité de la 
situation, ni ses incohérences. 

En définitive, je dois accepter que le piètre rende— 

ment du requérant au travail et sa tendance a affronter 
son superviseur sont des manifestations du stress que 
lui causait sa situation familiale. Cette déduction est 

conforme au témoignage du requérant devant le 
Comité: [TRADUCTION] «La crise familiale a atteint 
son paroxysme en avril 1989, juste avant que le 
Ministère ne lui retire son habilité a signerm». Bien 
entendu, il est avéré que le rendement du requérant 
au travail était inacceptable. Il serait donc inoppor- 

16 Voir D.A., vol. Il, pièce D-39, a la p. 146. 
‘7 lbid, a la p. 143. 
18 Voir D.A., vol. II, décision du Comité, a la p. 221.
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infer that the debilitating effects of stress had more to 
do with his work environment. 

Rather than speculating on the merits of this case, I 
prefer to approach the issues under consideration by 
thinking in terms of the paradigmatic employee. That 
is, the long-term employee who is admired and 
respected by his or her co—workers and supervisors 
and whose loyalty and ability has, until recently, 
never been the subject of criticism, let alone discipli- 
nary or dismissive action. My reasoning is straight- 
forward. The obligations which the law imposes upon 
employers are for the benefit of all employees, even 
those who fail t0 obtain a “fully satisfactory” rating. 

INCOMPETENCE v. TEMPORARY INCAPACITY 

tun, à cette étape, de déduire que les effets débilitants 
du stress étaient davantage liés à son milieu de tra- 
vail. 

Plutôt que de m’interroger sur le bien-fondé de 
l’espèce, je préfère analyser les questions en cause en 
étudiant la situation de l’employé-type, c’est-à-dire 
l’employé justifiant de longs états de service qui 
jouissait de l’estime et du respect de ses collègues et 
de ses superviseurs et dont la loyauté et les capacités 
n’avaient jamais, jusqu’à récemment, fait l’objet de 

critiques et encore moins de mesures disciplinaires 
ou de renvoi. Mon raisonnement est simple: les obli- 
gations que la loi impose aux employeurs profitent à 

tous les employés, même ceux dont le rendement 
n’est pas jugé «entièrement satisfaisant». 

L’INCOMPÉTENCE PAR OPPOSITION A l’INCA- 

The applicant maintains that the Board erred when 
it concluded that he “was, for reasons beyond his 
control, not carrying out the duties Of his position in a 

competent manner.”19 The general thrust of the appli- 
cant’s submission is that the Board misinterpreted 
and misapplied section 3l of the Act when it failed to 
appreciate that he was temporarily incapacitated due 
to family and work—related stress. In other words, the 
terms “incompetence” and “incapacity” are not 
synonymous and constitute distinct bases for an 
employee’s failure to meet a performance standard. 
Subsection 31(1) reads: 

31. (l) Where an employee, in the opinion of the deputy 
head, is incompétent in performing the duties of the position 
the employee occupies or is incapable of performing those 
duties and should be appointed to a position at a lower maxi- 
mum rate Of pay, or released, the deputy head may recommend 
to the Commission that the employee be so appointed or 
released. in which case the deputy head shall give notice in 
writing to the employee of the recommendation. 

It is argued that an employee is incompetent within 
the meaning of the section if he or she lacks the req- 
uisite skill and training to perform the assigned 
responsibilities. On the Other hand, an employee 
should be deemed incapable in circumstances where 
that employee possesses the requisite skills but, none— 

theless, is unable to perform at the required level 

19 See A.B., Vol. Il, Board’s décision. at p. 228.

h 

PACITE TEMPORAIRE 

Le requérant soutient que le Comité a eu tort de 

conclure qu‘il [TRADUCTION] «ne remplissait pas les 

fonctions de son poste de manière compétente pour 
des motifs indépendants de sa volonté19». Il plaide en 
gros que le Comité a mal interprété et mal appliqué 
l’article 3l de la Loi en ne reconnaissant pas qu‘il 
souffrait d’une incapacité temporaire attribuable au 
stress causé par des problèmes familiaux et profes- 
sionnels. Autrement dit, les termes «incompétence» 
et «incapacité» ne seraient pas synonymes et consti- 
tueraient des motifs distincts qui empêcheraient un 
employé d’atteindre une norme de rendement. Le 
paragraphe 31(1) dispose: 

31. (l) L’administrateur général qui juge un fonctionnaire 
incompétent dans l’exercice des fonctions de son poste ou 
incapable de remplir ces fonctions peut recommander à la 
Commission soit le renvoi de ce fonctionnaire, soit sa rétrogra- 
dation a un postc situé dans une échelle de traitement compor- 
tant un plafond inférieur. Dans les deux cas, il en avise par 
écrit le fonctionnaire. 

L’avocat du requérant plaide qu'un employé est 

incompétent au sens de cet article s’il n’a pas les apti- 
tudes et la formation voulues pour remplir les fonc- 
tions dont il est chargé. Par ailleurs, un employé 
devrait être réputé incapable dans les cas Où il pos- 
sède les aptitudes voulues, mais où il est néanmoins 
incapable de donner le rendement nécessaire à cause 

19 Voir D.A., vol. Il, décision du Comité. à la p. 228.
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because of circumstances beyond his or her control. It 
is common ground that the applicant has demon— 

strated that he is capable of performing the duties of 
the position.20 

The manner in which the applicant ltas chosett to 
defitte each of the terms is unexceptional if ortly 
because of their simplicity. Furthermore, I suspect 
that the non-lawyer‘ would have difficulty in under— 

standing the basis on which an employee could be 

deemed “incompetent” after having worked for the 
same employer for twenty—three years. Accordingly, 
a finding of “incapacity” seems eminently reasona— 

ble. However, irt my view, it is misleading t0 suggest 

that section 31 is directed at classifying employees as 

either incompetent or incapacitated. 

Section 31 speaks of a person who is “incompetent 
in performing the duties of the position” or, alterna- 

tively, one who is “incapable of perfortnitrg those 
duties” (see Snaauw v. Public Service Commission 
Appeal Board, [1980] 1 F.C. 78 (C.A.), at pages 82— 

83, where the distinction is raised). It does not speak 

necessarily in terms of a persort who is irtcotnpetettt 
or irtcapacitated in the sense attributed by the appli— 

cant. Itr my view, section 31 is directed at determin- 
ing whether an employee has failed to meet the 
required level of job performance and not the reasons 

underlying the failure to meet the expected standard, 
as argued by the applicant. A brief explanation is in 
order. 

A variety of reasons or excuses could be advanced 

to explain unsatisfactory work performance by 
employees. For example, they may lack the required 
skills. Alternatively, they may have simply lost inter- 
est in their job or been distracted by other pressing 
cortcerns. In both scenarios, they will have demon— 

strated incompetence in performing their duties. The 
underlying reasons, in my opinion, remain irrelevant 
and therefore it is unnecessary, for example, to deter— 

mine whether art employee has the requisite skills, 
etc. 

More problematic, however, is the meaning to be 

attributed to an employée who is “incapable Of per— 

forming his or lter duties”. In this regard, I believe a 

20 Sec A.B., Vol. II, Board’s decision, at p. 223.

h 

de circonstances indépendantes de sa volortté. Il est 

avéré que le requérant a dérrtorttré qu’il était capable 
de remplir les fonctions du poste20. 

La manière dont le requérant a choisi de défittir 
chacun de ces termes n’a rien d’exceptiortttel, ne 

serait-ce qu’à cause de leur simplicité. Ert outre, je 
soupçonne que le non—juriste aurait de la difficulté à 

comprendre en quoi un employé pourrait être réputé 
«incompétent» après avoir travaillé pour le même 

employeur pendant vingt-trois ans. Par cortséqttettt, 
un verdict d’«incapacité» semble tout à fait raisonna- 

ble. Cependant, à ntort avis, il est trompeur de suggé- 

rer que l’article 31 vise a classer les employés eIt 

deux catégories, c’est-a—dire les ittcornpétertts et ceux 
qui souffrent d’une incapacité. 

À l’article 31, il est question d’une personne qui 
est soit «incompétent[e] dans l’exercice des fonctions 
de son poste», soit «incapable de remplir ces forte- 
tions» (voir l’arrêt Snaauw c. Le Comité d’appel de 

la Commission de la Fonction publique, [1980] 1 

C.F. 78 (C.A.), aux pages 82 et 83, où cette distinc— 

tiort est soulevée). Dans cet article, les mots «incont- 
pétettt» et «incapable» n’ont pas nécessairement le 

même sens que celui que leur dontte le requérant. À 
tnon avis, aux fins de l’article 31, il faut se detnander 
si un employé a fait défaut de remplir les rrortnes de 

rendement voulues au travail, et non pas se demander 
pourquoi il ne les a pas remplies, comme le voudrait 
le requérant. Une brève explication s’impose. 

On pourrait invoquer toutes sortes de raisons ou 
d’excuses pour expliquer le rettdetncrtt insatisfaisant 
d’un employé, le manque d’aptitttdes, par exemple. 
Par ailleurs, il a peut-être simplement cessé de s’inté— 

resser a son travail ou a été distrait par d’autres 
préoccupations pressantes. Dans un cas comme dans 
l’autre, il aura fait preuve d’incompétence darts 
l’exercice de ses fonctions. À mort avis, les motifs 
sous-jacents demeurent sans itnportattce, si bien qu’il 
est ittutile, par exetnple, de décider si l’employé avait 
les aptitudes voulues, et ainsi de suite. 

Cependant, il est plus difficile de défittir la rtotion 
d’employé «incapable de remplir ses fonctions». À 
cet égard, je crois qu’une distittctiort valable peut être 

2° Voir D.A., vol. II, décision du Comité. a la p. 223.



[I993] l C.F. CLARE c. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) 655 

valid distinction can be drawn between the terms 
“incompetent” and “incapable” without attempting to 
give the impression that either is to be regarded as a 

term of art. In my view, “incapable” is meant to 
cover situations where employees are unable to per- 
form their duties and hence it is impossible to evalu- 
ate their performance in terms of incompétence, that 
is, a failure to meet an Objective standard. The notion 
of “incapability” would be relevant in the case of an 

employee who is no longer physically able to per- 
form his or her job functions. But irrespective of the 
reasons for the failure to perform, an employer would 
be entitled to release the employee. Admittedly, the 
harsh reality which awaits one who becomes “physi— 

cally challenged” can be softened by long—term disa— 

bility insurance schemes, collective agreements and 
the possibility of the employer accommodating the 
afflicted employee by finding a job compatible with 
his or her present capabilities (see Nelson v. Attorney 
General of Canada, [1980] 2 F.C. 38 (C.A.)). 

Applying the above analysis to the facts under 
review, it is apparent that nothing turns on whether 
the terms “incompetent” and “incapacity” are synon- 
ymous. Hence, the only issue of importance to the 
applicant’s case is the matter of “temporariness”, 
whether it relates to incompetence or incapacity. In 
that regard it can be safely conceded that section 31 

was not intended to allow a department to release 

employees whose immunity system is unable to pro- 
tect them against temporal afflictions. That conces— 

sion may explain why the jurisprudence on this point 
is limited. 

In Homstel v. Canada (Public Service Commission 
Appeal Board), A-303-89, Heald J.A., February l4, 
I990, not reported, the Appeal Board was faced with 
an employee who lost his driver’s licence for fifteen 
months and had been released under section 3l 
because a substantial part Of his duties involved the 
operation of motor vehicles. The department’s posi- 
tion was that the loss of driving privileges rendered 
that appellant incapable of performing an integral 
part of his duties and that the incapacity was not Of a 

temporary nature. The Board held (at page l7):

h 

faite entre l’employé «incompétent» et l’employé 
«incapable», sans donner à l’utte ou l’autre de ces 
expressions un sens technique. À mon avis, l’em- 
ployé «incapable» s’entend de l’employé qui est 
empêché de remplir ses fonctions, si bien qu’il est 
impossible, aux fins d’évaluer son rendement, de par— 

ler d’incompétence, c’est-à-dire le défaut de remplir 
une norme Objective. La notion d’«incapacité» con— 

viendrait dans le cas d’un employé qui n’est plus 
physiquement apte à remplir ses fonctions de travail. 
Cepertdant, indépendamment des motifs pour les- 
quels l’employé ne remplit pas ses fonctions, un 
employeur aurait le droit de le renvoyer. Il est vrai 
que la dure réalité qui attend l’employé frappé d’in- 
capacité physique peut être atténuée par les régimes 
d’assurance invalidité à long terme, les conventions 
collectives et la possibilité que l’employeur vienne en 
aide à l’employé touché en lui trouvant un emploi 
compatible avec ses capacités actuelles (voir l’arrêt 
Nelson c. Le procureur général du Canada, [I980] 2 

C.F. 38 (C.A.)). 

Si nous appliquons l’analyse précédente aux faits 
en l’espèce, nous voyons qu’il n’importe pas que les 
termes «incompétent» et «incapable» soient syno- 
nymes ou non. Par conséquent, la seule question 
importante pour le requérant est de savoir si l’incom- 
pétence ou l’incapacité est «temporaire». À cet égard, 
nous pouvons admettre, sans risquer de nous tromper, 
que l’article 3l ne vise pas à permettre à un ministère 
de renvoyer un employé dont le système immunitaire 
est incapable de le protéger contre un mal temporaire. 
Cette concession explique peut—être pourquoi lajuris— 
prudence sur cette question est rare. 

Dans l’affaire Homstel c. Canada (Comité d’appel 
de la Commission de la fonction publique), 
A-303—89, le juge Heald, J.C.A., le l4 février 1990, 
non publiée, le Comité d’appel devait statuer sur le 

cas d’un employé qui avait perdu son permis de con— 

duire pendant quinze mois et qui avait été renvoyé en 

application de l’article 3l parce que plusieurs de ses 

fonctions l’obligeaient à conduire des véhicules auto- 
mobiles. Le ministère était d’avis que la perte du 
droit de conduire rendait l’appelant incapable de rem— 

plir une partie essentielle de ses fonctions et que l’in- 
capacité n’était pas temporaire. Le Comité a statué en 
ces termes (a la page l7):
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Before a department tnay proceed with a recotttrttetrdation 
uttder section 3l based on an incapacity that ittcapacity sltould 
be seett as one that, at tire time the recommendation was made, 
could be expected to continue into the reasonably foreseeable 
future and is not of a purely temporary nature. 

Thus, the Board concluded that the incapacity was 
not purely temporary and that in the circumstances 
the department acted reasonably. The section 28 
application to this Court was dismissed on the basis 
that the Board was reasonably entitled .to make a 

finding of incapacity on the evidence before it. 

In sorne respects, Homstel is more analogous to 
Perras v. R., [1982] 2 F.C. 589 (T.D.), where the 
employee was deemed to have abandoned his posi- 
tiort, under section 272l of the Act, after having been 
convicted of certain offences and sentenced to fifteen 
months irt jail. Originally, the employer dismissed the 

employee pursuant to section 31 of the Act on the 
ground that he was incapable of performing his 
duties. The employee’s appeal before the Board was 
successful and rather than seeking judicial review of 
that decision the employer turned to section 27 and 
released the employee. The dismissal was upheld by 
tltis Court. 

While the facts of Homstel bear little resemblance 
to those under consideration, it does lend support to 
the notion that temporary incapacity is a factor to be 
reckoned with when making a recommendation for 
disrnissal pursuartt to section 31. If it can be demon— 

strated that at the time the decision to release was 
made the incapacity was purely temporary, then it 
appears that the employer may not have an unfettered 
right to invoke section 31. Could it be said that inca— 

pacity or incompetettce resulting from stress is of a 

purely temporary nature? The issue was raised in the 
following case. 

21 S. 27 of tlte Act reads: 

27. An employee who is absent from duty for a period of 
one week or more, otherwise tlratt for reasotts over wlticlt, in 
tlte opinion of tlte deputy head, the employee has no control 
or otherwise that) as autltorized or provided for by or utrder 
tlte authority of an Act of Parliament, may by an appropriate 
instmment in writing to tlte Commission be declared by the 
deputy head to have abandoned the position occupied by the 
employee, and thereupott the employee ccases to be an 
employée.

h 

[TRADUCTION] Avant qu’un ministère ne puisse faire une recom- 
tnattdatiort en applicatiott de l'article 3l pour motif d’incapa- 
cité, il faut estimer, au moment de faire la rccottttttatrdatiott. 
que cette incapacité durera aussi longtemps qu’il est raisonna— 

bletnettt possible de le prévoir et qu'elle n’est pas purement 
temporaire. 

Le Comité a donc conclu que l’incapacité n’était 
pas purernertt temporaire et que, dans ce cas—la, le 
Ministère avait agi raisottrrabletnettt. Cette Cour a 

rejeté la detnande fondée sur l’article 28 au rttotif que 
le Comité était raisonnablement en droit de conclure 
à l’incapacité, vu la preuve qui lui avait été sonrttise. 

À certains égards, l’affaire Homstel ressemble 
davantage a l’affaire Perras c. R., [I982] 2 C.F. 589 
(lrc inst.), où l’employé était réputé avoir abandorttté 
sort poste, cortformément à l’article 2721 de la Loi, 
après avoir été reconnu coupable de certaines infrac— 

tions et cortdarntté a quinze tttois d’etnprisortttetnertt. 
À l’origine, l’employeur avait renvoyé l’employé, 
confortnérnertt à l’article 31 de la Loi, au motif qu’il 
était incapable de remplir ses fonctions. L’employé a 

eu gaitr de cause en appel devant le Comité et, plutôt 
que de detttander le corttrôle judiciaire de cette déci- 
sion, l’employeur a renvoyé l’employé en application 
de l’article 27. Cette Cour a maintenu le renvoi. 

Bien que l’affaire Homstel ressetttble peu a l’es— 

pèce dans les faits, elle cortfirme ttéartrnoins que l’irr- 
capacité tetnporaire est trtt facteur dont il fattt tenir 
compte lorsqu’il s’agit de faire ttrte recommandation 
de renvoi conformément à l’article 31. S’il est possi- 
ble de démontrer qu’au moment où la décision de 
renvoi a été prise, l’incapacité était puretnctrt tempo- 
raire, l’employeur n’aurait apparemment pas le droit 
absolu d’invoquer l’article 3l. Peut-on dire que l’irr- 
capacité ou l’incompétence causée par le stress est de 
nature purernertt temporaire? Cette question a été 
soulevée dans l’affaire suivante. 

21 L’art. 27 de la Loi dispose: 

27. L‘administrateur général peut cortclure a l’abandon de 

poste par un fonctionnaire lorsque celui—ci s'absente pettdattt 
au rnoitrs une semaine sans pouvoir lui faire valoir des rai- 
sons ittdépcrtdarttes de sa volonté ou sans qu‘il s’agisse d‘un 
cas autorisé ou prévu par une loi fédérale ou sous sort 
régitne. Il Itolifie l’abandon de poste a la Commission et le 
fonctionnaire perd dès lors sa qualité de fonctionnaire.
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In Drummond v. Department of Fisheries and 
Oceans, [I986] ABD [7-1] 3.1 (a)—I2 (P.S.C.A.B.), 
an employee with seven years of service had been 

dismissed for incompetence. While admitting that her 
job performance was unsatisfactory, she informed the 

department that she was suffering from stress where- 

upon she was referred to a physician with the Depart— 

ment of Health and Welfare. In time, the physiciatt 
reported that the employée was receiving treattnent 
but that it was not certain that her job performance 
would necessarily improve. The Appeal Board dis- 
missed her appeal. The employee was found to be 

incompetent in performing her duties at the time the 

recommendation to release was made. With respect to 
the defence of temporary incapacity, the Board com- 
mented (at pages 8-9): 

In short, I am unable to conclude that the prognosis for Mrs. 
Drummond’s unconditional return to work is entirely 
favorable. Therefore. I find that the department has no obliga- 
tion in the circumstances of this case t0 allow Mrs. Drummond 
a further opportunity to demonstrate that she can perform her 
duties in a fully satisfactory manner. 

In my view, the most significant aspect of Re 

Drummond is that the referral by the employer ena- 

bled a disinterested professional to adjudicate on the 

temporary aspects of the incompetence. 

In the instant case, there was no basis on which 
either the applicant or the respondent could have 

characterized the former’s so-called incapacity as 

temporary at the time the recommendation to release 

was made. Indeed, it was only at the hearing before 
the Board that the applicant stated that he felt he had 
time to “get things together” and is now able to fulfil 
his duties.22 Consequently, if the applicant is to be 

successful it is because thc Department failed in its 

duty to respond to his requests for assistance. 

Before turning to that issue, I should like t0 state 

that even if temporary incapacity or incompetence 
were proven, prior to a recommendation being for- 
mulated under section 31 of the Act, I fail to see how 
that fact should detract from the employer’s right to 
demand a minimum standard of performance. 
Respondent’s counsel argued that if stress did give 
rise tO “temporary incapacity” then the applicant 

22 See A.B., Vol. Il, Board’s decision, at p. 221.
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Dans l’affaire Drummond c. ministère des Pêches 

et des Océans, [1986] DCA [7-1] 3.1 (a)—12 

(C.A.C.F.P.), une employée ayant sept ans de service 
avait été renvoyée pour incompétence. Reconnaissant 
que son rendement au travail n’était pas satisfaisant, 
l’employée a toutefois informé le Ministère qu’elle 
souffrait de stress, après quoi elle a été envoyée en 

consultation auprès d’un médecin du ministère de la 
Santé et du Bien-être social. Par la suite, le médecitt a 

déclaré que l’employée recevait des traitements, mais 
que son rendement au travail ne s’améliorerait pas 

nécessairement. Le Comité d’appel a rejeté son appel. 
Il a jugé que l’employée était incompétente dans 
l’exercice de ses fonctions au moment où la recom- 
mandation de renvoi avait été faite. En ce qui a trait à 

la défense d’incapacité temporaire, le Comité a com— 

menté en ces termes (aux pages 8 et 9): 

Bref, je ne peux conclure que le pronostic [sic] d‘un retour 
inconditionnel de Mme Drummond au travail est entièrement 
favorable. Par conséquent, je crois que le ministère n'a pas 

l’obligation en l’espèce d'accorder à Mme Drummond une 
chance supplémentaire de démontrer qu’elle peut remplir ses 

fonctions d’une manière entièrement satisfaisante. 

À mon avis, l’aspect le plus important de l’affaire 
Re Drummond est que l‘envoi en consultation par 
l’employeur a permis à un professionnel désintéressé 
de se prononcer sur le caractère temporaire de l’in- 
compétence. 

En l’espèce, rien ne permettait au requérant ou à 

l’intimé de qualifier de temporaire la prétendue inca- 
pacité du requérant au moment où la recommandation 
de renvoi a été faite. En effet, ce n’est qu’à l’audience 
devant le Comité que le requérant a affirmé avoir eu 

le temps de [TRADUCTION] «régler ses problèmes» et 
être maintenant en mesure de remplir ses fonctions”. 
Par conséquent, si le requérant doit avoir gain de 

cause, c’est parce que le Ministère n’a pas rempli son 

obligation de répondre à ses demandes d’aide. 

Avant d’aborder cette question, je voudrais affir- 
mer que, même si l’incapacité ou l’incompétence 
temporaire était prouvée, avant qu’une recommanda- 
tion ne soit formulée en application de l’article 3l de 

la Loi, je ne vois pas en quoi cela pourrait porter 
atteinte au droit de l’employeur d’exiger une norme 
minimale de rendement. L’avocat de l’intimé a plaidé 
que si le stress avait causé une «incapacité tempo— 

22 Voir D.A., vol. II, décision du Comité, à la p. 221.
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sltould have sought, for exatnple, a leave Of absence 

on rttedical grounds. I agrée. Other titan itt trivial cir— 

cumstances, temporary itrcompetence or incapacity 
does not entitle the employee to remain on the job. 
Other avenues must be pursued such as that envis— 

aged by section 27 of the Act. Art employee cannot 
continue to perform below the required standard by 
raising as a defence “temporary incapacity” thereby 
precluding the employer from invoking section 31. 
This is trot to suggest that temporary irtcapacity is 
irrelevartt for all purposes. Attention must focus on 
the extent t0 which the employer is urtder art obliga— 

tiort to assist the employee who is incapable of mak— 

ing suclt a prognosis. Hence it is tlre “duty to refer” 
which is of true significance and not the notion of 
“temporary incapacity”. 

RECOGNIZING A DUTY TO REFER 

I think it is relatively clear that, as a matter of stare 
decisis, it is open to this Court to superimpose on the 
employment contract the type of duty advanced by 
the applicant. In Ahmad v. Public Service Commis- 
sion, [1974] 2 F.C. 644 (C.A.), Chief Justice Jackett 
held, inter alia, that an appeal board may not inter— 

fere with a departmettt’s finding of incompetence 
unless there has been [at page 647] “sorne failure tO 

apply properly some specific statutory or otlter legal 
direction”. [Emphasis is mine.] 

Recently, this Court had imposed a dtrty on 
employers to forewarn employees Of the possibility 
of dismissal if their unsatisfactory performance did 
not improve withitr a stipulated time frame (see Dan— 

sereau, supra). The majority of the Court in Danse- 
reau adopted the approach set out in art earlier board 
case (see Dickinson v. Department of National Reve— 

nue (Taxation), [1987] ABD [8—1] 162 (P.S.C.A.B.). 
The reasoning of the Board in that case reflects the 
reality of how issues are perceived and resolved by 
those more familiar with the work place (at pages 
173 and 176-177): 

Of critical importance, however, is thc question of notice or 
warttittg wlticlt is in tlte realm of futtdarnetttal fairness . . . . tlte 
concept of warning an etnployee of tltc cottsequettces of con- 
tinued unacceptable performance is more than a formality or a

h 

raire», le requérant aurait dû demartder, par exemple, 
un congé médical. Je suis d’accord. Sauf si elle est 

sans conséquence, l’incompétence ou l’incapacité 
temporaire n’autorise pas l’employé a dettteurer au 

travail. D’autres solutions s’itnposent, comme celle 
que mentiortrte l’article 27 de la Loi. Un employé ne 

peut pas continuer a fournir un retrdetnent irtférieur a 

la norme requise ett arguant l’«incapacité tempo— 

raire», de sorte que l’employeur soit empêché d’invo— 

quer l’article 3l. Cela ne veut pas dire que l’incapa— 

cité temporaire n’a jamais d’importance. Il faut se 

dematrder dans quelle mesure l’employeur est tenu 
d’aider l’employé qui est incapable de faire tttr tel 
pronostic. Par conséquent, ce qui itttporte vraitttettt, 
c’est l’«obligation d’envoyer ert consultation», et non 
pas la notiort d’«incapacité temporaire». 

LA RECONNAISSANCE D’UNE OBLIGATION 
D’EN VOYER EN CONSULTATION 

À mort avis, il est relativement clair que la juris— 

prudence permet à cette Cour d’ajouter au contrat de 

travail le type d’obligation dont le requérant fait état. 
Datts l’arrêt Ahmad c. La Commission de la Fonction 
publique, [I974] 2 CF. 644 (C.A.), le juge en chef 
Jackett a notamment statué qu’un comité d’appel ne 

pouvait pas itrfirtner le verdict d’incompétence du 
ministère ett l’absence [a la page 647] «de tttauvaise 
application d’une directive légale ou juridique». 
[C’est moi qui souligne] 

Récemment, cette Cottr a itttposé aux employeurs 
l’obligation d’avertir les employés dortt ils n’étaient 
pas satisfaits qu’ils risquaient le rettvoi si leur rende- 
ment rte s’améliorait pas darts un délai stiptrlé (voir 
l’arrêt Dansereau, précité). Les juges majoritaires 
dans l’arrêt Dansereau ont adopté l’approche énon— 

cée dans une affaire antérieure, entendue (levant un 
comité (voir Dickinson c. ministère du Revenu natio— 

nal (Impôt), [1987] DCA [8-1] 162 (C.A.C.F.P.). 
Dans cette décision, le raisonnement du Comité mon— 

tre comment certaines questions sottt véritablement 
perçues et résolues par ceux qui connaissent davan- 
tage le milieu de travail (aux pages 173, 176 et 177): 

Le point crucial, cependant. cottcertte l’avertissement qui tou— 

che le coeur même du prirtcipc de la justice élérttetttaire . . . le 
fait d’avertir un employé des conséquences qu‘il cttcourt s‘il 
continue a agir de façon inacceptable représente plus qu’une
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courtesy to be extended only to employées who are otlterwise formalité ou qu'une politesse dont on en fait [sic] profiter que 
well—liked; it is elementary fairness. 

As can be seen from the foregoing, an uneguivocal warning is 
a primary requirement prior to taking action in the nature of a 

demotion 01' dismissal in the field of labour relations as it 
equally is, in my experience, a universal practice in the federal 
Public Service. [Emphasis is mine.) 

Writing for the majority in Dansereau, Mr. Justice 
Décary carefully crafted the parameters Of the “duty 
to warn” with respect t0 the “established” or “long— 

term” employée whose job tenure is at risk (at page 
460): 

. . . when an employee who has performed the same duties for 
several years consistently receives satisfactory performance 
reports and is not the subject of any serious criticism by his 
employer, a presumption results that he has the necessary com- 
petence to perform the said duties and, in the absence of unu— 

sual or urgent circumstances, the employer cannot dismiss him 
for incompetence without telling ltitn of the mistakes he is 
alleged to have made, without giving hitn an opportunity to 
correct them and without indicating to him the risk of dismis— 

sal he runs if they are not corrected. Of course, each case will 
be decided on its own merits and the type Of warning and 
period for correction will vary depending on the circum— 
stances. [Footnote omitted.] In the case at bar the applicant, 
having to his credit satisfactory performance reports and a 

career which until then had been without serious reproach in 
duties he had performed for over ten years, should in the 
absence of unusual or urgent circumstances have been given a 

warning before being distnissed, and the Appeal Board erred 
in law in not finding this lack of a warning to be relevant and 
trot considering whether unusual or urgertt circumstances could 
justify it. 

The question we must answer is whether a “duty to 
refer” should be recognized within the context of sec— 

tion 31 of the Act. Although there appears tO be no 
common law cases in which a “duty to refer” has 

been argued, there are a few deeisions in which 
“stress” has proven to be a relevant factor in wrong— 

ful dismissal actions. Together they reflect a judicial 
predisposition to tip the scales of justice in favour of 
long—term employees. 

In Casey v. General Inc. Ltd. (1988), 73 Nfld. & 
P.E.I.R. 103 (S.C.T.D.), the Court held that an 

employee’s neglect of duty following repeated warn- 
ings by the employer would normally constitute just

h 

les employés appréciés par ailleurs; c’est un principe de justice 
élémentaire. 

Comme on peut le voir dans ce qui précède, il est essentiel, 
dans le champs [sic] des relations de travail, de donner un 
avertissement sans équivoque avant de prendre des mesures 
comme la rétrogradation ou la destitution; il s’agit également, 
d’après tnon expérience, d‘une pratique universelle dans la 
Fonction publique fédérale. [C’est moi qui souligne] 

Dans ses motifs rédigés au nom des juges majori- 
taires dans l’arrêt Dansereau, M. le juge Décary a 

soigneusement établi les conditions auxquelles 
l’«obligation d’avertir» s’applique aux employés 
«établis» ou «justifiant de longs états de service» 
dont l’emploi est en jeu (à la page 460): 

. . . lorsqu‘un employé qui a exercé les mêtnes fonctions pen— 

dant plusieurs années reçoit de façon constante des rapports de 
rendement satisfaisants et n’est l’objet d’aucune critique 
sérieuse de la part de son employeur, il se dégage une pré- 
somption qu‘il a la compétence voulue pour exercer lesdites 
fonctions et l‘employeur, sauf circonstances extraordinaires ou 
pressantes, ne saurait le congédier pour cause d‘incompétence 
à moins qu’il ne l’ait informé des lacunes qui lui sont repro— 

chées, qu’il ne lui ait donné la possibilité de les corriger et 
qu’il ne lui ait indiqué les dangers de congédiement auxquels il 
s’exposait s’il ne les corrigeait pas. Chaque cas, bien sûr, en 
sera un d‘espèce et le type d’avertissement ainsi que la période 
de correction varieront au gré des circonstances. Dans le cas 
présent. le requérant, fort de rapports de rendement satisfai- 
sants et d’une carrière jusque-là sans reproches sérieux dans 
des fonctions qu’il occupait depuis plus de dix ans, aurait dû, à 

moins de circonstances extraordinaires ou pressantes. recevoir 
un avertissement avant d’être congédié, et le Comité d'appel a 

erré en droit en ne jugeant pas pertinent ce défaut d’avertisse- 
ment ou en ne se demandant pas si des circonstances extraordi— 
naires ou pressantes pouvaient le justifier. [Renvoi omis] 

Nous devons donc décider s’il existe une «Obliga- 
tion d’envoyer en consultation» dans le contexte de 
l’article 3l de la Loi. Bien qu’une telle obligation ne 

semble jamais avoir été invoquée devant les tribu- 
naux de common law, il a parfois été jugé que le 
«stress» pouvait être un facteur pertinertt dans les 
actions pour congédiement injustifié. Cette jurispru— 

dence montre que les tribunaux sortt enclins à statuer 
en faveur des employés justifiant de longs états de 
service. 

Dans la décision Casey v. General Inc. Ltd. (1988), 
73 Nfld. & P.E.I.R. 103 (C.S. lre inst.), le tribunal a 

jugé que le défaut d’un employé de remplir ses fonc- 
tions malgré les avertissements répétés de l’em-
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cause for disrnissal without notice. However, when 
the employee suffered from acute stress—related ill— 

tress brougltt about by the pressures of his job, the 
employer was held not to be entitled to terminate 
without notice even though both parties were una— 

ware of the illness as of the date of dismissal. The 
facts reveal that the employee had worked for this 
employer for twenty—two years. 

In Yeager v. R.J. Hastings Agencies Ltd., [1985] 1 

W.W.R. 218 (B.C.S.C.), the plaintiff employee (a 
buyer for a tnanufacturers’ agent) was dismissed after 
thirty years of service. Durittg the two years preced— 

ing the plaitttiff’s dismissal in April of 1982, his per- 
forrnattce had beett deteriorating steadily. In 1979, 
the president of the defendant advised the plaintiff to 
seek professional help for his emotional problems 
thought to stem from marriage difficulties but later 
found to be work—related. Ultimately it was deter— 

mitted that the plaintiff suffered from a “mild organic 
impairment” which manifested itself in low temper, 
frustration control and poor memory function. In 
view of the defendant’s knowledge of the plaintiff’ s 

problems, the failure of the former to warn the plain- 
tiff tltat his performance on the job was inadequate 
was fatal to the defence of dismissal for cause. The 
reasoning of the Trial Judge is instructive (at page 
246): 

...the remarks quoted establish a standard that titis court 
expects of an employer when an etnployce detnonstrates an 

unsatisfactory level of job performance wlticlt is itrcottsistetrt 
witlt either tlrc expectatiorts of the ctnployer or tlre past per— 

fortnattce of tlte etnployee. The fact that, itt this case, tlre 
employer had sorne knowledge of the cattse of tltc plaitttiff’s 
probletns made tlte standard expected of it all tlte more exact- 
ÎIÆ. Had [the employer] reacted to the information he lrad in 
accordartce witlt tltat standard, tlte effect might well have beett 
to assist the plaintiff in appreciating thc fact tltat tltere was a 

serious probletn associated witlt his perfortnattce at work. 
[Emphasis is mine.] 

It would be misleading to suggest that the forego- 
ing cases reflect a liberalization of the tenets underly- 
irtg cotnrnort law doctrine. There are only isolated 
instances where tlte courts have recognized that art 

etnploytnertt contract involves more than a barter of 
wages for services. Though in theory employment 
law, as a species Of contract law, retnaitts uncon- 
cerned with the reasons underlying non—performance,

h 

ployeur constituait normaletnettt un tttotif valable de 

renvoi sans préavis. Cependant, lorsque l’employé 
souffrait d’une ttraladie aiguë liée au stress cattsé par 
sort travail, le tribunal a jugé que l’employeur n’avait 
pas le droit de le rettvoyer sans préavis, même si les 

deux parties ignoraient la maladie à la date du renvoi. 
Les faits révèlent que l’employé avait été au service 
de cet employeur pendant vingt-deux ans. 

Dans l’affaire Yeager v. R.J. Hastings Agencies 
Ltd., [1985] l W.W.R. 218 (C.S.C.—B.), l’employé- 
detnandettr (tttt acheteur pour un agent de fabricants) 
avait été renvoyé après trente arts de service. Au 
cours des deux attttées qui ont précédé le renvoi du 
dentatrdeur, ett avril 1982, sort rertdemcnt s’était pro— 

gressivement détérioré. Ert 1979, le président de la 
défenderesse a cortseillé au detnattdetrr de cortsultcr 
un spécialiste pour ses problèmes étttotifs, problètncs 
que l’on croyait d’abord liés a des difficultés matri- 
moniales, tnais qui se sorrt révélés liés au travail. En 
fin de compte, on a déterrtritté que le detnartdeur 
souffrait d’un [TRADUCTION] «léger désordre orga- 
nique» qui se tttattifestait par des satrtes d’humeur, 
des difficultés a maîtriser ses frustrations et des pro— 

blètnes de mémoire. Vu que la défenderesse connais- 
sait les problèmes du demandeur, son défatrt d’avertir 
le demandeur que sort rendement au travail était ina— 

déquat rendait irrecevable sa défense de renvoi justi- 
fié. Le raisonnement du jtrge qui présidait l’instruc— 

tion est instructif (à la page 246): 

[TRADUCTION]... les rctnarques citées énortcettt une nornte 
que cette Cottr itttpose a l’employeur lorsqu‘un employé fait 
preuve d’un rendement professionnel ittsatisfaisatrt qui tre 

répottd pas aux attentes de l’employeur ou qui tre correspond 
pas au rendement antérieur de l‘employé. En l‘esæce, le fait 
que l’employeur connaissait ett partie la cause des problèntcs 
du demandeur rendait la nortne à laquelle il était assujetti d’au- 
tant plus exigeantc. Si [l’etnployctrr] avait dontté strite aux retr- 
seigtretnettts qtr’il avait cortformétnent a cette norme, il aurait 
probablement aidé le demandeur a prendre conscience du fait 
que son rettdemcnt au travail était trettcrttcrtt ittsuffisant. [C'est 
moi qui souligne] 

Il serait faux de prétendre que les jugements pré— 

cités témoignent d’une libéralisation des principes 
qui sous-tendent la common law ett la matière. Ce 
n’est qu’à titre exceptionnel que les tribunaux Ottt 

reconnu qu’un contrat de travail signifiait plus qu’un 
éclrattge de services corttre salaire. Si, en tltéorie, le 
droit du travail, ett tattt que brattclte du droit des con— 

tt‘ats, tre s’intéresse toujours pas aux motifs de la non—
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it is not unexpected that in certain marketplaces 
employees who have asserted their “blamelessness” 
have managed to achieve a modicum of protection 
from an employer’s exercise of its common law 
rights.23 

In this regard, this case is no different. In effect, a 

defence of temporary incapacity is being advanced to 
support the notion that an innocent failure to meet 
one’s contractual obligations should fetter an 

employer’s right to dismiss for cause. In order to 
reach that result it is necessary to recognize that the 
latter failed to fulfil an obligation which must be 

regarded as a condition precedent to a dismissal rec- 
ommendation or as constituting mala fides. 

As important as it is to determine whether such a 

duty should be recognized, it is still necessary to out- 
line the precise scope of the duty that is to be 
imposed. The applicant argues that once an employer 
has established an EAP and the employee seeks assis- 

tance then, in effect, a “duty to refer” should arise. I 
agree, subject to one indispensable qualification. The 
circumstances must be such that the employer is 
under a pré-existing obligation to comply with the 
“duty to warn”. 

Should the “duty to warn” arise, as per the criteria 
outlined by this Court in Dansereau, so too should a 

“duty to refer” be recognized as a concomitant obli- 
gation. That duty is but a logical extension Of the law 
applied in Dansereau and one which is in accordance 
with the dictates of fairness and modern labour rela— 

tions. In my opinion, what is of critical significance 
when determining whether to recognize or impose an 

implied duty to “accommodate”, “warn” or “refer” is 

the fact that one is dealing with long-term employees. 
Normally, their employment tenure is of itself a 

direct challenge to a finding of incompetence or inca— 

pability. For example, in the instant case the appli- 
cant’s twenty-three years of service measures against 
the twenty-two in Dansereau. The inescapable reality 

23 In making this statement I am aware of the supposed dif— 

ferences between the duties owed by the Crown as an 

employer as opposed to those in the private sector (see Sehec- 

ter v. Canada (I986), 8 F.T.R. 144 (F.C.T.D.)).

h 

exécution, il n’est pas surprenant par ailleurs que, 
dans certains marchés, les employés qui ont itrvoqué 
leur «innocence» ont réussi à Obtenir un minimum de 
protection contre l’exercice, par l’employeur, de ses 

droits reconnus en common law23. 

Il en va de même, à cet égard, en l’espèce. En fait, 
le requérant plaide l’incapacité temporaire au soutien 
de la thèse voulant qu’un employeur ne devrait pas 

pouvoir exercer son droit de renvoyer un employé, 
même pour un motif déterminé, lorsque celui-ci n’est 
pas responsable de l’inexécution de ses obligations 
contractuelles. Pour arriver à ce résultat, encore faut— 

il reconnaître que l’employeur n’a pas rempli une 
obligation qui doit être considérée comme une condi— 

tion préalable à une recommandation de renvoi, ou 
considérer que ce manquement constitue de la mau— 

vaise foi. 

Même s’il est important de décider s’il y a lieu de 
reconnaître une telle Obligation, il faut néanmoins cir- 
conscrire la portée exacte de l’obligation qui doit être 
imposée. Selon le requérant, dès que l’employeur éta— 

blit un PAE et que l’employé demande de l’aide, il y 
a, en fait, une «obligation d’envoyer en consulta- 
tion». Je suis d’accord, sous réserve d’une condition 
indispensable. En effet, il faut que l’employeur, vu 
les circonstances, soit déjà assujetti à une «obligation 
d’avertir». 

S’il y a «obligation d’avertir» d’après les critères 
énoncés par cette Cour dans l’arrêt Dansereau, on 
devrait également reconnaître l’«obligation d’en- 
voyer en consultation» comme obligation concomit- 
tante. Cette obligation n’est qu’un prolongement 
logique des règles de droit appliquées dans l’arrêt 
Dansereau. En outre, elle est conforme aux exigences 
de l’équité et des relations de travail modernes. À 
mon avis, le critère essentiel qui permet de décider 
s’il y a lieu de reconnaître ou d’imposer une Obliga- 
tion implicite d’«accommoder», d’«avertir‘» ou 
d’«envoyer en consultation», tient au fait que les per— 

sonnes en cause sont des employés justifiant de longs 
états de service. Normalement, leur ancienneté est 
elle-même un obstacle direct à un verdict d’incompé- 

23 En faisant cette affirmation. je suis conscient des diffé— 

rences qui sont censées exister entre les obligations qui incom- 
bent a l’État-employeur par opposition à celles d’un employeur 
du secteur privé (voir Schecter c. Canada (1986), 8 F.T.R. 144 

(C.F. lne inst.)).
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is that today an employer owes trtuclr nrore to its 
long—terni employees than it did a century ago. But 
there are other compelling reasons for acknowledg— 

ing a “duty to refer”. 

Would trot a prudent manager recognize the mutual 
benefits to be derived from open and frank communi— 

cations wlrett an employee’s job performance and 
behavioural patterns become troticeably uncharacter— 

istic of that person? Indeed, I would be greatly sur— 

prised to leartr that managers in the federal Public 
Service are trot schooled t0 resportd accordingly. If, 
as stated itt Dickinson, supra, it is a “universal prac- 
tice” itr tlre federal Public Service to comply with the 
“duty to warn”, I cannot fathom the bases on which 
the “duty to refer” would be rejected. This is particu— 

larly so once it is acknowledged that the policy deei- 
siort to irrrpletnetrt art Employée Assistance Program 
was made irt the 19708. 

Tire objectives of that program are set out in the 
Personnel Management Manual:24 

This program is itttcnded generally to provide confidential 
health assistance or advice to employees who may seek suclt 
ltelp, or tO tltose who rtray require it where work perfortttance 
is adversely affected due to a ltcaltlt probletn. However, due to 
tlte predottrittattcc of health/behavioural problems related to the 
tnisuse of alcohol and tltc spécifie techniques required for tlre 
identification and treattnerrt of alcoholism, tlte prirtciples and 
procedures outlitrcd herein for application by departments, are 
directed trrainly toward tltat illness. 

The responsibility of management is stated to be:25 

. . . the supervisor or manager is responsible, in tlte accepted 
role of work evaluator, not for diagnosis of a suspected lrealtlt 
probletn, but solely for the identification of tlte etnployee 
whose work performance is cottsistetrtly irnpaircd (Refer to 
paragraplt 16). This is tlre tnost effective method of identifying 
and reaclrittg an employee who tnay need assistance due to a 

personal health problem. 

24 See A.B., Appendix I, at p. 2. 
25 See A.B., Appendix I, at pp. 2 and 10.
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tence ou d’incapacité. Par exemple, en l’espèce, le 
requérant a vingt—trois attttées de service alors que 
l’employé dans l’affaire Dansereau ett avait vingt— 

deux. La réalité inéluctable est qu’aujourd’hui, l’em— 

ployeur doit beaucoup plus a ses employés justifiant 
de longs états de service qu’il tre leur devait il y a un 
siècle. Cependant, d’autres motifs convaincants mili— 

tetrt etr faveur de la reconnaissance d’trtte «obligation 
d’envoyer etr consultation». 

Le gestionnaire prudent ne verrait—il pas les avan— 

tages réciproques qui découlent d’un dialogtte ouvert 
et franc lorsque le rendement et le comportement 
d’un etnployé au travail diffèretrt tttartifcstetrtettt de 
l’habitude? En effet, je serais très surpris d’apprendre 
que les gestiorrtraires de la fonction pttblique fédérale 
ne sont pas fortnés pour réagir ainsi. D’après la déci- 
sion Dickinson, précitée, se confortrrcr à l’«obligation 
d’avertir» est une «pratique universelle» à la fonction 
publique fédérale. Datts ce cas, je ne vois vraitnent 
pas pourquoi on rejetterait l’«obligation d’envoyer ett 

consultation», surtout quand l’on reconnaît que la 
décision de principe de mettre etr oeuvre tttr Pro- 
grarrttne d’aide aux employés a été prise dans les 
années 1970. 

Les objectifs de ce programme sont exposés darts 

le Manuel de gestion du personnel“: 

D’utte manière générale, ce programme doit pertncttre (le four- 
nir une aide ou des conseils, a titre confidentiel, aux employés 
qui en detnattdettt ou a ceux qui peuvent eIt avoir besoin quand 
leur état de santé a des répercussions défavorables sur leur per— 

fortnance. Cependant, étant donné la gravité particttlièrc des 

problètttes de santé et de contportetttctrt causés par tttte cort— 

sottrtnatiott abusive d’alcool, et vu la nécessité de ntétltodcs 
spéciales permettant de déceler l’aleoolisttte, c'est a cette 
maladie surtout que trous sortgcons en proposant aux minis- 
tères les principes et les procédures éttottcés ici. 

La responsabilité de l’employeur est énoncée en 

ces tertnes25: 

. . . le surveillant ou l’administrateur chargé d‘cvalucr la per— 

fortnancc, n‘est pas appelé à diagnostiquer la ttraladie dottl il 
soupçottrte l’existettcc. tttais simplement a dépister les 
employés dottt la performance baisse constatrtttrcrtt (Voir para- 
graphe 16). Cette tnétltode cottstittte le tttoyett le plus efficace 
pour reconttaître et aborder l’ctnployé qui petit avoir besoin 
d’aide a cause d’un problème de sattté. 

24 Voir D.A., appendice I, a la p. 2. 
25 Voir D.A., appendice I, aux p. 2 et 10.
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2l. The success of the program is highly dependent on the 
early identification of potential health/behavioural problems 
among employées, through recognition of continuously 
impaired work performance, or consistently poor or declining 
interpersonal work relationships. 

22. The program requires the active involvement of all supervi- 
sory and managerial levels and the exercise of good judgment 
in the identification and documentation of impaired employee 
job performance which may be caused by a health/behavioural 
problem, and in motivating employées to cooperate in arrange— 

ments for referral for counselling, and where necessary, treat— 

ment. 

23. Departments should encourage employees to voluntarily 
seek assistance for a health problem, and without préjudice to 
job security. However, where impaired or defective work per- 
formance has been documented by a supervisor/manager over 
a reasonable period of time, a mandatory referral will be 
arranged for counselling and if necessary, for a health assess- 

ment by a health professional, designated by Health and Wel- 
fare Canada. 

I wish to stress that the “duty to refer” does not 
transform government policy as reflected in the EAP 
into law, nor invite considération of a host of legal 
issues generated by the establishment and imple— 

mentation of such programs (sec Canadian National 
Railway Company v. Niles, A-481—91, Heald J.A., 
July 2, I992, not yet reported; and generally R. Lehr 
& D. Middlebrooks “Légal Implications Of Employee 
Assistance Programs” (1986), 12 Employee Relations 
Law Journal 262, and L. Loomis “Employee Assis- 
tance Programs: Their Impact on Arbitration and Liti— 

gation of Termination Cases” (1986), 12 Employee 
Relations Law Journal 275). 

The décision in Bell Canada v. Halle’ (1989), 29 
C.C.E.L. 213 (F.C.A.), serves as persuasive authority 
that government policy, by itself, cannot be elevated 
to the status of legal imperative. There the employee 
challenged her dismissal pursuant to section 61.5 of 
the Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-l, 
because her employer had failed to follow to the “let- 
ter” the “duty to warn” procedures prescribed by the 
company in its internal policy directives. Company 
policy was to give six months in which tO allow the 
employee’s performance to improve, while thc 
employee in Halle’ was supposedly given three 
months. Mr. Justice Pratte held that the adjudicator 
was under a duty to make two déterminations: (l) 
whether her performance was unsatisfactory and

h 

21. La réussite du programme dépend pour beaucoup du dépis— 

tage précoce des problèmes éventuels de comportement et de 
santé chez les employés, lequel s’appuie sur la constatation de 
la détérioration continue de la performance ou sur l’affaiblisse— 
ment constant des relations de travail interpersonnelles. 

22. Le programme exige des gestionnaires et des surveillants 
une participation active et des qualités de jugement pour dépis- 
ter et étayer les cas de baisse de performance attribuable à un 
problème de comportement ou de santé, et pour inciter les 

employés à accepter de bonne grâce les arrangements que l’on 
fait pour eux à des fins de consultation et de traitement. 

23. Les ministères doivent inciter les employés à faire eux- 
mêmes une demande d’aide au sujet de tout problème de santé, 
sans risque pour la sécurité de leur emploi. Toutefois, lorsque 
le surveillant ou le gestionnaire aura étayé un cas de baisse de 
performance pendant une période raisonnable, il prendra, au 

nom de l’employé, un rendez—vous obligatoire chez un conseil« 
ler professionnel en matière d’hygiène, désigné par Santé et 
Bien-être social Canada, à des fins d‘examen médical. 

Je tiens à souligner que l’«obligation d’envoyer en 

consultation» ne donne pas force de loi à la politique 
du gouvernement énoncée dans le PAE et qu’elle ne 

nous amène pas à examiner une foule de questions 
juridiques soulevées par l’établissement et la mise en 

oeuvre de tels programmes (voir Compagnie des che- 

mins de fer nationaux du Canada c. Niles, A—481-9l, 
le juge Heald, J .C.A., le 2 juillet 1992, encore inédit, 
et, généralement, R. Lehr et D. Middlebrooks «Legal 
Implications of Employee Assistance Programs» 
(1986), 12 Employee Relations Law Journal 262, et 
L. Loomis, «Employee Assistance Programs: Their 
Impact on Arbitration and Litigation of Termination 
Cases» (1986), 12 Employee Relations Law Journal 
275). 

L’arrêt Bell Canada c. Hallé (1989), 29 C.C.E.L. 
213 (C.A.F.), nous permet d’affirmer que la politique 
du gouvernement elle-même ne peut être élevée au 

rang de règle juridique. Dans cette affaire, l’em— 

ployée avait contesté son renvoi conformément à 

l’article 61.5 du Code canadien du travail, S.R.C. 
1970, ch. L—I, parce que son employeur n’avait pas 

suivi «à la lettre» la procédure relative à l’«obligation 
d’avertir», prescrite par la compagnie dans ses direc- 
tives internes. La compagnie avait pour politique de 

donner six mois à un employé pour lui permettre 
d’améliorer son rendement, alors que l’employée en 

cause dans l’affaire Hallé n’avait censément bénéfi— 

cié que de trois mois seulement. M. le juge Pratte a 

statué que l’arbitre était tenu de trancher deux ques—
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therefore there was just cause for her dismissal; and 

(2) whether the dismissal procedure used by the 
employer, taken by itself, was fair or unfair regard— 

less of other policy directives adopted by the 
employer. In regard to the company’s failure to fol— 

low its own policy, Mr. Justice Pratte concluded (at 
page 217): 

To begin witlt, I would say that tlte respondent’s disrnissal, 
assuming it to be otherwise justified, cannot be regarded as 

unjust solely because tlte applicant did trot follow the dismissal 
procedure described in its internal directives to tlte letter. So 
far as I am aware, this procedure is trot a condition of the 
employment contracts of Bell Canada employées. Tire appli— 

cant can therefore depart from it without giving rise to any 
objection, unless the departure causes an injustice. 

In my opinion, the failure of the respondent to take 
reasonable steps to ensure that the applicant took 
advantage of whatever the EAP had to offer does 
work an injustice in the following sense. The “duty to 
refer” serves a practical and valid purpose in that it 
enables the employee to make an informed decision 
with respect to his or her available options. For 
exatnple, itr the instant case the applicant might have 
been advised to seek a temporary leave of absence. 
Such were the facts in Rivest v. Canfarge Ltd. (1977), 
4 A.R. 164 (S.C.T.D.), where Mr. Justice Bowen 
observed (at page 171): 

The Plaintiff had given 19 years of exemplary service to the 
company. As a result of things beyond his control in the spring 
of 1974 he was placed in a position of strain and tension that 
occasioned an illness on Iris part. If Iris superiors had takett tlte 
time in June of 1974 to assess the situation from a reasonable 
and understanding point of view urtdoubtedly he would have 
been placed on a leave Of absence for sickness until he was 
able to return to work. 

It is far better that such possibilities be pursued 
prior to the formulation of a dismissal recommenda- 
tion as opposed to engaging in costly and time-con- 
surning proceedings which vindicate neither 
employee nor employer. 

Itr my opinion, the “duty to refer” as it is presently 
cast does not unduly intrude upon an employer’s 
rights. The duty is conditioned on there being a pre— 

existing “duty to warn”, which in turn is restricted to 
longer term employees (see Claver v. Canada, 
A-1892-83, Pratte J.A., February 21, 1991, not 
reported, where the duty to warn did not arise in cir—

h 

tiorts, savoir: (1) si le rendentetrt de l’employée était 
insatisfaisant, auquel cas son renvoi était justifié; et 

(2) si la procédure de renvoi suivie par l’employeur 
était, etr soi, juste ou injuste indépendamment des 
autres directives adoptées par l’employeur. En ce qui 
a trait au défaut de la cornpagttie d’avoir suivi sa pro— 

pre politique, M. le juge Pratte a conclu ett ces tertrres 

(à la page 217): 

En premier lieu, je dirai que le cortgédictnettt de l’itrtitttéc, si 
on le suppose par ailleurs justifié, ne pouvait être jugé ittjuste 
pour le seul motif que la requérattte rt’avait pas suivi a la lettre 
la procédure de cottgédietncrtt décrite dans ses directives 
interttes. À ce que je sache, cette procédure n’est pas une cort— 

dition des contrats de travail des employés de Bell Canada. La 
requérante peut donc y déroger sans que l’ott puisse s’en plain— 

dre sauf dans les cas où la dérogation serait source d‘injustice. 

À tnon avis, le défaut de l’intimé d’avoir pris des 

mesures raisonnables pour veiller à ce que le requé- 
rant se prévale du PAE cause une injustice. En effet, 
l’«obligation d’envoyer en consultation» sert a une 
fin pratique et valide puisqu’elle permet a l’employé 
de prendre une décision éclairée face aux possibilités 
qui lui sortt offertes. Par example, ett l’espèce, on 
aurait pu conseiller au reqttérant de prendre un congé 
temporaire. C’était le cas darts l’affaire Rivest v. Can- 
farge Ltd. (1977), 4 A.R. 164 (C.S. 1cr inst.), Où M. le 
juge Bowen a observé ce qui suit (a la page 171): 

[TRADUCTION] Le demandeur avait fourni dix-neuf ans de scr— 

vice exemplaire a la compagnie. À la strite d’événements indé- 
pendants de sa volottté, au printemps 1974, il s’est trottvé dans 
une situatiott d'angoisse et de tension qui l’a rettdu ttralade. Si 
ses supérieurs avaient pris le temps, ett juitr 1974, d’évaluer la 
situation d’un point de vue raisonnable et compréhensif. il 
aurait assurément été envoyé en congé de tttaladie jusqu'à ce 
qu’il puisse retourner au travail. 

Il est bien plus souhaitable d’entreprendre de telles 
démarches avant de faire une recommandation de 

renvoi, plutôt que d’intenter des procédures longues 
et coûteuses qui ne dortttettt gain de cattse ni a l’em— 

ployé, ni a l’employeur. 

À mon avis, 1’«obligation d’envoyer en consulta— 

tion» dortt il est question ert l’espèce tt’ernpiète pas 

indûment sur les droits de l’employeur. Cette obliga- 
tiort existe datrs la nresure où il y a déjà tttrc «Obliga— 

tion d’avertir», laquelle existe seulement envers les 

employés justifiant de longs états de service (voir 
l’arrêt Claver c. Canada, A—l892—83, le juge Pratte,
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cumstances where the employee had been hired on a 

one—year contract, was seriously déficient in meeting 
his obligations and there was no condonation on the 
part of the employer). In fact, I believe the more dif- 
ficult cases will involve employees who have not 
made a request to their employer and the employer 
with knowledge of the employee’s situation fails to 
refer the employee to an EAP or its équivalent. A 
more difficult case arises where there has been no 
request by the employee, the employer has not estab- 

lished an EAP but is aware of the employee’s 
problems as manifested in the work place. As is evi— 

dent, the duty under consideration is at some distance 
from those factual contexts. 

DISCHARGE OF DUTY 

Having established that the respondent was under a 

“duty tO refer”, it remains to be determined whether 
that Obligation was discharged. In this regard, this 
case presents an additional difficulty. The applicant, 
on his own initiative, sought professional assistance 

of the respondent by letter of June 7, 1990. On July 
23, 1990, the respondent replied to the applicant’s 
request in what may be described as a letter of “indif— 

ference”. Counsel for the respondent argued that the 

failure to respond to the applicant’s requests for 
assistance was premised on the understanding that the 
applicant was already receiving professional counsel— 

ling. My response to that submission is short. Had the 
respondent communicated directly with the applicant, 
any misunderstanding might have been avoided. The 
respondent’s mistaken notion as to the true facts can- 
not have the legal effect of negating the “duty to 
refer”. 

LEGAL EFFECT OF BREACH 

Having found that the respondent failed in his duty 
to refer, it is necessary to prescribe the legal conse- 
quences Of the breach. Does it vitiate the décision 
recommending release, is it simply evidence of bad 
faith or, as argued by the applicant, does the breach 
constitute bad faith simpliciter? 

We can dispense with the applicant’s position sum- 
marily. There is no factual or legal basis on which the

h 

J.C.A., le 2l février I991, non publié, où la Cour a 

statué qu’il n’y avait pas d’obligation d’avertir dans 
un cas Où l’employé avait été embauché pour une 
période d’un an, avait gravement manqué à ses Obli- 
gations et où l’employeur n’avait pas toléré ces man- 
quements). En fait, je crois que les cas plus difficiles 
seront ceux où les employés n’auront pas demandé 
l’aide de leur employeur et où l’employeur, tout en 

connaissant la situation de l’employé, aura omis d’in- 
viter ce dernier à s’inscrire à un PAE ou son équiva— 

lent. Un cas plus difficile serait celui où l’employé 
n’a fait aucune demande d’aide, et Où l’employeur 
n’a pas établi de PAE mais connaît les problèmes de 
l’employé qui se manifestent dans le milieu de tra- 
vail. Il est évident que l’obligation en l’espèce est 

passablement différente de celle qui pourrait exister 
dans de telles situations. 

L’EXÉCUTION DE L’OBLIGATION 

Ayant établi que l’intimé avait l’«obligation d’en— 

voyer en consultation», nous devons maintenant voir 
si cette obligation a été remplie. À cet égard, l’espèce 
comporte une difficulté supplémentaire. Dans une let- 
tre du 7 juin 1990, le requérant, de sa propre initia— 

tive, a demandé à l’intimé de lui fournir de l’aide 
professionnelle. Le 23 juillet 1990, l’intimé a 

répondu à la demande du requérant par une lettre qui 
témoignait de ce que l’on pourrait qualifier d’«indif— 

férence». Selon l’avocat de l’intimé, si ce dernier n’a 

pas répondu aux demandes d’aide du requérant, 
c’était parce qu’il croyait que celui-ci était déjà suivi 
par un professionnel. Je réponds à cet argument en 

peu de mots: si l’intimé avait communiqué directe- 
ment avec Ie requérant, tout malentendu aurait pu être 
évité. Que l’intimé ait mal apprécié les faits ne sau— 

rait avoir pour effet juridique de le dispenser de 
l’«obligation d’envoyer en consultation». 

EFFETS JURIDIQUES DU MANQUEMENT 

Ayant conclu que l’intimé a manqué à son obliga- 
tion d’envoyer en consultation, il faut prescrire les 
conséquences juridiques du manquement. Vicie-t—il la 
recommandation de renvoi? Est—ce simplement un 
indice de mauvaise foi? Constitue-t—il de la mauvaise 
foi, en soi, comme le prétend le requérant? 

Nous pouvons régler sommairement la thèse du 
requérant. Ni les faits, ni le droit ne nous permettent
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respondent can be deemed to have acted in bad faith. 
At best the respondent’s failure to fulfil his obligation 
arose from a genuine misunderstanding and at worst 
from the belief that the applicant was seeking to fore- 
stall the inévitable by sheltering behind the need for 
counselling. My understanding of the good faith 
requirement, as discussed below, does not embrace 
either of these possibilities. Hence, breach of the duty 
either vitiates the recommendation or should be 
treated as evidence leading toward a finding of bad 
faith. 

In Dansereau, the proper legal effect Of the failure 
of an employer to fulfil its “duty to refer” was raised 
but not resolved (at pages 458—459). A determination 
was unnecessary as the Court found that the cumula— 

tive actions of the employer constituted bad faith. 
There the failure to warn combined with other evi- 
derrce served to demonstrate that the employer had 
not acted in good faith. 

In my opinion, the respondent’s breach must be 
regarded as a failure to meet a condition precedent 
which vitiates the dismissal recommendation. If that 
were not the effect of a breach no purpose would be 
served in recognizing a “duty to refer” or for that 
matter a “duty to warn”. In reaching this conclusion, 
I have taken into account the fact that the good faith 
doctrine is of limited application and hence unrespon— 

sive to the legitimate interests of employees. 

It is trite law that the burden of proof is on the 

party alleging bad faith. Moreover, it is well recog- 
nized that the burden is not easily discharged and in 
fact the law reports reveal that a fittding of bad faith, 
such as that made in Dansereau, is the exception and 
not the rule. In part, the explanation for this phénom— 

etrorr can be traced to the legal requirement that, in 
order to establish bad faith, it tnust be shown that the 
decision maker was motivated by a desire to effect an 
improper purpose or objective (see Roncarelli v. 

Duplessis, [1959] S.C.R. 121, per Rand J., at page 
143). In the employment field, an employer who 
wishes to rid itself of a competent, but unwanted 

de conclure que l’intimé a agi de mauvaise foi. Si 
l’intimé n’a pas rempli son obligation, c’était, au 

mieux, parce qu’il s’était véritablement trompé ou, au 

pire, parce qu’il croyait que le requérant tentait de 
retarder l’inévitable ett denrattdatrt de l’aide pour se 

protéger. À nton sens, ni l’une ni l’autre de ces hypo- 
thèses tr’éqttivaut à de la mauvaise foi, d’après les 

principes exposés plus loin. Par conséquent, le matt- 
quement à l’obligation peut, soit vicier la recomman— 

dation, soit être traité comme un indice de tnauvaise 
foi. 

Datts l’arrêt Dansereau, il a été question de l’effet 
juridique que devait entraîner le défattt d’tttt 
employeur de remplir son «obligation d’envoyer ert 

consultation», mais ce point n’a pas été résolu (aux 
pages 458 et 459). La Cour n’a pas cu à statuer sur 
cette question puisqu’elle a jugé que les actes de 
l’employeur, pris ettsetnble, cortstitttaiettt de la Inau- 
vaise foi. Dans cette affaire, le défattt d’avertir, cont— 

biné à d’autres élémetrts de preuve, ortt pertttis de 

démontrer que l’employeur n’avait pas agi de botrttc 
foi. 

À mort avis, le manquement de l’intimé doit être 
considéré comme un défaut d’avoir rempli trtre condi— 

tion préalable, ce qui a pour effet de vicier la recent- 
martdatiorr de renvoi. Telle doit être la cortséqttettce 
du manquement car autrernetrt, il serait itttttile de 

reconnaître l’existence d’une «obligation d’envoyer 
ert consultation», voire une «obligation d’avertir». En 
arrivant a cette conclusion, j’ai tetttt cortrpte du fait 
que la tltéorie de la bontte foi est d’application limi- 
tée, si bien qu’elle ne réportd pas aux intérêts légi- 
times des employés. 

Selon une règle de droit bien établie, il appartient a 

celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver. En 
outre, il est bien reconnu qu’il n’est pas facile de 
s’acquitter de ce fardeau et, de ce fait, les recueils de 

jurisprudence révèlent qu’un verdict de mauvaise foi, 
comme celui datrs l’arrêt Dansereau, est l’exception, 
et non la règle. Ce phénomène peut s’expliquer, ert 

partie, par la règle juridique voulant que, pour pou- 
voir établir la mauvaise foi, il fattt prouver que l’au— 

teur de la décision voulait parvettir à une fin ou a tttt 
objectif illicite (voir l’arrêt Roncarelli v. Duplessis, 
[1959] R.C.S. 121, motifs du jtrge Rattd, a la page 

143). Dans le dornaitte des relations du travail, l’em—
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employee, may resort to tactics (e.g. “build a file”) 
which masks the true reasons for dismissal. The good 
faith doctrine seeks to expose employers unwilling t0 
abide by the legal rules. On the other hand, the “duty 
to refer” (or the “duty to warn”) serves another 
equally valid purpose, namely, to ensure that an 

employer who is truly acting in good faith arrives at a 

décision which is in the best interests of both parties. 

Though it is unnecessary for the purposes of this 
application to pursue fully the issue of bad faith, I 
believe a few remarks are in order. 

The fact that the respondent failed in his “duty to 
refer” and to consider seriously the possibility of the 
applicant being temporarily reassigned (which the 
applicant requested on at least two occasions) or 
demoted might lead some to the conclusion that the 
former acted in bad faith. I would not agrée. It must 
be remembered that the applicant was permitted to 
remain in his position for at least a year and a half, 
during which time his performance did not improve. 
The indisputable fact is that the applicant failed to 
meet the required standard of work performance and 
although his work environment may have contributed 
to the stress he was experiencing because of his fam— 

ily situation, it cannot be said that the actions or 
omission of the respondent were the causa causans 
0f the applicant’s “unsatisfactory” performance. A 
finding of bad faith is not to be made lightly. As Mr. 
Justice Décary stated in Dansereau (at page 463): 

. . . the record [must be] shot through with instances of bad 
faith so numerous and so apparent tltat the Appeal Board could 
not have concluded that there was no bad faith, as it did, with— 

out making a gross error. 

CONCLUSION 

In my opinion, the Board erred in law when it 
found that there was no obligation on the respondent 
to refer the applicant to the Employee Assistance 
Program. Additionally, it is evident that that duty was 
not discharged in the circumstances. Accordingly,

h 

ployeur qui souhaite se débarrasser d’un employé 
compétent par ailleurs, peut employer des tactiques 
(par exemple, «monter un dossier») qui camouflent 
les véritables motifs du renvoi. La théorie de la bonne 
foi vise à dénoncer les employeurs qui ne veulent pas 
respecter les règles juridiques. Par ailleurs, l’«obliga- 
tion d’envoyer en consultation» (ou l’«obligation 
d’avertir») permet d’atteindre un autre Objectif, éga— 

lement valable, c’est-à-dire faire en sorte qu’un 
employeur qui agit véritablement de bonne foi prenne 
une décision qui soit dans le meilleur intérêt des deux 
parties. 

Bien qu’il soit inutile, aux fins de la présente 
demande, d’analyser en profondeur la question de la 
mauvaise foi, il me semble opportun de faire 
quelques commentaires. 

Le fait que l’intimé ait manqué à son «obligation 
d’envoyer en consultation» et qu’il n’ait pas envisagé 
sérieusement la possibilité de réaffecter temporaire- 
ment le requérant (ce que le requérant a demandé à 

au moins deux reprises), ou de le rétrograder, pourrait 
amener certains à croire que l’intimé a agi de mau- 
vaise foi. Je ne serais pas de cet avis. Il faut se rappe- 
ler que l’intimé a permis au requérant de demeurer à 

son poste pendant au moins un an et demi et, pendant 
cette période, son rendement ne s’est pas amélioré. Il 
est incontestable que le rendement au travail du 
requérant ne remplissait pas la norme requise et que, 
même si le milieu de travail de ce dernier a pu contri- 
buer au stress qu’il vivait à cause de sa situation 
familiale, l’on ne peut pas dire que les actes ou les 
omissions de l’intimé étaient à l’origine du rende— 

ment «insatisfaisant» du requérant. Un verdict de 
mauvaise foi ne doit pas être rendu à la légère. 
Comme l’a affirmé M. le juge Décary dans l’arrêt 
Dansereau (à la page 463): 

...le dossier [doit être] tissé d‘éléments de mauvaise foi si 

nombreux et si manifestes que le Comité d’appel ne pouvait 
sans commettre une lourde erreur conclure, comme il l’a fait, a 

l’absence de mauvaise foi. 

CONCLUSION 

À mon avis, le Comité a commis une erreur de 

droit lorsqu’il ajugé que l’intimé n’avait aucune obli- 
gation de renvoyer le requérant au Programme d’aide 
aux employés. En outre, il est évident que cette Obli- 
gation n’a pas été remplie en l’espèce. Par consé—
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this section 28 application should be allowed and the 
decision Of tlre Public Service Commission Appeal 
Board set aside. In accordatrce with the suggestion of 
the parties, made during the hearing of the applica- 
tion, the matter should be referred back to a differ- 
ently constituted panel Of the Board for reconsidera— 

tion and redeterminatort on the basis Of the existing 
record in this Court and in a manner not inconsistent 
with these reasons. 

HEALD J.A.: I concur. 

LINDEN J.A.: I agree. 

quent, la présettte detnartde fondée sur l’article 28 
devrait être accueillie et la décision du Comité d’ap- 
pel de la Cornttrissiorr de la fonction publique devrait 
être annulée. D’après les suggestions des parties pert— 

dattt l’audition de la detnartde, l’affaire devrait être 
renvoyée devant une autre formation du Cortrité pour 
qu’elle l’exarnitte de nouveau et rende tttte atttre déci— 

sion en s’appuyant sur le dossier actuel de cette Cour, 
corrfortnétnent aux présertts motifs. 

LE JUGE HEALD, J.C.A.: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE LINDEN, J.C.A.: Je souscris a ces motifs.
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A-900—92 

Bell Canada (Appellant) 

V. 

Unitel Communications Inc., B.C. Rail 
Telecommunications and Lightel Inc. 
(Respondents) 

INDEXED As: BELL CANADA v. UNITEL CoMMl/MCATIo/vs l/vc 
(C.A.) 

Court of Appeal, Isaac C.J., Pratte and Heald, JJ.A.— 
Ottawa, October l3, 14, 15, 16 and December 23, 
1992. 

Telecommunications — Within jurisdiction ofCRTC to order 
telephone companies to interconnect telecommunications net— 

works with competitors, without compensation for costs 
involved — Within jurisdiction of CRTC to order competitors 

of telephone companies be granted contribution discount —— 

CRTC décisions justified as in public interest. 

Unitel and other telephone companies (interexchange carri- 
ers or IXCs) applied to the CRTC seeking connection with the 
télécommunications networks of Bell and other telephone 
companies (the appellants) to provide to their customers, in 
compétition with the telephone companies. public long dis— 

tance voice services, public switched and dedicated voice and 

data telephone service. message toll service and wide area tele- 
phone service. The CRTC ordered the appellant telephone 
companies to interconnect their telecommunications networks 
with the IXCs without compensation for (he start»up costs, esti- 
mated at $240 million, which they would incur in making 
changes to their networks, systems and procedures to allow for 
the interconnections. The CRTC determined that the IXCs 
would pay 30% of the start-up costs through tariffed charges 
and that the remaining 70% would be allocated to the appel— 

lants. The IXCs were given a ten-year amortization period with 
respect to the start—up costs. It also ordered that the lXCs be 

granted a contribution discount to offset the compétitive disad- 
vantages facing competitors in the early years, the discount to 
be phased out as the compétitive disadvantages are reduced. 
The issue in this appeal, brought pursuant to section 68 of the 
National Telecontntunications Powers and Procedures Act and 
submitting two questions to the Court, was whether, with 
respect t0 each Of these two orders—“interconnection without 
compensation and the granting of a contribution discount—thé 
CRTC erred in law or exceeded its jurisdiction. 

A-900-92 

Bell Canada (appelante) 

c. 

Unitel Communications Inc., B.C. Rail 
Telecommunications et Lightel Inc. (intimées) 

[t’a/Immune BELL CANADA c. UNITEL CoMMa/VICAr/o/vs I/vc 
(CA .) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Pratte et 
Heald, J .C.A.—Ottawa, l3, 14, 15 et 16 octobre et 23 
décembre 1992. 

Télécommunications — Il relève de la compétence du CRTC 
d ’enjoindre aux compagnies téléphoniques de raccorder leurs 
réseaux de télécommunications avec des concurrents sans 
ordonner que les compagnies soient indemnisées des frais 
qu 'elles sont tenues d ’engager —— ll relève de la compétence du 
CRTC d’ordonner aux compagnies téléphoniques d'accorder à 
leurs concurrents une réduction de contribution — Les déci- 
sions du CRTC sont justifiées puisqu'elles sont dans l'intérêt 
public. 

Unitel et d’autres compagnies téléphoniques (transporteurs 
intercirconscriptions) ont déposé auprès du CRTC une requête 
visant à leur permettre de raccorder leurs réseaux aux réseaux 
de télécommunications de Bell et d’autres compagnies télépho— 

niques (les appelantes) pour pouvoir fournir à leur clientèle. en 

concurrence avec les compagnies téléphoniques. des services 
publics vocaux interurbains, un service public commuté et un 
service téléphonique spécialisé de transmission de la voix et de 
données. un service interurbain à communications tarifées et 
un service interurbain planifié. Le CRTC a enjoint aux compa— 

gnies téléphoniques appelantes de raccorder leurs réseaux de 
télécommunications à ceux des transporteurs intercirconscrip- 
tions sans leur accorder d’indemnité pour les frais d’établisse- 
ment, évalués à 240 millions de dollars, qu’ils devraient enga- 
ger pour apporter des modifications à leurs réseaux, aux 
systèmes et aux procédures pour permettre les raccordements. 
Le CRTC a arrêté que les transporteurs itttercirconscriptions 
paieraient 30 % des frais d’établissement, par leurs frais tarifés, 
et que les 70 % restants seraient imputés aux appelantes. Il a 

accordé aux transporteurs intercirconscriptions une période de 
dix ans en ce qui concerne l’amortissement des frais d’établis- 
sement. Il a également ordonné que les transporteurs intercir- 
conscriptions reçoivent une réduction de contribution afin de 
compenser les inconvénients de la concurrence pour les con- 
currents au cours des premières années, la réduction devant 
diminuer progressivement a mesure que les désavantages des 
concurrents disparaissent. La question qui se pose dans le pré— 

sent appel, qui a été interjeté conformétnent a l’article 68 de la 
loi nationale sur les attributions en matière de télécommuni- 
cations et qui saisit la Cour de deux questions, est de savoir si. 
en ce qui cottcerne ces deux ordonnances—le raccordement
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Held, tlte appeal and cross—appeals" should be dismissed; 
both questions of law and jurisdiction should be answered irt 
tlte négative. 

Section 336 of the Railway Act provides tltat tlre CRTC may 
make orders concerning telepltorte use, connection or commu- 
nicatiott “on such terms, includittg compensation if any, as the 
Commission deems just and expediettt”. Tlte words “if atty” 
were added followittg the decision of the Supreme Court of 
Canada in Ingersoll Telepltone Co. v. Bell Telephone Co. 

(1916), 53 S.C.R. 583. Parliament’s concern, following tltat 
decisiott, was that the Railway Act, as it tlren read, required tlre 
Board to grant compensation for loss of business to Bell, in all 
cases wltere interconnection was ordered, regardless of 
wltether or trot the interconnecting company was a competitor 
of Bell. In this case, however, tlte appellants do trot complain 
of any deprivation of their monopoly control Of the inter— 

provincial long distance teleplrotte ttrarket or loss of business, 
but of an expropriation witltout compensation by requiring 
tlrem to absorb 70% of the start-up costs. It is futtdatnetrtally 
errortcous to characterize as art “expropriation” art order of a 

regulatory tribunal requiring tlte construction Of facilities by a 

regulated company. Even if tlte condition respecting tlte start- 
up costs could be said to atnouttt to an expropriation, that fact 
alone is insufficient to call into question tlre autltority of tlte 
CRTC to make tlre order wlticlt it did. Tltere is not, in every 
case wltere a person’s property is expropriated, an absolute 
rigltt to full (or atty) compensatiort. 

Section 336 of the Railway Act empowers tlte CRTC not 
only t0 order tlre appellant cornpatties to permit interconnec- 
tiott to and use of their networks, but also to decide wltetlter or 
not, as one of the terms of its order, to award atty compensa— 

tiott at all. It is of no consequence tltat section 275 of tire Rail— 

way Act requires a company to afford all reasonable and proper 
facilities to allow access to their system, whereas section 336 
requires ottly tltat a telepltone cortrpany provide for or make 
available tlte connection, communication or use. Nor is subsec- 
tion 336(3)—which requires tlre Commission to make art irri- 
tial inquiry to determine wltetlter tlte interconnectiotr can be 
made witho'ut undue or unreasottablc injury to or interference 
witlt tlte telephone business of tlre appellattt companies or, at 
tlte very least, to lake tltis into cottsideration in determinittg 
what is “just and expedient”—to be considered as creating a 

condition precedetrt or threshold test for tlte exercise of tlte dis- 
cretion conferred on tlte CRTC by subsectiort 336(1). 

* All of the telephone companies otlter than Bell participa- 
ting in tltis appeal were deemed to be cross»appellants by 
Court order dated July 22, 1992.

h 

sans indemnité et la réductiott pour contribution—le CRTC a 

commis unc erreur de droit ou oulrcpassé sa compétence. 

Arrêt: l’appel et les appels incidents’ doivent être rejetés. 
Les deux questions de droit et de corttpétcrtce sortt répondues 
par la ttégative. 

L’article 336 de la Loi sur les chemins de fer prévoit que le 
CRTC peut ordotttter l‘utilisation, le raccordement ou la corn— 

rnunicatiott d’une ligtte téléphonique, «aux cottditiotts, y com- 
pris une ittdetnttité, s’il y a lieu, que la Commission jugejttstcs 
et raisonnables». Les mots «s'il y a lieu» Ottt été ajoutés par 
sttite de l’arrêt Ingersoll Telephone Co. v. Bell 'I'elepltone Co. 

(I916), 53 R.C.S. 583. Ce qui préoccupait 1e législateur fédéral 
a la suite du prononcé de cet arrêt, c‘était que. dans sa rédac- 
tion alors ett vigueur, la Loi sur les chemins de fer obligeait la 
Commission a accorder à Bell une ittdctnttité pour sort manque 
a gagner, dans tous les cas Oit le raccordement était ordontté. 
peu ittrporte que la compagnie raccordée fût ou nort tttte cort— 

cttrrettte de Bell. En l’espèce, totrtefois, les appelantes ne se 

plaignettt pas du fait que l’ordonnance a pour effet de les priver 
de leur monopole sur le tttarclté téléphonique interurbain inter— 

provincial ou du manque à gagner, tttais du fait qtrc l‘ordon- 
nance éqttivatrt a ttrte expropriation sans indemnité puisqu‘elle 
les oblige a absorber elles-mêmes 70 % des frais d'établisse- 
ment. Il est fondamentalement errotré (le qualifier d'«cxpro- 
priatiott» l’ordonnance d‘un tribunal adtttittistratif de régle— 

rtrentatiott qui exige la constructiott d’ittstallatiotts par tttte 
compagnie réglementée. Même si on pouvait affirmer que la 
condition relative aux frais d’établissement éqttivattt a tttte 
expropriation, a lui seul, ce fait n‘est pas suffisant pour qtt’ort 
puisse remettre ett question le pottvoir du CRT C de rcttdrc l’or- 
donttattce qu’il a pronottcéc. Il n’existe pas, cltaqtrc fois que lcs 
biens d’une personne sortt expropriés, tttt droit absolu à tttte 
irtdetnttité itttégrale (ou a quelque irtdetttttité que ce soit). 

L’article 336 de la Loi sur les chemins de fer ltabilite le 
CRT C à ordonttcr aux compagnies appelatttcs de pertnettrc le 
raccordement et l’utilisation de lettr réseau. Il atttorisc égale- 
ment lc CRTC à décider, lorsqu’il précise les rtrodalités de sort 
ordonnance, d’accorder ou non ttttc ittdernttité. Le fait que l'ar- 
ticle 275 de la Loi sur les chemins de fer oblige trtte compagnie 
a fournir tottt l’équipetnettt adéquat et cortvcttable pour donner 
accès a son système, alors qttc l’article 336 exige settletttcttt 
qu’une cornpagttie téléphonique fourttissc le raccorderttcrtt, la 
communication ou le privilège d’usage ou les rendertt dispo- 
ttibles, est sans conséquence. Ett otttre, le paragraphe 336(3), 
qui oblige le Cottseil a détertnittcr d‘abord si le raccordetttcnt 
peut être fait sans porter démesurément préjudice ni atteinte 
aux opérations téléphoniques des cotttpagttics appelantes ou, a 

tout le moins. à tettir cottrpte de ce facteur pour déterminer ce 
qui est «juste et raisonnable», ne doit pas s’interpréter comme 
créant une condition préalable Otr tttt critère préliminaire a 

l'exercice par le CRTC du pottvoir discrétionttaire que ltri cort- 
Ière le paragraplte 336(1). 

* Toutes les corrrpagttics téléphoniques. a l‘exception de 
Bell, qui participetrt au présent appel ottt été réptttécs être des 
appelatttcs par appel ittcident aux tertttes de l’ordonnance pro- 
nortcée par la Cottr le 22 juillet 1992.
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The discretion vested in the CRTC by section 336 is suffi- 
ciently broad that it did not need to resort to thc powers 
bestowed upon it under the National Telecommunications Pow- 
ers and Procedures Act. 

It was argued that the CRTC was precluded from ordering as 

it did with respect to contribution because of the provisions of 
section 340 of the Railway Act. That section is essentially a 

remedial provision, available to the CRTC in assessing tolls 
charged by a telephone company. In a case such as the present 
one, where the CRTC itself orders by whom and to what extent 
contribution should be made, as one of the terms and condi— 

tions of interconnection under section 336 which it considers 
just and expedient under that section, section 340 of the Rail— 

way Act has no application. 

There is no doubt that the CRTC, in deciding whether and 
on what terms to grattt the interconnection order, acted exactly 
as it should: in the public interest. 

Since the National Telecommunications Powers and Proce« 

dures Act is silent on the matter of costs in an appeal of this 
nature, Rule 1312 of the Federal Court Rules applied. Since no 
special reasons were shown for an award of costs in this 
appeal, none was made. 

STATUTES AND REGULATIONS J UDICIALLY 
CONSIDERED 

Canadian Radio—télévision and Telecommucications Com- 
mission Act, R.S.C., 1985, c. C—22. 

Competition Act, R.S.C., 1985, C. C-34 (as am. by R.S.C., 
1985 (2nd Supp.), c. l9, s. l9). 

Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 1312. 
National Télécommunications Powers and Procedures 

Act, R.S.C., 1985, c. N-20, ss. 68 (as am. by R.S.C., 
1985 (3rd Supp.), c. 28, s. 301), 54. 

Railway Act, R.S.C., 1985, c. R—3, ss. 2. 275, 335(2), 
336(1),(3), 340. 

Railway Act, S.C. 1919, c. 68, s. 375(7). 

CASES J UDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

Attorney-Général v. De Keyser’s Royal Hotel, [I920] 
A.C. 508 (H.L.). 

DISTINGUISHED: 

Ingersoll Telephone Co. v. Bell Telephone Co. (1916), 53 
S.C.R. 583; 3l D.L.R. 49; 22 C.R.C. 135; Bell Canada v. 

Challenge Communications Limited, [1979] 1 F.C. 857; 
(1978), 86 D.L.R. (3d) 351; 22 N.R. l (C.A.). 

APPEAL and cross-appeals from a décision Of the 

Canadian Radio~television and Telecommunications 
Commission (CRTC 92—12) ordering the appellant

h 

Le pouvoir discrétionnaire conféré au CRTC en vertu de 
l‘article 336 est suffisamment large pour que le CRTC n’ait pas 

besoin de recourir aux pouvoirs que lui attribue la Loi natio- 
nale sur les attributions en matière de télécommunications. 

On a soutenu que le CRTC était empêché de rendre l’ordon- 
nance qu‘il a prononcée en ce qui concerne la contribution à 

cause des dispositions de l’article 340 de la Loi sur les chemins 
de fer. Cet article est essentiellement une disposition répara- 
trice que le CRTC peut invoquer pour évaluer les taxes impo- 
sées par une compagnie téléphonique. Dans un cas comme 
celui qui nous occupe, dans lequel le CRTC ordonne lui-même 
par qui et dans quelle proportion une contribution devrait être 
faite lorsqu’il établit les modalités du raccordement visé par 
l’article 336 qu’il estime justes et raisonnables au sens de cet 
article, l’article 340 de la Loi sur les chemins de fer ne s’ap- 

plique pas. 

Il n’y a aucun doute que, en déterminant s’il y avait lieu 
d’accorder une ordonnance de raccordement et à quelles condi- 
tions, le CRTC a agi exactement comme il le devait: dans l’in- 
térêt public. 

Puisque la Loi nationale sur les attributions en matière de 
télécommunications est muette sur la question des dépens dans 
le cas d’un appel de cette nature, les dispositions de la Règle 
1312 des Règles de la Cour-fédérale s’appliquent. Étant donné 
qu’aucune raison spéciale n‘a été invoquée pour justifier d’ad- 
juger des dépens dans le cadre du présent appel, il n’y a pas 

adjudication des dépens. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi nationale sur les attributions en matière de télécom- 
munications, L.R.C. (1985), ch. N—20, art. 68 (mod. par 
L.R.C. (1985) (3e suppl.), ch. 28. art. 301). 54. 

Loi sur la concurrence, L.R.C. (1985), ch. C-34 (mod. par 
L.R.C. (1985) (2c suppl.), ch. l9, art. l9). 

Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommu- 
nications canadiennes, L.R.C. (1985), ch. C-22. 

Loi sur les chemins de fer. L.R.C. (1985), ch. R-3, art. 2, 
275, 335(2), 336(1),(3), 340. 

Loi sur les chemins de fer, S.C. 1919, ch. 68, art. 375(7). 
Règles de la Courféde’rale, C.R.C., ch. 663, Règle 1312. 

JURISPRUDENCE 

DÉCISION APPLIQUÉE: 

Attorney-General v. De Keyser’s Royal Hotel, [1920] 
A.C. 508 (H.L.). 

DISTINCTION FAITE AVEC: 

lngersoll Telephone C0. v. Bel] Telephone Co. (I916). 53 
R.C.S. 583; 3l D.L.R. 49; 22 C.R.C. 135; Bell Canada c. 

Challenge Communications Limited. [1979] l CF. 857; 
(1978), 86 D.L.R. (3d) 351; 22 N.R. l (C.A.). 

APPEL et appels incidents formés contre une déci- 
sion par laquelle le Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes (CRTC 92-12) a
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companies to interconnect their telecommunications 
network with proposed competitors, without compen- 
sation, and ordering that the proposed competitors be 
granted a contribution discount. Appeal and cross- 
appeals dismissed. 

COUNSEL: 

J. Vincent O’Donnell, Q.C., David C. Kidd and 

P. Andrée Wylie for appellant Bell Canada. 
Daniel M. Campbell, Q. C., for Maritime Tele— 

phone & Telegraph C0. Ltd. and The Island 
Telephone C0. Ltd. 
Peter W. Butler, Q. C. and Judy Jansen for Brit- 
ish Columbia Telephone Co. 
James R. Clzalker, Q.C. and Evan J. Kipnis for 
Newfoundland Telephone C0. Ltd. 
Robert G. Kennedy and W. A. Grieve for Gov— 

ernment of Saskatchewan. 
T. G. Heintzman, Q.C., Michael H. Ryan and 
Susan Clain for respondent Unitel Communica- 
tions Inc. 
John F. Rook, Q. C., D. K. Wilson and Christian 
S. Tacit for respondents B.C. Rail Telecommuni— 
cations and Lightel Inc. 
Allan Rosenzveig and Lorne H. Abugov for 
Canadian Radio-television and Telecommunica— 
tions Commission. 
J. F. Blakney for Director of Investigation and 
Research, Competition Act. 
No one appearing for Competitive Telecommu— 
nications Association. 
No one appearing for Consumers’ Association 
of Canada. 

SOLICITORS: 

Law Department, Bell Canada, Hull, Quebec, 
for Bell Canada. 
Cox, Downie, Halifax, for Maritime Telephone 
& Telegraph Co. Ltd. and The Island Telephone 
C0. Ltd. 
Farris, Vaughan, Wills & Murphy, Vancouver 
for British Columbia Telephone C0. 
Chalker, Green & Rowe, St. John’s, Newfound— 

land, for Newfoundland Telephone Co. Ltd. 
Law Department, Sasktel, Regina, Saskatche— 

wan, for Government of Saskatchewan. 

BELL CANADA v. UNITEL COMMUNICATIONS INC.
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[1993] 1 F.C. 

ordonné aux compagnies appelantes de raccorder 
leurs réseaux de télécommunications avec les concur- 
rents projetés, sans indemnité, et par laquelle i1 a 

ordonné que soit accordée aux concurrents projetés 
une réduction de contribution. Appel et appels inci— 

dents rejetés. 

AVOCATS: 

J. Vincent O’Donnell, c.r., David C. Kidd et P. 

Andre’e Wylie pour l’appelante Bell Canada. 
Daniel M. Campbell, c.r., pour Maritime Tele— 

phone & Telegraph C0. Ltd. et The Island Tele— 

phone C0. Ltd. 
Peter W. Butler, c.r. et Judy Jansen pour British 
Columbia Telephone C0. 
Jantes R. Chalker, c.r. et Evan J. Kipnis pour 
Newfoundland Telephone C0. Ltd. 
Robert G. Kennedy et W. A. Grieve pour le gou— 

vernement de la Saskatchewan. 
T. G. Heintzman, c.r., Michael H. Ryan et Susan 
Clain pour l’intimée Unitel Communications 
Inc. 
John F. Rook, c.r., D. K. Wilson et Christian S. 

Tacit pour les intimées B.C. Rail Telecommuni— 
cations et Lightel Inc. 
Allan Rosenzveig et Lorne H. Abugov pour le 
Conseil de la radiodiffusion et des téléconnnnni- 
cations canadiennes. 
J. F. Blakney pour le directeur des enquêtes et 
recherches, Loi sur la concurrence. 
Personne n’a comparu pour la Competitive Tele— 

communications Association. 
Personne n’a comparu pour l’Association des 
consommateurs du Canada. 

PROCUREURS: 

Services juridiques, Bell Canada, I-Iull. Québec, 
pour Bell Canada. 
Cox, Downie, Halifax, pour Maritime Telephone 
& Telegraph C0. Ltd. et The Island Teleplione 
Co. Ltd. 
Farris, Vaughan, Wills & Murphy, Vancouver, 
pour British Columbia Telephone C0. 
Chalker, Green & Rowe, St. John’s (Terre— 

Neuve), pour Newfoundland Teleplione C0. Ltd. 
Law Department, Sasktel, Regina (Saskatche- 
wan), pour le gouvernement de la Saskatche- 
wan.
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Law Department, Unitel Communications Inc., 
Toronto, for respondent Unitel Communications 
Inc. 
Osier, Hoskin & Harcourt, Ottawa, for respon- 
dents B.C. Rail Telecommunications and Lightel 
Inc. 
Legal Branch, Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission, Hull, Quebec, 
for Canadian Radio—télévision and Telecommu- 
nications Commission. 
Legal Services, Consumer and Corporate 
Aflairs Canada, Hull, Quebec, for Director of 
Investigation and Research, Competition Act. 

Stikeman, Elliot, Ottawa, for Competitive T ele— 

communications Association. 
Law Department, Consumers‘ Association of 
Canada, Ottawa, for Consumers’ Association of 
Canada. 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

THE COURT: This appeal from a decision of the 

Canadian Radio—television and Telecommunications 
Commission (the Commission or the CRTC) 
[Telecom Decision CRTC 92-12], brought pursuant 
to section 68 of the National Telecommunications 
Powers and Procedures Act, R.S.C., 1985, c. N-20 
[as am. by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 28, s. 301] 
(NTPPA), comes here by leave granted on July 22, 
1992, on the following two questions: 

(1) Did the Commission err in law or exceed its juris— 

diction by ordering the appellant companies t0 inter— 

connect their telecommunications networks with 
Unitel and other proposed competitors of the appel— 

lants without ordering that the appellants be compen- 
sated for the costs they are required to incur? 

(2) Did the Commission err in law or exceed its juris- 
diction by ordering that Unitel and other proposed

h 

competitors of the appellant companies be granted a
J 

contribution discount? 

Law Department, Unitel Communications Inc., 
Toronto, pour l’intimée Unitel Communications 
Inc. 
Osler, Hoskin & Harcourt, Ottawa, pour les inti- 
mées B.C. Rail Telecommunications et Lightel 
Inc. 
Contentieux, Conseil de la radiodifi’usion et des 

télécommunications canadiennes, Hull, Québec, 
pour le Conseil de la radiodiffusion et des télé- 
communications canadiennes. 
Services juridiques, Consommation et Affaires 
commerciales Canada, Hull, Québec, pour le 
directeur des enquêtes et recherches, Loi sur la 
concurrence. 
Stikeman, Elliot, Ottawa, pour la Competitive 
Telecommunications Association. 
Services juridiques, Association des consomma- 
teurs du Canada, Ottawa, pour l’Association des 

consommateurs du Canada. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LA COUR: Par suite de l’autorisation qu’elle a 

accordée le 22 juillet 1992, la Cour est saisie d’un 
appel interjeté en vertu de l’article 68 de la Loi natio- 
nale sur les attributions en matière de télécommuni- 
cations, L.R.C. (1985), ch. N—20 [mod. par L.R.C. 
(1985) (3e suppl.), ch. 28, art. 301], (LNAMT) d’une 
décision rendue par le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes (le Conseil ou 
le CRTC) [décision Télécom CRTC 92-12]. L’appel 
porte sur les deux questions suivantes: 

(1) Le Conseil a—t—il commis une erreur de droit ou a- 

t-il outrepassé sa compétence en enjoignant aux com— 

pagnies appelantes de raccorder leurs réseaux de télé- 
communications avec Unitel et d’autres concurrents 
projetés des appelantes sans ordonner que les appe- 
lantes soient indemnisées des frais qu’elles sont 
tenues d’engager? 

(2) Le Conseil a-t-il commis une erreur de droit ou a- 

t—il outrepassé sa compétence en ordonnant qu’une 
réduction de contribution soit accordée à Unitel et à 

d’autres concurrents projetés des compagnies appe- 

lantes?
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FACTUAL BACKGROUND 

The Applications 

On May 16, 1990, Unitel Communications Inc.
a 

(“Unitel”) brought an application before the Commis— 

sion for an order permitting it t0 connect its telecom- 
munications network to the telephone networks of 
Bell Canada (Bell), British Columbia Telephone 
Company (B.C. Tel), Maritime Telegraph and Tele- 
phone Company, Limited (Maritime Tel & Tel), The 
Island Telephone Company Limited (Island Tel), 
Newfoundland Telephone Company Limited (New— 

foundland Tel) and The New Brunswick Telephone 
Company, Limited (N.B. Tel) (collectively the tele- 
phone companies). 

Unitel sought connection with the telecommunica— 

tions networks of the telephone companies (intercon- 
nection) in order that it might provide public long 
distance voice services tO its customers, in competi- 
tion with the telephone companies. 

On July 30, 1990, the Commission received an 

application from B.C. Rail Télécommunications 
(B.C. Rail) and Lightel Inc. (Lightel) (collectively, 
BCRL) for an order requiring Bell, B.C. Tel and 
Unitel t0 allow BCRL to interconnect with their pub- 
lic switched telephone networks. Such an intercon— 

nection would allow BCRL to provide public 
switched and dedicated voice and data telephone ser- 
vice, message toll service (MTS) and wide area tele- 
phone service (WATS). BCRL requested that its 
application be considered simultaneously with the 
application brought by Unitel. 

In a decision dated August 3, 1990 and entitled, 
Unitel Communications Inc. and B. C. Rail Telecom— 

munications/Lightel [ne—Applications to Provide 
Public Long Distance Voice Telephone Services and 
Related Resale and Sharing Issues: Scope and Proce— 

dure (CRTC Telecom Public Notice 1990-73), the 
Commission decided that, given the substantial simi— 

larity between the issues raised by the applications 
brought by Unitel and BCRL, it would consider 

ll 

FAITS À L’ORIGINE DU LITIGE 

Les requêtes 

Le 16 mai 1990, Unitel Communications Inc. 
(«Unitel») a déposé auprès du Conseil une requête 
visant à obtenir une ordonnance lui permettant de 

raccorder son réseau de télécommunications avec les 

réseaux téléphoniques de Bell Canada (Bell), de 

British Columbia Telephone Company (B.C. Tel), de 

Maritime Telegraph and Telephone Company, 
Limited (Maritime Tel & Tel), (le The Island Tele— 

phone Company Limited (Island Tel), de New- 
foundland Telephone Company Limited (New— 

foundland Tel) et de The New Brunswick Telephone 
Company, Limited (N.B. Tel) (collectivement appe— 

lées ci-après les compagnies téléphoniques). 

Unitel a demandé d’être raccordée aux réseaux de 

télécommunications des compagnies téléphoniques 
(le raccordement) pour pouvoir fournir des services 
publics vocaux interurbains a sa clientèle en concur— 

rence avec les compagnies téléphoniques. 

Le 30 juillet 1990, le Conseil a reçu une requête 
présentée par B.C. Rail Telecommunications (B.C. 
Rail) et Lightel Inc. (Lightel) (ci—après appelées col— 

lectivement BCRL) en vue d’obtenir une ordonnance 
enjoignant à Bell, à B.C. Tel et à Unitel de permettre 
à BCRL de se raccorder avec leurs réseaux télépho— 

niques publics commutés. Ce raccordement permet- 
trait a BCRL de fournir un service public comtnuté et 
un service téléphonique spécialisé de transmission de 
la voix et de données, un service interurbain a com- 
munications tarifées (le SICT) et un service interur— 

bain planifié (le WATS). BCRL a detnandé que sa 

requête soit examinée en même temps que la requête 
présentée par Unitel. 

Dans une décision datée du 3 août 1990 et intitulée 
Unitel Communications Inc. et B.C. Rail Telecommu- 
nications/Lightel Inc—Requêtes visant à offrir des 
services téléphoniques publics vocaux interurbains et 
questions connexes relatives à la revente et au par- 
tage: portée et procédure (CRTC Avis public Télé— 

com 1990-73), Ie Conseil a décidé que, compte tenu 
du fait que les questions soulevées par les requêtes 
présentées par Unitel et BCRL étaient dans l’en-
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BCRL‘s application in the proceeding initiated in 
response to Unitel’s application. 

In Public Notice 1990-73, the Commission indi- 
cated that the focus of the proceeding should be the 

impact of market entry by Unitel or BCRL or both; 
and it expressed the view “that considération of 
Unitel’s application would provide an appropriate 
context for a focused and detailed examination of the 

social, technical and economic issues associated with 
various entry scenarios” (Telecom Decision CRTC 
92—12 at pages 2 and 3). 

The Parties 

Each Of the telephone companies provides public 
switched and dedicated voice and data telephone ser— 

vice. All of those companies were, at all material 
times, subject to the regulatory authority of the Com- 
mission. 

Unitel is a telecommunications carrier which pro- 
vides a wide variety of data, message, facsimile and 

other services in competition with similar services 
provided by the telephone companies. Unitel’s ser- 

vices are provided over its own network facilities, 
which extend across Canada. Unitel has historically, 
as a result of regulatory policy, been effectively pre- 

cluded from providing public long distance telephone 
service in Canada. 

BCRL is a joint venture of B.C. Rail and Lightel. 
B.C. Rail provides dedicated voice and data telen 

phone service in the province of British Columbia, 
while Lightel provides dedicated and switched voice 
and data telephone service. 

The Commission is a regulatory body established 
pursuant to the Canadian Radio-television and Tele- 
communications Commission Act, R.S.C., 1985, c. 

C—22, t0 exercise those powers relating to federally 
regulated telephone companies as are set out in the 

Railway Act, R.S.C., 1985, c. R-3 (the “Railway 
Act”), and in the NTPPA.

h 

semble identiques, il examinerait la requête de BCRL 
dans le cadre de l’instance introduite en réponse à la 
requête d’Unitel. 

Dans l’avis public 1990—73, le Conseil a estimé 
que l’instance devait porter principalement sur les 

répercussions de l’accès d’Unitel ou de BCRL ou des 

deux au marché et il a exprimé l’avis que «l’examen 
de la requête d’Unitel fournirait une occasion toute 
indiquée pour procéder à un examen précis et détaillé 
des questions sociales, techniques et économiques 
liées à divers scénarios d’entrée en concurrence» 
(décision Télécom CRTC 92-12, à la page 3). 

Les parties 

Chacune des compagnies téléphoniques fournit un 

service téléphonique public commuté et un service 
téléphonique spécialisé de transmission de la voix et 
de données. Toutes ces compagnies étaient, à 

l’époque en cause, assujetties au pouvoir de régle- 
mentation du Conseil. 

Unitel est une entreprise de télécommunications 
qui fournit un grand nombre de services, notamment 
en matière de transmission de données, de messages 

et de télécopie, en concurrence avec des services 
semblables fournis par les compagnies téléphoniques. 
Unitel fournit ses services sur ses propres installa— 

tions réseau, qui s’étendent d’un bout à l’autre du 

pays. Historiquement, Unitel a été effectivement 
empêchée, en vertu d’une politique de réglementa— 

tion, de fournir un service téléphonique public inter- 
urbain au Canada. 

BCRL est une entreprise commune formée de B.C. 
Rail et de Lightel. B.C. Rail fournit un service télé- 

phonique spécialisé de transmission de la voix et de 

données dans la province de la Colombie-Britan- 
nique, tandis que Lightel fournit un service télépho- 
nique spécialisé et commuté de transmission de la 
voix et de données. 

Le Conseil est un organisme de réglementation qui 
a été constitué en vertu de la Loi sur le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications cana— 

diennes, L.R.C. (1985), ch. C-22, pour exercer, relati- 
vement aux compagnies téléphoniques assujetties à la 
réglementation fédérale, les pouvoirs qui sont 
énoncés dans la Loi sur les chemins de fer, L.R.C.
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THE COMMISSION’S DECISION 

In a decision, dated June 12, 1992 and entitled 
Competition in the Provision of Public Long Distance 
Voice Telephone Services and Related Resale and 
Sharing Issues (Decision 92—12), the Commission 
approved Unitel’s application subject to certain terms 
and conditions. The Commission also expressed its 
willingness to grant BCRL’s application, so long as 

BCRL were prepared to accept terms and conditions 
comparable to those approved for Unitel. 

In its order, the Commission directed the telephone 
companies to do a number of things (e.g., to issue 
tariff pages incorporating certain charges determined 
by the Commission, to file proposed availability 
intervals by switch type for the implementation of 1+ 
and 1+950 access) within a certain interval of time 
following the date of its decision. The Commission 
further ordered Unitel to meet certain tariff require— 

ments. A11 of the things ordered to be done by the 
Commission were steps towards the implementation 
of its decision, namely, that “The facilities and ser- 
vices of Unitel may be interconnected to the [appel— 

lants’]1 facilities and services.” (Decision 92—12 at 
page 178). 

All the telephone companies except N.B. Tel 
sought leave from this Court to appeal only two of 
the terms and conditions of the Commission’s order. 
The terms and conditions with which the appellant 
companies take issue relate to the “Recovery of Start— 

Up Costs” and “Contribution Charges” (and are set 
out in Appendix I to Decision 92—12 at page 181). 

The term “start—up costs” refers to the one—time 

costs associated with the changes t0 the appellants’ 
networks, systems and procedures which would be 

1 All of the telephone cotnpanies participating in this appeal 
are herein referred to as the “appellants” or the “appellant 
companies” despite the fact that all except Bell were deemed to 
be "cross-appellants" pursuant to the order of the Court dated 
July 22, 1992.

h 

(1985), ch. R-3 (la «Loi sur les chemins de fer»), ct 
dans 1a LNAMT. 

LA DÉCISION DU CONSEIL 

Dans la décision qu’il a rendue le 12 juin 1992 et 
qui est intitulée Concurrence dans la fourniture de 
services téléphoniques publics vocaux interurbains et 
questions connexes relatives à la revente et au par- 
tage (décision 92—12), le Conseil a fait droit à la 
requête d’Unitel sous réserve de certaines conditions. 
Le Conseil s’est également dit disposé à accueillir la 
requête de BCRL, à condition que BCRL soit prête à 

accepter des modalités comparables a celles qui 
avaient été approuvées dans le cas d’Unitel. 

Dans son ordonnance, le Conseil a enjoint aux 
compagnies téléphoniques (le faire plusieurs choses 
(par ex. de publier des pages de tarifs comprenant 
certains frais établis par le Conseil, de déposer les 
intervalles prévus de disponibilité par type de com— 

mutateur pour la tnise en œuvre de l’accès l + et l + 
950) dans un délai déterminé suivant la date de sa 

décision. Le Conseil a en outre ordonné a Unitel de 
respecter certaines exigences en matière de tarifs. 
Toutes les choses que le Conseil a ordonné de faire 
étaient des mesures visant à mettre sa décision à exé— 

cution, c’est-a-dire a faire en sorte que «Les installa- 
tions et services d’Unitel [puissent] être raccordés 
aux installations et services [des appelantes]'. (déci— 

sion 92-12, a la page 200). 

À l’exception de N.B. Tel, toutes les compagnies 
ont demandé a notre Cour l’autorisation d’en appeler 
que deux des modalités imposées par le Conseil dans 
son ordonnance. Les modalités que les compagnies 
appelantes contestent se rapportent au «recouvrement 
des frais d’établissement» et aux «frais de contribu— 
tion» (et elles sont énoncées à l’annexe I de la déci— 

sion 92—12, aux pages 202 et 203). 

L’expression «frais d’établissement» concerne le 
coût des modifications qu’il faudra apporter aux 
réseaux, aux systèmes et aux procédures des appe— 

1 Toutes les compagnies téléphoniques qui participent au 
présent appel sont désignées aux présentes comme les «appe— 

lantes» ou connue les «compagnies appelantes» malgré 1c fait 
qu’à l’exception de Bell, cllcs ont été réputées être des «appe- 
lantes par appel incident» aux termes de l’ordonnance pronon- 
cée par notre Cour le 22 juillet 1992.
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required in order t0 enable Unitel, BCRL and Other 
facilities—based interexchange carriers (IXCs) to con- 
nect to those networks (i.e., the costs of modifying 
the appellant companies’ switches and of changing 
their billing systems and other operating systems and 
procedures).2 The Commission found $240 million t0 
be a reasonable estimate of the start-up costs associ- 
ated with allowing Unitel and the other IXCs access 
to the appellants’ networks (Decision 92-12 at page 
89). 

The term “contribution” refers to the degree t0 
which the costs of granting customers access to the 
network of a telephone company are “subsidized” by 
the sutplus revenues generated by the other services 
(e.g., local telephone service, long distance telephone 
service, facsimile service) offered by a telephone 
company. The surplus revenues which each service 
generates constitute the contribution of that service to 
the recovery of total “access costs”. While all of the 
telephone services offered by a telephone company 
make some contribution to access costs, it is gener- 

ally accepted that “ordinary” long distance service 
(i.e., “Direct Distance Dialling“) provides the highest 
level of contribution Of all of the telephone services 
offered by the telephone companies.3 

Having found $240 million to be a reasonable esti— 

mate of the start-up costs to be incurred by the tele- 
phone companies, the Commission then proceeded to 
determine from whom and to what extent these costs 
should be recovered. The Commission stated its con- 
clusions in this regard as follows: 

2 These are t0 be distinguished from the ongoing costs asso— 

ciated with aggregating and terminating competitors’ traffic 
for delivery t0 and from the IXCs’ networks, which are refer— 

red to as “switching and aggregation costs". 

3 lt should be noted that Direct Distance Dialling. or 
“DDD”. is not the only long distance service that the telephone 
companies offer. Other long distance services include 
“WATS”, “Between Friends” and “Teleplus”.

h 

lantes pour permettre à Unitel, à BCLR et à d’autres 
transporteurs intercirconscriptions qui sont dotés 
d’installations de se raccorder aux réseaux en ques— 

tion (c’est-à—dire les frais engagés pour modifier les 
commutateurs des compagnies et pour changer leur 
système de facturation et d’autres systèmes et procé— 

dures de fonctionnement)? Le Conseil a jugé que la 
somme de 240 millions de dollars était une estima— 

tion raisonnable des frais d’établissement qu’entraî— 

nerait le fait de permettre à Unitel et à d’autres transs 
porteurs intercirconscriptions d’avoir accès aux 
réseaux des appelantes (décision 92-12, aux pages 97 
et 98). 

Le terme «contribution» concerne la proportion 
dans laquelle les frais occasionnés par le fait de don— 

ner à la clientèle accès au réseau d’une compagnie 
téléphonique sont «subventionnés» par les recettes 
excédentaires générées par les autres services (par 
ex., le service téléphonique local, le service télépho— 

nique interurbain, le service de télécopie) offerts par 
une compagnie téléphonique. Les recettes excéden— 

taires que chaque service génère constitue la contri— 

bution de ce service au recouvrement de l’ensemble 
des «frais d’accès». Bien que tous les services télé« 

phoniques offerts par une compagnie téléphonique 
contribuent dans une certaine mesure au paiement des 
frais d’accès, il est généralement reconnu que, parmi 
tous les services téléphoniques offerts par les compa— 

gnies téléphoniques, c’est le service interurbain 
«ordinaire» (c‘est-à-dire l’«interurbain automa— 

tique») qui assure la contribution la plus importante3. 

Ayant conclu que la somme de 240 millions de 
dollars constituait une estimation raisonnable des 
frais d’établissement que les compagnies télépho— 

niques auraient à engager, le Conseil s’est ensuite 
penché sur la question de savoir de qui ces frais 
devaient être recouvrés et dans quelle mesure. Voici 
en quels termes le Conseil a formulé sa conclusion à 

ce sujet: 

2 Il y a lieu de distinguer les frais en question des coûts 
récurrents liés au regroupement et à l’acheminement du trafic 
de départ et d‘arrivée des concurrents vers les réseaux des 
transporteurs intercirconscriptions et qui sont appelés «frais de 
commutation et de regroupement». 

3 Il convient de noter que l‘interurbain automatique n’est pas 
le seul service interurbain offert par les compagnies télépho- 
niques. Parmi les autres services interurbains, mentionnons 
«WATS», «Interami» et «Télëplus».
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The Commission considers that the fundamental restructur- 
ing of thc Canadian long distance market contemplated by this 
Decision will result in benefits such as increased choice. 
Respondents will also be more responsive and will increase 
efforts to minimize costs. Accordingly, the Commission is of 
the view that the public interest would be best served if the 
start-.up costs were shared by the IXCs and the respondents. 

The Commission considers that it is appropriate t0 allocate 
the start-up costs based on an approximation of the long-11m 

market share of all competitors, including the respondents. 
Accordingly, the Commission has determined that thc IXCs 
will pay 30% of the start-up costs through tariffed charges and 
that the remaining 70% will be allocated to the respondents. 
(Decision 92-12 at page 91). 

In an attempt to avoid “handicapping” the IXCs in 
the early years of competition, the Commission deter- 
mined that a “fair and reasonable” period for amorti- 
zation of the start—up costs would be ten years (Deci- 
sion 92-12 at page 92). 

With respect t0 the level of contribution to be paid 
by the new entrants, the Commission considered the 
proposals put forward by Unitel, BCRL and each Of 
the appellant companies and determined, as a matter 
of principle, that such contribution must be adequate 
t0 replace the contribution foregone by the appellant 
companies as a result of the loss of a portion of their 
market share. The Commission rejected the appel— 

lants’ position, which would have required equal pay— 

ments from all long distance service providers, and 
accepted Unitel’s submissions respecting the level of 
contribution t0 be paid by the IXCs: 

The Commission has examined Unitel’s proposal to pay 
contribution based on the amount of foregone contribution that 
arises as a result of its entry. In particular, the Commission has 

reviewed thc likely impact of such a proposal on local rates. 
The Commission finds that, under this proposal, IXCs would 
pay sufficient contribution to ensure that thc principle of main- 
taining local rates at affordable prices is not jeopardized in any 
of the respondents’ territories. In the case of BCRL’S proposal, 
the Commission finds that the proposed level of contribution 
would not provide adequate compensation for foregone contri- 
bution. The Commission therefore finds Unitcl’s approach rea- 
sonable for contribution by IXCs and has incorporated it into 
its calculation of contribution. (Decision 92-12 at page 71). 

De l’avis du Conseil, la restructuration fondamentale du 
marché canadien de l’interurbain envisagée dans la présente 
décision procurera des avantages, comme un choix accru. Les 
intimées auront en outre une meilleure capacité de réaction et 
s’efforceront davantage de réduire les coûts. En conséquence. 
le Conseil est d’avis que l'intérêt public serait mieux servi si 
les transporteurs intercirconscriptions ct les inlitnécs parta— 

geaient les frais d’établissement. 

Le Conseil juge qu’il convient d’imputer les frais d‘établis- 
sement en fonction d’une approximation de la part du marché à 

long terme de tous les concurrents, y compris les intimées. Il a 

ainsi arrêté que les transporteurs intercirconscriptions paieront 
30 % des frais d’établissement, par leurs frais tarifés, et que les 
70 % restants seront imputés aux intimées. (décision 92-12, à 

la page 99). 

Pour éviter de «désavantager» les transporteurs inter— 

circonscriptions au cours des premières années de 
concurrence, le Conseil a conclu que dix ans serait 
une période «juste et raisonnable» en ce qui concerne 
l’amortissement des frais d’établissement (décision 
92—12, a la page 100). 

Pour ce qui est du niveau de la contribution a être 
payée par les nouveaux concurrents, le Conseil a exa— 

miné les propositions avancées par Unitel, BCRL et 
chacune des compagnies appelantes et a déterminé 
qu’en principe, cette contribution devait être suffi— 

sante pour remplacer la contribution a laquelle les 

compagnies appelantes renonceraient par suite de la 
perte d’une fraction de leur part du marché. Le Con— 

seil a rejeté l’opinion des appelantes, qui aurait exigé 
un paiement égal de la part de tous les fournisseurs 
de services interurbains, et il a jugé bien fondées les 
prétentions formulées par Unitel au sujet du niveau 
de la contribution que les transporteurs intercircons- 
criptions devaient payer: 

Le Conseil a cxatniné la proposition d‘Unitel visant le paie— 

ment d’une contribution fondée sur le montant de la pcrtc de 
contribution qui découlerait de son entrée en concurrence. ll 
s’est notamment penché sur les répercussions probables d‘une 
telle proposition sur les tarifs locaux. ll conclut qu‘en vertu de 
la proposition, les transporteurs intercirconscriptions paieraicnt 
une contribution suffisante permettant de ne pas remettre en 

question le principe du maintien des tarifs locaux a des prix 
abordables dans les territoires des intimées. Dans le cas de la 
proposition de BCRL, il estime que le niveau de contribution 
qu’elle propose ne compenserait pas adéquatement la perte de 
contribution. Par conséquent, le Conseil juge raisonnable l’apn 

proche d’Unitcl relative à la contribution des transporteurs 
intercirconscriptions et il l’a intégrée dans son calcul de la con- 
tribution. (décision 92—12, aux pages 78 et 79)
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Having accepted Unitel’s position with respect to 
the principle which should govern the assessment of 
contribution to be paid by each of the IXCs, the Com— 

mission also accepted Unitel and BCRL’s assertion 
that they should be granted a discount from the level 
of contribution which would otherwise be payable by 
them. The Commission stated: 

The Commission considers that the respondents currently 
hold a market advantage over all competitors in the long dis- 
tance voice market. both as a result of their control of the local 
networks and as a result of their historically dominant posi— 

tions. The Commission is of the view that a contribution dis- 
count of limited duration is appropriate in these circumstances. 

The Commission notes that unequal case of access and mar- 
ket coverage will further limit competitors, particularly in the 
initial years. The Commission considered ways in which the 
obvious competitive disadvantages facing competitors might 
be offset to some degree, particularly in the crucial early years 
of entry. lt accepts the discount schedule proposed by Unitel as 

reasonable. Under this proposal, the discount is phased out as 

the competitive disadvantages are reduced and competitors 
have an opportunity to capture greater market share. Therefore. 
the potential for contribution erosion is minimized because the 
greater discounts only apply in the early years when compéti— 

tors are expected to have relatively small market shares. The 
annual discount schedule. set out above, will take effect for the 
geographic area encompassing all respondents’ territories from 
thc first day of 1993, and will apply to all competitors, regard— 

less of the date of their entry. (Decision 92-12 at page 84).4 

THE POSITION OF THE PARTIES 

The Appellants 

The main submission of all the appellant compa- 
nies is that in imposing the conditions which it did 
respecting “start-up costs” and “contribution dis— 

count”, the Commission, to the extent that it acted 
with a view to “managing”, “manipulating” or “con- 
trolling” competition, exceeded its jurisdiction. The 
Commission being a creature of statute, the appel- 

4 The discount schedule proposed by Unitel is set out at page 
83 of Décision 92—12 and reads as follows: 

1993 25% 
1994 25% 
1995 25% 
1996 15% 
1997 10% 
1998 0%
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Ayant accepté la position d’Unitel relativement au 

principe qui devrait régir l’évaluation de la contribu- 
tion que chacun des transporteurs intercirconscrip- 
tions devrait payer, le Conseil a également accepté 
l’assertion d’Unitel et de BCRL qui prétendaient 
qu’on devait leur accorder une réduction en ce qui 
concerne le niveau de la contribution qu’elles 
devraient par ailleurs payer. Le Conseil a déclaré: 

De l‘avis du Conseil, les intimées détiennent actuellement 
un avantage commercial par rapport à tous les concurrents 
dans le marché de l’interurbain, du fait qu’elles contrôlent les 

réseaux locaux et qu’elle ont toujours dominé le marché. Dans 
les circonstances, estime-t-il, une réduction de contribution 
d‘une durée limitée convient. 

Le Conseil note que l’inégalité d’accès et de couverture du 
marché limitera encore plus les concurrents, en particulier les 

premières années. Le Conseil a examiné des façons de com- 
penser dans une certaine mesure les inconvénients évidents de 
la concurrence pour les concurrents, surtout au cours des pre» 

mières années qui sont cruciales. ll juge raisonnable le barème 
de réduction annuel proposé par Unitel. Selon cette proposi— 

tion. la réduction diminue progressivement à mesure que les 
désavantages des concurrents disparaissent et que ces derniers 
ont une occasion d’obtenir une plus grande part du marché. Par 
conséquent, la possibilité d’érosion de la contribution est mini— 

misée du fait que les réductions les plus élevées ne s’appli- 
quent qu’au cours des premières années. où les concurrents 
devraient avoir des parts du marché relativement faibles. Le 
barème ci-dessus entrera en vigueur pour la région géogra- 
phique qui englobe les territoires de toutes les intimées à partir 
du premier jour de 1993 et s’appliquera à tous les concurrents, 
quelle que soit la date de leur entrée. (décision 92-12. à 1a page 
92)4 

THÈSE DES PARTIES 

Les appelantes 

Le principal moyen que font valoir toutes les com- 
pagnies appelantes est qu’en imposant les modalités 
qu’il a fixées en ce qui concerne les «frais d’établis- 
sement» et la «réduction de contribution», le Conseil. 
dans la mesure où il a agi en vue de «gérer», de 
«manipuler» ou de «contrôler» la concurrence, a 

outrepassé sa compétence. Les appelantes soutien- 

4 Le barème de réduction suivant qui a été proposé par Uni- 
tel se trouve à la page 9l de la décision 92-12: 

1993 25 % 
1994 25 % 
1995 25 % 
1996 15 % 
1997 10 % 
1998 0 %



680 BELL CANADA v. UNITEL COMMUNICATIONS INC. [1993] l F.C. 

lants argued that it was constrained in the exercise of 
its statutory discretion by the terms of its enabling 
statute. They argued further that the enabling statute, 
the Railway Act, and particularly section 336 thereof, 
was bereft of any language that authorized the Com— 

mission to “manage”, “manipulate” or “control” 
compétition. 

The appellants characterized the Commission’s 
decision as being tantamount to an order of expropri- 
ation without compensation, which they claim it was 

beyond the power of the Commission to make. The 
appellants contend that the power conferred upon the 
Commission by section 336 of the Railway Act must 
be subject to the interpretative principle that, unless a 

statute either expressly or by necessary implication so 

provides, it must not be construed as authorizing the 

taking of a person’s property without compensation. 
It is the appellants’ view that no such clear intention 
is expressed by the words of section 336 or appears 

by necessary implication. 

Bell took the position, both in its memorandum of 
fact and law and in oral argument before us, that the 
amendment of the Railway Act in 1919 [S.C. 1919, c. 

68, s. 375(7)] by the addition of the words “if any” to 
what is now section 336 of the Railway Act was 
intended simply to make it perfectly clear that the 
Commission could order compensation where it was 
appropriate, i.e., where actual, quantifiable loss 
would be suffered as a result of its order. The amend— 

ment did not empower the Commission to expropri- 
ate Bell, or any of the appellant companies, without 
ordering that compensation be paid, since, in this 
case, the loss to them was quantifiable. In Bell’s 
view, the amendment was aimed at what Parliament 
perceived as a possible misconception arising out of 
the decision in Ingersoll Telephone Co. v. Bell Tele- 
phone C0. (1916), 53 S.C.R. 583 (“Ingersoll”), that 
compensation must be ordered paid to Bell in all 
cases in which an interconnection order was made. 
The Ingersoll decision and the 1919 amendments to 
the Railway Act will be given further consideration 
below.

h 

nent que, comme il tient son existence d’une loi, le 
Conseil est limité, de par les tertnes de sa loi habili— 

tante, dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire que 
lui confère la loi. Elles soutiennent en outre que la loi 
habilitante, la Loi sur les chemins de fer, et particuliè« 
retnent l’article 336 de la loi en question, n’est nulle- 
ment libellé d’une façon qui autorise le Conseil a 

«gérer», «manipuler» ou «contrôler» la concurrence. 

Les appelantes sont d’avis que la décision du Con- 
seil équivaut à une ordonnance d’expropriation sans 

indemnité, et elles prétendent que le Conseil n’avait 
manifestement pas le pouvoir de rendre une telle 
ordonnance. Les appelantes prétendent que le pouvoir 
conféré au Conseil par l’article 336 de la Loi sur les 

chemins de fer doit être assujetti au principe d’inter— 

prétation suivant lequel, à moins qu’elle ne le prévoie 
explicitement ou par déduction nécessaire, une loi ne 

doit pas s’interpréter comme permettant de dépossé— 

der une personne de ses biens sans indemnité. Les 
appelantes sont d’avis qu’une telle intention mani— 

feste n’est pas exprimée par le libellé de l’article 336 
et qu’elle n’apparaît pas par déduction nécessaire. 

Bel] a, tant dans son exposé des faits et du droit 
que dans la plaidoirie qu’elle a faite devant nous, 
soutenu que la modification apportée en 1919 à la Loi 
des chemins de fer [S.C. 1919, ch. 68, art. 375(7)] «if 
any» par l’adjonction des mots, «(s’il y a lieu)»* à ce 

qui correspond maintenant à l’article 336 (le la Loi 
sur les chemins de fer avait simplement pour but de 
bien préciser que le Conseil peut ordonner le verse— 

ment d’une indemnité lorsqu’il convient (le le faire, 
c’est—a-dire lorsque le prononcé de l’ordonnance cau— 

serait un préjudice réel et évaluable avec précision. 
La modification n’a pas autorisé le Conseil a expro— 

prier Bel] ou l’une ou l’autre des compagnies appe- 

lantes sans ordonner le versement d’une indemnité, 
étant donné qu’en l’espèce, le préjudice qu’elles 
subissent peut être évalué avec précision. Suivant 
Bell, la modification visait à corriger ce que le légis- 
lateur fédéral percevait comme une erreur possible 
d’interprétation découlant de l’arrêt Ingersoll Tele— 

phone Co. v. Bell Telephone Co. (1916), 53 R.C.S. 
583 («l’arrêt Ingersoll») voulant qu’il faille ordonner 
le paiement d’une indemnité a Bell dans tous les cas 

* Note de l’arrêtiste: Les mots «s’il y a lieu» ont été ajoutés, 
dans la version française de la Loi, dans S.R.C. 1927, ch. 170, 
art. 375(7).
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The appellants also challenge the authority of the 
Commission to make the order which it did with 
respect to contribution, especially the Commission’s 
power to grant a “contribution discount” to the new 
market entrants. The appellants’ position is essen- 

tially that section 340 of the Railway Act, which is 

intended to prevent telephone companies from dis- 
criminating against others in the charging of tolls, 
precludes the Commission from ordering as it did 
with respect to contribution. 

While the appellants concede that section 336 of 
the Railway Act authorizes the Commission to order 
the “terms and conditions” of the connection to and 
use of their telephone networks, they assert that those 
terms and conditions must comply with the strictures 
of section 340, must not have the effect of discrimi— 

nating against them and that, to the extent that the 
various companies are ordered t0 pay differeut levels 
of contribution, those différences must be based on 
“traffic considerations” and not on the particular 
characteristics of each of the competing companies. 

The appellants rely on the decision of this Court in 
Bell Canada v. Challenge Communications Limited, 
[1979] 1 F.C. 857 (C.A.), to support the proposition 
that section 340 of the Railway Act is not strictly 
“customer—oriented”, but applies equally as between 
them and their competitors as it does between them 
and their customers. 

The appellants thus contend that the Commission 
erred in favouring their competitors by ordering that 
the toll which they were to be charged for contribu— 

tion comprises a discount, even after any difference 
in the quality of connection disappears. This dis- 
count, they contend, was based on a consideration of 
factors (e.g., the parties’ relative market positions, 
market advantage and economic viability) which 
went beyond the language and intent of section 340 
of the Railway Act. 

Il 

où une ordonnance de raccordement est prononcée. 
L’arrêt Ingersoll et les modifications apportées en 

1919 à la Loi sur les chemins de fer seront examinés 
plus en détail plus loin. 

Les appelantes contestent également le pouvoir du 
Conseil de prononcer l’ordonnance qu’il a rendue 
relativement à la contribution, spécialement le pou- 
voir du Conseil d’accorder une «réduction de contri- 
bution» aux nouveaux concurrents. Les appelantes 
soutiennent essentiellement que l’article 340 de la Loi 
sur les chemins a'e fer, qui vise à empêcher les com— 

pagnies téléphoniques d’établir une discrimination 
envers d’autres compagnies en matière d’imposition 
de taxes, empêche le Conseil de rendre l’ordonnance 
qu’il a prononcée relativement à la contribution. 

Bien qu’elles reconnaissent que l’article 336 de la 
Loi sur les chemins defer autorise le Conseil à impo— 

ser les «modalités» du raccordement à leurs réseaux 
téléphoniques et de l’utilisation de ces derniers, les 
appelantes affirment que les modalités en question 
doivent être conformes aux restrictions de l’article 
340, qu’elles ne doivent pas avoir pour effet de créer 
une discrimination à leur égard et que, dans la mesure 
où les diverses compagnies reçoivent l’ordre de payer 
différents niveaux de contribution, ces différences 
doivent être fondées sur des «considérations relatives 
au trafic» et non sur les caractéristiques particulières 
de chacune des compagnies concurrentes. 

Les appelantes invoquent l’arrêt Bell Canada c. 

Challenge Communications Limited, [1979] l CF. 
857 (C.A.), au soutien de leur argument que l’article 
340 de la Loi sur les chemins de fer n’est pas stricte- 
ment «conçu en fonction de la clientèle», mais qu’il 
s’applique de la même façon entre elles et leurs con- 
currents qu’entre elles et leurs clients. 

Les appelantes soutiennent donc que le Conseil a 

commis une erreur en favorisant leurs concurrents en 

ordonnant que la taxe qu’elles devaient se voir impo— 

ser relativement à la contribution comprend une 
réduction, même après que disparaît toute différence 
dans la qualité du raccordement. Cette réduction était, 
prétendent-elles, fondée sur un examen de certains 
facteurs (par ex., la position relative des parties sur le 
marché, les avantages commerciaux et la viabilité 
économique) qui allait au-delà du libellé et de l’objet 
de l’article 340 de la Loi sur les chemins de fer.
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The Intervenor—The Government of Saskatchewan L’intervenant——Le gouvernetnent (le la Saskatchewan 

The Government of Saskatchewan (Saskatche- 
wan), both as représentative of the residents of Sas— 

katchewan and as owner of Saskatchewan Telecom— 

munications (Sask Tel), intervened in this appeal in 
support of the appellant telephone companies. It is 
our view that the intervenor raises certain novel argu- 
ments which deserve sorne considération. 

Saskatchewan relies on section 275 of the Railway 
Act in support of its view that the Commission erred 
in ordering the connection sought by the respondents 
in this case without providing that the appellants be 

fully compensated for the costs of the modifications 
incurred by them. Saskatchewan draws a distinction 
between section 275 of the Railway Act, which 
expressly requires a company to afford all reasonable 
and proper facilities to allow access to their system, 
and section 336 of the same Act which contains no 
such requirement. All that is required of telephone 
companies under section 336, in Saskatchewan’s 
view, is that they “provide for or make available the 

connection, communication or use”. 

Saskatchewan contended, in the alternative, that if 
the Commission could compel the appellant compa— 

nies to make the necessary modifications to their sys— 

tems in order t0 facilitate interconnection, then sub- 

section 336(3) of the Railway Act should be 
construed as creating either a condition precedent to 
the exercise by the Commission of its authority under 
subsection (1) or imposing a limitation upon the exer- 
cise of that authority. Saskatchewan takes the posi- 
tion that subsection 336(3) of the Railway Act 
requires the Commission to make an initial inquiry as 

to whether or not the two telephone systems are suffi- 
ciently compatible to allow interconnection “without 
undue or unreasonablc injury to or interference with 
the telephone business” of the appellant companies, 
before it can make an interconnection order or, at the 

very least, to take this into consideration in determin- 
ing what is “just and expedient”. Saskatchewan relies 
on the decision in Ingersoll, supra, in support of the 

view that subsection 336(3) creates such a “condition

h 

Le gouvernement de la Saskatchewan (la Saskat— 

chewan) est intervenu dans le présent appel, tant 
comme représentant des résidents de la Saskatchewan 
que comme propriétaire de Saskatchewan Telecom- 
munications (Sask Tel), pour appuyer les compagnies 
téléphoniques appelantes. Nous somtnes d’avis que 
l’intervenante soulève certains nouveaux moyens qui 
méritent qu’on s’y arrête un peu. 

La Saskatchewan invoque l’article 275 de la Loi 
sur les chemins de fer à l’appui de sa thèse que le 
Conseil a commis une erreur en ordonnant le raccor— 

dement sollicité par les intimées en l’espèce sans pré- 

voir que les appelantes seraient intégralement indem- 
nisées des frais engagés par elles pour procéder aux 
modifications. La Saskatchewan établit une distinc- 
tion entre l’article 275 de la Loi sur les chemins (le 

fers, qui oblige expressément les compagnies à four— 

nir tout l’équipement adéquat et convenable pour 
donner accès à son système, et l’article 336 de la 
même Loi, qui ne contient pas une telle exigence. 
Selon la Saskatchewan, la seule chose qui est exigée 
des compagnies téléphoniques aux termes de l’article 
336 est qu’elles «fournissent le raccordement, la 
communication ou le privilège d’usage ou les rendent 
disponibles». 

La Saskatchewan prétend, a titre subsidiaire, que si 

le Conseil pouvait forcer les compagnies appelantes a 

faire à leurs systèmes les modifications nécessaires 

pour faciliter le raccordement, le paragraphe 336(3) 
de la Loi sur les chemins de fer devrait alors s’inter— 

préter comme créant soit une condition préalable à 

l’exercice par le Conseil des pouvoirs que lui conlère 
le paragraphe (1), soit comme imposant une limite a 

l’exercice de ce pouvoir. La Saskatchewan adopte le 

point de vue selon lequel le paragraphe 336(3) de la 

Loi sur les chemins de fer oblige le Conseil à déter- 
miner d’abord si les deux systèmes téléphoniques 
sont suffisamment compatibles pour permettre le rac— 

cordement «sans porter démesurément préjudice ni 
atteinte aux opérations téléphoniques» des compa- 
gnies appelantes, avant de pouvoir rendre l’ordon— 

nance de raccordement ou, à tout le moins, de tenir 
compte de ce facteur pour déterminer ce qui est 

«juste et convenable». La Saskatchewan invoque l’ar— 

rêt Ingersoll précité a l’appui de son opinion que le
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precedent” or “threshold test”. In Saskatchewan‘s 
submission, the order made by the Commission in 
this case is neither “just and expedient” within the 
meaning of subsection 336(1), nor “just and reasona- 
ble” within the meaning of subsection 336(3). 

Saskatchewan’s argument with respect to the con- 
tribution discount aspect of the Commission’s deei— 

sion is essentially the same as the argument made by 
the appellants. 

The Respondents 

The respondents take the position that section 336 
of the Railway Act and section 54 of the NTPPA vest 
in the Commission a broad discretion as to the nature 
of the matters the Commission may consider in deter- 
mining whether or not an interconnection should be 

granted, and in fixing the terms and conditions of 
such interconnection. The further submission is that 
these statutory provisions must be interpreted in light 
of the judicial pronouncements emphasizing the 
broad nature of the regulatory powers bestowed on 
the CRTC and the legislative character of the func- 
tion which it performs in setting rates. The Commis- 
sion is given the authority to determine what com- 
pensation, if any, should be ordered paid as a result 
of an interconnection order, based on what it consid- 
ers “just and expedient”. 

In response to the appellants’ expropriation argu- 
ment, Unitel takes the position that, “[i]t is funda- 
mentally erroneous to characterize as an ‘expropria- 
tion’ an order of a regulatory tribunal requiring the 
construction of facilities by a regulated company”.5 
In Unitel’s view, there has been no deprivation of 
property or an interest therein, resulting from the 
Commission’s decision, such as would amount t0 an 

expropriation. 

Alternatively, assuming that the Commission’s 
order does constitute an expropriation, Unitel takes 

5 Paragraph 98 of Unitel’s memorandum of fact and law at 
page 52. 

paragraphe 336(3) crée une telle «condition préala- 
ble» ou «critère préliminaire». De l’avis de la Saskat- 
chewan, l’ordonnance rendue par le Conseil en l’es— 

pèce n’est ni «juste et convenable» au sens du 
paragraphe 336(1), ni «juste et raisonnable» au sens 

du paragraphe 336(3). 

Le moyen invoqué par la Saskatchewan relative— 

ment au volet de la décision du Conseil relatif à la 
réduction de contribution est essentiellement le même 
que le moyen soulevé par les appelantes. 

Les intimées 

Les intimées adoptent le point de vue selon lequel 
l’article 336 de la Loi sur les chemins de fer et l’ar— 

ticle 54 de la LNAMT confèrent au Conseil un pou- 
voir discrétionnaire étendu en ce qui concerne la 
nature des questions que le Conseil peut examiner 
pour déterminer s’il y a lieu ou non d’accorder le rac- 
cordement, et pour fixer les modalités de ce raccorde- 
ment. Elles prétendent en outre que les dispositions 
législatives en question doivent être interprétées à la 
lumière des décisions judiciaires qui soulignent le 
caractère étendu des pouvoirs de réglementation con— 

férés au CRTC et la nature législative de la fonction 
qu’il exécute en fixant les tarifs. Le Conseil se voit 
accorder le pouvoir de déterminer de quelle indem- 
nité, s’il y a lieu, il doit ordonner le paiement par 
suite du prononcé d’une ordonnance de raccordement 
sur le fondement de ce qu’il estime «juste et convena- 
ble». 

En réponse au moyen soulevé par les appelantes en 

ce qui concerne l’expropriation, Unitel adopte le 
point de vue selon lequel [TRADUCTION] «il est fonda- 

’ 

mentalement erroné de qualifier d’ordonnance d‘«ex- 
propriation» l’ordonnance d’un tribunal administratif 
de réglementation qui exige la construction d’instal- 
lations par une compagnie réglementée5.» Suivant 
Unitel, la décision du Conseil n’a entraîné aucune 
dépossession de biens ou d’un droit sur ceux-ci qui 
équivaudrait à une expropriation. 

À titre subsidiaire, en supposant que l’ordonnance 
du Conseil constitue effectivement une expropriation, 

5 Paragraphe 98 de l’exposé des faits et du droit d’Unitel, à 

1a page 52.
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the position that the appellants had not demonstrated 
any compensable loss. 

With respect to the meaning of the words “if any” 
in section 336 of the Railway Act, both Unitel and 

BCRL take the position that the plain and clear mean— 

ing of these words leads to the conclusion that Parlia- 
ment intended to give the Commission the discretion, 
where it determined that it was in the public interest 
that an interconnection order be made, to decide 
whether or not to award any compensation as a result 
of that order. The respondents agree that the amend— 

ment to the Railway Act was prompted by the deei— 

sion of the Supreme Court of Canada in Ingersoll but 
argue that an analysis of the particular facts of that 
case and of the Parliamentary debates leading up to 
the amendment, does not support the appellants’ view 
as to the meaning of the words “if any”. 

In addition to section 336 of the Railway Act, the 
respondents rely on section 54 of the NTPPA as a 

source of complementary authority for the order 
made by the Commission in this case. The respon- 
dents contend that section 54 of the NTPPA autho— 

rizes the Commission to order by whom, in what pro— 

portion and when the costs and expenses arising out 
of an interconnection order, including both start-up 
costs and contribution, are to be paid. The only two 
limitations on this power, namely, that the parties 
ordered to pay be “interested or affected by” the 
order and that the order which the Commission seeks 

to make not be contrary to what Parliament may have 
expressly provided elsewhere, have, in the respon— 

dents’ submission, been satisfied in this case. 

As for the appellants’ attempts to challenge the 
contribution aspect of the Commission’s decision 
pursuant to section 340 of the Railway Act, the 
respondents take the position that section 340 is sim— 

ply not applicable on the facts of this case. Not only 
is the “notional contribution” paid by the appellants 
not a “toll” within the meaning of section 2 of the 
Railway Act, as it is not quantifiable in advance and 
is therefore not an amount “to be charged” to the

h 

Unitel se dit d’avis que les appelantes n’avaient pas 
fait la preuve qu’elles avaient subi une perte leur don- 
nant droit a une indemnité. 

En ce qui concerne le sens des mots «s’il y a lieu» 
a l’article 336 de la Loi sur les chemins (le fer, Unitel 
et BCRL adoptent toutes les deux le point de vue 
selon lequel le sens non équivoque et clair de ces 
mots amène a la conclusion que le législateur fédéral 
voulait conférer au Conseil le pouvoir discrétionnaire 
de décider d’accorder ou non une indemnité par suite 
du prononcé d’une ordonnance de raccordement lors— 

qu’il conclut qu’il est dans l’intérêt public qu’une 
ordonnance de raccordement soit prononcée. Les inti— 

mées conviennent que la modification apportée a la 
Loi sur les chemins de fer a été provoquée par l’arrêt 
Ingersoll (le la Cour suprême du Canada, mais elles 
font valoir qu’une analyse des faits particuliers (le 

cette affaire et des débats parlementaires ayant con— 

duit a la modification, n’appuie pas l’opinion des 
appelantes en ce qui concerne le sens des mots «s’il y 
a lieu». 

En plus d’invoquer l’article 336 de la Loi sur les 
chemins de fer, les intimées se fondent sur l’article 54 
de la LNAMT, qui compléterait les pouvoirs dont 
jouit le Conseil pour rendre l’ordonnance qu’il a pro- 
noncée en l’espèce. Les intimées prétendent que l’ar— 

ticle 54 de la LNAMT autorise le Conseil a ordonner 
par qui, dans quelle proportion et quand les frais et 
les dépenses—y compris les frais d’établissement et 
la contribution—découlant de l’ordonnance (le rac— 

cordement doivent être payés. Les deux seules res— 

trictions a ce pouvoir, à savoir que la personne qui 
reçoit l’ordre de payer soit «intéressée ou affectée» 
par l’ordonnance et que l’ordonnance que le Conseil 
cherche à rendre ne soit pas contraire à ce que le 
législateur fédéral a pu prévoir explicitement ailleurs, 
ont été satisfaites en l’espèce, selon les intimées. 

Quant aux tentatives des appelantes de contester en 
vertu de l’article 340 de la Loi sur les chemins (le fer 
le volet de la décision du Conseil relatif a la contribu— 

tion, les intimées estiment que l’article 340 ne s’ap— 

plique tout simplement pas, eu égard aux faits de la 
présente espèce. Non seulement la «contribution ima- 
ginaire» payée par les appelantes ne constitue—t—elle 

pas une «taxe» au sens de l’article 2 de la Loi sur les 
chemins de fer, étant donné qu’elle ne peut être éva—
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appellant companies, but no tariff has been filed with 
the Commission in respect of this “toll” as is required 
under subsection 335(2) of the Railway Act. 

In further support of their position that the Com- 
mission’s order may not be challenged under section 
340 of the Railway Act, the respondents point to sub— 

section (3) of section 340 which prescribes that: 

340. 

(3) The Commission“ may détermine, as questions of fact, 
whether or not traffic is or has been carried under substantially 
similar circumstances and conditions, and whether there has, in 
any case, been unjust discrimination. undue or unreasonable 
preference or advantage, or prejudice or disadvantage, within 
the meaning of this section, or whether in any case the com- 
pany has or has not complied with the provisions of this sec- 

tion or sections 335 t0 339. 

Unitel submits that the Commission, by its deei- 

sion, has found that the “circumstances and condi— 

tions” under which the respondents’ traffic is to be 

carried are different from the circumstances and con— 

ditions under which the appellants’ traffic is carried 
and, in imposing the charges which it did in relation 
to contribution, has “implicitly found that these tolls 
do not grant an undue preference or advantage to any 
person” within the meaning of section 340. There— 

fore. in Unitel’s submission. the “equality” require- 
ment of subsection 340(1) has no application to this 
case. 

Finally, both respondents argue that there is noth- 
ing in section 340 of the Railway Act which narrows 
the range of factors which the Commission may 
properly take into account in its determinations under 
that section to “traffic considerations”, as suggested 

by the appellants, but that the section in fact autho— 

rizes the Commission to consider all of the “circum- 
stances and conditions” of the case. Thus, in the 
respondents’ submission, the Commission was enti- 
tled, in determining the level of contribution t0 be 

paid by them, to take into consideration such things 

* Translator's note: See the definition of “Commission” in 
the National Telecommwzications Powers and Procedures Act, 
s. 2.

h 

luée avec précision à l’avance et qu’elle ne constitue 
par conséquent pas une somme «à exiger» des com- 
pagnies appelantes, mais encore le Conseil n’a-t—il 

pas déposé de tarif relativement à cette «taxe» 
comme le paragraphe 335(2) de la Loi sur les che- 
mins de fer l’y oblige. 

Pour étayer davantage leur prétention que l’ordon- 
nance du Conseil ne peut être contestée en vertu de 
l’article 340 de la Loi sur les chemins de fer, les inti- 
mées appellent l’attention sur le paragraphe (3) de 
l’article 340, qui dispose: 

340. 

(3) La Commission” peut déterminer, comme question de 
fait, si le trafic se fait ou s’est fait dans des circonstances et 
conditions sensiblement analogues et s’il y a eu, dans quelque 
cas que ce soit, une discrimination injuste. ou une préférence, 
un avantage. un préjudice ou un désavantage indu ou déraison— 

nable au sens du présent article ou si, dans quelque cas que ce 
soit, la compagnie s’est ou non conformée aux dispositions du 
présent article ou des articles 335 a 339. 

Unitel prétend que, par sa décision, le Conseil a 

conclu que les «circonstances et conditions» dans les- 

quelles le trafic des intimées doit se faire sont diffé— 

rentes de celles dans lesquelles le trafic des appe- 
lantes se fait et, en imposant les frais qu’il a fixés 
relativement à la contribution, le Conseil a [TRADUC- 

TION] «implicitement conclu que les taxes en question 
ne confèrent pas de préférence ou d’avantage indu» 
au sens de l’article 340. Unitel prétend que, par con— 

séquent, l’exigence prévue par le paragraphe 340(1) 
en ce qui concerne l’«égalité» ne s’applique pas en 
l’espèce. 

Finalement, les deux intimées font valoir 
qu’aucune des dispositions de l’article 340 de la Loi 
sur les chemins de fer ne limite la gamme des fac— 

teurs dont le Conseil peut à bon droit tenir compte 
pour se prononcer sur les «considérations relatives au 

trafic» en vertu de cet article, comme le laissent 
entendre les appelantes, mais que l’article autorise en 
fait le Conseil à tenir compte de toutes les «circons- 
tances et conditions» relatives à l‘affaire. Ainsi donc, 
selon les intimées, le Conseil avait le droit, pour 
déterminer le niveau de la contribution qu’elles doi- 

” Note du traducteur: Voir la définition de «Commission» à 

l’art. 2 de la Loi nationale sur les attributions en matière de 
télécommunications.
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as unequal ease of access, limited geographic cover- 
age and other compétitive factors. 

BCRL takes this argument one step further by 
asserting that, given the Commission’s implicit find— 

ing that the long distance traffic of the appellants and 
the new entrants would not be carried under the same 
circumstances and conditions, the Commission was 
precluded from setting equal contribution rates since 
to do so would have resulted in an undue preference 
or advantage in favour of the appellants (as, in 
BCRL’s submission, it would have effectively shut 
the new entrants out of the marketplace). 

The Intervenor—The Director of Investigation and 

vent payer, de tenir notamment compte de l’inégalité 
d’accès, de la couverture territoriale limitée et 
d’autres facteurs relatifs a la concurrence. 

BCRL pousse le raisonnement plus loin en affir— 

mant que, compte tenu de la conclusion implicite du 
Conseil suivant laquelle le trafic interurbain (les 
appelantes et des nouveaux concurrents ne se ferait 
pas dans les mêmes circonstances et aux mêmes eon— 

ditions, le Conseil était empêché de fixer des taux de 
contribution égaux, étant donné que, ce faisant, il 
aurait créé une préférence ou un avantage indus en 

faveur des appelantes (et, suivant BCRL, qu’il aurait 
ainsi en réalité effectivement évincé les nouveaux 
concurrents du marché.) 

directeur des et L’intervenant—le enquêtes 
Research 

The Director of Investigation and Research, 
appointed pursuant t0 the Competition Act, R.S.C., 
1985, c. C—34 [as am. by R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 

19, s. 19] (the Director), intervenes in this appeal in 
support of the respondents. The Director makes 
essentially the same arguments as the respondents, 
with a few minor variations. 

The Director agrees with the respondents that the 
Commission was authorized by its enabling legisla- 
tion to make the order which it did, whether or not 
the same can be said to amount to expropriation. Fur— 

thermore, the Director also contends that if the appel- 
lant companies expect that their corporate profitabil— 

ity would decline as a result of the Commission’s 
decision, then they are free to apply to the Commis— 

sion for rate increases to provide for satisfactory 
financial performance, either now or at any time 
throughout the network conversion period. The 
Director contends further that any rate adjustments 
authorized by the Commission on this basis would 
not offend the principle against retroactive rate-mak— 

mg. 

With respect to the contribution discount issue, the 
Director asserts that it was open to the Commission 
to take into account, in determining the level of con— 

tribution to be paid by the respondents, such factors 
as the advantages enjoyed by the appellants as a

h 

recherches 

Le directeur des enquêtes et recherches, qui est 
nommé aux termes de la Loi sur la concurrence, 
L.R.C. (1985), ch. C—34 [mod. par L.R.C. (1985) (2e 

suppl.), ch. l9, art. l9] («le directeur»), intervient 
dans le présent appel pour appuyer les intimées. Le 
directeur fait valoir essentiellement les mêmes 
moyens que les intimées, a quelques détails près. 

Le directeur est d’accord avec les intimées pour 
dire que le Conseil était autorisé de par sa loi habili— 

tante à rendre l’ordonnance qu’il a prononcée, qtt’on 
puisse ou non affirmer que celle-ci équivaut a une 
expropriation. En outre, le directeur prétend égale— 

ment que si les compagnies appelantes s’attendent a 

ce que la rentabilité de leur entreprise décline par 
suite du prononcé de la décision du Conseil, elles 
sont alors libres de demander au Conseil des augmen- 
tations de tarif pour leur permettre d’obtenir un ren— 

dement financier satisfaisant et qu’elles peuvent le 
faire dès maintenant ou en tout temps au cours de la 
période de conversion du réseau. Le directeur prétend 
en outre que tout rajustement de tarif que le Conseil 
autoriserait sur ce fondement ne blesserait pas le 
principe de non-rétroactivité applicable a la fixation 
des tarifs. 

En ce qui concerne la question de la réduction (le 

la contribution, le directeur affirme qu’il était loisible 
au Conseil, pour déterminer le niveau de la contribu- 
tion que les intimées devaient payer, de tenir compte 
de facteurs connue les avantages dont les appelantes



[1993] l C.F. BELL CANADA C. UNITEL COMMUNICATIONS INC. 687 

result of their dominant market position and the fact 
that the IXCs will initially be unable to provide 
equivalent long distance service. In the words of the 

Director: 

Section 336 forms one element of a well established body of 
federal compétition and regulatory law designed to prevent 
firms with monopoly or market power from refusing to supply 
services to competitors to foreclose competition where such 
action is not in the public interest.6 

In any event, the Director contends that the Com— 

mission’s decision does not disclose an intention on 
the part of the Commission to equalize competition 
or to make the appellants and the IXCs equally effec- 
tive competitors. In the Director’s submission, the 
contribution discount awarded by the Commission 
was simply one of a number of measures which the 

Commission established in an effort to offset the 

market power and incumbency advantages of the 
appellant companies, which measures the Commis— 

sion considered to be in the public interest. 

ANALYSIS 

This appeal is brought pursuant to section 68 of the 
NTPPA which reads: 

68. (l) An appeal lies from the Commission to the Federal 
Court of Appeal on a question of law or a question ofjurisdic— 
tion on leave therefor being obtained from that Court on appli- 
cation made within one month after the making of the order, 
decision, rule or régulation sought to be appealed from or 
within such further time as a judge of that Court under special 
circumstances allows, and on notice to the parties and the 
Commission, and on hearing such of them as appear and desire 
to be heard. 

(5) On the hearing of any appeal, the Court may draw all 
such inferences as are not inconsistent with the facts expressly 
found by the Commission, and are necessary for determining 
the question of jurisdiction or law, as the case may be, and 
shall certify its opinion to the Commission, which shall make 
an order in accordance with that opinion. 

6 Paragraph 43 of the Director’s memorandum of fact and 
law.

h 

avaient bénéficié par suite de la position dominante 
qu’elles occupaient sur le marché et le fait que les 

transporteurs intercirconscriptions seront au départ 
incapables de fournir un service interurbain équiva- 
lent. Pour reprendre les paroles du directeur: 

[TRADUCTION] L’article 336 constitue l’un des éléments d'un 
ensemble bien établi de dispositions législatives et réglemen— 

taires en matière de concurrence qui visent à empêcher les 

entreprises exerçant un monopole ou qui possèdent une puis— 

sance commerciale de refuser de fournir leurs services à des 
concurrents pour empêcher la concurrence alors que cette 
façon d’agir n‘est pas dans l’intérêt publicô. 

En tout état de cause, le directeur prétend que la 
décision du Conseil ne permet pas de conclure que 
celui-ci avait l’intention de niveler la concurrence ou 
de faire des appelantes et des transporteurs intercir- 
conscriptions des concurrents également efficaces. 
Suivant le directeur, la réduction de contribution 
accordée par le Conseil faisait simplement partie du 
train de mesures que le Conseil a prises pour com- 
penser la puissance commerciale et les avantages 
dont bénéficiaient les compagnies appelantes en vertu 
de leur position, mesures qui, de l’avis du Conseil, 
étaient dans l’intérêt public. 

ANALYSE 

Le présent appel est interjeté en vertu de l’article 
68 de la LNAMT, qui est ainsi libellé: 

68. (1) Les décisions de la Commission sont susceptibles 
d’appel a la Cour d’appel fédérale sur une question de droit ou 
une question de compétence, quand une autorisation à cet effet 
a été obtenue de cette Cour sur demande faite dans le délai 
d’un mois après que l’ordonnance, la décision, la règle ou le 
règlement dont appel est projeté a été pris. ou dans telle autre 
limite de temps que le juge permet dans des circonstances spé— 

ciales, après avis aux parties et a la Commission, et après audi— 

tion de ceux des intéressés qui comparaissent et désirent être 
entendus. 

(5) Lors de l’audition d'un appel, la Cour d’appel fédérale 
peut déduire toutes les conclusions qui ne sont pas incompa- 
tibles avec les faits formellement établis devant la Commis- 
sion, et qui sont nécessaires pour déterminer la question de 
compétence ou de droit, suivant le cas; puis, elle transmet son 

opinion certifiée à la Commission, qui doit alors prendre une 
ordonnance conforme à cette opinion. 

6 Paragraphe 43 de l’exposé des faits et du droit du direc- 
teur.
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As mentioned at the outset, there are two questions 
raised in this appeal, both of which are alleged to go 
to the jurisdiction of the Commission to make the 
order which it did in this case. The logical place to 
begin, then, is with a considération of those statutory 
provisions which confer upon the Commission the 
power to act in a case such as this. 

The single most important jurisdiction-cenferring 
provision, for the purposes of this appeal, is section 
336 of the Railway Act, the relevant parts of which 
read: 

336. (l) Wltenevcr any company, province, municipality or 
corporation, having authority to construct and operate. or to 
operate, a telephone system or line and to charge telepltone 
tolls, whether that authority is derived from Parliament or oth- 
erwise, 

(a) is desirous of using any telephone system or line owned, 
controlled or operated by thc company, in order to connect 
that telephone system or line with tlte telephone systetn or 
line operated or t0 be operated by the first mentioned com— 

pany, or by the province, municipality or corporation for the 
purpose of obtaining direct communication, whenever 
required, between any telepltone or telephone exchange on 
thc one telephone system or line and any telephone or tele- 
phone exchange on the other telephone systetn or line, and 

(b) cannot agree with the company with respect to obtaining 
that use, connection or communication, 

the first tnentioned company or province. municipality or cor— 

poration may apply to the Commission for relief, and the Com— 

mission may order the company to provide for that use, con- 
nection or communication, on such terms, including 
compensation if any, as the Commission deems just and expe— 

dient, and may order and direct how, when where, by whom, 

Ainsi que nous l’avons mentionné au départ, deux 
questions sont soulevées dans le présent appel et elles 
mettraient toutes les deux en cause la compétence du 
Conseil pour rendre l’ordonnance qu’il a prononcée 
en l’espèce. Il est donc logique de commencer par un 
examen des dispositions législatives qui confèrent au 

Conseil le pouvoir d’agir dans un cas comme celui 
qui nous occupe. 

La disposition la plus importante en ce qui con- 
cerne l’attribution de pouvoirs au Conseil est, pour ce 
qui est du présent appel, l’article 336 de la Loi sur les 
chemins de fer, dont voici les passages pertinents: 

336. (l) Chaque fois qu‘une compagnie, une province, une 
municipalité ou une personne morale qui a le pouvoir de cons- 
truire et de tenir en service ou simplement de tenir en service 
un réseau ou une ligne téléphonique, et d’en exiger des taxes. 
que ce pouvoir lui vienne du Parlement ou d’ailleurs: 

a) d’une part, désire utiliser un réseau ou une ligne télépho- 
nique possédé. contrôlé ou exploité par la cotnpagnie, afin 
de relier ce réseau ou cette ligne téléphonique au réseau ou a 

la ligne de téléphone exploité ou a exploiter par la compa- 
gnie mentionnée en premier lieu ou par cette province, 
municipalité ou personne morale, de façon a obtenir ttne 
communication directe, au besoin, entre un téléphone ou un 
bureau central sur un réseau ou une ligne téléphonique. ct un 
téléphone ou un bureau central sur l’autre réseau ou ligne 
téléphonique; 

b) d’autre part, ne peut s’entendre avec cette compagnie 
pour obtenir ce privilège d’usage, ce raccordement ou cette 
connnunication, 

la compagnie mentionnée en premier licu ou cette province, 
municipalité ou personne morale peut s’adresser a la Commis- 
sion pour qu’il soit remédié a son grief; et la Commission peut 
ordonner a cette compagnie de fournir ce raccordement, cette 
communication ou ce privilège d’usage aux conditions. y com- 
pris une indemnité, s‘il y a lieu, que la Commission iugc iustcs 

and on what terms and conditions that use, connection or com- et convenables, et peut ordonner de quelle manière, a quelle 
munication shall be had, constructed, installed, operated and 
maintained. [Our emphasis.] 

(3) On an application made under subsection (1), thc Com— 

mission shall, in addition to any other consideration affecting 
the case, take into consideration the standards as to efficiency 
and otherwise of the apparatus and appliances of thc teleplrone 
systems or lines, and shall only grant tlte leave applied for in 
case and in so far as, in view of thc standards, the use, connec— 

tion or communication applied for can, in tlte opinion of tlte 
Commission, be made or exercised satisfactorily and without 
undue or unreasonablc injury to or interférence with the tele-

h 

époque, a quel endroit, par qui et a quelles conditions ce privi- 
lège doit s’exercer, ou ce raccordement ou cette communica— 
tion doit s’effectuer, s’installer, être utilisé et maintenu. [C'est 
nous qui soulignons] 

(3) Sur demande faite aux termes du paragraphe (l), la 
Commission, outre toute autre considération que comporte le 
cas, tient compte de la qualité, sous le rapport du service ou 
sous d’autres rapports, des installations, instruments et appa- 

reils de ces réseaux ou lignes téléphoniques. et elle ne peut 
accéder a la demande que si—et dans la mesure oil—[c privi- 
lège d'usage, le raccordement ou la communication demandé 
peut, de l’avis de la Commission, eu égard à cette qualité. 
s’exercer ou se faire d’une façon satisfaisante et sans porter
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phone business of the company, and where in all the circum— 

stances it seems just and reasonable t0 grant the same. 

The scope of the discretion which this section confers 
upon the Commission was a point of much conten- 
tion between the parties. 

Much of the dispute between the parties, both in 
their written submissions and in oral argument before 
us, centers around the meaning of the words “if any”, 
as they appear in section 336. In oral argument, a 

great deal of time was spent taking us through the 
legislative history of what is now section 336 of the 

Railway Act in the hopes of revealing to us the “mis— 

chief” that the amendment was intended to address. 
All parties seemed to agree that the addition of the 

words “if any” was prompted by the decision in 
Ingersoll, supra, but they disagreed on the meaning 
to be given to those words. 

In Ingersoll, several independent telephone compa— 

nies had applied to the Board of Railway Commis- 
sioners for Canada (the Board), the predecessor to the 

Commission, for permission to connect with and use 

the long distance lines of Bell. The Board initially 
allowed the application but, upon a subsequent 
motion brought by Bell, rescinded its first order. The 
Board substituted an order requiring Bell to allow the 

independent companies to interconnect and providing 
that each of the companies so connected shall reim- 
burse Bell “for any and all outlay and expense 
incurred by it in making” such connections. In addi- 
tion, the Board provided that the independent compa- 
nies must pay t0 Bell: (1) an annual charge based on 
the number of subscribers which such companies 
had; and, in the case of competing companies, (2) 
Bell’s regular long distance charge from the point of 
connection to the point of destination; and (3) a 

surcharge of 10 cents on all communications 
interchanged each way (of which Bell was to receive 
7 cents and the independent companies 3 cents).

h 

démesurément préjudice ni atteinte aux opérations télépho- 
niques de la compagnie, et lorsque toutes les circonstances ren- 
dent juste et raisonnable l'acquiescement à cette demande. 

La portée du pouvoir discrétionnaire que cet article 
confère au Conseil a fait l’objet d’un vif débat entre 
les parties. 

Une grande partie du débat qui a opposé les parties 
tant dans leur procédure écrite que dans la plaidoirie 
qu’elles ont faite devant nous, porte sur le sens des 

mots «s’il y a lieu» qui figurent à l’article 336. Lors 
du débat, on a consacré beaucoup de temps à passer 
en revue avec nous l’historique législatif de ce qui est 

maintenant l’article 336 de la Loi sur les chemins de 

fer dans l’espoir de nous révéler l’«abus» que la 
modification visait à réformer. Toutes les parties 
semblent être d’accord pour dire que les mots «s’il y 
a lieu» ont été ajoutés par suite du prononcé de l’arrêt 
Ingersoll, précité, mais elles sont en désaccord sur le 
sens à accorder à ces mots. 

Dans l’arrêt Ingersoll, plusieurs compagnies télé- 
phoniques indépendantes avaient présenté une 
demande à la Commission des chemins de fer du 
Canada («la Commission»), le prédécesseur du Con- 
seil, en vue d’obtenir la permission de se raccorder 
aux lignes interurbaines de Bell et de les utiliser. La 
Commission a dans un premier temps accueilli la 
requête mais, saisie de la requête présentée par la 
suite par Bell, a annulé sa première ordonnance. La 
Commission a remplacé son ordonnance par une 
seconde ordonnance dans laquelle elle a enjoint à 

Bell de permettre le raccordement des compagnies 
indépendantes et dans laquelle elle a précisé que cha- 
cune des compagnies ainsi raccordée devait rembour— 

ser Bell [TRADUCTION] «des débours et des dépenses 
qu’elle a engagées pour faire» ces raccordements. En 
outre, la Commission a précisé que les compagnies 
indépendantes devaient payer à Bell (1) des frais 
annuels calculés d’après le nombre d’abonnés que ces 

compagnies avaient; et dans le cas des compagnies 
concurrentes, (2) les frais interurbains ordinaires de 

Bell entre le lieu de raccordement et le lieu de la des- 

tination; et (3) des frais supplémentaires de 10 cents 
sur toutes les communications échangées dans 
chaque sens (sur lesquelles Bell devait recevoir sept 
cents et les compagnies indépendantes trois cents).



690 BELL CANADA v. UNITEL COMMUNICATIONS INC. [1993] l F.C. 

As a result of dissent by the Chief Commissioner, 
the Board referred three questions to the Supreme 
Court of Canada. A majority of the Court upheld the 
Board’s decision. While each of the five judges who 
heard the reference gave his own reasons, the words 
of the Chief Justice seem to best capture the Court’s 
thinking: 

l am of opinion, as I have already said, that thc evident 
intention of Parliament was to give the Board, in the public 
interest, absolute power to regulate this public utility, which 
has grown to be almost an essential factor in thc every-day life 
of the whole community, and for that purpose has conferred 
the widest discretion upon the Board. 

I, therefore, construe the Act to mean that power is given the 
Board t0 cxpropriate the Company, to a limited extent, for the 
benefit of those independent companies, provided it can be 
donc consistently with an efficient service and upon payment 
of compensation. And largely discretionary powers are given 
with regard to compensation to be paid by the use of the 
words, “just and expedient.” That is to say, it is left to thc com- 
missioners to decide what compensation is, in all the circum- 
stances, “just and expedient” for thc use of tlte connection or 
communication. If an additional toll or charge, outside of the 
established rates of the Company, is, in the opinion of the 
commissioners, necessary to compensate that company for the 
use of its long distance line, then the statute authorizes the 
Board to make that charge. 

I have no doubt also that thc statute authorizes the Board t0 
give compensation with respect to the loss of business of the 
Company occasioned by giving to local companies long dis— 

tance connection, and also to make a distinction between the 
local companies which are called competing companies and 
those known as non-competing companies.7 [Our emphasis] 

In 1919, following the decision of the Supreme 
Court of Canada in Ingersoll, Parliatnent amended 
section 375 of the Railway Act (the predecessor to 
section 336) by adding the words “if any” immedi— 

ately following the word “compensation”. The parlia- 
mentary debates and the Minutes of the Special Com- 
mittee of the House of Commons on the Bill which 
contained the proposed amendment are of assistance 
to us only to the extent that they help us to under- 
stand the mischief that Parliatnent intended to address 

by adding the words “if any” to the statute. 

7 Ingersoll, supra, at pp. 589-590.

h 

Par suite de la dissidence du commissaire en chef, 
la Commission a soumis trois questions a la Cour 
suprême du Canada, qui a confirmé a la majorité la 
décision de la Comtnissiou. Bien que chacun des cinq 
juges qui ont entendu le renvoi ait rédigé ses propres 
motifs, les propos du juge en chef semblent être ceux 
qui traduisent le mieux la pensée de la Cour: 

[TRADUCTION] Je suis d‘avis, comme je l’ai déjà dit, que l’in- 
tention évidente du législateur fédéral était de conférer a la 
Commission, dans l’intérêt public, le pouvoir absolu de régle— 

menter ce service public, qui a pris de l’importance au point de 
devenir un élément presqttc essentiel de la vie quotidienne de 
l’ensemble de la population. et qu’a cette fin, il a conféré a la 
Commission le pouvoir discrétionnaire le plus large. 

l’interprète donc la Loi connue signifiant que la Commis- 
sion est habilitée a exproprierjusqu’a un certain point la com- 
pagnie au profit des compagnies indépendantes en question. a 

condition que cela puisse se faire en assurant l’efficacité du 
service et sur paietnent d’une indemnité. Et des pouvoirs large- 
ment discrétionnaires sont conférés en ce qui concerne l'in- 
demnité a payer par l’emploi des mots «juste et convenable». 
En d’autres termes, c’est aux comtnissaircs qu’il appartient de 
décider quelle indemnité est, cu égard a toutes les circons— 

tances, «juste et convenable» en ce qui concerne l‘utilisation 
du raccordement ou de la communication. Si les commissaires 
estiment qu’en plus de faire payer lcs tarifs établis de la com- 
pagnie, il est nécessaire d'imposer une taxe ou des frais sup- 
plémentaires pour indemniser cette compagnie de l’utilisation 
de sa ligne interurbainc, alors la loi autorise la Commission a 

itnposer le paiement des frais en question. 

Je ne doute par ailleurs pas que la Loi autorise la Commis- 
sion a verser une indemnité relativement au manque a gagner 
que la compagnie a subi par suite de l’attribution aux compa— 

gnies locales du raccordement aux lignes interurbaines, et a 

établir une distinction entre les compagnies locales qui sont 
également qualifiées de compagnies concurrentes et celles qui 
sont connues comme étant des compagnies non concurrentcs7. 
[C’est nous qui soulignons] 

En 1919, à la suite de l’arrêt rendu par la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire Ingersoll, le légis— 

lateur fédéral a modifié l’article 375 de la Loi des 
chemins de fer (le prédécesseur de l’article 336) en 

ajoutant les mots «if any» (s’il y a lieu) immédiate— 

ment après le mot «compensation» (indemnité). Les 
débats parlementaires et le procès—verbal du comité 
mixte de la Chambre des communes sur le projet de 

loi qui renfermait la modification proposée ne nous 
sont utiles que dans la mesure où ils nous aident a 

comprendre l’abus que le législateur fédéral avait 

7 Arrêt Ingersoll, précité, aux p. 589 et 590.
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It is our view that the debates and the minutes of 
the Special Committee are of little assistance to us in 
this respect, as it was a given in Ingersoll, and 
accepted as a given by the Special Committee of the 
House of Commons, that the interconnecting compa- 
nies would pay the actual costs of interconnection, 
the first point in issue in this appeal. In our opinion, 
Parliament’s concern, following the Supreme Court 
of Canada’s decision in lngersoll, was that the Rail- 
way Act as it then read, required the Board to grant 
compensation for loss of business to Bel], in all cases 
where interconnection was ordered, regardless of 
whether or not the interconnecting company was a 

competitor of Bel]. 

We should observe that, in this case, the appellants 
do not complain that the effect of the Commission’s 
order is to deprive them of their monopoly control of 
the interprovincial long distance telephone market. 
Nor do they seek any compensation for this or any 
other “business” loss. Their complaint is that the 
effect of the Commission’s order is to require them to 
incur expenditures which total $240 million, and to 
absorb 70% of these costs, or approximately $168 
million, themselves. The appellants contend that in 
this respect the Commission’s order is tantamount to 
an expropriation without compensation. 

Despite the use by the Supreme Court of Canada of 
the term “expropriation” to describe the effect of the 
order of the Board of Railway Commissioners in 
Ingersoll, we are not persuaded that the Commis- 
sion’s order in this case is properly characterized as 

an expropriation order. In this respect, we agree with 
the submission by Unitel that, “[th is fundamentally 
erroneous to characterize as an ‘expropriation’ an 

order of a regulatory tribunal requiring the construc- 
tion of facilities by a regulated company”.

h 

l’intention de réformer en ajoutant les mots «s’il y a 

lieu» au texte de la loi. 

Nous sommes d’avis que les débats et le procès- 
verbal du comité mixte nous sont très peu utiles à cet 
égard, étant donné qu’il était acquis dans l’arrêt 
Ingersoll, et accepté comme acquis par le comité spé— 

cial de la Chambre des communes, que les compa- 
gnies raccordées paieraient les coûts réels du raccor- 
dement, ce qui correspond au premier point en litige 
dans le présent appel. À notre avis, ce qui préoccupait 
le législateur fédéral à la suite du prononcé de l’arrêt 
Ingersoll de la Cour suprême du Canada, c’était que, 
dans sa rédaction alors en vigueur, la Loi des chemins 
defer obligeait la Commission à accorder à Bel] une 
indemnité pour son mangue à gagner, dans tous les 
cas où le raccordement était ordonné, peu importe 
que la compagnie raccordée fût ou non une concur- 
rente de Bel]. 

Nous tenons à faire observer qu’en l’espèce, les 

appelantes ne se plaignent pas du fait que l’ordon- 
nance du Conseil a pour effet de les priver de leur 
monopole sur le marché téléphonique interurbain 
interprovincial. Elles ne cherchent pas non plus d’ob— 

tenir une indemnité pour cette perte ou pour tout 
autre «manque à gagner». Ce qu’elles reprochent à 

l’ordonnance du Conseil, c’est qu’elle les oblige à 

engager des dépenses qui s’élèvent au total à 240 mil— 

lions de dollars, et à absorber elles-mêmes 70 % des 

coûts en question, ou environ 168 millions de dollars. 
Les appelantes prétendent qu’à cet égard, l’ordon- 
nance du Conseil équivaut à une expropriation sans 
indemnité. 

Malgré le fait que la Cour suprême du Canada a 

employé le terme «expropriation» pour qualifier l’ef— 

fet de l’ordonnance de la Commission des chemins 
de fer du Canada dans l’arrêt Ingersoll, nous ne 

sommes pas persuadés qu’on puisse à bon droit quali- 
fier l’ordonnance rendue par le Conseil en l’espèce 
d’ordonnance d’expropriation. À cet égard, nous 
souscrivons à la prétention d’Unitel qui affirme que 
[TRADUCTION]: «il est fondamentalement erroné de 
qualifier d’ordonnance d’«expropriation» l’ordon- 
nance d’un tribunal administratif de réglementation 
qui exige la construction d’installations par une com- 
pagnie réglementée».
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But even if the condition respecting start—up costs 

which the Commission imposed in this case could be 

said t0 amount to expropriation, it is our view that 
that fact alone is insufficient to call into question the 

authority of the Commission to make the order which 
it did. 

Contrary to the position urged upon us by the 

appellants, there is not, in every case where a per— 

son’s property is expropriated, an absolute right to 
full (or any) compensation. The general principle in 
this regard was laid down by the House of Lords in 
Attornequeneral v. De Keyser’s Royal Hotel, [1920] 
A.C. 508, at page 542 in the following terms: 

The recognized rule for the construction of statutes is that, 
unless the words of the statute clearly so demand, a statute is 
trot t0 be construed so as to take away the property of a subject 
without compensation. [Our emphasis] 

The answer to the appellants’ assertion, therefore, 
lies exclusively in the interpretation of those sections 
which confer jurisdiction upon the Commission, and 
depend on whether the order of the Commission is 
properly characterized as an “expropriation” order. 

The appellants have conceded that section 336 of 
the Railway Act empowers the Commission to order 
them to permit interconnection to and use of their 
networks. It is our view that the section also allows 
the Commission, in making such an order, to decide 
whether or not, as one of the terms of its order, to 
award any compensation at all. We do not accept Sas- 

katchewan’s assertion that section 275 is a necessary 
tool in interpreting the provisions of section 336, or 
that the discretion conferred upon the Commission by 
the latter section is constrained by subsection 336(3) 
in the manner for which Saskatchewan contends. 

The respondents sought t0 rely on section 54 of the 
NTPPA as a statutory provision which conferred 
upon the Commission complementary authority to 
make the order which it did in this case. Section 54 of 
the NTPPA is found under the heading “Powers of

h 

Mais même si l’on pouvait aflirtner que la condi— 

tion relative aux frais d’établissement que le Conseil 
a imposées en l’espèce équivaut a une expropriation, 
nous sommes d’avis qu’a lui seul, ce fait n’est pas 

suffisant pour qu’on puisse remettre en question le 
pouvoir du Conseil de rendre l’ordonnance qu’il a 

prononcée. 

Contrairement a la thèse que les appelantes trous 

prient d’adopter, il n’existe pas, chaque fois que les 

biens d’une personne sont expropriés, un droit absolu 
a une indemnité intégrale (ou a quelque indemnité 
que ce soit). Le principe général à cct égard a été 

posé par la Chambre des lords dans l’arrêt Attorne ~ 

General v. De Keyser’s Royal Hotel, [1920] A.C. 
508, a la page 542, dans les termes suivants: 

[TRADUCTION] La règle admise d’interprétation des lois est qu'il 
ne faut pas interpréter une loi de manière a déposséder une per- 
sonne de ses biens dans indemnité. a ruoins que les tenues de 
la loi en question ne l’exigent clairement. [C‘est nous qui sott- 
lignons.] 

La réponse à l’assertion des appelantes réside donc 
exclusivement dans l’interprétation des articles qui 
confèrent des pouvoirs au Conseil, et elle dépend de 

la réponse à la question de savoir si l’ordonnance du 
Conseil peut à juste titre être qualifiée d’ordonnance 
d’«expropriation». 

Les appelantes reconnaissent que l’article 336 de la 
Loi sur les chemins de fer ltabilite le Conseil à leur 
ordonner de permettre le raccordement et l’utilisation 
de leur réseau. Nous sommes d’avis que cet article 
autorise également le Conseil a décider, lorsqu’il 
rend une telle ordonnance et qu’il en précise les 

modalités, d’accorder ou non une indemnité. Nous 
n’acceptons pas l’assertion de la Saskatchewan stri— 

vant laquelle l’article 275 est un outil nécessaire pour 
interpréter les dispositions de l’article 336, ou que le 
pouvoir discrétionnaire conféré au Conseil par ce der- 
nier article est limité par le paragraphe 336(3) (le la 
manière que le prétend la Saskatchewan. 

Les intimées tentent de se fonder sur l’article 54 de 

la LNAMT qu’elles considèrent comme une disposi— 

tion législative qui conférait au Conseil le pouvoir 
complémentaire de rendre l’ordonnance qu‘il a pro— 

noncée. L’article 54 de la LNAMT se trouve sous
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the Commission with respect to Works” and reads as 

follows: 

54. (1) When the Commission, in the exercise of any power 
vested in it, in and by any order directs or permits any struc- 
ture, appliances, equipment, works. renewals or repairs to be 

provided, constructed, reconstructed, altered. installed, oper- 
ated, used or maintained, it may, except as otherwise expressly 
provided, order by what company, municipality or person, 
interested or affected by the order. as the case may be, and 
when or within what time and on what terms and conditions as 

to payment of compensation or otherwise, and under what 
supervision, they shall be provided. constructed, reconstructed, 
altered, installed, operated, used and maintained. 

(2) The Commission may, except as otherwise expressly 
provided, order by whom, in what proportion and when the 
cost and expenses of providing, constructing, reconstructing, 
altering, installing and executing structures. appliances, equip- 
ment. works, renewals or repairs, or of the supervision, if any, 
or of the continued operation, use or maintenance thereof, or 
of otherwise complying with the order, shall be paid. 

In its reply, B.C. Tel contended that section 54 of 
the NTPPA has no application in this case as section 
336 of the Railway Act is an exhaustive code which 
deals specifically with interconnection orders, while 
section 54 cornes under the heading of “Public 
Works” and only relates to the facts of this case in a 

most general way. 

In view of our conclusion respecting the breadth of 
the discretion vested in the Commission by virtue of 
section 336 of the Railway Act, we do not consider it 
necessary to make a determination with respect to the 
applicability of section 54 of the NTPPA. In our 
view, the Commission had jurisdiction to make the 
order which it did under section 336 of the Railway 
Act, and did not need to resort to the powers 
bestowed upon it under the NTPPA. 

The only issue which remains to be considered is 

the “contribution” issue and the question of whether 
or not the Commission was precluded from ordering 
as it did with respect to contribution because of the 
provisions of section 340 of the Railway Act.

h 

l’intitulé «Pouvoirs de la Commission" relativement à 

certains ouvrages». En voici le libellé: 

54. (1) Lorsque, dans l’exercice d’un pouvoir qui lui est con- 
féré, la Commission, par voie d’ordonnance. prescrit ou permet 
la fourniture, la construction, la reconstruction, la modifica— 
tion, l’installation, l’exploitation, l’usage ou l’entretien de 
quelque structure, dispositif, équipement, ouvrage, réfection ou 
réparation, elle peut, sauf disposition contraire expressément 
énoncée, ordonner par quelle compagnie, municipalité ou per- 
sonne. intéressée ou affectée par cette ordonnance, selon le cas, 
et quand ou dans quel délai et selon quelles modalités de paie— 

ment d‘indemnité ou autres, et sous quelle surveillance. doi- 
vent s’effectuer la fourniture, la construction, la reconstruction, 
la modification. l’installation. l‘exploitation, l'usage et l’entre- 
tien susdits. 

(2) La Commission peut, sauf disposition contraire expressé- 
ment énoncée, ordonner par qui, dans quelle proportion et a 

quelle époque doivent être payés les frais et dépenses qu’en— 

traînent la fourniture, la construction, la reconstruction, la 
modification, l’installation et l’exécution de ces structures, dis— 

positifs, équipements. ouvrages, réfections ou réparations ou 
leur surveillance, le cas échéant, ou leur exploitation. usage ou 
entretien continu, ou le fait de se conformer d’une autre 
manière à cette ordonnance. 

Dans sa réplique, B.C. Tel prétend que l’article 54 
de la LNAMT ne s’applique pas en l’espèce, étant 
donné que l’article 336 de la Loi sur les chemins a’e 

fer est un code exhaustif qui traite expressément des 
ordonnances de raccordement, alors que l’article 54 
se trouve sous la rubrique «ouvrages publics» et ne se 

rapporte aux faits de la présente espèce que d’une 
façon très générale. 

Compte tenu de notre conclusion au sujet de 
l’étendue du pouvoir discrétionnaire conféré au Con- 
seil en vertu de l’article 336 de la Loi sur les chemins 
de fer, nous estimons qu’il n’est pas nécessaire de 
nous prononcer sur l’applicabilité de l’article 54 de la 
LNAMT. Nous estimons que le Conseil avait la com- 
pétence pour rendre l’ordonnance qu’il a prononcée 
en vertu de l’article 336 de la Loi sur les chemins de 

fer, et qu’il n’avait pas besoin de recourir aux pou— 

voirs que lui attribue la LNAMT, 

La seule question qu’il nous reste à examiner est 
celle de la «contribution» et celle de savoir si le Con— 

seil était empêché de rendre l’ordonnance qu’il a pro- 
noncée en ce qui concerne la contribution à cause des 

dispositions de l’article 340 de la Loi sur les chemins 
de fer. 

* Voir note du traducteur, ci«dessus, à la p. 685.
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While section 340 of the Railway Act may well be 
applicable as between a company and its competitors, 
as this Court has held in Bell Canada v. Challenge 
Communications Limited, it is our view that it is not 
applicable on the particular facts of this case. Section 
340 is essentially a remedial provision, available to 
the Commission in assessing tolls charged by a tele- 
phorre company. In a case such as this, where the 
Commission itself orders by whom and to what 
extent contribution should be made, as one of the 
terms and conditions of interconnection under section 
336 which it considers just and expedient ttttder that 
section, then it is our view that section 340 of the 
Railway Act has no application. 

CONCLUSION 

No one has challenged the authority of the Com- 
mission to order a telephone company to allow for 
the interconnection with and use of its network by 
another company, even where the interconnecting 
company intended to compete with the first men- 
tioned company. 

Having thoroughly considered al] of the evidence 
before it, the Commission irt this case determined 
tltat cornpetitiort in the long distance telephone mar— 

ket was in the public interest and would result itt a 

nutnber of benefits to the Canadian public. There can 
be no doubt that the prime consideration for the Com- 
mission, when deciding whether and on what terms 
to grant an interconnection order, is and must be the 
public interest. 

Having determined that the interconnection order 
being sought in this case, and the resultant opening 
up of the Canadian long distance market, was in the 
public interest, the Commission proceeded to impose 
terms and conditions aimed at ensuring that competi— 

tion, and the benefits which would flow from it, 
became a reality. There is, in our view, nothing in the 
Commission’s order to suggest that it acted for any 
purpose other than the promotion of the public inter— 

est.

h 

Bien qu’il puisse très bien s’appliquer a tttte corn— 

pagrtie et à ses concurrents, comme notre Cour l’a 
jttgé dans l’arrêt Bell Canada c. Challenge Communi— 

cations Limited, trous sotntnes d’avis que l’article 
340 de la Loi sur les chemins defer n’est pas applica- 
ble ett égard aux faits particuliers de la présettte 
affaire. L’article 340 est essentiellement ttrte disposi- 
tion réparatrice que le Conseil petit invoquer pour 
évaluer les taxes imposées par une compagnie télé— 

phonique. Dans un cas comme celui qui nous occupc, 
dans lequel le Conseil ordortne lui-même par qui et 
dans quelle proportion ttne contribution devrait être 
faite lorsqu’il établit les modalités du raccordement 
visée par l’article 336 qu’il cstitnc juste et convena— 

ble au sens de cet article, trous sorntnes d’avis que 
l’article 340 de la Loi sur les chemins de fer ne s’ap— 

plique pas. 

CONCLUSION 

Personne n’a corttesté le pettvoir du Conseil d’or- 
donner h une compagnie téléphonique de permettre le 
raccordement de sort réseau a celui d’une atttre com— 

pagnie tnêtrte lorsque la compagnie qui sollicite le 
raccordement le fait avec l’intention de livrer concur— 

retrce à l’atttre compagnie. 

Après avoir examiné a fond tous les éléments de 
preuve qui avaient été portés a sa connaissance, le 
Conseil a concltt en l’espèce que la concurrence dans 
le tnarché téléphonique interurbain était dans l‘intérêt 
public et qu’elle procurerait plusieurs avatttagcs au 
pttblic canadien. Il n’y a attettn doute que la princi- 
pale considération dont le Conseil doit tenir compte 
lorsqu’il décide s’il y a liett d’accorder tttte ordonu 
nance de raccordement et a qttelles conditions, est et 
doit être l’intérêt public. 

Après avoir conclu que l’ordonnance de raccorde— 

ment sollicitée en l’espèce—et l’ouverture du marché 
canadien de l’ittterttrbain ett résultant—étaient dans 
l’intérêt public, le Conseil a ensuite fixé les modalités 
visant a faire en sorte que la concurrence—et les 
avantages qui en découleraient—sc concrétisent. À 
notre avis, rien dans l’ordonnance du Conseil ne per- 
met de penser qu’il a agi dans tttt bttt autre que la 
défense de l’intérêt pttblic.
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For all of these reasons, we will dismiss the appeal 
and all of the cross—appeals. We will answer both 
questions of law and jurisdiction at issue in the 
appeal and the cross-appeals in the négative. Pursuant 
to subsection 68(5) of the NTPPA, we will certify the a 

opinion of the Court to the Commission accordingly. 

With respect to the costs of the appeal, the NTPPA 
is silent on the question in an appeal of this nature. It b 

is therefore our view that the provisions of Rule 1312 

of the Federal Court Rules [C.R.C., c. 663] apply. 
Since no special reasons have been shown for an 

award of costs in this appeal, we will make none. 

Par ces motifs, nous rejetterons l’appel et tous les 

appels incidents. Nous répondrons par la négative 
aux deux questions de droit et de compétence en 

litige dans l’appel et les appels incidents. Conformé- 
ment au paragraphe 68(5) de la LNAMT, nous trans- 
mettrons notre opinion certifiée au Conseil en consé— 

quence. 

En ce qui a trait aux dépens de l’appel, la LNAMT 
est muette sur la question dans le cas d’un appel de 
cette nature. Nous sommes par conséquent d’avis que 
les dispositions de la Règle 1312 des Règles de la 
Cour fédérale [C.R.C., ch. 663] s’appliquent. Étant 
donné qu’aucune raison spéciale n’a été invoquée 
pour justifier d’adjuger des dépens dans le cadre du 
présent appel, nous n’en adjugerons pas.
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A-1180-91 

Van Hung Nguyen (Applicant) 

v. 

Minister of Employment and Immigration 
(Respondent) 

I/voomo As: NGUYEN v. CANADA (MINISTER OFE'AII’LOYMENT 

A/VD [MM/Gm Tia/v) (C.A.) 

Court of Appeal, Marceau, Hugessen and Décary, 
JJ.A.—Winnipeg, December 16, 1992; Ottawa, Janu- 

ary 15, 1993. 

Constitutional law — Charter ofRights — Equality rights — 

Decision to deport landed immigrant convicted of numerous 
criminal offences against whom certificate certifying him dan— 

ger to Canadian public issued not contrary to s. 15 —— For— 

eigner not having absolute right to enter, remain in Canada — 

Requirement of no serious criminal convictions not illegitimate 
or arbitrary -— Decision ineligible to have refugee claim deter- 
mined pursuant to Innnigration Act, s. 46.01(1)(e)(ii) not con- 
trary to s. 15 — To deny dangerous criminals right to seek ref- 
uge in Canada not form of illegitimate discrimination. 

Constitutional law -— Charter of Rights — Life, liberty and 
security — Procedure established by Immigration Act to deter- 
mine whether breach of condition of no serious criminal con- 
victions attached to landed immigrant’s right to remain in 
Canada not violating rules of ftmdamental justice — Scheme 
established by Immigration Act, ss. 27, 32(2), 46.01(1)(e)(ii) 
not contrary to s. 7 — Formal guidelines as to factors to be 
considered by Minister before issuing danger to Canadians 
certificate unnecessary —— Minister’s opinion as reliable as 
that of court — No meaningful balancing between danger to 
Canadian public and degree of persecution feared upon depar- 
tation — No procedural unfairness. 

Citizenship and Immigration — Exclusion and removal — 

Removal of permanent residents ——— landed immigrant, con- 
victed criminal, claiming Convention refugee status at s. 27 
inquiry — Minister issuing certificate certifying him danger to 
Canadian public — Adjudicator and member of Refugee Divi- 
sion finding applicant ineligible pursuant to s. 

46.01(1)(e)(ii)(B) to have refugee claim determined — Deci- 
sions to deport, of ineligibility to have refugee claim deter- 
mined, scheme established by Immigration Act, ss. 27(1)(d)(i), 
32(2), 46.01(1)(e)(ii) constitutionally valid.

h 

A-l 180-91 

Van Hung Nguyen (requérant) 

C. 

Ministre de I’Emploi et de I’Immigration (intimé) 

KÊI’ERTORIÉI NGUYEN c. CANADA (MM/151M; on L VIA/1101 ItI‘ 
ou L TIMI/0M ria/v) (CI/1.) 

Cour d’appel, jttges Marceau, Hugessen et Décary, 
J.C.A.—Winnipeg, 16 décembre 1992; Ottawa, 
15 janvier 1993. 

Droit constitutionnel —— Charte des droits —— Droits à l'éga- 
lité — La décision d'expulser un immigrant ayant reçu le droit 
d’établissement, reconnu coupable de nombreuses infractions 
criminelles et faisant l ’objet d ’une attestation du ministre selon 
laquelle il constitue un danger pour le public au Canada, n'a 
pas été rendue contrairement à l'art. 15 — L'étranger n’a pus 
un droit absolu d’entrer et de demeurer au Canada — L’ob- 
sence requise de condamnations pour infractions criminelles 
graves n’est pas illégitime ni arbitraire — La décision décla- 
rant le requérant inadmissible à faire juger sa revendication du 
statut de réfugié conformément à l'art. 46.01(1)e)(ii) de la Loi 
sur l ’immigration n'est pas contraire à l 'art. 15 — Le refits 
aux criminels dangereux du droit de chercher refuge au 
Canada n’est pas une forme illégitime de discrimination. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Vie, liberté et 
sécurité — La procédure établie par la Loi sur l'inunigration 
pour déterminer s’il y a eu violation de la condition visant 
l’absence de condamnations pour infractions criminelles 
graves, attachée au droit de l’immigrant qui a reçu le droit 
d’établissement de rester au Canada, ne viole pas les règles de 
la justice fondamentale —— La mesure établie par les art. 27, 

32(2) et 46.01(1 )e)(ii) de la Loi sur l’immigration n’est pas 
contraire à l’art. 7 — Il est inutile d'établir des lignes direc- 
trices fonnelles régissant les facteurs que doit prendre en con- 
sidération le ministre avant de délivrer une attestation portant 
que le demandeur constitue un danger pour le public (m 
Canada — L'opinion du ministre est aussi valable que celle de 
la Cour — Aucune comparaison ayant un sens entre le danger 
pour le public au Canada que représente le demandeur et sa 

crainte d'être persécuté s’il était expulsé —— Atteint manque 
d’équité dans la procédure. 

Citoyenneté et innnigration — Exclusion et renvoi — Renvoi 
de résidents permanents —— Un immigrant ayant reçu le droit 
d’établissement, criminel reconnu coupable, revendique le sta- 
tut de réfugié au sens de la Convention au cours de l’enquête 
prévue à l’art. 27 — Le ministre délivre une attestation le 
déclarant un danger pour le public au Canada — L'arbitre et 
le membre de la section du statut déclarent que la revendica- 
tion du requérant n’est pas recevable par la section du statut, 
conformément à l'art. 46.01 (1)e)(ii)(B) ——— Les décisions relo— 

tives à l’expulsion du requérant et à l’irrecevnbilité de sa
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This was an application for judicial review of the determina- 
tion that the applicant was ineligible to have his Convention 
refugee claim determined by the Refugee Division and the sub- 
sequent issuance of a deportation order. The applicant, a 

landed immigrant, has been convicted of numerous serious 
criminal offences since his admission to Canada. At the com- 
mencement of an Immigration Act, subsection 27(3) inquiry he 

indicated that he wished to claim refugee status and the inquiry 
was adjourned. When it resumed in the presence of a member 
of the Convention Refugee Division, the Adjudicator deter— 

mined that the applicant was a person described in paragraph 
27(1)(d). but the inquiry was again adjourned before it was 
decided whether the applicant was eligible t0 have his claim t0 
refugee status determined by the Refugee Division. When the 
inquiry resumed, a certificate signed by the Minister stating 
that the applicant constituted a danger to the public in Canada 
was filed. The panel then determined that the applicant was not 
eligible to have his claim referred to the Refugee Division pur- 
suant to clause 46.01(1)(e)(ii)(B), which provides that a Con- 
vention refugee who the Minister has certified constitutes a 

danger to the public is not eligible to have the refugee claim 
determined by the Refugee Division. The Adjudicator then 
issued a deportation order. The applicant argued that deporta- 
tion without first determining his refugee claim could result in 
deportation to a country where he would be persecuted and 
could face torture or execution. The issues were whether either 
the decision to deport once a person is found to be a person 
described in paragraph 27(1)(d) pursuant to subsection 32(2), 
or the decision that the person is not eligible to have his claim 
to refugee status determined by the Refugee Division pursuant 
to subparagraph 46.01(1)(e)(ii), is constitutionally invalid. 

Held, the application should be dismissed. 

The decision t0 deport based on subsections 27(1) and 32(2) 
was constitutionally valid. A non-citizen has no absolute right 
to enter or remain in Canada. Therefore the establishment and 
enforcement of conditions to be observed by landed immi— 

grants in order to retain their right to remain in Canada and 
avoid deportation may offend the Charter only (l) if the condi- 
tions thetnselves are discriminatory (breaching the right of all 
landed immigrants under Charter, section 15 to equal treatment 
under the law); or (2) if their implementation is not made with 
full regard for the rules of fundamental justice (breaching the 
right of everyone in accordance with the principles of funda- 
mental justice). The requirement of no serious criminal convic- 
tions is not illegitimate or arbitrary and the procedure set up by 
the Act to determine breach of the requirement in practice does 
not violate rules of fundamental justice. 

The decision concerning eligibility to have his refugee claim 
determined was also constitutionally valid. A foreigner has no 
absolute right to be recognized as a political refugee under

h 

revendication par la section dit statut de réfitgié, la mesure éta- 
blie par les art. 27(1)d)(i), 32(2) et 46.01(I)e)(ii) de la Loi sur 
l’immigration, sont constitutiomtelles. 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire de la décision 
déclarant la revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention du requérant irrecevable par la section du statut, et 
de la prise subséquente d’une mesure d’expulsion. Le requé- 
rant, un immigrant ayant reçu le droit d‘établissement, a été 
reconnu coupable de nombreuses infractions criminelles 
sérieuses depuis son admission au Canada. Au début de l’en- 
quête prévue au paragraphe 27(3) de la Loi sur l’immigration, 
il a fait savoir qu’il voulait revendiquer le statut de réfugié, et 
l’enquête a été ajournée. Lors de sa reprise en présence d’un 
membre de la section du statut de réfugié, l’arbitre a déterminé 
que le requérant était une personne visée à l'alinéa 27(l)d), 
mais l’enquête a été de nouveau ajournée avant que l’on ait 
décidé si la revendication du requérant était recevable par la 
section du statut. Lors de la reprise de l‘enquête, l‘attestation 
signée par le ministre, portant que le requérant constituait un 
danger pour le public au Canada, a été déposée. Le tribunal a 

alors déterminé que la revendication du requérant n’était pas 
recevable par la section du statut conformément à la disposi— 

tion 46.01(l)e)(ii)(B), qui prévoit que la revendication de statut 
de réfugié au sens de la Convention du requérant dont le minis— 

tre atteste qu’il constitue un danger pour le public au Canada 
n’est pas recevable par la section du statut. L‘arbitre a ensuite 
pris une mesure d’expulsion. Le requérant a fait valoir que son 
expulsion sans examen préalable de sa revendication du statut 
de réfugié pourrait entraîner son expulsion dans un pays où il 
serait persécuté et où il pourrait être exposé à la torture ou à 

l‘exécution. Les questions litigieuses consistent à savoir si la 
décision d’expulser une personne, une fois qu’elle est déclarée 
être visée à l’alinéa 27(1)d) conformément au para— 

graphe 32(2), et la décision portant qu’une revendication du 
statut de réfugié n’est pas recevable par la section du statut, en 
vertu du sous-alinéa 46.01(l)e)(ii), sont constitutionnelles. 

Arrêt: la demande est rejetée. 

La décision d’expulser le requérant, fondée sur les para- 
graphes 27(1) et 32(2), est constitutionnelle. Un non-citoyen 
n’a aucun droit absolu d‘entrer et de demeurer au Canada. Par 
conséquent, l’établissement de conditions que doivent respec- 
ter les immigrants ayant reçu le droit d’établissement pour con- 
server leur droit de rester au pays et éviter l’expulsion, ne peut 
violer la Charte que (l) si les conditions sont en elles-mêmes 
discriminatoires (violant ainsi le droit de tous les immigrants 
ayant reçu le droit d’établissement au même bénéfice de la loi 
en vertu de l’article 15 de la Charte), ou (2) si leur application 
ne respecte pas pleinement les principes de justice fondamen— 

tale (violant ainsi le droit accordé à tous selon les principes de 
justice fondamentale). L’absence requise de condamnations 
pour de graves infractions n’est pas illégitime ni arbitraire, et 
la méthode établie par la Loi pour vérifier la violation de cette 
exigence dans la pratique ne porte pas atteinte aux principes de 
justice fondamentale. 

La décision visant l‘irrecevabilité de la revendication du sta- 

tut de réfugié par la section du statut est, elle aussi, valide sur 
le plan constitutionnel. Un étranger n’a aucun droit absolu
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either the common law or any international convention to 
which Canada adheres. Legislation which defines conditions 
for eligibility to claim refugee status violates the Charter only 
if those conditions have the effect of subjecting a group of 
claimants to discriminatory treatment within the meaning of 
section 15. To deny dangerous criminals the right to seek ref- 
uge in Canada is not a form of illegitimate discrimination. 
Only section 15 is engaged since, unlike thc first decision 
which entailed forced deportation and therefore deprivation of 
liberty, a déclaration of ineligibility does not imply any posi- 
tive act which may affect life, liberty or security of the person. 

The scheme of the Act established by subparagraph 
27(l)(d)(i), subsection 32(2) and subparagraplt 46.01(1)(e)(ii) 
is constitutionally sound, and the decisions made against the 
applicant in conformity therewith did not infringe his Charter 
rights. As the effect of subparagraph 46.01(1)(e)(ii) is to take 
away the only possible barrier to the issuance of an uncondi- 
tional déportation order, thus participating in thc deprivation of 
liberty and possibly thc security of the individual which results 
from déportation, Charter, section 7 came into play. The appli- 
cant argued that the absence of législative safeguards to protect 
against the issuance of an ill—advised certificate, coupled with 
the lack of any provision for court review of the Minister’s 
opinion, rendered the whole législative scheme disrespectful to 
principles of fundamental justice. Formal guidelines as to the 
factors to be considered in the formation of the Minister’s 
opinion are unnecessary as the Minister’s opinion in respect of 
public danger is as reliable as that of a court. There can be no 
meaningful balancing between an actual danger to the Cana- 
dian public and the fear of persecution of a foreign citizen. The 
challenge to procedural aspects of the scheme did not need to 
be addressed because the tribunal did not have jurisdiction to 
examine whether thc public danger certificate had been issued 
in accordance with the rules of natural justice. Only this Court 
has such jurisdiction. There was, in any event, no merit to the 
argument of procedural unfairness. The procedure established 
and followed affords an individual full opportunity to make his 
case thus satisfying the demands of thc principle of audi 
alteram partent. There is no reason to require an oral hearing. 
The allegation of bias could not be understood as there was 
nothing to suggest that the Minister had pre-judgcd the matter. 

._\ 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canadian Cltarter of Rights and Freedoms, being Part I 
of thc Constitution Act, I982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], ss. 7, 11, 12, 15. 

Ch 

d’être reconnu comme étant un réfugié politique, soit en vertu 
de la common law, soit en vertu de toute convention internatio- 
nale à laquelle a adhéré le Canada. Les dispositions législatives 
qui définissent les conditions nécessaires a la revendication du 
statut de réfugié ne peuvent porter atteinte a la Charte que si 
ces conditions ont pour effet de faire preuve, à l'égard d‘un 
groupe de demandeurs de statut, de discrimination au sens de 
l’article 15. Refuser a des criminels dangereux le droit de cher— 

cher refugc au Canada n’cst pas une fortne illégitime de discri— 

mination. Seul l’article 15 est cn cause car, contrairement à la 
première décision qui traitait de l’expulsion et par conséquent 
de la perte de la liberté, une déclaration] d'irreccvabilité n‘im- 
plique aucun acte qui puissc porter atteinte à la vie, a la liberté 
ou a la sécurité de la personne. 

L’économie de la Loi, établie par le sous-alinéa 27(l)d)(i). 
le paragraphe 32(2) et le sous—alinéa 46.01(l)e)(ii), est consti- 
tutionnelle ct les décisions rendues contre le requérant cn con— 

formité avec elle ne portent pas atteinte aux droits que lui 
garantit la Charte. Comme le sous-alinéa 46.01(l)e)(ii) a pour 
effet de supprimer le scul obstacle possible à la prise d’une 
tnesure d’expulsion pure ct simple, contribuant cotnmc [cl a la 
perte de la liberté et, il est possible, de la sécurité de la per- 
sonne résultant de l’expulsion, l’article 7 de la Charte cntrc en 

jeu. Le requérant a fait valoir que l’absence de garanties légis— 

latives qui protégeraient contre lcs attestations inconsidérécs, 
jointe au fait que rien ne prévoit lc contrôle judiciaire de l’opi— 

nion du ministre, rendent tout lc cadre législatif contraire aux 
principes dcjustice fondamentale. Le ministre n’a pas ù suivre 
des lignes directrices formelles en formant son opinion sur 1c 

danger pour le public que représente un individu, car son opi— 

nion a cet égard est aussi fiable que celle d'un tribunal. On ne 

pourrait faire une comparaison qui ait un sens cntre le danger 
réel pour le public au Canada que représente un citoyen étran- 
ger, et la crainte de persécution éprouvée par cc dernier. Il 
n’est pas nécessaire de traiter des aspects procéduraux du cadre 
législatif parce que le tribunal n’avait pas compétence pour 
déterminer si l’attestation relative au danger public avait été 
délivrée en conformité avec les règles de justice naturelle. 
Seule, cette Cour possède une telle compétence. Quoi qu‘il en 
soit, l’argument fondé sur l'équité dans la procédure n‘a aucun 
fondement. Les formalités établies et sttivics donnent à l'inté- 
ressé l’entière possibilité de faire valoir son point de vue. cc 
qui satisfait aux exigences de la maxime audi alteram partent. 
Il n’y a aucune raison d’exiger une audition orale. La préten— 

tion qu'il y aurait partialité est incompréhensible, car ricn ne 

pertnct de croire que le ministre avait déjà fortné sort opinion 
sur l'affaire. 
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The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

MARCEAU J.A.: In November 1988, the applicant, 
who had been admitted to Canada as a landed immi- 
grant in February 1981, was summoned to an inquiry 
under subsection 27(3) of the Immigration Act, 
R.S.C., 1985, C. I—2 (“the Act”), following a report by 
a senior immigration officer alleging that he was a 

Convention des Nations Unies relative au statut des réfu- 
giés, 28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. n°. 6, Art. 33. 
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art. 72(1)b), 82.1 (mod. par S.C. 1984, ch. 21, art. 84), 
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Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985). ch. I-2, art. 27 
(mod. par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. 11), 32 
(mod., idem), 43 (mod., idem, art. 14), 46 (mod., idem), 
46.01 (édicté, idem), 70(l)b) (mod., idem, art. 18). 
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DÉCISION APPLIQUÉE: 

Chiarelli c. Canada (Ministre de l’EmpIoi et de l’Immi— 

gration), [1992] l R.C.S. 711; (1992), 90 D.L.R. (4th) 
289; 2 Admin. L.R. (2d) 125; 8 C.R.R. (2d) 234; 161mm. 
L.R. (2d) l; 135 N.R. 161. 

DÉCISIONS CITÉES: 

Kindler c. Canada (Ministre de la Justice), {1991] 2 
R.C.S. 779; (1991), 84 D.L.R. (4th) 438: 67 C.C.C. (3d) 
l; 8 C.R. (4th) l; 129 N.R. 81; Longia c. Canada (Minis- 
tre de I'Emploi et de I’Immigration), A-1059-90, juge 
Mahoney, J.C.A., jugement en date du 23—9—91, C.A.F.. 
encore inédit; Singh et autres c. Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1985] l R.C.S. 177; (1985), l7 D.L.R. 
(4th) 422; 12 Admin. L.R. 137; l4 C.R.R. 13; 58 N.R. l; 
Berrahma c. Ministre de I’Empioi et de l’Immigration 
(1991), 132 N.R. 202 (C.A.F.). 

DEMANDE de contrôle judiciaire de la décision 
portant que 1a revendication du Statut de réfugié au 

sens de la Convention du requérant est irrecevable 
par 1a section du statut, et de la prise subséquente 
d’une mesure d’expulsion. 

AVOCATS: 

David Matas pour 1e requérant. 
Harry Glinter pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

David Matas, Winnipeg, pour le requérant. 
Le sous-procureur général du Canada, pour 
l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE MARCEAU, J.C.A.: En novembre 1988, le 
requérant, admis au Canada en février 1981 en qua- 
lité d’immigrant ayant reçu le droit d‘établissement, 
avait été convoqué à une enquête prévue au para- 
graphe 27(3) de la Loi sur l’immigration, L.R.C. 
(1985), ch. I-2 («la Loi»), suite au rapport d’un agent
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person described in subparagraphs 27(1)(d)(i) and 

27(1)(d)(ii) of the Act, that is to say: a person who 
has been convicted of a criminal Offence for which a 

term of imprisonment of more than six months has 
been imposed or a term of imprisonment of five years 
or more could have been imposed.1 At the com- 
mencement of the inquiry, the applicant informed the 
Adjudicator that he wished t0 claim refugee status. 
The inquiry was therefore adjourned as required by 
the Act.2 

When the inquiry resumed in the presence of a 

member of the Convention Refugee Determination 
Division, the Adjudicator first determined that the 
allegation in the report was accurate on the basis of 
the évidence before him that, since his admission to 
Canada, the applicant had been convicted twice for 
possession of a dangerous weapon, twice for aggra— 

vated assault and once for sexual intercourse with a 

female under 14 years. The Adjudicator then called 
for examination of whether the applicant was eligible 
to have his claim to refugee status determined by the 

l The provisions referred to read as follows: 

27. (l) Where an immigration officer or a peace officer is 
in possession of information indicating that a permanent 
resident is a person who 

(d) has been convicted of an offence under any Act of 
Parliament for which a term of imprisonment of 

(i) more than six months has been imposed, or 

(ii) five years or more may be imposed, 

the immigration officer or peace officer shall forward a writ— 

ten report to the Deputy Minister setting out the details of 
such information. 
2 S. 43(3) [as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 14] 

reads: 

43. . . 

(3) Subject to subsection (5), where, on being given an 
opportunity pursuant to subsection (l), the person who is the 
subject of thc inquiry claims to be a Convention refugee, the 
inquiry shall, if a member of the Refugee Division is not 
present at the inquiry, be adjourned to ensure the presence of 
a member thereat and shall be continued thereafter only in 
the presence of both the adjudicator and the member. 

[1993] 1 F.C. 

principal qui alléguait qu’il était une personne visée 
aux sous-alinéas 27(1)d)(i) et 27(1)(I)(ii) de la Loi, 
c’est-a-dire: celui qui a été déclaré coupable d’une 
infraction soit pour laquelle une peine d’emprisonne— 
ment de plus de six mois a été imposée, soit qui peut 
être punissable d’au moins cinq ans d’emprisonne— 
mentl. Au début de l’enquête, le requérant a avisé 
l’arbitre qu’il souhaitait revendiquer le statut de réfu- 
gié. L’enquête a donc été ajournée comme le requiert 
la Loi2. 

Lors de la reprise de l’enquête en présence d’un 
membre de 1a section du statut de réfugié, l’arbitre a 

tout d’abord déterminé que l’allégation contenue 
dans le rapport était exacte selon les éléments de 
preuve dont i1 disposait voulant que, depuis son 
admission au Canada, le requérant avait été à deux 
reprises déclaré coupable d’avoir en sa possession 
une arme dangereuse, il avait à deux reprises aussi 
été reconnu coupable (le voies de fait graves et une 
fois d’avoir eu des relations sexuelles avec une 
mineure de moins de 14 ans. L’arbitre a alors 

1 Les dispositions mentionnées sont libellées comme suit: 

27. (1) L’agent d’immigration ou l’agent de la paix doit 
faire part au sous-ministre, dans un rapport écrit et circons- 
tancié, de renseignements concernant un résident permanent 
et indiquant que celui-ci, selon le cas: 

d) a été déclaré coupable d’une infraction prévue par une 
loi fédérale: 

(i) soit pour laquelle une peine d’emprisonncment de 
plus de six mois a été imposée, 

(il) soit qui peut être punissable d’au Inoins cinq ans 
d’emprisonnement; 

2 Voici le libellé de l’art. 43(3) [mod. par L.R.C. (1985) 
(4c suppl.), ch. 28, art. l4]: 

43. . . . 

(3) En cas de revendication du statut de réfugié au sens de 
la Convention, l’enquête ne peut se poursuivre qu'en pré- 
sence ct de l’arbitre et d’un membre de la section du Statut. 
Elle est ajournée, s’il y a lieu, pour permettre cette présence.
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Refugee Division, as directed by subsection 46(1) [as 
am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 14] of the 
Act.3 An adjournment was then sought and granted, 
and when the inquiry resumed, a representative of the 
Minister tendered into evidence a certificate signed 
by the Minister stating that the applicant constituted a 

danger to the public in Canada. Clause 
46.01(l)(e)(ii)(B) [as enacted idem] of the Act pro- 
vides that: 

46.01 (l) A person who claims to be a Convention refugee is 
not eligible to have the claim determined by the Refugee Divi- 
sion if 

(e) the claimant is 

(il) a person 

(B) who has been convicted in Canada of an offence under 
any Act of Parliament for which a term of imprisonment of 
ten years or more may be imposed 

who the Minister has certified constitutes a danger to the pub- 
lic in Canada, or 

The conditions for application of this provision of 
thc Act were obviously established, but the applicant 
submitted that to apply the provision in his case 

would violate his constitutional rights under the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms [being 
Part I of the Constitution Act, I982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix Il, No. 44]]. The panel rejected the submis— 

sion and determined that the applicant was not eligi- 
ble to have his claim referred to the Refugee Divi- 
sion. The Adjudicator then issued a deportation order 

3 S. 46(1) reads: 

46. (1) Where an inquiry is continued or a hearing is held 
before an adjudicator and a member of the Refugee Divi- 
sion, 

(a) thc adjudicator shall, in the case of an inquiry, deter- 
mine whether the claimant should be permitted to come 
into Canada or to remain therein, as the case may be; 

(b) the adjudicator and the member shall determine whe- 
ther thc claimant is eligible to have the claim determined 
by the Refugee Division; and 

(c) if either thc adjudicator or the member or both deter— 

mine that the claimant is so eligible, they shall determine 
whether the claimant has a credible basis for the claim. 

demandé à étudier la question de savoir si la revendi— 

cation du requérant était recevable par la section du 
statut, comme il est prévu au paragraphe 46(1) [mod., 
par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, art. l4] de la 
Loi3. L’ajournement sollicité a été accordé, et à la 
reprise de l’enquête, un représentant du ministre a 

déposé en preuve une attestation signée par le minis- 
tre et portant que le requérant constituait un danger 
pour le public au Canada. La disposition 
46.01(l)e)(ii)(B) [édicté, idem] de la Loi prévoit ce 
qui suit: 

46.01 (l) La revendication de statut n’est pas recevable par 
la section du statut si le demandeur se trouve dans l’une ou 
l’autre des situations suivantes: 

e)... 

(li) selon une attestation du ministre, i1 constitue un dan- 
ger pour le public au Canada et: 

(B) ou bien a été déclaré coupable au Canada d’une infrac- 
tion à une loi fédérale pour laquelle une peine d'emprison- 
nement de dix ans ou plus est prévue, 

Il est évident que ces conditions de la Loi étaient 
présentes, mais le requérant a avancé que les appli- 
quer à son cas violerait les droits constitutionnels que 
lui accorde la Charte canadienne des droits et 
libertés [qui constitue la Partie I de la Loi constitu- 
tionnelle de I982, annexe B, loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.—U.) [L.R.C. (1985), appen— 

dice II, n0 44]]. Le tribunal a rejeté cette prétention et 
déterminé que la revendication du requérant n’était 
pas recevable par la section du statut. L’arbitre a 

alors pris contre le requérant une mesure d’expulsion 

3 L‘art. 46(1) est libellé comme suit: 

46. (1) Les règles suivantes s'appliquent aux enquêtes ou 
audiences tenues devant un arbitre et un membre de la sec— 

tion du statut: 

a) dans le cas d’une enquête. l’arbitre détermine si le 
demandeur de statut doit être autorisé à entrer au Canada 
ou à y demeurer, selon le cas; 

b) l’arbitre et le membre déterminent si la revendication 
est recevable par la section du statut; 

c) si au moins l’un des deux conclut à la recevabilité, ils 
déterminent ensuite si la revendication a un minimum de 
fondement.
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against the applicant as mandated by subsection 32(2) 
[as am. idem, s. 11] of the Act.4 

The present application for judicial review, 
brought with leave of the Court, attacks the validity 
of both the determination of ineligibility and the 
deportation order. 

In his presentation in support of the application, 
counsel for thc applicant, for the most part, reiterated 
before us the submissions he had made before the 
panel. These submissions were, as to be expected, all 
based 011 the presumption that ordering deportation 
without determining the applicant’s claim to refugee 
status could result in forcible deportation of the 
applicant to a country where he might be persecuted 
and, in particular, might face torture or arbitrary exe- 
cution. But they were disorganized and often con- 
fused. They dealt indiscriminately with the issuance 
of the Minister’s certificate in the circumstances of 
the case, the procedure established for the issuance of 
such public danger certificates by a general ministe- 
rial directive and the legislative provisions involved, 
and they invoked simultaneously sections 7, 11, 12 

and 15 of the Charter. The serious issues raised by 
the application, which we are told are advanced in 
other cases, will have to be dealt with in a more 
orderly way. 

What is called into question in the wording of the 
application is the constitutionality of the whole statu— 

tory scheme pursuant t0 which a permanent resident 
can be ordered deported from Canada without giving 
effect to his claim to refugee status. It cannot be over— 

looked, however, that this scheme comprises two sep— 

arate and independent decisions made pursuant to 
two sets of provisions. One is the decision of the 
Adjudicator whereby the person, having been found 
to be one described in subparagraphs 27(1)(d)(i) and 

27(1)(d)(ii) of the Act, is ordered deported as 

required by subsection 32(2) of the Act; the other is 
the decision of the Adjudicator and the member 

4 S. 32(2) reads: 

32. . . . 

(2) Where an adjudicator décides that a person who is thc 
subject of an inquiry is a permanent resident described in 
subsection 27(1), the adjudicator shall, subject to subsection 
32.1(2), make a deportation order against that person.

h 

en vertu du paragraphe 32(2) [mod., idem, art. ll] de 
la Loi4. 

La présente demande de contrôle judiciaire. pré- 
sentée avec autorisation de la Cour, conteste la vali- 
dité aussi bien de la conclusion d’irrecevabilité que 
de la mesure d’expulsion. 

Dans son exposé a l’appui de la demande, l’avocat 
du requérant a surtout réitéré devant nous les obser- 
vations qu’il avait faites au tribunal. Celles-ci, 
comme on peut s’y attendre, s’appuyaient toutes sur 
la présomption que la prise d’une mesure d’expul- 
sion, sans examen préalable de la revendication du 
statut de réfugié du requérant, pourrait entraîner l’ex— 

pulsion forcée de celui—ci dans un pays où il pourrait 
être persécuté et, plus particulièrement, où il pourrait 
être exposé a la torture ou à l’exécution arbitraire. 
Mais ces observations étaient désordonnées et sou- 
vent confuses. Elles traitaient sans distinction de la 
délivrance de l’attestation ministérielle dans les cir- 
constances de l’affaire, de la procédure établie pour 
la délivrance de telles attestations de danger public 
par une directive ministérielle générale et des dispo- 
sitions législatives en cause, et elles invoquaient 
simultanément les articles 7, ll, 12 et 15 de la 
Charte. Les questions Sérieuses soulevées par la 
demande, dont on nous dit qu’elles sont soulevées 
dans d’autres affaires, devront être exposées d’une 
façon plus ordonnée. 

Ce que l’on conteste dans le libellé de la demande, 
c’est la constitutionnalité de toute l’économie de la 
Loi en vertu de laquelle l’expulsion du Canada d’un 
résident permanent peut être décrétée sans qu’il ait 
été donné suite à sa revendication du statut de réfu- 
gié. On ne doit pas oublier, toutefois, que ce régime 
législatif comporte deux décisions distinctes et indé— 

pendantes, prises en application de deux ensembles 
de dispositions. L’une de ces décisions est celle de 
l’arbitre selon laquelle l’intéresse, une fois déclaré 
être une personne visée aux sous—alinéas 27(1)(I)(i) et 

27(1)d)(ii) de la Loi, fait l’objet d’une mesure d’ex— 

pulsion en application du paragraphe 32(2) (le la Loi; 
4 L’art. 32(2) est libellé comme suit: 

32. . . . 

(2) S‘il conclut que l’intéressé est un résident permanent 
se trouvant dans l’une des situations visées au paragraphe 
27(1), l’arbitre, sous réserve du paragraphe 32.1(2), prend 
une mesure d’expulsion contre lui.
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which affirms, pursuant to subparagraph 
46.01(1)(e)(ii), that the person is not eligible to have 
his claim to refugee status determined by the Refugee 
Division. It seems logical to me to start thc analysis 
by inquiring whether one or the other of these two 
décisions could, in itself, be vulnerable t0 constitu— 

tional attack. 

The constitutional validity of the decision based on 
subsections 27(1) and 32(2) of the Act is easy to ver- 

ify, especially following the judgments of the 
Supreme Court in Kindler v. Canada (Minister of 
Justice), [1991] 2 S.C.R. 779, and Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1992] l S.C.R. 711. If one bears in mind that a non- 
citizen has no absolute right to enter or remain in the 

country, one can see that thc establishment by Parlia- 
ment, and their enforcement in particular cases, of 
conditions t0 be observed by landed immigrants in 
order to retain their right to remain in Canada and 
avoid déportation may only offend thc Charter in two 
ways: either the conditions are in themselves discrim- 
inatory (breaching thereby the right of al] landed 
immigrants under section 15 of the Charter t0 equal 
treatment under the law); or their implementation in 
particular cases is not made with full regard for the 

rules of fundamental justice (thus breaching the right 
of everyone under section 7 of the Charter not to be 

deprived of liberty except in accordance with the 
principles of fundamental justice).5 Now, certainly, 
the requirement of no serious criminal convictions is 
not illegitimate or arbitrary, and the procedure set up 

by the Act to determine breach of the requirement in 
practice—a procedure scrupulously followed in this 
case—does not violate rules of fundamental justice. 
There is no difficulty with thc first decision therefore: 
it is, when viewed in isolation, constitutionally valid. 

5 While Sopinka J., in writing the judgment of the Supreme 
Court in Chiarelli, supra, has not considered it necessary to 
take a firm position on whether the issuance of a deportation 
order would affect the liberty of the individual within the mea- 
ning of section 7 of the Charter, it seems to me, with respect, 
that forcibly deporting an individual against his will has thc 
necessary effect of interfering with his liberty, in any meaning 
that the word can bear, in thc same manner as extradition was 
found to interfere in Kindler. supra. 

Il 

l’autre décision est celle de l’arbitre et du membre 
qui affirme, conformément au sous-alinéa 
46.01(1)e)(ii), que la revendication de l’intéressé 
n’est pas recevable par la section du statut. Il me 
semble logique de commencer l’analyse en cherchant 
à savoir si l’une ou l’autre de ces décisions pourrait, 
en elle—même, être vulnérable sur le plan constitu- 
tionnel. 

La validité constitutionnelle des décisions fondées 
sur les paragraphes 27(1) et 32(2) de la Loi est facile 
à vérifier, particulièrement à la suite des jugements 
de la Cour suprême dans Kindler c. Canada (Ministre 
de la Justice), [1991] 2 R.C.S. 779, et Chiarelli c. 

Canada (Ministre de l'Emploi et de l’Immigration), 
[1992] l R.C.S. 711. Si l’on tient compte du fait que 
le non—citoyen n’a aucun droit absolu d’entrer et de 

demeurer au Canada, on voit que l'établissement par 
le Parlement, et leur mise à exécution dans des cas 

particuliers, de conditions que doivent respecter les 
immigrants ayant reçu le droit d’établissement pour 
conserver leur droit de rester au pays et d’éviter l’ex- 
pulsion, ne peuvent violer la Charte que de deux 
façons: soit que les conditions soient en elles—mêmes 

discriminatoires (violant ainsi le droit de to_us les 

immigrants ayant reçu le droit d’établissement au 

même bénéfice de la loi en vertu de l’article 15 de la 

Charte); soit que leur application dans des cas parti- 
culiers ne respecte pas pleinement les principes de 

justice fondamentale (violant ainsi le droit que l’ar— 

ticle 7 de la Charte accorde a chacun de n’être pas 
privé de sa liberté, si ce n’est en conformité avec les 
principes de justice fondamentale5). Or, il est certain 
que l’absence requise de condamnations pour de 
graves infractions n’est pas illégitime ni arbitraire, et 

la méthode établie par la Loi pour vérifier la violation 
de cette exigence dans la pratique—méthode scrupu- 
leusement suivie en l’espèce—ne porte pas atteinte 
aux principes de justice fondamentale. La première 
décision ne pose pas de problème, par conséquent: 

5 Bien que le juge Sopinka, en rédigeant le jugement de la 
Cour suprême dans l’affaire Chiarelli, précitée, n’a pas estimé 
nécessaire d’adopter une position ferme sur la question de l’at— 

teinte a la liberté, au sens de cc mot à l’article 7 de la Charte, 
que constituerait une mesure d’expulsion. il me semble, en 

toute déférence, que l’expulsion d’un individu aurait pour con- 
séquence nécessaire de porter atteinte à sa liberté, dans tous les 
sens possibles de cette expression, de la même façon que l‘ex» 

tradition a été considérée comme une atteinte à la liberté dans 
l‘arrêt Kindler. précité.
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There appears to be even less difficulty in coming 
to the conclusion that the other decision, made pursu— 

ant to subparagraph 46.02(1)(e)(ii) of the Act, is, in 
itself, also constitutionally sound. A foreigner has no 
absolute right to be recognized as a political refugee 
under either the common law or any international 
convention to which Canada has adhered.6 It follows 
that législation which purports to define conditions 
for eligibility to claim refugee status may violate the 
Charter only if those conditions have the effect of 
subjecting a group of claimants to discriminatory 
treatment within the meaning of section 15. To deny 
dangerous criminals the right, generally conceded to 
immigrants who flee persecution, to seek refuge in 
Canada certainly cannot be seen as a form of illégiti— 
mate discrimination. Only section 15 of the Charter is 
engaged since, contrary to the first decision which 
entailed forced deportation and therefore deprivation 
of liberty, a déclaration of ineligibility does not imply 
or lead, in itself, to any positive act which may affect 
life, liberty or security of the person (see Berrahma v. 

Minister ofEmployment and Immigration (1991), 132 
N.R. 202, and Longia v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), not yet reported, 
A—1059—90, which on this point distinguished Singlz 
et al. v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177 where the exercise of the right to 
claim refugee status, a right previously granted, was 
in question). 

5 Article 33 of the 1951 United Nations Convention Relating 
to the Status of Refugees provides as follows: 

Article 33 

Prohibition of Expulsion or Return (“Refoulement”) 

l. No Contracting State shall expel or return (“refouler”) a 
refugee in any manner whatsoever to the frontiers of territories 
where his life or freedom would be threatened on account of 
his race, religion, nationality, membership in a particular social 
group or political opinion. 

2. The benefit of the present provision may not, however, be 
claimed by a refugee whom there are reasonable grounds for 
regarding as a danger to the security of the country in which he 
is, or who, having been convicted by a final judgment of a par— 

ticularly serious crime, constitutes a danger t0 the community 
of that country. 

elle est, considérée isolément, constitutionnellement 
valide. 

Il semble encore plus facile d’en arriver à la con— 

clusion que l’autre décision, rendue conformément au 
sous-alinéa 46.02(1)e)(ii) de la Loi est, en elle—même, 

également valide sur le plan constitutionnel. Un 
étranger n’a aucun droit absolu d’être reconnu 
comme étant un réfugié politique, soit en vertu de la 
common law, soit en vertu de toute convention inter- 
nationale à laquelle a adhéré le Canadaô. Il s’ensuit 
que les dispositions législatives qui prétendent définir 
les conditions nécessaires à la revendication du statut 
de réfugié ne peuvent porter atteinte à la Charte que 
si ces conditions ont pour effet de faire preuve, à 

l’égard d’un groupe de demandeurs de statut, de dis- 
crimination au sens de l’article 15. Refuser a des cri- 
minels dangereux le droit, généralement accordé aux 
immigrants qui fuient la persécution, de chercher 
refuge au Canada ne saurait certes pas être considéré 
comme une forme illégitime de discrimination. Seul 
l’article 15 de la Charte est en cause car, contraire— 
ment à la première décision qui traitait de l’expulsion 
forcée et par conséquent de la perte de la liberté, une 
déclaration d’irrecevabilité n’implique ni n’entraîne, 
en elle—même, aucun acte qui puisse porter atteinte à 

la vie, la liberté ou la sécurité de la personne (voir 
Berra/mm c. Ministre (le l’Emploi et de l’Immigmtion 
(1991), 132 N.R. 202 et Longia c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration, encore inédit, 
A—1059-90, qui sur ce point ont établi une distinction 
avec l’arrêt Sing/z et autres c. Ministre (le l ’Emploi et 
de l’Inunigration, [1985] l R.C.S. 177 dans lequel le 
droit de revendiquer le statut de réfugié, droit déjà 
accordé, était contesté). 

5 Voici le libellé de l’Article 33 de la Convention des 
Nations Unies relative au statut des réfugiés de 1951: 

Article 33 

Défense d‘Expulsion et de Refoulement 

l. Aucun des États Contractants n’expulscra ou ne refoulera, 
de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières 
des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacées en raison 
de sa race, de sa religion, dc sa nationalité, de son apparte- 
nance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. 

2. Le bénéfice de la présente disposition] ne pourra toutefois 
être invoqué par un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses 
de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il 
se trouve ou qui. ayant été l’objet d’une condamnation défini- 
tive pour un crime ou délit particulièrement grave. constitue 
une menace pour la communauté dudit pays.
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Thus, when considered independently of one 
another, neither of the two décisions made in imple- 
menting the impugned scheme is vulnérable to con— 

stitutional attack. This conclusion, however, is not 
determinative. A legislative scheme may be 
denounced even if its parts are in themselves accept- 

able. The interaction between the parts may create a 

completely new context and force a new approach. 
This, I believe, is the attitude that the Supreme Court 
adopted in Chiarelli, supra. 

In the Chiarelli case, a permanent resident had 
been ordered deported after having been found to be 

a person described in section 27 of the Act, and his 
right to appeal on compassionate grounds under the 
then paragraph 72(1)(b) [S.C. 1976-77, c. 52] of the 
Act [Immigration Act, 1976] (now paragraph 70(1)(b) 
[as am. idem, s. 18]) had been removed due t0 the 
issuance of a security certificate by the Minister 
under sections 82.1 [as am. by S.C. 1984, c. 21, s. 84] 
and 83 [as am. idem] of the Act (now 81 and 82). The 
Supreme Court, following in that respect the 
approach of this Court, examined the constitutional 
challenge as being aimed at the scheme viewed as a 

whole. The removal of the special right to appeal was 
perceived as the removal of a means to oppose the 
deportation order and, as a result, might engage sec— 

tion 7 of the Charter. Similarly in our case, while a 

détermination of ineligibility under subparagraph 
46.01(1)(e)(ii) of the Act is only indirectly linked to 
the deportation order, nevertheless it has the effect of 
taking away the only possible barrier to the issuance 
of an unconditional deportation order, and as such 
participates in the deprivation of liberty and, possi- 

bly, the security of the individual which results from 
deportation. More generally, the deprivation of lib- 
erty involved in any forced deportation is given a 

new dimension by the fact that the individual to be 
deported claims to be a refugee. It is appropriate, 
therefore, to assume that section 7 of the Charter is 
brought into play with respect to the scheme as a 

whole, that is to say with respect not only to the issu— 

ance of the déportation order, but also to the ineligi- 
bility decision based on the public danger certificate. 
The question becomes whether the issuance of the 
public danger certificate, the central feature of the 
scheme as a whole, could be said to have violated a 

principle of fundamental justice.

h 

Donc, lorsqu’elles sont considérées indépendam- 
ment l’une de l’autre, aucune des deux décisions ren- 
dues en application de la mesure législative contestée 
n’est vulnérable sur le plan constitutionnel. Cette 
conclusion n’est toutefois pas décisive. Une mesure 
législative peut être contestée même si ses parties 
sont en elles-mêmes acceptables. En effet, l’action 
réciproque de ses parties peut créer un contexte com- 
plètement nouveau et imposer une approche diffé- 
rente. C’est la, je crois, l’attitude qu’a adopté la Cour 
suprême dans l’arrêt Chiarelli, précité. 

Dans l’affaire Chiarelli, on avait ordonné l’expul- 
sion d’un résident permanent après avoir déterminé 
qu’il était visé par l’article 27 de la Loi, et il avait 
perdu son droit d’interjeter appel pour des raisons 
d’ordre humanitaire en vertu de ce qui était alors 
l’alinéa 72(1)b) [S.C. 1976-77, ch. 52] de la Loi [Loi 
sur l’immigration de 1976] (aujourd’hui l’alinéa 
70(1)b) [mod., idem, art. 18]) suite à la délivrance de 
l’attestation du ministre en vertu des articles 82.1 

[mod. par S.C. 1984, ch. 21 art. 84] et 83 [mod., 
idem] de la Loi (aujourd’hui les articles 81 et 82). La 
Cour suprême, suivant à cet égard la ligne de con» 

duite de cette Cour, a étudié le défi constitutionnel 
comme s’il s’adressait au cadre législatif pris dans 
son ensemble. Le retrait du droit particulier d’interje— 

ter appel a été perçu comme le retrait d’un recours 
permettant de s’opposer à la mesure d’expulsion et, 
en conséquence, comme une atteinte possible à l’ar- 
ticle 7 de la Charte. De la même façon en l’espèce, 
bien que la décision concluant à l’irrecevabilité en 
vertu du sous-alinéa 46.01(1)e)(ii) de la Loi ne soit 
qu’indirectement liée à la mesure d’expulsion, elle 
n’en supprime pas moins le seul obstacle possible à la 
prise d’une mesure d’expulsion pure et simple, et 
comme telle elle contribue à la perte de la liberté et, il 
est possible, de la sécurité de la personne résultant de 
l’expulsion. De façon plus générale, la perte de la 
liberté en cause dans toute expulsion forcée revêt une 
nouvelle dimension du fait que la personne qui doit 
être expulsée revendique le statut de réfugié. Il con- 
vient donc, par conséquent, de tenir pour acquis que 
l’article 7 de la Charte entre en jeu à l’égard du cadre 
législatif dans son ensemble, c’est—à—dire non seule— 

ment en ce qui concerne la prise de la mesure d’ex— 

pulsion, mais aussi relativement à la conclusion d’ir- 
recevabilité fondée sur l’attestation selon laquelle le 
requérant constitue un danger pour le public. La
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A complete answer to the question requires that 
two aspects be examined: the substantive aspect, 
which is concerned with the contents or the substance 
of the legislative provision, and the procedural 
aspect, which looks at the manner in which the legis- 
lation is in fact implemented. Counsel made lengthy 
submissions on both aspects. None of these submis— 

sions, however, convince me that the législation or its 
implementation in this case is constitutionally unac— 

ceptable. 

T he substantive aspects 

With respect t0 the legislation itself, it is argued 
that the absence of legislative safeguards to protect 
against the issuance of an ill—adviscd certificate, such 
as a requirement that dangerous conduct be likely to 
continue and that the dangerousness be intractable, 
coupled with the fact that there is no provision for a 

court review of the Minister’s opinion, renders the 
whole legislative scheme disrespectful t0 principles 
of fundamental justice. I disagree. I do not believe 
that the Minister needs to be compelled to follow for- 
mal guidelines as to the factors he should take into 
account in forming his opinion, and I consider the 
Minister’s opinion in respect of public danger as reli- 
able as that of a court. Trying another approach, 
counsel further argued that by excluding any consid— 

eration of the claim, and therefore any évidence that 
could be tendered in support thereof, the provision 
has the effect of precluding any balancing by the Ref- 
ugee Division or later by the Minister between the 

danger the claimant represents to the Canadian public 
and the degree of persecution feared upon deporta— 

tion. Neither the Refugee Division nor the Minister, 
however, need to conduct such a balancing, since it is 
irrelevant to the decisions that, under the law, they 
are called upon to make. Moreover, I do not under- 
stand, for that ruatter, how and on what basis a mean— 

ingful balancing between an actual danger to the 
Canadian public and the fear of persecution of a for— 

(I

f

h 

question devient donc celle de savoir si la délivrance 
de cette attestation, qui est la caractéristique princi— 

pale du régime législatif dans son ensemble, peut être 
considérée comme une atteinte aux principes de jus- 
tice fondamentale. 

Pour répondre complètement à cette question, il 
faut étudier deux aspects du problème: l’aspect maté- 

riel, qui porte sur le contenu ou le fond de la disposi- 
tion législative, et l’aspect procédural, qui vise la 

façon dont la Loi est de fait appliquée. L'avocat du 
requérant a fait de longues observations sur ces deux 
aspects, mais aucune d’elles ne m’a convaincu que la 
Loi ou son application en l’espèce sont invalides sur 
le plan constitutionnel. 

Les aspects matériels 

On fait valoir, à l’égard de la Loi elle-même, que 
l’absence de garanties législatives qui protégeraient 
contre les attestations inconsidérées, comme par 
exemple l’exigence que la conduite dangereuse soit 
susceptible de persister et que le danger soit incontrô- 
lable, jointe au fait que rien ne prévoit le contrôle 
judiciaire de l’opinion du ministre, rendent tout le 
cadre législatif contraire aux principes de justice fon- 
damentale. Je ne suis pas d’accord. Je ne crois pas 

que le ministre doive suivre des lignes directrices for- 
tnelles quant aux facteurs dont il devrait tenir compte 
en formant son opinion, et je'considère son opinion 
sur le danger pour le public que représente un indi— 

vidu aussi fiable que celle d’un tribunal. Adoptant un 

autre point de vue, l’avocat du requérant a fait en 

outre valoir qu’en excluant tout examen de la reven- 
dication, et partant toute preuve qui pourrait être pré- 

sentée à l’appui, la disposition législative a pour con- 
séquence d’écarter toute possibilité pour la section du 

statut et plus tard pour le ministre, de mettre dans la 

balance le danger que le requérant représente pour le 
public au Canada et la gravité de la persécution qu’il 
redoute s’il était expulsé. Ni la section du statut ni le 
ministre n’ont cependant à faire cette comparaison, 
puisqu’elle n’est pas pertinente aux décisions que la 
Loi leur impose de rendre. De plus, je ne comprends 
pas comment et sur quel fondement on pourrait 
jamais faire une comparaison qui ait un sens entre le
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eign citizen could ever be made. Counsel’s alterna- 
tive approach leads nowhere. 

The contention that the scheme of which subpara- 
graph 46.01(1)(e)(ii) is a part would constitute an 

outrage to Canadian public standards of decency, so 

as to offend principles of fundamental justice, is sim- 

ply untenable. It cannot be said, therefore, that sec— 

tion 7 mandates, in the circumstances, an evaluation 
of the refugee claim. 

The procedural aspects 

Counsel challenged the procedural aspects of the 
scheme on the ground that the procedure set up by 
the Minister for the issuance of a certificate does not 
provide for an oral hearing and contains no provision 
for judicial review. He argued further that, even if the 

procedure was adequate, fundamental justice was 
breached in this case due to the fact that issuance of 
an initial certificate prior to the establishment of the 

procedure, even if not acted upon, created a reasona- 

ble apprehension of bias in respect of the décision to 
issue the second certificate on which the tribunal 
acted. 

Strictly speaking, these submissions need not be 

addressed. We are sitting in judicial review of the 
decision of a tribunal which, in my view, did not 
have the jurisdiction to examine whether the public 
danger certificate placed before it had been issued in 
accordance with the rules of natural justice. The man- 

date of this tribunal did not entitle it to look behind a 

certificate fully valid on its face. While expressing an 

opinion, the issuance of a certificate is nevertheless, 
it seems to me, a decision which is subject to judicial 
review by this Court plly, not by immigration 
officers.7 However, in the interest of covering all 
possible means of attack, I will briefly indicate why I 
see no merit whatever in these arguments. The proce- 

7 The same reasoning, and therefore the same reservation, 
did not apply to the substantive aspect already considered since 
there thc very constitutionality of the legislative provision, 
regardless of its implementation in the particular case, was 
involved and we now know that an administrative tribunal is 

entitled to examine the constitutional validity of the statutory 
provisions upon which it is acting.
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danger réel pour le public au Canada et la crainte de 

persécution d’un citoyen étranger. L’approche subsi— 

diaire de l’avocat du requérant ne mène nulle part. 

La prétention voulant que le cadre législatif dont 
fait partie le sous-alinéa 46.01(1)e)(ii) constitue un 

outrage aux normes de décence du public canadien, 
et porte donc atteinte aux principes de justice fonda— 

mentale, est tout simplement intenable. On ne peut 
donc soutenir que l’article 7 exige, dans les circons— 

tances, l’examen de la revendication du statut de 

réfugié. 

Les aspects procéduraux 

L’avocat du requérant a contesté les aspects prodé— 

curaux du cadre législatif au motif que les formalités 
établies par le ministre à l’égard de la délivrance de 

ses attestations ne prévoient aucune audition orale ni 
aucun contrôle judiciaire. Il a soutenu en outre que 
même si ces formalités étaient adéquates, il y avait en 
l’espèce atteinte à la justice fondamentale parce que 

la délivrance d’une attestation initiale avant l’établis- 
sement des formalités, même s‘il ne lui est pas donné 
suite, créait une crainte raisonnable de partialité à 
l’égard de la décision de délivrer la seconde attesta- 

tion à laquelle le tribunal a donné suite. 

À vrai dire, il n’est pas nécessaire de traiter de ces 

observations. Nous faisons le contrôle judiciaire de la 
décision d’un tribunal qui, à mon sens, n’avait pas 

compétence pour déterminer si l’attestation relative 
au danger pour le public dont il était saisi avait été 

délivrée selon les principes de justice naturelle. Le 
mandat de ce tribunal ne lui permettait pas de se 

poser des questions sur une attestation a première vue 
valide. Bien qu’il s’agisse de l’expression d’une opi- 
nion, la délivrance d’une attestation est néanmoins, à 

mon sens, une décision susceptible du in] contrôle 
judiciaire de cette Cour, et non de celui des agents 
d’immigration7. Toutefois, afin de traiter de tous les 

moyens de contestation possibles, je vais expliquer 

7 Le même raisonnement, et par conséquent la même 
réserve, ne s’appliquait pas à l’aspect matériel du problème 
déjà étudié puisqu’à cet égard, le caractère constitutionnel 
même de la mesure législative, indépendamment de son appli- 
cation dans un cas particulier, était contesté et nous savons 
désormais que les tribunaux administratifs sont habilités à se 

prononcer sur la validité constitutionnelle des mesures législa— 

tives en vertu desquelles ils agissent.
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dure set up and actually followed affords the individ— 

ual concerned full opportunity to make his or her 
case which, I think, in the circumstances, satisfies the 
demands of the audi alteram partent maxim. I see no 
reason to require an oral hearing in this case as in any 
other similar case. On the other hand, I do not even 
understand the allegation of bias. It is true that a first 
certificate signed prior to the establishment of proce- 

dural guidelines was replaced by a second certificate 
issued in full compliance with the new procedural 
requirements. However, the new process, which is in 
the nature of a show cause order, establishes, as a 

first step, a notice of intention to issue the certificate. 
I see no material difference, in practice, between 
prior issuance of a certificate and notice of intention 
to issue a certificate. There is nothing to suggest that 
the Minister had prejudged the matter such that any 
representations to the contrary would be futile. Bias 
is not an issue here. 

On the basis of my analysis, therefore, I can only 
conclude that the scheme of the Act, established by 
subparagraph 27(1)(d)(i), subsection 32(2) and sub- 

paragraph 46.01(1)(e)(ii), is constitutionally sound 
and the decisions made against the applicant in con— 

formity therewith did not infringe his guaranteed 
rights under the Charter. This conclusion, of course, 
disposes of the application, but before closing I will 
permit myself a last quick remark. 

We have been dealing here: first, with the issuance 
of a déportation order, M its actual execution to a 

precise country, and second, with a refusal to inquire 
into a claim of fear of persecution, Æ}. a refusal to 
take into consideration proof, on a balance of 
probabilities, that the deportee, if sent back to a par- 

ticular country, will be subject to persecution includ— 

ing torture and possibly execution. I may have had no 
difficulty in finding that the rules of fundamental jus- 
tice did not require, in the case of a criminal who is 
certified to be a public danger, thorough investigation 
of a claim of fear of persecution prior to the issuance 
of a deportation order against the person. It would be 

my opinion, however, that the Minister would act in 
direct violation of the Charter if he purported to exe- 
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brièvement pourquoi je ne trouve aucun bien-fondé a 

ces arguments. Les formalités établies et réellement 
suivies donnent a l’intéresse l’entière possibilité de 
faire valoir son point de vue ce qui, je crois, satisfait 
dans les circonstances aux exigences de la maxime 
audi alteram partent. Je ne vois pas plus de raisons 
d’exiger en l’espèce une audition orale que dans toute 
autre affaire analogue. D’autre part, je ne comprends 
même pas la prétention qu’il y aurait partialité. Il est 

vrai que la première attestation signée avant que 
soient établies les formalités procédurales a été real— 

placée par une autre, qui respecte entièrement les 

nouvelles exigences de la procédure. Toutefois, le 
nouveau processus, qui s’apparente a l’ordonnance de 
justification établit, comme première étape, l’avis 
d’intention de délivrer une attestation. Dans la pra- 

tique, je ne vois aucune distinction importante entre 
la délivrance préalable d’une attestation et l’avis d’in- 
tention de délivrer une attestation. Rien ne permet de 

croire que le ministt'e avait déjà formé son opinion 
sur l’affaire de sorte que toute observation a l’en- 
contre aurait été futile. La partialité n’est pas une 
question litigieuse en l’espèce. 

Mon analyse ne peut donc que m’amener a con— 

clure que l’économie de la Loi, établie par le sous— 

alinéa 27(1)d)(i), le paragraphe 32(2) et le sous—ali— 

néa 46.01(1)e)(ii), est constitutionnelle et que les 

décisions rendues contre le requérant en conformité 
avec elle ne portaient pas atteinte aux droits que lui 
garantit la Charte. Cette conclusion, bien entendu, 
règle la demande, mais avant de terminer je me per— 

mets une dernière brève remarque. 

Nous avons traité en l’espèce: tout d’abord, de la 
délivrance d’une mesure d’expulsion, et log de sa 

mise à exécution vers un pays précis, et deuxième— 

ment, du refus de faire enquête sur l’affirmation 
d’une crainte de persécution, pgp du refus de prendre 
en considération la preuve, selon la prépondérance 
des probabilités, que la personne expulsée, si elle 
était renvoyée dans un certain pays, serait victime de 

persécution, dont la torture et peut-être l’exécution. 
J’aurais pu conclure aisément que les règles de jus- 
tice naturelle n’exigeaient pas, dans le cas d’un crimi— 

nel reconnu constituer un danger public, une enquête 
approfondie sur sa crainte de persécution avant qu’il 
ne fasse l’objet d’une mesure d’expulsion. Je serais 

toutefois d’avis que le ministre violerait carrément la
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cute a déportation order by forcing the individual 
concerned back to a country where, on the evidence, 
torture and possibly death will be inflicted. It would 
be, it seems to me, a participation in a cruel and unu— 

sual treatment within the meaning of section 12 of 
the Charter, or, at the very least, an outrage to public 
standards of decency, in violation of the principles of 
fundamental justice under section 7 of the Charter. 
There are means to enjoin the Minister not to commit 
an act in violation of the Charter. 

The application which is now before the Court is 
ill-founded and it should be dismissed. 

HUGESSEN J.A.: I concur. 

DÉCARY J.A.: I concur. 

L‘ 

Charte s’il prétendait exécuter une mesure d’expul— 

sion en forçant l’intéressé à retourner dans un pays 
où, selon la preuve, il sera torturé et peut être mis à 

mort. Il me semble que ce serait participer à un traite« 

ment cruel et inusité au sens de l’article 12 de la 
Charte ou, à tout le moins, commettre un outrage aux 
normes publiques de la décence, en violation des 

principes de justice fondamentale visés à l’article 7 

de la Charte. Il existe des moyens d’enjoindre au 

ministre de ne pas agir en violation de la Charte. 

La demande dont la Cour est saisie est mal fondée 
et elle devrait être rejetée. 

LE JUGE HUGESSEN, J.C.A.: Je souscris à ces motifs. 

LE JUGE DÉCARY, J.C.A.: Je souscris à ces motifs.
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den ’s decision — No progress summaryfiled contrary to Corn- 
rnissioner’s Directive —— Documents on file at Edmonton spoke 
well of convict ’s performance — Breach of procedural fairness 
—— Decision confirming set aside — Transfer without opportu- 
nity to consult lawyer denial of right to counsel —— Duty to 
inform convict of right to counsel, provide reasonable opportu- 
rtity to exercise right when decision made to place in adminis- 
trative segregation, transfer — Transfer to administrative seg- 

regation, high maximum security constituting new detention. 

Constitutional law — Charter of Rights — Criminal process 
——— Right to counsel —— Federal pertitentiary inmate transferred 
to high maximum security facility without opportunity to corr- 
tact lawyer — Charter, s. 10 giving right to retain and instruct 
courtsel without delay on arrest or detention — Transfer to 
high security or administrative segregation constituting new 
and separate detention —— Duty t0 inform appellant of right to 
counsel and to provide reasonable opportunity to exercise right 
when decision made to place in administrative segregation, 
transfer to high maximum security. 

Judicial review —-— Prerogative writs —— Warden 's decision to 
transfer convict from Edmonton Institution to High Maximum 
Security Unit at Saskatchewan Penitentiary based on wrong 
understanding of facts — Acting Assistant Deputy Commis- 
sioner confirming Warden ’s decision —— No progress summary 
filed contrary to Cormnissioner’s Directive —— Documents on 
file in Edmonton praising conviet’s performance — Decision 
t0 confirm quashed — In some circumstances procedumlfair— 

A-904-90 

Arthur Winters (appelant) 

C. 

Comité régional des transfèrements, Région (les 

prairies (Service correctionnel du Canada) et 
Michael Gallagher, directeur de l’établissement 
d’Edmonton (intimés) 

RÉPERTORIÉ.‘ WILLIAMS c. CANADA (Con/m RÉGION/t1. [ms 
TMNSFÈWE/IŒNÏS) (CZ/1.) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Pratte et 
Hugessen, J.C.A.—Edmonton, 3 décembre 1992; 
Ottawa, 14 janvier 1993. 

Pénitenciers — La décision du directeur de transférer un 

détenu de l’établissement d’Edmonton à l'unité à sécurité 
maximale élevée du pénitencier de la Saskatchewan reposait 
sur une interprétation erronée des faits — Le sous—commis- 

saire adjoint par intérim a confirmé la décision du directeur—— 

Aucun rapport récapitulatif sur l’évolution du cas n’a été 
déposé, contrairement à la Directive du commissaire —— Des 
documents versés au dossier d'Edmonton parlaient favorable- 
ment du rendement du détenu — Violation de l’équité en 
matière de procédure ~— La décision portant confirmation est 
annulée — Le transfèrement sans qu’il y ait possibilité de cort- 
sulter un avocat est un déni du droit à l ’assistance d'un avocat 
— Obligation d’informer“ le détertu de sort droit à l’assistance 
d ’un avocat, de lui donner la possibilité raisonnable d ’exercer 
ce droit lorsqu’on décide de le placer en isolement préventif, 
de le transférer —— Le transfèrement à une unité d’isolement 
préventif à une unité à sécurité maximale élevée constitue une 
nouvelle détention. 

Droit constitutionnel — Charte des droits ——— Procédures cri- 
minelles et pénales —— Droit à l’assistance d’un avocat —— Un 
détenu d’un pénitencier fédéral a été transféré à un établisse- 
ment à sécurité maximale élevée sans qu'il Iut’ soit possible de 
consulter un avocat — L’art. 10 de la Charte prévoit le droit 
d’avoir recours sans délai à l’assistance d'un avocat en cas 
d’arrestation et de détention — Le transfèrement à une unité à 
sécurité élevée ou à une unité d’isolement préventif constitue 
une détention nouvelle et distincte — Obligation d'informer 
l’appelant de son droit à l 'assistance d'un avocat et de lui don- 
ner la possibilité raisonnable d'exercer ce droit lorsqu'on 
décide de le placer en isolement préventif de le transférer à 
une unité à sécurité maximale élevée. 

Contrôle judiciaire ~— Brefs de prérogative — La décision 
du directeur de transférer un détenu de l'établissement d 'Ed— 

rnonton à l'unité à sécurité maximale élevée du pénitencier de 
la Saskatchewan reposait sur une interprétation erronée des 
faits ~— Le sous-commissaire adjoint par intérim a confirmé la 
décision du directeur — Aucun rapport récapitulatif sur l'évo— 

lution du cas n'a été déposé, contrairement à la Directive du 
commissaire —— Des documents versés au dossier d'lfdlrtonton



[I993] l C.F. WILLIAMS C. CANADA 711 

ness requiring administrative authority to disclose all material 
in its possession relevant to proposed decision — Progress 
summary in hands of decision-maker essential to procedural 
fairness herein — Contrary to fundamental justice to withhold, 
refuse to consider materials favourable to convict in posses- 
sion of penitentiary authorities. 

The appellant was serving a sentence of life imprisonment at 

the Edmonton Institution, a federal penitentiary. After a knife 
fight between two inmates. the inmates were ordered to return 
to their cells and were locked in (a “lock—down”). The Warden 
formed the opinion. based on information communicated to 
him by his staff, that thc appellant was partially responsible for 
disrupting the smooth progress of the lock—down. l-Ie ordered 
the appellant’s administrative segregation and immediate 
transfer t0 the High Maximum Security Unit at Saskatchewan 
Penitentiary. The appellant received a notification of recom— 

mendation for involuntary transfer prior to his departure from 
Edmonton Institution setting out the basis of the Warden’s 
decision. As soon as he was advised of thc intention to transfer 
him. the appellant sought permission to contact a lawyer, but 
his request was denied. After his arrival at Prince Albert, he 
received an expanded notification of recommendation for 
involuntary transfer. Appellant’s requests t0 contact a lawyer 
were denied until after he was given the second notification. 
After consulting counsel, the appellant prepared and filed a 

written response to the transfer. Criminal charges laid against 
the appellant for obstructing the lock—down were subsequently 
withdrawn and it was inferred from this that the Warden had 
been mistaken in his view of the lock-down incident. The 
transfer was subsequently confirmed by the Acting Assistant 
Deputy Commissioner after consideration of the two notifica- 
tions of recommendation for involuntary transfer and the 
appellant’s written response thereto. 

Commissioncr’s Directive 540 lists a progress summary 
(brief picture of the inmatc’s general behaviour and progress 
while incarcerated) as a mandatory document to be before the 
decision-maker considering a transfer. A notice of involuntary 
transfer recommendation and inmate written response must be 

provided in addition to the progress summary. No progress 
summary was ever submitted to the Acting Assistant Deputy 
Commissioner, although there were several documents on file 
at thc Edmonton Institution which praised the appellant’s per- 

formance, including one dated after all but one of the incidents 
mentioned in the notification of recommendation for involun- 
tary transfer. 

On this appeal against a trial judgment denying an applica- 
tion to quash the decision to transfer and subsequent confirma- 

lr 

faisaient l’éloge du rendement du détenu A La décision por— 

tant confirmation est annulée — Dans certaines circonstances, 
l’équité en matière de procédure exige d’une autorité adminis» 
trative qu’elle communique tous les documents qui se trouvent 
en sa possession et qui se rapportent à la décision projetée — 

La présence d ’un rapport récapitulatif sur l'évolution du cas 

entre les mains du décideur est, en l’espèce, un élément essen— 

tiel de l'équité en matière de procédure —— Le fait de ne pas 
communiquer les documents favorables au détenu qui se trou- 
vent en la possession des autorités pénitentiaires et de refuser 
de les examiner déroge à la justice fondamentale. 

L’appelant purge une peine d‘emprisonnement à perpétuité à 

l’établissement d’Edmonton. un pénitencier fédéral. Après une 
bagarre au couteau entre deux détenus, les détenus ont reçu 
l’ordre de réintégrer leur cellule pour y être enfermés («isole- 
ment cellulaire»). Le directeur, se fondant sur les renseigne— 

ments reçus de son personnel, a estimé que l’appelant était en 

partie responsable de la perturbation du déroulement sans heurt 
de l’isolement cellulaire. Il a ordonné l’isolement préventif de 
l’appelant et son transfèrement immédiat à l’unité à sécurité 
maximale élevée du pénitencier de la Saskatchewan. Antérieu— 

rement à son départ de l'établissement d’Edmonton, l’appelant 
a reçu un avis de recommandation du transfèrement non solli— 

cité exposant le motif de la décision du directeur. Dès qu’il a 

été informé de l’intention de le transférer, l’appelant a 

demandé l’autorisation de consulter un avocat, mais sa requête 
a été rejetée. Après son arrivée à Prince Albert, il a reçu un 
avis plus détaillé de recommandation du transfèrement non sol— 

licite’. On n’a pas satisfait aux demandes de consultation d’un 
avocat faites par l’appelant avant qu‘il n’ait reçu le second 
avis. Après avoir consulté son avocat, l’appelant a rédigé et 
déposé une réponse écrite au transfèrement envisagé. Les accu— 

sations criminelles portées contre l’appelant pour avoir entravé 
le déroulement de l’isolement cellulaire ont par la suite été retiv 
rées, et on en a déduit que le directeur s’était mépris sur l’inci— 

dent de l‘isolement cellulaire. Le sous-commissaire adjoint par 
intérim a ensuite confirmé le transfèrement après qu'il eut cxa~ 

miné les deux avis de recommandation du transfèrement non 
sollicité ct la réponse écrite de l’appelant à ceux-ci. 

La Directive du commissaire n0 540 énumère le rapport 
récapitulatif sur l’évolution du cas (brève image du comporte» 
ment général du détenu et de l’évolution de son cas au cours de 

son incarcération) comme un document obligatoire que le déci— 

deur examinant un cas de transfèrement doit avoir en sa pos‘ 
session. On doit fournir, à part le rapport récapitulatif sur 
l’évolution du cas, un avis de recommandation du transfère 
ment non sollicité et la réponse écrite du détenu. Aucun rap— 

port récapitulatif sur l’évolution du cas n’a jamais été soumis 
au sous-commissaire adjoint par intérim. même si le dossier de 
l’établissement d’Edmonton contenait plusieurs documents qui 
faisaient l’éloge du rendement de l’appelant, dont un établi 
ultérieurement à tous les incidents mentionnés dans l‘avis de 
recommandation du transfèrement non sollicité, à l’exception 
d’un incident. 

Dans le présent appel formé contre un jugement de première 
instance qui a rejeté une demande d‘annulation de la décision
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tion thereof, the issues were whether there had been a denial of 
procedural fairness and the appellant’s right to counsel. 

Held, the appeal should bc allowed. 

There are some circumstances in which procedural fairness 
requires that an administrative authority disclose to a con- 
cerned person all material in its possession which may be rele- 
vant to a proposed decision regarding that person. This duty is 
at its highest in the criminal process, where the prosecution 
must disclose to the accused all material in its possession 
whether or not the Crown proposes to use such material. While 
rules governing prosecutions should not be imported without 
distinction into procedures relating to the transfer of peniten- 
tiary inmates, in thc particular circumstances, the requirement 
of a progress summary in the hands of the decision-maker was 
an essential component of procedural fairness. The appellant 
had been transferred from Edmonton where he might have had 
access to documents and materials which might reflect 
favourably upon him, to Prince Albert where such access 
would be almost impossible and where he was held in condi- 
tions of extreme severity, bordering on isolation. The materials 
which would advance the appellant’s case were under the 
exclusive control of the penitentiary authorities and it was not 
in accordance with fundamental justice to not only withhold 
such tnaterials from him, but to refuse to consider them at all. 
The Acting Assistant Deputy Commissioner reached his deci— 

sion based on information now known to be wrong and with- 
out considering more up-to-date tnaterial which was highly 
favourable to the appellant. Such material, or a summary 
thereof, was required to be considered and it was possible to 
provide it. 

The appellant was denied thc right to counsel. Although an 
inmate’s right to consult counsel at any reasonable time docs 
not require démonstration and exists independetltly of Charter 
guarantees, section 10 applies. That section provides that on 
arrest or detention everyone has the right to retain and instruct 
counsel without delay. It is well settled that a transfer into high 
security or administrative segregation amounts to a new and 
separate detention. The authorities were under a positive duty 
t0 inform the appellant of his right to counsel and to provide 
him with a reasonable opportunity to exercise that right as 

soon as they had decided to place him in administrative segre- 
gation and to transfer him to high maximum security. On the 
évidence, it would not have been impossible or impractical to 
have given the appellant an opportunity to consult a lawyer. 
Denial of thc request to consult his lawyer could not be justi— 

fied on thc basis of the urgency of the situation. T he Warden's 
décision breached the appellant’s Charter rights and confirma— 
tion of the transfer should be quashed.

h 

de transfèrement et de la confirmation ultérieure de celle-ci. il 
s’agit d‘examiner s‘il y a eu déni du droit a l’équité en matière 
de procédure et du droit de l’appelant d’avoir recours à un avo- 
cat. 

Arrêt: l’appel doit être accueilli. 

Il existe des cas où l'équité en matière de procédure exige 
d’une autorité administrative qu’elle communique a l’intéressé 
tous les documents qui se trouvent en sa possession ct qui pell- 
vcnt se rapporter à une décision envisagée le concernant. Cette 
obligation atteint son point culminant dans le processus pénal, 
où la poursuite doit communiquer à l’accusé tous lcs docu- 
ments se trouvant en sa possession, que la Couronne ait l'in- 
tention d’utiliser ces documents ou non. Certes. les règles 
régissant les poursuites ne devraient pas être introduites sans 
distinction dans les procédures relatives au transfèrement de 
détenus d’un pénitencier; mais, dans les circonstances partiell- 
lières de l‘espèce. la présence obligatoire d’un rapport récapi- 
tulatif sur l’évolution du cas entrc les mains du décideur était 
un élément essentiel de l’équité en matière de procédure. L‘ap- 
pelant avait été transféré d’Edmonton, où il aurait pu avoir 
accès à des documents et à des éléments susceptibles de lui être 
favorables, à Prince Albett. où un tel accès serait presque 
impossible ct où il était détenu dans des conditions d'extrême 
sévérité frisant l’isolation. Les documents favorables à la cause 
de l’appelant étaient sous lc contrôle exclusif des autorités 
pénitentiaires, et le fait pour celles—ci non seulement de ne pas 
les communiquer à l’appelant, mais en outrc de refuser de les 
examiner, déroge a la justice fondamentale. Le sous-commis- 
saire adjoint par intérim a pris sa décision en se fondant sur lcs 
renseignements dont on sait maintenant qu’ils sont faux ct sans 
prendre en considération les doctuncnts plus à jour qui étaient 
très favorables i1 l’appelant. Ces documents, ou un résumé de 
ceux-ci, devaient être examinés, et il était possible de les four- 
mr. 

L’appclant s’est vu refuser lc droit de consulter un avocat. 
Bien que le droit d’un détenu de consulter un avocat à un 
moment raisonnable se passe de démonstration ct existe indé- 
pendamtnent des garanties prévues par la Charte, l‘article 10 
s’applique. Cet article prévoit que, en cas d’arrestation ct de 
détention, chacun a le droit d’avoir recours sans délai à l’assis- 
tance d’un avocat. Il est bien établi que le transfèrement à une 
unité à sécurité élevée ou à une unité d’isolement préventif 
équivaut à une nouvelle et distincte détention. Les autorités 
étaient indéniablement tenues d’informer l’appelant de son 
droit à l’assistance d’un avocat et de lui donner la possibilité 
raisonnable d’exercer ce droit dès qu’elles avaient décidé de le 
placer en isolement préventif et de le transférer à un établisse- 
ment a sécurité maximale élevée. D’après la preuve, il n’aurait 
nullement été impossible ni irréalisable de donner à l’appelant 
la possibilité de consulter un avocat. Lc rejet de sa requête en 
consultation de son avocat ne pouvait se justifier par l‘urgence 
de la situation. La décision du directeur a violé les droits que 
l’appelant tient de la Charte, ct la confirmation du transfère- 
ment devrait ôtre annulée.
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APPEAL from triai judgment ([1991] 1 F.C. 251; f 
(1990), 38 F.T.R. 169) dismissing application for 
orders quashing the Warden’s decision to place the 
appellant in administrative segregation and to trans— 

fer him t0 high maximum security on an emergency 
basis, and the subsequent decision confirming and 
approving that transfer. Appeal allowed. 

APPEL d’un jugement de première instance 
([1991] 1 CF. 251; (1990), 38 F.T.R. 169) qui a 

rejeté une demande visant à obtenir des ordonnances 
qui annuieraient 1a décision du directeur de placer 
l’appelant en isolement préventif et de 1e transférer 
d’urgence à une unité à sécurité maximale élevée, et 
la décision ultérieure de confirmer et d’approuver ce 
transfèrement. Appel accueilli. 
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Ce qui sait est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

The following are the reasons for judgment ren- J 

dered in English by
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HUGESSEN J .A.: 

Introduction 

The appellant is serving a sentence of life impris— 

onment for first degree murder. On November 5, 
1989, he was an inmate at the Edmonton Institution, 
a federal penitentiary, and was a resident of Living 
Unit “A” which was composed largely of lifers. At 
about 6:00 p.m., a knife fight occurred between two 
inmates in the courtyard of the Institution where there 
was a large number of inmates present. The appellant 
was not in the courtyard at the time of the fight and 
was not implicated in it. Indeed, he was in his living 
unit. Because the correctional officers were only able 
to recover one of the two weapons used in the fight 
and because of the generally tense situation, the 
authorities ordered a “lock-down” of all the inmates 
i.e., that they all should be returned to and be looked 
in their cells. The lock-down did not proceed 
smoothly in Living Unit “A” and the Warden of the 
Institution, basing himself on information received 
from his subordinates, formed the opinion that the 
appellant and four others had been responsibie for 
impeding the operation of the locking barriers and for 
preventing two correctional officers, who were in the 
living unit at the time, from leaving it. On November 
6, 1989, he ordered the appellant’s administrative 
segregation and his immediate transfer to the High 
Maximum Security Unit at the Saskatchewan Peni- 
tentiary. Some weeks later, on December 22, 1989, 
the appellant’s involuntary transfer to high maximum 
security was confirmed by the Acting Assistant Dep— 

uty Commissioner. 

This appeal is from a decision of the Trial Division 
[[1991] 1 F.C. 251] dismissing the appellant’s appli— 

cation for orders quashing both the Warden’s initial 
decision to place the appellant in administrative seg- 
regation and to transfer him to high maximum secur— 

ity on an emergency basis, and the subsequent deci— 

sion confirming and approving that transfer.

h 

LE JUGE HUGESSEN, J.C.A.: 

Introduction 

L’appelant purge une peine d’emprisonnement à 

perpétuité pour avoir commis un meurtre au premier 
degré. Le 5 novembre 1989, il était détenu à l’établis- 
sement d’Edmonton, un pénitencier fédéral, et habi— 

tait l’unité résidentielle «A» qui était composée en 
grande partie de condamnés à perpétuité. À 18h 
environ, il s’est produit une bagarre au couteau entre 
deux détenus dans la cour de l’établissement ou se 

trouvait un grand nombre de détenus. L’appelant 
n’était pas dans la cour au moment de la bagarre, et il 
n’y était pas impliqué. En fait, i1 se trouvait dans son 
unité résidentielle. Les agents de correction ayant pu 
retrouver seulement une des deux armes utilisées 
dans la bagarre et étant donné la situation générale- 
ment tendue, les autorités ont ordonné un «isolement 
cellulaire» de tous les détenus, c’est-a—dire qu’ils 
devraient réintégrer leur cellule pour y être enfermés. 
L’isolement cellulaire ne s’est pas déroulé sans inci- 
dent dans l’unité résidentielle «A», et le directeur de 
l’établissement, se fondant sur les renseignements 
reçus de ses subalternes, a estimé que l’appelant et 
quatre autres détenus étaient coupables d’avoir 
entravé le fonctionnement des barrières de blocage et 
empêché deux agents de correction, qui se trouvaient 
dans l’unité résidentielle à ce moment—là, de quitter 
celle-ci. Le 6 novembre 1989, il a ordonné l’isole- 
ment préventif de l’appelant et son transfèrement 
immédiat à l’unité à sécurité maximale élevée du 
pénitencier de la Saskatchewan. Quelques semaines 
plus tard, le 22 décembre 1989, le transfèrement non 
sollicité de l’appelant à l’unité a sécurité maximale 
élevée a été confirmé par le sous-commissaire adjoint 
par intérim. 

Le présent appel est interjeté de la décision par 
laquelle la Section de première instance [[1991] l 
C.F. 251] a rejeté la demande d’ordonnances présen— 

tée par l’appelant pour faire annuler tant la décision 
initiale du directeur de le placer en isolement préven— 

tif et de le transférer d’urgence à l’unité à sécurité 
maximale élevée que la décision ultérieure portant 
confirmation et approbation du transfèrement.
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The Facts 

The initial decision of the Warden was based upon 
his understanding of the facts as communicated to 
him by the staff of the Institution. That understanding 
is set out in the first paragraph of a notification of 
recommendation for involuntary transfer which was 
given to the appellant on November 6, 1989 prior to 
his leaving Edmonton: 

Commencing at 1815 hours on November 5, 1989 you did 
assist inrnate McLaren in pulling open the lower “A" Unit riot 
barrier and then block it with a chair. You were observed pro— 

viding direction to other A Unit inmates that resulted in two 
officers being blocked from emergency exiting the Unit Office. 
You prevented them by participating in intimidating behavior 
and placing objects on the floor to impede their ability to exit. 
You were observed armed with a bat-like object during this 
incident. 

On August 24, 1989 during an inmate committee meeting you 
did become verbally aggressive and stated that you would take 
out staff members if an attempt was made to remove you. 

89-06-08-You were threatening to disrupt the industrial pro— 

gram at the institution while negotiating to introduce pro- 
grams. 

89-03—18—You signed a mémorandum to all inmates indicat— 

ing ail were to participate in a peaceful sitdown until the Insti- 
tution met seven demands. 

On 89-02-16 at approximately 1300 hours you were involved 
in a fight with inmate Dingwall in the courtyard. 

Your actions on November 5, 1989 contributed t0 a serious 
institutional incident by preventing an emergency lock-up of 
all inmates following a serious fight with weapons in the court— 

yard. 

As a result of your demonstrated disruptive behavior, you are 
being transferred to higher security on an emergency basis. 
[Appeal Book, at page 70.] 

(It may be noted parenthetieaily that the alleged 
incidents referred to in the second, third, fourth and 
fifth paragraphs of this document were never made 
the subject of any disciplinary or other action against 
the appellant and had not even, apparently, given rise 
to any warnings.) 

The Warden’s view of the facts justifying the 
transfer was enlarged upon and expanded in a second 
“Notification of Recommendation for Involuntary 

Les faits 

La décision initiale du directeur reposait sur son 

interprétation des faits tels qu’ils lui ont été commu— 

niqués par le personnel de son établissement. Cette 
interprétation se trouve dans le premier paragraphe 
d’un «avis de recommandation du transfèrement non 
sollicité» donné à l’appelant le 6 novembre 1989 
avant qu’il ne quitte Edmonton: 

[TRADUCTION] À partir de 18h 15 le 5 novembre 1989. vous 
avez effectivement aidé le détenu McLaren à ouvrir la barrière 
contre les émeutes de la partie inférieure de l’unité «A», et 
vous l‘avez bloquée a l’aide d'une chaise. On vous a observé 
alors que vous donniez des instructions à d’autres détenus de 
l’unité A, et il en est résulté que deux agents n’ont pu sortir 
d’urgence du bureau de l’unité. Vous les avez empêchés en 
participant à un comportement d’intimidation et en plaçant des 
objets au plancher pour entraver leur possibilité de sortir. On a 

remarqué que. au cours de cet incident, vous étiez armé d‘un 
objet ressemblant à une batte. 

Le 24 août 1989. au cours d'une réunion du comité des déte— 

nus, vous êtes effectivement devenu verbalement agressif, et 
vous avez dit que vous vous en prendriez aux membres du per— 

sonnel si on tentait de vous déplacer. 

8-6—89—Vous avez menacé de perturber le programme des ate- 
liers industriels donné à l’établissement, au cours d‘une négo- 
ciation portant sur l’introduction de programmes. 

l8-3—89—Vous avez signé une note à l’intention de tous les 
détenus indiquant que tous devaient participer à une grève sur 
le tas pacifique jusqu’à ce que l’établissement ait satisfait à 

sept demandes. 

Le 16—2-89, à 13 h environ, vous avez participé à une bagarre 
avec le détenu Dingwall dans la cour. 

Vos actes le 5 novembre 1989 ont contribué à un sérieux inci— 

dent à l’établissement, en empêchant un isolement cellulaire 
d'urgence de tous les détenus à la suite d’une grave bagarre 
avec des armes dans la cour. 

En conséquence du comportement perturbateur dont vous avez 
fait preuve, vous êtes transféré d’ugence à un établissement à 

sécurité supérieure. [Dossier d’appel, à 1a page 70.] 

(On peut noter par parenthèse que les incidents 
allégués mentionnés dans les deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième paragraphes de ce document 
n’ontjamais fait l’objet d’une mesure disciplinaire ou 
autre contre l’appelant et n’ont même pas, apparem— 

ment, donné lieu à des avertissements.) 

Le point de vue des faits adopté par le directeur 
pour justifier le transfèrement a été développé dans 
un second «avis de recommandation du transfèrement
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Transfer” which was given to the appellant on Nov- 
ember 7, 1989, after his arriva] at Prince Aibert: 

Commencing at approximately 1815 hours on November 5, 
1989 you did assist inmate McLaren in pulling open the lower 
“A" Unit riot barrier and then block it with a chair. You were 
overireard saying “What the fuck’s going on. We’re trot lock- 
ing up." You tlren appeared at tire Unit Office door and advised 
Officers Kerich and Reekie tltat almost ail tlte intnates irt thc 
Unit are lifers and “We have fuck all to lose.” You were 
advised to lock up but refused. You were observed walking 
around the Unit armed with a woodcn object sitaped like a 

baseball bat. You were involved and overheard providing 
direction to other intnates t0 place broortr and/or mop handles 
on the floor of the foyer by the base of the stairs, near the sub 
control so as to make it difficult for Officers Kericit and Reekie 
to waik across tire floor in order to exit tlte Unit. You were also 
involved itt biocking the “A" Utrit door to the sub control air- 
lock. When Officers Kerich and Reekie entered tire “A” Unit 
vestibule, you jammed yourself into tlte inrter door to prevent 
it from closing and thereby, preventirtg tire Officers front com— 

pleting an emergcncy exit from the Unit as tlte itttter door has 

to be closed for tire outer door to open. Throughout tire inci- 
dent you were observed providitrg direction to other “A” Unit 
inmates that resulted in the incident escalating in seriousness. 

Your actions on November 5, 1989 contributed to a serious 
institutional incident by preventing an emergcncy lockup of all 
inmates following a serious fight with weapons itt tlte court— 

yard. 

On August 24, 1989 durirtg an inmate cotntnittee meeting you 
did become verbally aggressive and stated tltat you would take 
out staff members if art attempt was made to rernove you. On 
89-06-08 you were tltreatening to disrupt the industrial pro— 

gram at tire Institution while negotiating to introduce pro- 
grams. 

On 89-03-18, you signed a memorandum to all inrtratcs indi— 

catirtg all were to participate in a peaceful sitdown until tire 
Institution met your seven demands. 

On 89-02—16 at approximately 1300 hours, you were involved 
in a fist fight with inmate Dingwall itt tire inner courtyard of 
Edmonton Institution. 

As a result of your demonstrated disruptive bcltavior at 
Edmotrton lnstittttion, you were transferred on art emergcncy 
basis to higher security. [Appeal Bock, at page 71.] 

In addition to the transfer to high maximum secur- 

ity, the alleged itrvolvernent of the appellant and four 
others in the incident in Living Unit “A” in

h 

Sn. 

non sollicité» qui‘ a été donné a l’appelant le 7 
novembre 1989, après sort arrivée à Prince Aibert: 

[TRADUCTlON] À partir de 18 lt 15 environ, le 5 rrovertrbrc 1989, 
vous avez effectivement aidé le détenu McLaren a ottvrir la 
barrière contre les émeutes de la partie inférieure de l‘unité 
«A», et vous l’avez bloquée a l’aide d’une chaise. On vous a 

entendu dire «Diable, qu’est—ce qui se passe. Nous n’allons pas 
réintégrer notre cellule.» Vous êtes alors apparu t’t la porte du 
bureau dc l’unité. et vous avez informé les agents Kerich ct 
Reekie que presque tous les détenus de l‘unité sont des cort- 
danntés a perpétuité et que «Nous n’avons rien a perdre». On 
vous a dit de réintégrer votre ceilttle mais vous avez refusé. On 
vous a vu en traitt de faire le tour de l‘unité, armé d‘un objet en 

bois ressemblant à une batte de base-bail. Vous vous êtes corn- 
promis et on vous a entendu donner des instructions a d’autres 
détenus selon lesquelles ils devaient placer des manches de 
balai ou des manches de balai laveur ou les deux sur le plan- 
citer du foyer près de la base des escaliers. près de la salle de 

contrôle, afin que les agents Kerich et Reekic aient de la diffi— 

culté a traverser à pied la pièce pour sortir de l'unité. Vous 
avez également participé au blocage de la porte de l’unité «A» 
conduisant au vestibule de la salle de contrôle. Lorsque les 

agents Kerich et Reekic sorrt entrés dans le vestibttle de l'unité 
«A», vous vous êtes placé dans la porte intérieure pour l'empê— 

cher de fermer et donc pour empêcher les agents de sortir d’ur- 
gence de l’unité, puisque la porte intérieure doit être ferntée 
pour que la porte extérieure s’ouvre. Au cours de l’incident, on 
vous a vu err train de dottncr des instructions a d’autres détenus 
de l’unité «A», cc qui a fait accroître 1a gravité de l'incident. 

Vos actes le 5 rtoverrtbre 1989 orrt corttribtté a un sérietrx inci- 
dent z’r l’établissement, en empêchant un isolement cellulaire 
d’urgence de tous les détenus a la stritc d‘une grave bagarre 
avec des arntes dans la cour. 

Le 24 août 1989, au cours d’une réunion du comité (les déte- 
nus. vous êtes effectivement devenu verbalement agressif, et 
vous avez dit que vous vous crt prendriez aux metnbres du per- 
sottnel si on tentait de vous déplacer. Le 8-6-89. vous avez 
rrterracé de perturber le programme des ateliers industriels 
dontté a l’établissement, au cours d’une négociation portant sur 
l’introduction de programtnes. 

Le 18-3-89, vous avez signé une note a l'intention de tous les 
détenus indiquant que tous devaient participer à une grève sur 
le tas pacifique jusqu’à ce que l‘établissement ait satisfait a 

sept demandes. 

Le 16-2-89, a l3 ir environ, vous avez participé a une bagarre a 

coups de poing avec 1e détetru Dingwall dans la cour intérieure 
de l’établissement d‘Edmorrton. 

En conséquence du cornportetncrrt perturbateur dont vous avez 
fait preuve a l’établissement d’Edmonton, vous êtes trartsféré 
d’urgence a un établissement à sécurité supérieure. [Dossier 
d’appel, a la page 71.] 

À part le transfèrement a l’unité à sécurité maxi— 

male élevée, la participatiort alléguée de l’appelant et 
de quatre autres détertus a l’incident surverttt le 5
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Edmonton Institution on November 5, 1989 also gave 
rise to charges being laid against them under sections 
279 (unlawful confinement) and 129 (obstruction) of 
the Criminal Code [R.S.C., 1985, c. C-46 (as am. by 
R.S.C., 1985 (ist Supp.), c. 27, s. 39)]. At the hearing 
of the appeal, we were informed by counsel that, sub— 

sequent to the hearing in the Trial Division, those 
charges came on for preliminary inquiry in the crimi- 
nal courts. The appellant, for medical reasons, was 
unable to be present, but, at the conclusion of the pre- 

liminary inquiry ail four of his cmaccused were dis— 

charged on all counts. Subsequently, the charges 
against the appellant were withdrawn by the Crown. 
The only conclusion that we can draw from this is 

that the Warden was mistaken in his view of what 
had taken place in Living Unit “A” on November 5, 
1989 and that the appellant was and is innocent of the 
allegations made against him. 

Prior to leaving Edmonton Institution, and as soon 
as he was advised of the intention of the authorities to 
transfer him to the High Maximum Security Unit, the 

appellant asked to be allowed to consult counsel but 
his request was denied. This is how he puts the matter 
in his affidavit: 
7. On or about November 6, 1989 at approximately 2:00 p.m., 
Correctional Officer Fecteau attended at my cell in A Unit and 
advised me that I was being transferred tO the High Maximum 
Security Unit, Saskatchewan Penitentiary. At the time Correcv 
tional Officer Fecteau attended at my cell. I was aware that he 
was accompanied by members of the lnstitutional Emergency 
Response Team. 

8. l accompanied Correctional Officer Fecteau tO the Admis- 
sions and Discharge Department where 1 was provided with a 

Notice stating that I would be transferred to Saskatchewan 
Penitentiary where I would placed (sic) in Administrative Seg— 

rcgation on thc High Maximum Security Unit (attaclted hereto 
and marked as Exhibit “A” is a true copy of thc Notice I 
received from Mr. Fisher in Admissions and Discharge on 
November 6, 1989). 

9. While at tire Admissions and Discharge Department, i asked 
Correctional Officer Fisher to be provided an opportunity to 
contact legal counsel and was advised by Officer Fisher that I 
would not bc allowed to contact legal counsel. [Affidavit of 
Arthur Winters, Appeal Book, at page 6.] 

After his arrival at Prince Albert the appellant 
asserts that he again made several requests t0 consult 
his lawyer but that these were not complied with until

h 

novembre 1989 à l’unité résidentielle «A» de l’éta- 
blissement d’Edmonton a donné lieu à des accusa- 

tions portées contre eux en vertu de l’article 279 
(séquestration) et de l’article 129 (entrave) du Code 
criminel [L.R.C. (1985), Ch. C-46 (mod. par L.R.C. 
(1985) (ler suppl.), ch. 27, art. 39)]. À l’audition de 
l’appel, les avocats nous ont informés que, ultérieure- 
ment à l’audition tenue devant la Section de première 
instance, ces accusations ont fait l’objet d’une 
enquête préliminaire devant les cours criminelles. 
Pour des raisons médicales, l’appelant n’a pu y être 
présent, mais, à la conclusion de l’enquête prélimi- 
naire, ses quatre co-accusés ont tous bénéficié d’un 
non-lieu pour tous les chefs d’accusation. Par la suite, 
la Couronne a retiré les accusations portées contre 
l’appelant. La seule conclusion que nous puissions en 

tirer est que le directeur s’est mépris sur ce qui avait 
eu lieu à l’unité résidentielle «A» le 5 novembre 
1989, et que l’appelant était et est innocent des alié- 
gations faites à son égard. 

Avant de quitter l’établissement d’Edmonton, et 
dès qu’il a été informé de l’intention des autorités de 

le transférer à l’unité à sécurité maximale élevée, 
l’appelant a demandé l’autorisation de consulter un 
avocat, mais sa requête a été rejetée. Voici la façon 
dont il voit la question dans son affidavit: 

[TRADUCTION] 7. Le 6 novembre 1989 ou vers cette date, à envi- 
ron 14 h, l’agent de correction Fecteau est venu dans ma cel- 
lule de l’unité A pour m‘informer qu’on avait décidé de me 
transférer à l‘unité à sécurité maximale élevée du pénitencier 
de la Saskatchewan. Au moment Où l‘agent de correction Fec— 

teau se trouvait dans ma cellule, je me suis rendu compte qu’il 
était accompagné des membres de l’équipe pénitentiaire d’in- 
tervention d’urgence. 

8. J ‘ai accompagné l‘agent de correction Fecteau à l’aire d’ad— 

mission et d‘élargissement où j’ai reçu un avis disant que je 
serais transféré au pénitencier de la Saskatchewan dans lequel 
je serais placé en isolernettt préventif a l’unité à sécurité maxi- 
male élevée (une copie conforme de l’avis que j’ai reçu de M. 
Fisher à l’aire d’admission et d'élargissement le 6 novembre 
1989, marquée Pièce «A», est jointe aux présentes). 

9. Alors que je me trouvais à l’aire d’admission et d’élargisse- 
ment, j’ai dernandé a l’agent de correction Fisher de m’accor- 
der la possibilité de consulter un avocat, et cet agent m’a 
informé queje ne serais pas autorisé à le faire. [Affidavit d’Ar- 
thur Winters. dossier d’appel, à la page 6.] 

Après son arrivée à Prince Albert, l’appelant 
affirme avoir de nouveau fait plusieurs demandes de 
consultation de son avocat, mais qu’on n’a pas satis-
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after ire was given the second “Notification of Rec- 
omtnendation for Involuntary Transfer”. On his 
cross-examination he said: 

Q I see. So on tire plane you received Exhibit C front Mr. 
Fecteau, I believe? 

A Yes, I did. 

Q Artd did you receive any other documentation regarding 
why you were being transferred, either on tire plane or 
after you got to Prince Albert? 

A A couple of days later, we received another one of these 
in the SHU—that’s what they call the special handling 
unit. It’s a couple of pages down here. 

Q Exhibit E? 

A Exhibit E, yes. We received it. 

Q So you personally got a copy of Exhibit E from a secur- 

ity officer or somebody? 

The guy tltat runs the SHU. His name is Vic Taylor. 

And did ire read it to you as well, Exhibit E? 

No, he didn’t read it to me. He just gave it to me. 
O>O> 

I see. And was there any discussion betweert you and 
Mr. Taylor regardirtg counsel?

> Yes, as soon as ire fourtd out. When we got tirere, we 
made numerous requests of the officers in tlre SHU that 
we warrted to make contact witlt legai counsel from the 
time we got tlterc. and we were told we weren’t allowed 
t0 make atty calls. 

Q You say “we”. I’rn just interested in what you did. 

A Okay. I asked and I was told, no, I wasn’t allowed to 
make any calls urttil I seett titis Mr. Taylor. l told him 
and ire ordered titern at that lime as soon as I finislred 
talking to him to be taken to a telepltone and allowed, be 
able to make a call. 

Q Yotr say wltert you arrived at Prince Albert, you asked to 
corttact counsel? 

A Yes, I did. 

On how many occasions? Do you recail?O 

A Pretty well anybody—I eart’t say tire exact number. Any- 
body tltat would listen more or less. Every officer that 
came to my door. 

Q What time of tire day were tltese requests made? 

A Numerous timcs during thc day. They do titeir ratrge 
walks or they do tire—corne to our slots for mcals, stuff 
like tlrat.

h 

fait a ces derrrartdes avant qu’il n’ait reçu le second 
«avis de recommandation du transfèrement non solli- 
cité». À sort contre-irrterrogatoire, i1 a dit: 

[TRADUCTION] Q. Je vois. Ainsi donc. dans l‘avion, vous avez 

reçu la pièce C de M. Fecteau, je crois? 

R. Oui, je l‘ai reçue. 

Q. Et avez«vous reçu d’autres documents portant strr la rai- 
son pour‘ laquelle vous avez été transféré, soit dans 
l‘avion, soit après votre arrivée a Prince Albert? 

R. Deux ou trois jours plus tard, rrotrs avorts reçu tttt atrtre 
de ces documents darts l‘USD—c’est ainsi qu'ils appel- 
lent l‘urtité spéciale de détention—c’est deux ou trois 
pages plus loin. 

Q. Pièce E? 

Pièce E, otri. Nous l‘avons reçue. 
on 

. Ainsi, vous avez persortrtellement obtenu une copie de la 
pièce E d’utt agent de sécurité ou de quelqu’un d‘autre? 

. Du type qui dirige i’USD. Sort nom est Vic Taylor. 

. Et est—cc qu’il vous a itr cette pièce E? 

. Non, il ne l’a pas fait. Il s’est contenté de me la dortrrcr. 

075071 

. Je vois. et y a-t-il eu une discussion entre vous et M. 
Taylor au sujet de la consultation (l‘un avocat?

> . Oui, dès qu’il s’en rendu corttptc. Une fois rertdus la, 
trous avons dernartdé à plrrsietrrs reprises aux agcrtts de 
l’USD de consulter des avocats, et on nous a dit que 
nous n’étions pas autorisés a faire des appels. 

Q. Vous dites «nous». Je m‘intéresse trrriquetrtctrt a ce que 
vous avez fait. 

R. D’accord. J’ai dernartdé ct on m’a dit. rtort. on ne m‘a 
pas autorisé à faire des appels avant qtrc je n’aie vrt ce 

M. Taylor. Je le lui ait dit et, a ce moment. il a donné 
l’ordre à ce sujet dès que j’ai eu fini de lui parler, ct on 
m‘a conduit devant un téléphone et j’ai été autorisé à 

téléphoner. 

Q. Vous dites que lorsque vous êtes arrivé a Prince Albert. 
vous avez derttattdé a cortsulter tttt avocat? 

R. Oui. je l’ai fait. 

. À combien d‘occasiorts? Vous rappelez-vous?O 

R. Pratiquerrrertt, je l‘ait fait a quicorrqtre je ne peux me 
rappeler le rtombre exact. Je l‘ai demandé a quiconque 
écouterait plus ou moins. A tout agent qui est verttr a rtta 
porte. 

Q. À quel moment de la jotrrrtée ces derrrartdcs ont—elles été 

faites? 

R. Plusieurs fois au cours de la journée. lis l‘ont leur ronde 
ou ils forrt le—vienncnt a nos fentes pour les repas. 
quelque chose du gcrtrc.
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Q So when you were taken to Prince Albert, you were 
placed in the special handling unit? 

M-hm. 

Yes? 

Yes. 

And how is that différent from [sic] the situation at the 
Edmonton institution? 

O>O> 

A Well, what it is is you are handcuffed and shackled eve- 

rywhere you go pretty well. lf you are anywhere where 
you are in contact with anybody, you are handcuffed or 
put in a body belt, restrained with your hands to your 
side with shackles on your feet. There is a guard up 
above you with a rifle and you’re escorted everywhere 
you go with a minimum two guards and you [sic] never 
at any time allowed with any other people, inmates or 
staff. [Cross-examination of Arthur Winters, Appeal 
Book, at pages 94-96.] 

Following his finally being allowed to contact 
counsel, the appellant prepared and filed a written 
response to the proposed transfer as provided for in 
paragraphs 15 to l8 of Commissioner’s Directive 
540: “Transfers of Inmates”: 

INVOLUNTARY TRANSFERS 

15. The inmate shall be notified. in writing. of a proposed 
involuntary transfer and the reasons for the transfer. The 
inmate shall be provided with as much substance and 
detail as possible to allow the inmate to know the case 
against him/her, and to provide him/her with the opportu— 

nity to respond. 
. The inmate shall be informed, in writing, that he or she 

has the right to respond to the proposed transfer, in writ- 
ing, within 48 hours of the notification. 

. The inmate's written response to a proposed involuntary 
transfer shall be considered by the decision—maker. At 
such time as the decision-maker authorized an involuntary 
transfer, thc reasons for the decision shall be provided. in 
writing, t0 tire inmate. In those cases where the inmate iras 
provided a written response to the proposed involuntary 
transfer, the reasons provided by thc decision-maker shall 
indicate that considération was given to thc inmate’s 
response. 

. In an emergcncy situation, a transfer may take place with- 
out prior notification t0 the intnate. In such cases, tlte 
inmate shall be informed of the reasotrs for the transfer 
within two working days after placement in the receiving 
institution, and shall have the opportunity to respond, in 
writing, within 48 hours from the time of notification. The 
reasons for the transfer and the response shall be consid 
ered by the decision-maker. and if the involuntary transfer 
decision is upheld, the decision-maker shall provide the 
inmate with tlte decision and the reasons in writing.

h 

Q. Ainsi, lorsqu’on vous a emmené à Prince Aibert, on 
vous a placé dans l’unité spéciale de détention? 

R. Ouais. 

Q. Oui? 

R. Oui. 

Q. Et en quoi cela diffère-t—il de la situation prévalant à 

l’établissement d’Edmonton? 

R. Eh bien, la différence, c’est que vous avez les menottes 
aux poignets, qu‘on vous met aux fers partout Où vous 
allez presque. Si vous allez quelque part Où vous êtes en 
contact avec quelqu’un, vous avez les menottes aux poi— 

gnets ou vous êtes placé dans une ceinture de force, vous 
êtes entravé avec vos mains à votre côté, avec vos fers à 

vos pieds. Un gardien armé d’un fusil vous surveille 
d'en haut, et vous êtes escorté partout où vous allez par 
au moins deux gardiens, et. à aucun moment, vous n’êtes 
autorisé a rester avec d'autres gens. avec des détenus ou 
des employés. [Contre-interrogatoire d’Arthur Winters, 
dossier d’appel, aux pages 94 à 96.] 

Après qu’il eut finalemettt obtenu l’autorisation de 

consulter un avocat, l’appelant a rédigé et déposé une 
réponse écrite au transfèrement envisagé comme le 

prévoient les paragraphes 15 à l8 de la Directive du 
commissaire n0 540: «Transfèrement de détenus»: 

TRANSFÈREMENTS NON SOLLICITÉS 

15. Le détenu concerné doit être avisé, par écrit, du transfère- 
ment non sollicité envisagé et des motifs de cette mesure. 
Le détenu doit également recevoir le plus de détails possi— 

ble pour qu’il sache ce qu’on lui reproche et puisse répon— 

dre en connaissance de cause. 

16. li faut informer, par écrit, le détenu qu’il peut faire con- 
naître sa réaction, de la tnêtne manière, à cette proposition 
de transfèrement dans les 48 heures qui suivent la récep- 
tion de l’avis. 
La réponse du détenu au sujet d’un transfèrement non soi- 
licité doit être examinée par le décideur. Lorsque le déci— 

deur autorise un transfèrement non sollicité, il doit indi- 
quer. par écrit, les motifs de sa décision au détenu. Dans le 
cas où ce dernier a répondu par écrit au sujet de la proposi- 
tion, 1c décideur doit indiquer, lorsqu’il donne les motifs 
de sa décision, qu’il a pris en considération cette réponse. 

17. 

. En cas d‘urgence, un transfèrement peut avoir lieu sans 

que le détenu en soit prévenu. On doit alors lui en commu- 
niquer les motifs dans un délai de deux jours ouvrables 
après son placement dans l’établissement d’accueil et lui 
accorder un délai de 48 heures après la réception de l'avis 
pour répondre par écrit. Le décideur doit cxatniner la justi- 
fication du transfèrement et la réponse reçue et, si la déci- 
sion sur le transfèrement non sollicité est maintenue, il 
doit faire connaître au détenu, par écrit. la décision et les 
motifs de celle-ci.
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In due course, and as indicated, tire Acting Assis- 
tant Deputy Commissioner approved tire transfer: 

7. My decision t0 approve tlre transfer was made after consid— 

erirtg tire Notifications which are Exhibits “A” and “B” to titis 
my Affidavit as well as tlte Applicant’s response to tltese Noti- 
fications. [Affidavit of Jack Littklater, Appeal Bock. at 
page 68.] 

Issues In Appeal 

Of several points taken by the appellant, we only 
called upon the respondents to reply to two, namely 
the failure to respect the requirements of procedural 
fairness and the denial of the right to counsel. 

Procedural Fairness 

As indicated, the decision of the Acting Assistant 
Deputy Commissioner was reached after considering 
only the two “Notification[s] of Recommendation for 
Involuntary Transfer” and the appellant’s written 
response thereto. There was clearly a failure to com— 

ply with tire provisions of Commissioner’s Directive 
540, Annex A: “Standards for Inmates Transfers” 
paragraphs 3 and 4 of which read as follows: 

DOCUMENTATION 

3. Tire decision—maker shall be provided with certain 
mandatory documents for review when cottsidering ail 
transfers. This requirernettt does not apply to transfers 
which occur in relatiott to the initial placement of Offend- 
ers. Tire transfer documentation package sitall include, but 
is not limited to, tire following: 

il. progress summar
Ç 

b. inmate transfer application (required for voluntary trans- 
fers only); 

c. FPS number; 

d. préventive security tttetnoranda; and 

e. transfer referral deeision siteet. 

4. In addition to the documents identified as mandatory for 
all transfer decisions, the following information must be 
provided to tire decision-maker when an involuntary trans— 

fer is proposed or after art etnergency transfer ltas been 
effected: 

a. notice of involuntary transfer recommendation; and 

b. inmate written response. [Emphasis added.] 

K... 

En temps utile, comme il a été ittdiqtté, le sorts— 

corntnissaire adjoittt par intérim a apprortvé le trans— 

fèretnettt: 

[TRADUCTION] 7. J’ai décidé d‘approuver le trattsfèretttcrtt après 
avoir exatniné les avis qui cottstituettt les pièces «A» et «B» 
joitttes att présettt affidavit, ainsi que la réponse du requérant a 

ces avis. [Affidavit de Jack Littklater, dossier d‘appel, a la page 

68.] 

Les points litigieux ett appel 

Parmi les nombreux points soulevés par l’appelant, 
nous avons detnarrdé aux irttitnés de répondre settle— 

mettt à deux, à savoir l’omission de respecter les exi— 

gences de l’équité etr matière de procédure et le déni 
du droit à l’assistance d’un avocat. 

Équité etr matière de procédure 

Ainsi qu’il a été indiqué, la décision du sorts-corn— 

missaire adjoint par intérim a été prise après cxatnett 
seulement des deux «avis de recommartdatiort du 
trattsfèrement non sollicité» et de la réportsc écrite de 
l’appelant à ces avis. À l’évidence, il y a ett omission 
de respecter les dispositions de la directive 540 du 
comtnissaire, artrtexe A: «Normes relatives aux trans— 

fèrements de détenus», dortt les paragrapltes 3 et 4 

sorrt ainsi rédigés: 

DOCUMENTATION 

3. Cltaque fois qtr‘ttn transfèrement est envisagé. excepté le 
cas de transfèrernents ayant rapport au placetrtctrt itritiai, le 
décideur doit avoir certains documents ett sa possessiotr, 
aux fins d’examen. La documentation crt vue d’un transp- 
rerttcrrt doit comprendre les renseignements ou' documents 
suivattts et peut ert irtclurc d’autres: 

a) rapport récapitulatif sttr l’évolution drt cas; 

b) detnarrde de transfèrement formulée par le déterrrt (dans le 
cas des translèrernents volontaires seulement); 

c) nurrtéro SED; 

d) notes de service sur la sécurité préventive; et 

e) feuille de recornmartdatiott et de décisiort relatives au 

transfèrement; 
4. Outre les documents dottt l‘obterttiorr est obligatoire pour 

toute décision, les retrseigttctrrcnts indiqués ci—dessotts doi- 
vertt être fournis au décidctrr lorsqu’un transfèrement non 
sollicité est envisagé ou qtt’rrtr trartsfèt'crrtettt est effectué 
par suite d’une situation d‘urgence: 

a) avis de recomtnartdatiott du trattsfèrcrncttt non sollicité; et 

b) réponse écrite du détertu. [C'est tnoi qui souligne]
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In particular, it is quite clear that no progress sum- 

mary was ever prepared or submitted to the Acting 
Assistant Deputy Commissioner: 

8. Normally, a Progress Summary Report would be prepared 
when an inmate is being transferred. However, in this case, l 
am advised by reviewing the files of the Correctional Service 
of Canada and truly believe that due to the emergency nature 
of this transfer, a Progress Summary Report was not prepared. 
I am also advised by reviewing thc files of the Correctional 
Service of Canada and truly believe that at the time of the 
transfer, the individuals who would normally have prepared a 

Progress Summary Report were on strike. [Affidavit of Jack 
Linklater, Appeal Book, at page 68.] 

The progress summary, as the name implies, is 
intended to give a brief picture of the inmate’s gen- 

eral behaviour and progress during his incarceration. 
It is a document which may well be expected to con- 
tain material which will be favourable to the inmate. 
Indeed, if such material exists it would have to be 

reflected therein. In fact, it is clear that the files at 

Edmonton Institution contained a number of reports 
which spoke well of the appellant’s performance. 

In a document entitled “Progress Report” (we were 
not informed whether or not this was the same thing 
as a “progress summary”) and dated April l7, 1989, 
we find the following: 

SUMMARY 

Overall, Mr. Winters’ performance has been satisfactory up t0 
February 2, 1989. His involvement in tire lnmate Committee 
has made him more visible to the rest of the institutional staff. 
As stated in ali progress reports in tire past year or two, Mr. 
Winters will vocalize his concerns, but has not had a physical 
confrontation with staff. For the most part, Mr. Winters is an 

effective mediator on the Unit and with the Committee. Project 
continued employment with thc Hobby Shop and family sup- 

port in the next reporting period. [Appeal Book, at page 62.] 

In a further document signed by Correctional 
Officer Harvie and dated September 11, 1989. it is 
written: 

l) For over 5 months Art Winter was one of my inmate 
employees in the hobby shop here at Edmonton Institution. 

2) Art helped me immensely in the administrative and opera- 
tional areas of tire hobby shop. If I had a question about

h 

K... 

En particulier, il est tout à fait clair qu’aucun rap— 

port récapitulatif sur l’évolution du cas n’a jamais été 

établi ni soumis au sous—commissaire adjoint par 
intérim: 

[TRADUCTION] 8. Normalement, un rapport récapitulatif sur 
l‘évolution du cas est établi lorsqu’un détenu est transféré. 
Toutefois, en l'espèce. l’examen des dossiers du Service cor- 
rectionnel du Canada me permet de croire vraiment que. en rai- 
son du caractère urgent de ce transfèrement, un rapport récapi- 
tulatif sur l’évolution du cas n‘a pas été établi. Cet examen me 
permet également de croire vraiment que, au moment du trans- 
fèrement, les personnes qui auraient normalement établi un 
rapport récapitulatif sur l’évolution du cas étaient en grève. 
[Affidavit de Jack Linklater, dossier d’appel, à la page 68.] 

Le rapport récapitulatif sur l’évolution du cas, 
comme son nom le laisse entendre, vise à donner une 
brève image du comportement général du détenu et 
de l’évolution de son cas au cours de son incarcéra— 

tion. Il s’agit d’un document dont on peut s’attendre à 

ce qu’il contienne des éléments qui seront favorables 
au détenu. En fait, si ces éléments existent, ils 
devraient y être reflétés. Il est clair que, dans les faits, 
les dossiers de l’établissement d’Edmonton conte— 

naient des rapports qui parlaient favorablement du 
rendement de l’appelant. 

Dans un document intitulé «Rapport récapitulatif 
de l’évolution du cas» (on ne nous a pas fait savoir si 

ce rapport s’entendait d’un «progress summary») et 
daté du l7 avril 1989, nous trouvons ce qui suit: 

[TRADUCTION] RÉSUMÉ 

En général. le rendement de M. Winters a été satisfaisant jus- 
qu’au 2 février 1989. Sa participation au comité des détenus a 

attiré davantage sur lui l‘attention du personnel de l’établisse- 
ment. Ainsi qu’il a été dit dans tous les rapports sur l’évolution 
du cas de l‘année passée ou des deux dernières années. M. 
Winters exprimera ses préoccupations, mais il n’y a pas eu 
confrontation physique entre lui et le personnel. En général. M. 
Winters est un médiateur efficace de l’unité et au comité. Il est 
prévu qu’il continuera d’être employé au centre d’artisanat et 
de bricolage et au service de soutien familial dans la prochaine 
période du rapport. [Dossier d‘appel, à la page 62.] 

Dans un autre document signé par l’agent de cor- 
rection Harvie et daté du 11 septembre 1989, on lit 
ceci: 

[TRADUCTION] l) Pendant plus de 5 mois, Art Winters a été l’un 
des détenus employés au centre d’artisanat et de bricolage de 
l‘établissement d'Edmonton. 

2) Art m‘a aidé énormément dans la prestation des services 
administratifs et opérationnels du centre d‘artisanat et de
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procedure, when I first started itt tlte sltip, Art had the 
définitive answer. 

3) As Art learrted more about tools lte was quick to assist 
others with his knowledge. Art was a very deperrdle (sic) 
and corteicrrtious (sic) employee. 
I would be happy to have Art work for me attytirtte. He is a 

self—starter and able to sec ail aspects of a situation. l-Ic 
requires little supervision to do his job. [Appeal Book, at 
page 64.] 

4) 

It may be noted that this latter document is subse- 
quetrt itt time to all of the alleged incidents men— 

tioned in the “Notification of Recommendation for 
Involuntary Trattsfer” other titan tire alleged events of 
November 5, 1989. 

Given the contents of Commissioner’s Directive 
540, previously quoted, the respondents can hardly 
contend that the progress summary would not have 
been relevant to the decision made by the Acting 
Assistant Depttty Commissioner. Indeed, although it 
is common ground that the Commissioner’s Directive 
does not have the force of law, it describes the pro— 

gress summary as being mandatory to the decision— 

tnaking process. 

In my view, tlrere are sorne circumstatrces irt which 
procedttral fairness will require that art administrative 
authority disclose and tnake available to the person 
concerned all material which may be itt tire authori— 

ty’s possession and whiclt tnay arguably have a bear- 
ing for or agaitrst a deeision which it is proposed to 
make regarding such person. This duty is at its high— 

est and most developed in tire crimirtal process, 
where tire Supreme Court iras recently cortfirmed in 
unambiguous terms the duty of the prosecution to 
disclose t0 tlte accused all material in its possession 
whether or not the Crown proposes to use such mate- 
rial.1 

While I would not wish to be understood as hold— 

ing that tire rules governing prosecutions should be 
irnported without distinction into the procedures 
relating to the transfer of penitentiary inmates, I am 
nonetheless of tire view that, itt tire particular circum— 

stances of this case, the requirement of a progress 

1 R. v. Stittcltconrbe, [1991] 3 S.C.R. 326.

h 

bricolage. Si j’avais une question sur la procédure, lorsque 
j‘ai cotntttcttcé a travailler pour la première fois datrs ce 
cetttre, Art avait la réponse défirtitivc. 

3) Au fur et a tnesure qu‘ Art est devenu plus ltabile, il a par— 

tagé volontiers ses cortttaissartccs avec les atttres. Art était 
ttn employé très sérieux et consciencieux. 

4) Je serais toujours lrcureux qu’Art travaille pottr moi. ll a de 
l’initiative et peut voir tous les aspects d’une situation. 
Dans son travail, il a besoin de peu de supervisiort. [Dos- 
sier d’appel, a la page 64.] 

On peut noter que ce dernier document a été établi 
ultérieurement à tous les incidents allégués men- 
tiortrrés dans l’«avis de recornrttartdatiott du transfère— 

ment non sollicité», a l’exception des évétterrtcrtts 
allégués drt 5 novembre 1989. 

Étant dorttté la teneur de la Directive du commis- 
saire n° 540, précéderntnertt citée, les intimés tre pert— 

vettt guère prétendre que le rapport récapitulatif srtr 
l’évolution du cas n’aurait pas été pertittetrt a la déci— 

sion prise par le sous—commissaire adjoirtt par inté— 

rim. En fait, bien qu’il soit constant que la Directive 
du commissaire n’a pas force de loi, elle décrit le rap— 

port récapitulatif sur l’évolution du cas comme étatrt 
un document dortt l’obtention est obligatoire pour le 
processus décisionnel. 

À ntorr avis, il existe des cas où l’équité en matière 
de procédure exige d’une autorité administrative 
qu’elle communique et mette à la disposition de l’in— 

téressé tous les documents qui peuvettt se trortvcr ert 

sa possession et qui, vraisemblablement, seraient sus— 

ceptibles d’avoir ttrte itrflrtettce favorable ou défavo- 
rable sur la décision qu’elle se propose de prettdre a 

l’égard de cette personne. Cette obligation atteint sort 

point cultnirtarrt dans le processus pénal, la Cour 
suprême ayant récemment cortfirrtté ett termes non 
équivoques l’obligation de la poursuite de communi- 
quer a l’accusé tous les doctrtnettts se trouvant ett sa 

possession, que la Courorttre ait l’intention d’utiliser 
ces documents ou nonl. 

Certes, je ne désire pas qu’ort pettse que je suis 
d’avis d’introduire sans distinction les règles régis— 

sattt les poursuites (1ans les procédures relatives au 

transfèrement de détenus d’un pénitencier; tttais j’es— 

titrre que, dans les circortstattces particulières de l’es- 

pèce, la présence obligatoire d’un rapport récapitula— 

1 R. c. Stinclrcombe, [1991] 3 R.C.S. 326.
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summary in the hands of the decision-maker was an 

essential component of procedural fairness. 

It will be recalled that under the terms of the pro- 
cedure laid down in Commissioner’s Directive 540 
the appellant was required to respond to the “Notifi- 
cation of Recommendation Of Involuntary Transfer” 
within 48 hours. It will also be recalled that the 

appellant had, witltin that same 48-hour period, been 

transferred on an emergcncy basis from Edmonton, 
where he might be expected to have or to have access 

to documents and materials which might reflect 
favourably upon him, to Prince Albert where such 

access would be almost impossible and where he was 

held in conditions of extreme severity, bordering on 
isolation. The materials which would advance the 
appellant’s case were under the exclusive controi and 
direction of the penitentiary authorities and it is sim- 

ply trot in accordance with the dictates of fundamen- 
tal justice for them not only to withhold such materi- 
als from hitn but to refuse to consider them at all. 

The Acting Assistant Deputy Commissioner 
reached his decision on the basis of information relat- 
ing to the November 5, 1989 incident which we now 
know to be wrong. He also reached it on the basis of 
allegations relating to previous incidents but without 
considering more up-tO-date material which was 
highly favourable t0 the appellant and which was in 
the exclusive controi of the correctional authorities. 
Such material, or a summary thereof, was required t0 
be considered and, whether or not some employees 
were on strike, it was clearly possible to provide it. In 
those circumstances the decision cannot be allowed 
to stand. 

Right to Counsel 

It is clear that the appellant was denied the right to 
consult counsel. The existence of that right cannot be 

doubted. The most important breach of it occurred 
while the appellant was still in Edmonton and when 
he was first advised of the intention to transfer him to 
high maximum security. I have previously quoted 
from the appellant’s affidavit to this effect. The cir- 
cumstances of the denial of counsel are more fully 
stated in the appellant’s cross-examination:

h 

tif sur l’évolution du cas entre les mains du décideur 
était un élément essentiel de l’équité en matière de 

procédure. 

On se rappellera que, selon la procédure exposée 
dans la Directive du commissaire n° 540, l’appelant 
était tenu de répondre à l’«Avis de recommandation 
du transfèrement non sollicité» datrs un délai de 48 
heures. On se rappellera également que l’appelant 
avait, dans ce même délai de 48 heures, été transféré 
d’urgence, d’Edmonton, Où se trouveraient vraisem- 
blablement en sa possession ou faciles d’accès des 

documents et des éléments susceptibles de lui être 
favorables, à Prince Aibert Où un tel accès serait pres- 

que impossible et où il était détenu dans des condi— 

tions d’extrême sévérité frisant l’isolation. Les docu— 

ments favorables à la cause de l’appelant étaient sous 

le contrôle exclusif des autorités pénitentiaires, et le 
fait pour celles—ci non seulement de ne pas les com- 
muniquer à l’appelant, mais en outre de refuser de les 

examiner, déroge tout simplement aux exigences de 

la justice fondamentale. 

Le sous-commissaire adjoint par intérim a pris sa 

décision en se fondant sur les renseignements relatifs 
à l’incident du 5 novembre 1989 dont trous savons 
maintenant qu’ils sont faux. Il l’a également prise en 

tenant compte des allégations relatives à des incidents 
antérieurs, sans prendre en considération les docu- 
ments plus à jour qui étaient très favorables à l’appe— 

lant et qui étaient sous le contrôle exclusif des auto- 
rités carcérales. Ces documents, ou un résumé de 

ceux-ci, devaient être examinés, et, que des employés 
soient en grève ou non, il était clairement possible de 

les fournir. Dans ces circonstances, la décision ne 

saurait être confirmée. 

Le droit à l’assistance d’un avocat 

Il est clair que l’appelant s’est vu refuser le droit 
de consulter un avocat. On ne peut mettre en doute 
l’existence de ce droit. Sa violation la plus importante 
a eu lieu alors que l’appelant se trouvait encore à 

Edmonton et lorsqu’on l’a informé pour la première 
fois de l’intention de le transférer à un établissement 
à sécurité maximale élevée. J’ai auparavant cité un 
extrait de l’affidavit de l’appelant à cet égard. Les cir- 
constances du déni du droit à l’assistance d’un avocat 
sont plus pleinement exposées au contre-interroga- 
toire de l’appelant:
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A 

Q 

A 

Q 

A 

Q 

A 

Q 

A 

Q 

O>O>O>O>O>O>O 

11> 

I was taken front tlrerc to tire A and D area here of the 
Institution where I was brought in front of Ed Fisher. 

Wirat’s tlte A and D Utrit? 

A and D is adrnissiort and discltarge. 

Who is Ed Fisher? 

Ed Fisher was a AS-5 and lte was at tire time, as far as I 
know, running tire Institution. 

Wirat ltappened to him tltere? 

He gave me titis slreet cf paper right here. 

Wlticlt is Exhibit A t0 your Affidavit? 

Yes. 

And did ire tell you anytlting whett ire gave you tltat 
piece cf paper? 

l-Ie read it to me and told me tltat I was being transferred 
to Prince Albert Penitentiary. and that on an emergcncy 
basis. and that was about it. 

Did ire give you any reasons at that tinte? 

For being transferred? 

Yes. 

No, ire didn’t. A11 lre said was what is ltcre. 

He basically read Exhibit A to you? 

He read titis thing. 

Wirat ltapperted after lte read tltat Exhibit A to you? 

As soon as ire read it to me, I asked to contact a lawyer. 

Wirat was his respotrse? 

No. 

Did ire give a reason? 

No, just no. 

And were you, in fact, transferred to Prince Aibert Peni- 
tentiary tltat day? 

Yes, witltin about two lrcurs I was gone. [Cross-exami- 
nation of Arthur Wittters, Appeal Bock, at pages 88-89.] 

In art affidavit given by rire Warden, tire respon— 

dents make some attempt to justify the denial of 
counsel on the grounds of the emergency nature of 
the transfer: 

7. Normally a Progress Summary Report would be prepared in 
support of a reccmmendatiorr for art itrvolurttary trartsfer. How- 
ever, due to tlte emergcncy nature cf titis transfer, no srtclr Pro- 
gress Summary Report was prepared. For tire same reason, j 
tlrere was nc time tc afford him the opportunity to obtaitt coun— 

sel. [Affidavit of Michael Gallaglrer, Appeal Bock, at page 78.] 

[TRADUCTION] R. On m’a fait venir la, a l‘aire d‘A et d'lÊ de 
l’établissement, où on m’a etrrtrterté devant Ed Fisher. 

Q. 

R.
a 

Q

R 

b Q

R

Q 

c R 

Q

R 

(1

Q

R 

Q. 

e R 

Q

R 

Q

R

Q 

R. 

Q.
g

R 

Q

R
h 

Qu’est-ce que c’est que l‘unité A et É? 

Les lettres A et É désigrtcttt l’admission et l‘élargisse— 

ment. 

. Qui est Ed Fislter? 

. Ed Fisher était lltl AS-5. et, a l‘époque, atttartt que je 
saclte, il dirigeait l’établissement. 

. Qu’est-ce qui lrti est arrivé la? 

. Il m‘a donné cette feuille de papier qui se trouve tout 
juste la. 

. Qui est la pièce A jointe a votre affidavit? 

. Oui. 

. Et vous a-t-il dit quelque chose lorsqu’il vous a dottrté ce 
trrcrceau de papier? 

. Il me l’a itt et il m’a irrforrrté qucj’avais été tratrsféré art 

pétritetrcier de Prince Aibert, et que c‘était urgctrt, et qrtc 
c’est a peu près tout. 

. Vous a-t—il dctttté des trrotifs a ce montent-1a? 

. Les motifs drr transfèrerrretrt? 

Oui. 

. Non, il ne l‘a pas fait. Tout ce qu’il a dit s’y trottvc. 

. Il vous a essentiellcttrettt ltI la pièce A ? 

. Il l’a lue. 

. Que s’est-il passé après lecture de cette pièce? 

. Dès qtt‘il me l’a lue, j’ai detrrarrdé a cottsultcr rttr avocat. 

. Quelle a été sa réponse? 

Non. 

A-t-il donné un motif? 

. Non, il s’est cortterrté de dire non. 

. Et avez—vous été. etr fait, trattsféré au pértiterrcicr de 
Prirtcc Aibert ce jour? 

. Otti, ert tnoirrs de deux lteures, je sttis parti. [Contre— 
irtterrogatoire d’Arllrur Winters, dossier d’rtppel, aux 
pages 88 et 89.] 

Datts un affidavit donné par le directeur, les 
intimés tentent datrs une certaine mesure de justifier 

i le déni du droit à l’assistance d’un avocat, invoquant 
le caractère urgent du tratrsfèrernetrt: 

[TRADUCthN] 7. Ncrrrralerrrerrt, un rapport récapitttlatif srtr 
l’évolution du cas est établi pour étayer ttrte recottrtttandatiort 
du transfèrement rtctt sollicité. Toutefois, étatrt dcrtné le carac- 
tère urgent de ce transfèrement, aucun rapport récapitulatif sur 
l’évolution du cas n’a été établi. Pour la même raisort. on tr’n 
pas eu le temps de lui accorder la possibilité de cortsultcr un
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However, in his cross-examination the Warden 
makes it quite clear that it would, by no means, have 
been impossible or impractical to give the appellant 
an opportunity to consult his lawyer, at least by tele- 
phone: 

Q Sir, prior t0 their transfer to the high maximum security 
unit, the applicants were taken to the Admissions and 
Discharge Department at Edmonton Institution; is that 
correct?

> That’s correct.

0 And approximately when would that have been? 

A I can’t say with certainty but I believe it was around 2 
c’clock in the afternoon. 

Q Is there a telephone in thc Admissions and Discharge 
Department? 

A Yes. 

Q Sir, is it the case that the applicants remained at 
Edmonton Institution from the evening of November the 
5th to the following day November the 6th at approxi- 
mately 2 p.m.? 

Yes. 

Q Sir, is it correct that the applicants each slept in their 
own cells on the night of November 5th following the 
alleged incident?

> 

A I believe that to be the case. 

Q Is it correct that none of applicants were retnoved to the 
segregation and disassociation unit following tire alleged 
incident? 

A Yes. [Cross-examination of Michael Gallagher, Appeal 
Book, Appendix 1, at page 61.] 

It will be recalled that, on the appellant’s evidence, 
supra, up to two hours passed from the time he was 
first taken to the Admissions and Discharge Depart- 
ment tc the time he left Edmonton. Manifestly, the 
denial cf his request to consult his lawyer could not 
be justified on thc basis of the urgency of the situa— 

tion. 

The right of a person in the appellant’s position to 
consult counsel at any reasonable time does not 
require demonstration and exists quite independently 
of Charter [Canadian Charter of Rights and Free- 
doms, being Part I cf the Constitution Act, 1982, 
Schedule B, Canada Act I982, 1982, e. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44]] guarantees. In 
the circumstances of this case, however, it is my view

h 

avocat. [Affidavit de Michael Gallagher, dossier d’appel, à la 
page 78.] 

Toutefois, dans son contre-interrogatoire, le direc- 
teur a précisé qu’il n’aurait nullement été impossible 
ni irréalisable de donner à l’appelant la possibilité de 
consulter son avocat, du moins par téléphone: 

[TRADUCTrON] Q. Monsieur, avant leur transfèrement à l‘unité à 
sécurité maximale élevée, on a emmené les requérants a 
l’aire d’admission et d’élargissement de l’établissement 
d’Edmontcn; est-ce exact? 

R. C'est exact. 

Q. Et à quel moment environ cela s‘est-il passé? 

R. Je ne peux le dire avec certitude, mais je crois c’était aux 
environs de l4 h. 

Q. Y a—t-ii un téléphone à l’aire d’admission et d’élargisse- 
ment? 

R. Oui. 

Q. Monsieur, est—ce vrai que les requérants sont demeurés a 

l‘établissement d’Edmonton du soir du 5 novembre au 
jour suivant, le 6 novembre, à l4 h environ? 

R. Oui. 

Q. Monsieur, est—i1 exact que les requérants ont chacun 
dormi dans leur cellule la nuit du 5 novembre à la suite 
de l’incident allégué? 

R. Je crois que c’est le cas. 

Q. Est-il exact qu’aucun des requérants n’a été déplacé à 

l’unité d’isolement à la suite de l’incident allégué. 

R. Oui. [Contre-interrogatoire de Micltael Gallagher, dos- 
sier d‘appel. annexe l, à la page 61.] 

On se rappellera que, selon le témoignage de l’ap— 

pelant ci—dessus, jusqu’à deux heures se sont écoulées 
du moment Où il a pour la première fois été emmené 
à l’aire d’admission et d’élargissement au moment où 
il a quitté Edmonton. Manifestement, le rejet de sa 

requête en consultation de son avocat ne pouvait se 

justifier par l’urgence de la situation. 

Le droit d’une personne se trouvant dans la situa- 
tion de l’appelant de consulter un avocat à un 
moment raisonnable se passe de démonstration et 
existe tout à fait indépendamment des garanties pré- 
vues par la Charte [Charte canadienne des droits et 
libertés, qui constitue la Partie I de la Loi constitu- 
tionnelle de I982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. il (R.-U.) [L.R.C. (1985), appen-
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that section 10 of the Charter is also in play. That 
section reads: 

10. Everyone has the right on arrest or detention 

(a) to be informed promptly of the reasons therefor; 

(b) to retain and instruct cotrrrsel without delay and to be 
informed cf that right; and 

(c) to have tire validity cf thc detetttictt detertnitted by way 
of Itabeas corpus and to be released if tire detetrtion is not 
lawful. 

It is now settled law that a transfer into high maxi- 
tnum security or administrative segregation such as 

that to which tire appellant was subjected amounts to 
a new and separate detention over and above tire 
detention to which he was already subject by reason 
cf the sentence Of life imprisonmetrt that ire was serv« 

itrg. In The Queen v. Miller,2 Le Daitt J ., speaking for 
the Court, put tire matter thus: 

Confinement itr a special ltarrdling uttit, or itr administrative 
segregation as itr Cardinal, is a fortn of deterttiotr tlrat is dis- 
tinct and separate frotrr that itrrposed on tlte getteral inmate 
population. It involves a significant reductictt itt tlte residual 
liberty of the itrtnate. It is itt f act a trew detention of tlte inmate, 
purporting to rest on its own fortrrdatiort of legai autlrcrity. It is 
that particular form of deterttiorr or deprivation cf liberty 
which is the object of the challenge by Irabeas corpus. It is 
release front tltat form of detention that is sought. For tire rea- 
sons indicatcd above, I can see no sound reasctt irt principle, 
ltaving to do with thc nature and role cf ltabeas corpus, why 
ltabeas corpus sirould trot be available for tltat purpose. I do 
not say that lrabeas corpus sitould lie to challenge any and ail 
cottditions of cortfitrctrretrt in a penitentiary or prison, includ- 
itrg tire loss cf any privilege ettjoyed by tlte general inmate 
population. But it should lie in my opirticrr to challenge the 
validity of a distinct fortn cf confinement or detetrticrr in 
which tlte actual pirysical cortstraint or deprivation cf liberty, 
as distinct from tire tncre loss of certain privileges, is nrore 
restrictive or severe tltarr tire normal one in an itrstituticrt. 

While it is true that the Miller case turned on the 
definition of detention for the purposes of determin— 

ing tire availability cf tire writ cf ltabeas corpus guar— 

anteed by paragraph (c) of section 10, I can see nO 

valid reasort for accepting some different defitritiorr 
for tire purposes cf determining tire limits of the right 
to counsel guaranteed by paragraph (b). That being 
so, and quite itrdependetrtly of the appellant’s request 
to consult his lawyer, it seems to me that tire authori— 

2 [1985] 2 S.C.R. 613. at p. 641.
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dice II, no 44]]. Torrtefcis, dans les circonstances de 
l’espèce, j’estime que l’article 10 de la Charte etrtre 
égaletrretrt etr jeu. Cet article est ainsi rédigé: 

10. Cltacttrt a le droit. ert cas d‘arrestation ct de détention: 

a) d‘être ittfortné dans les plus brefs délais des motifs de sort 

arrestation ou de sa détertticrr; 

b) d'avoir rcccrrrs sans délai à l’assistance d’un avocat et 
d'être irrforttté de ce droit; 

c) de faire contrôler, par lrabcas corpus. la légalité de sa 

détetrtion et d’obtenir. le cas écitéarrt, sa libératictr. 

Il est tnaitrtertarrt établi etr droit que le transfère— 

ment à rtne unité à sécurité maximale élevée ou a une 
unité d’isolement préventif dont l’appelant a fait l’ob— 

jet équivaut a une nouvelle et distincte détetrticrr ctr 

sus de la détention qu’il a déjà connue en raisort de la 
peitte à perpétuité qu’il purgeait. Datts l’arrêt La 
Reine c. Millerz, le jrtge Le Daitt a, art trottr de la 
Cour, exposé la questiotr en ces termes: 

L’incar'cératicn darts une rrttité spéciale de déterrtiott, ou ctt 
ségrégation admittistrative comme c'était le cas dans l’affaire 
Cardinal, constitue une forme de déterttiorr qui est tottt a fait 
distincte de celle irrrpcséc a la population carcérale générale. 
Elle entraîne rtrte dimittutiort importante de la liberté résiduelle 
drt déterrrt. Il s’agit en fait d‘rrtre ttcrtvelle détentiotr qui est cett— 

sée avoir son propre fondement juridique. C’est cette fortttc 
précise de détention ou de privaticrr de liberté qui est contestée 
par l‘ltabeas corpus. C’est la libération de cette fortrte de 
déterrtictr qu‘on dernartde. Voilà portrqrrci je tre vois arrcrttrc 
raisctt valable fondée sur la nature et 1c rôle de l’habaas corpus 
portr laquelle il tre devrait pas servir à cette fin. Je tre dis pas 
qrt’ott devrait recourir à l’habcar corpus portr contester toutes 
et cltacurtc des cottditiotts d’incarcération dans rrtt péttitcttcier 
ou une prisctt, y compris la perte d‘rrrr privilège dcttt jouit la 
popttlatictt carcérale générale. Mais. seiotr moi, il y a licu d’y 
recortrir pour ccrttcster la validité d'une fornre distincte de 
détention dans laquelle la contrainte plrysiqrte réelle ou la pri- 
vation de liberté, par cppcsitiotr a la simple perte de certains 
privilèges, est plus restrictive crt sévère que cela est normale— 

ment le cas darts un établissement carcéral. 

Bien qu’il soit vrai que l’affaire Miller portait srtr 
la défitritiort de la déterrtictt aux fitrs de détertnitter la 
possibilité de recourir art bref d’lrabeas corpus 
garatrti par l’alinéa c) de l’article 10, je ne vois 
aucutre raisort valable pour accepter rtrte définition 
différente aux fins de déterminer les litrrites du droit a 

l’assistance d’un avocat garanti par l’alinéa b). Cela 
étant, et bien indépendamment de la demande faite 
par l’appelant de consulter sort avocat, il me settrblc 

2 [1985] 2 R.C.S. 613 a la p. 641.
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ties were under a positive duty both to inform the 

appellant of his right to counsel and to provide him 
with a reasonable opportunity to exercise that right as 

soon as they had decided to place him in administra- 
tive segregation and t0 transfer him to high maximum 
security. The circumstances are closely parallel to 
those which obtained and were commented on in R v. 

Manninenz3 

In my view, s. 10(1)) imposes at least two duties on the 
police in addition t0 the duty to inform the detainee of his 
rights. First, the police must provide lhe detainee with a rea- 

sonable opportunity to exercise the right to retain and instruct 
counsel without delay. The detainee is in the controi of the 
police and he cannot exercise his right to counsel unless the 
police provide him with a reasonable opportunity to do so. 
This aspect of the right to counsel was recognized in Canadian 
law well before the advent of the Charter. In Brownridge v. 

The Queen, [1972] S.C.R. 926, a case decided under the Cana- 
dian Bill of Rights, Laskin J., as he then was, wrote at pp. 952- 
53: 

The right to retain and instruct counsel without delay can 

only ltave meaning to an arrested or detained person if it is 
taken as raising a correlative obligation upon the police 
authorities to facilitate contact with counsel. This means 
allowing him upon his request to use the telephone for that 
purpose if one is available. 

The duty to facilitate contact with counsel has been consist- 
ently acknowledged under s. 10(b) of the Charter by the lower 
courts: R. v. Nelson (1982), 3 C.C.C. (3d) 147 (Man. Q.B.); R. 

v. Anderson (1984), 10 C.C.C. (3d) 417 (Ont. C.A.); R. v. 

Dombrowski (1985), l8 C.C.C. (3d) 164 (Sask. C.A.), and the 
Ontario Court of Appeal in this case. In Dombrowski, the 
Court held that, where a telephone is available at an earlier 
occasion, there is no justification for delaying the opportunity 
t0 contact counsel until arrival at the police station. 

In my view, this aspect of the right t0 counsel was clearly 
infringed in this case. The respondent clearly asserted his right 
to remain silent and his desire to consult his lawyer. There was 
a telephone immediately at hand in thc office, which the 
officers used for their own purposes. lt was not necessary for 
the respondent to make an express request te use the telephone. 
The duty to facilitate contact with counsel included the duty to 
offer the respondent the use of the telephone. Of course, there 

may be circumstances in which it is particularly urgent that the 
police continue witlt an investigation before it is possible t0 
facilitate a detainee‘s communication with counsel. There was 
no urgency in the circumstances surrounding the offences in 
this case. 

What is not so clear in the present case is the rem— 

edy which should flow from the denial of counsel. 
On the one hand, the infringement of the appellant’s 

3 [1987] l S.C.R. 1233, at pp. 1241—1242, per Lamer J.
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que les autorités étaient indéniablement tenues tant 
d’informer l’appelant de son droit à l’assistance d’un 
avocat que de lui donner la possibilité raisonnable 
d’exercer ce droit dès qu’elles avaient décidé de le 
placer en isolement préventif et de le transférer à un 
établissement à sécurité maximale élevée. Les faits 
sont très parallèles à ceux de l’affaire R. c. Marmi- 
nen3, qui y sont commentés: 

À mon avis, l‘al. lOb) impose au moins deux obligations aux 
policiers, en plus de celle d’informer le détenu de ses droits. 
D’abord, le policier doit donner au détenu une possibilité rai— 

sonnable d‘exercer son droit d’avoir recours sans délai à l’as- 
sistance d'un avocat. Le détenu est sous le contrôle de la police 
et il ne peut exercer son droit de recourir à un avocat que si elle 
lui donne une possibilité raisonnable de le faire. Cet aspect du 
droit à l’assistance d‘un avocat a été reconnu en droit canadien 
bien avant l’avènement de la Charte. Dans l’arrêt Brownridge 
c. La Reine, [1972] R.C.S. 926, fondé sur la Déclaration cana- 
dienne des droits, le juge Laskin, alors juge puîné, écrit à la 
p. 953: 

Le droit de retenir et constituer un avocat sans délai ne peut 
servir à une personne arrêtée ou détenue que si l’on consi- 
dère qu’il entraîne de la part des autorités policières l’obli— 

gation corrélative de faciliter le recours à l’avocat. Cela veut 
dire qu’à la demande de cette personne, on doit lui permettre 
d’utiliser le téléphone à cette fin s'il en est un de disponible. 

Les tribunaux d’instance inférieure ont constamment reconnu 
l‘obligation de faciliter le recours à un avocat en vertu de l'ai. 
lOb) de la Charte: R. v. Nelson (1982), 3 C.C.C. (3d) 147 (B.R. 
Mam), R. v. Anderson (1984), 10 C.C.C. (3d) 417 (C.A. Ont), 
R. v. Dombrowskr’ (1985), l8 C.C.C. (3d) 164 (C.A. Sask.), et 
la Cour d’appel de l’Ontario en l’espèce. Dans l’arrêt Dom- 
brownskr', la cour a jugé que lorsqu’un téléphone est disponible 
avant même l’arrivée au poste de police, rien ne justifie de 
retarder la possibilité d’entrer en communication avec un avo- 
cat jusqu’à l’arrivée au poste. 

À mon avis, cet aspect du droit à l’assistance d’un avocat a 

manifestement été enfreint en l’espèce. L‘intimé a clairement 
affirmé son droit de garder le silence et sa volonté de consulter 
son avocat. Il y avait, à portée de la main dans le bureau, un 
téléphone dont se sont servis les agents pour leurs propres fins. 
ll n’était pas nécessaire que l’intimé demande expressément à 

se servir du téléphone. L’obligation de faciliter le recours à un 
avocat incluait l’obligation d‘offrir à l’intimé de se servir du 
téléphone. Il peut évidemment y avoir des circonstances où il 
est particulièrement urgent que la police poursuive une enquête 
avant qu’il lui soit possible de faciliter l‘entrée en communica- 
tion d’un détenu avec un avocat. Il n'y avait aucune urgence 
dans les circonstances ayant entouré les infractions en l’espèce. 

En l’espèce, ce qui n’est pas clair, c’est la répara- 
tion qui devrait découler du déni du droit à l’assis- 
tance d’un avocat. D’une part, la violation du droit de 

3 [1987] l R.C.S. 1233, aux p. 1241 et 1242, le juge Lamer.
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rigirts was gross and cannot possibly be justified in 
the circumstances. On the other hand, it is arguable 
that the infringement had no consequences beyond 
the initial decision by the Warden, and that that deci— 

sion was spent as soon as tire appellant was in fact 
moved to the Saskatchewan Penitentiary where, in 
due course, he was given his right to counsel prior to 
the final decision by the Acting Assistant Deputy 
Commissioner. Given, however, that, as we now 
know, the Warden’s decision was based on a wrong 
understartdirrg of the facts and that, irt reality, tire 
appellant was innocent of the offences charged 
against him, I am unable to assert with confidence 
that the intervention of a lawyer at the earliest stages 

and prior to the appellant’s removal from Edmonton 
might not have had a favourable impact upon the 
Warden’s decision. And sirtce tire decision of the Act— 

ing Assistant Deputy Commissioner was itself trig— 

gered by the Warden’s decision, the denial of counsel 

by the latter may have had very serious consequences 
indeed. 

If it were necessary to do so, I would not hesitate 
011 the authority of Mills v. The Queen4 and R. v. 

Gamble5 to exercise the broad discretion conferred 

by subsection 24(1) so as to set aside the Warden’s 
decision. Since, however, on the facts of this case, I 
have already concluded that the decision of thc Act— 

ing Assistant Deputy Commissioner must, in any 
event, be set aside on other grounds, I would simply 
declare that the Warden’s decision had been reached 
in breach of the appellant’s Charter rights. 

Conclusion 

For these reasons, I would allow the appeal with 
costs here and below. I would set aside the decision 
of the Trial Divisiort and declare that the decision of 
the Warden of the Edmonton Institution to place the 
appellant in administrative segregation and to trans— 

fer hirn to tire High Maximum Security Unit was 
reached irt breach of the appellant’s Cirarter rights. I 
would order that the decision of the Acting Assistant 
Deputy Commissioner approving and confirming the 

4 [1986] l S.C.R. 863. See in particular Mcltttyrc J., at p. 
965 and Larner J. [as he tlrerr was], at pp. 882-883. 

5 [1988] 2 S.C.R. 595, particularly par Wilson J., at p. 647. 

l’appelant était flagrante et tre saurait être justifiée 
darts les circonstances. D’autre part, on peut soutenir 
que cette violation n’a eu aucune conséquence au- 

dela de la décision initiale du directeur, dont les 

effets ortt cessé dès que l’appelant a en fait été 
emrrtené au pénitencier de la Saskatchewan où, en 

temps utile, il a obtenu le droit de consulter un avocat 
antérieurement a la décision définitive du sous-cont— 

rnissaire adjoint par intérim. Étant donné toutefois 
que, comme nous le savons nrairrterrarrt, la décision 
du directeur reposait sur une interprétation erronée 
des faits et que, en réalité, l’appelant était innocent 
des infractions dorrt on l’a inculpé, je ne peux affir— 

mer en toute confiance que l’intervention d’un avocat 
au tout début et antérieurement au départ de l’appe— 

latrt d’Edmonton n’aurait pu avoir un impact favora- 
ble sur la décision du directeur. Et puisque la déci— 

sion du directeur elle—même a donné lieu à celle du 
sous—commissaire adjoint par intérim, le déni par le 
directeur du droit à l’assistance d’un avocat peut 
avoir eu de graves conséquences dans les faits. 

S’il le fallait, je n’hésiterais pas, m’autorisarrt des 

décisions Mills c. La Reine“ et R. c. Gamblc5, a exer— 

cer le pouvoir discrétionnaire général conféré par le 
paragraphe 24(1) pour infirmer la décision du direc— 

teur. Toutefois, ayant conclu, compte tenu des faits de 
l’espèce, que la décision du sous—commissaire adjoint 
par irrtérirtr doit, en tout état de cause, être irtfirrtrée 
pour d’autres motifs, je déclarerais simplement que la 

décision du directeur avait été prise en violation des 

droits que l’appelant tient de la Charte. 

Conclusion 

Par ces motifs, j’accueillerais l’appel avec dépens 
devant cette instance et devartt l’instance inférieure. 
J’infirmerais la décision de la Section de première 
instance, et je déclarerais que la décision du directeur 
de l’établissement d’Edntonton de placer l’appelant 
en isolemertt préventif et de le transférer à l’unité à 

sécurité nraxirttale élevée a été prise en violation des 

droits que l’appelant tiertt de la Charte. J ’ordomrerais 
que la décision du sous—commissaire adjoint par inté— 

4 [1986] l R.C.S. 863. Voir en particulier les nrotil's du juge 
McIntyre, a la p. 965, et ceux du juge Lanrer [tel était alors son 

titre] aux p. 882 et 883. 
5[1988] 2 R.C.S. 595, particulièrement les motifs (lu juge 

Wilson, à la p. 647.
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transfer of the appellant from the Edmonton Institu- rim d’approuver et de confirmer le transfèrement de 

tion to the High Maximum Security Unit be quashed l’appelant de l’établissement d’Edmonton à l’unité à 

and that a copy of the judgment herein be placed on sécurité maximale élevée soit annulée, et qu’une 
the appellant’s file with Correctional Service Canada. copie du jugement rendu en l’espèce soit versée au 

a dossier de l’appelant conservé au Service correction— 

nel du Canada. 

ISAAC C.J.: I agree. LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris à ces motifs. 

PRATTE J.A.: I agree. LE JUGE PRATTE, J.C.A.: Je souscris à ces motifs.
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SOR/78—316, s. 2). 

GAo v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (T-980-92, Dubé J., order dated 8/2/93, 
l4 pp.) 

Removal of Visitors 

Application to set aside déportation order on ground Adjudi— 
cator erred in exercising discrétion and deciding not t0 issue 
departure notice—Applicant arriving in Canada from Grenada 
as visitor, hoping to either study here or he landed as assisted 
relative—Visa expiring and indicating intention to claim Con- 
vention refugee status based on invasion of Grenada before 
departure—Al inquiry declined to make claim—In deciding 
not to issue departure notice, adjudicator considering might 
again enter Canada and abuse refugee system by again claim— 

ing Convention refugee status—Application allowed—«Adjudi- 
cator considering mere speculative possibility of future, trot 
past, abuse of system—Line of cases, beginning with Minister 
of Employment and Immigration v. Lau, [1984] 2 F.C. 444 
(C.A.), holding breach of immigration Act not alone circum- 
stance supporting exercise of discretion to refuse departure 
notice—As everyone liable to be deported has breached Act in 
some way, Parliament must have had something more in mind 
in giving adjudicators discretion—None of those cases dealing 
witlt abuse of refugee determination system—This decision not 
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to be construed as considered opinion deliberate abuse of refu- 
gee deterrnitration system necessarily precluded by law as cir- 
cutnstartee to be taken into account itt deport/depart decision—— 

Since applicant already returrted to Grenada, no purpose in 
referring matter back—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, 

s. 32(7). 

JEEEERY v. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND 

IMMIGRATION) (A—720-9l, Mahoney J.A., judgment dated 
28/1/93) 

IMMIGRATION PRACTICE 

Application to set aside three decisions by adjudicator at 
itrquiry lteld to determine whether respondetrts and parertts 
covered by allegations of report tttade under Immigration Act, 
s. 27(2), and wltetlrer sirould be allowed t0 remain in Canada— 
Applicant first citallenged adjudicator’s decisiott tO grant 
adjournment, stating lre failed to make conditional removal 
order against respondents, thereby reftrsing to exercise juris— 

diction—Act, ss. 46.02(2), 32.1(4) allow adjudicator no lati- 
tude—Act cotnpels lritn to make corrditionai deportatiotr order 
not effective until otre of conditions in s. 32.1(6) occurs— 
Adjudicator erred by failitrg to make conditional removal 
order, thereby refusing to carry out dttty resting on him—Sec— 

ond, applicatrt clralienged decisiotr of adjudicator and member 
of Refugee Division finding resporrdetrt’s claims to refugee 
status had credible basis—Adjudicator considered children 
based claim on parents’—Function of adjudicator and rnetrrber 
of Refugee Division clearly defitted by Act, s. 46.01(6)—Must 
ettsure evidence concerning each eletnetrt of definition of Con— 

vention refugee in Act, s. 2—By wrongly believing bound by 
decision of another access tribunal, adjudicator and member of 
Refugee Division erred in law by applying wrong test for 
determining whether respondents’ refugee claims ltad credible 
basis—Should at least irave recogtrized parents’ refugee claims 
had been rejected by Refugee Division and applied decisiotr to 
children in absence of any other cvidcncc——Decision set aside 
—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. 32.1(4) (as etracted 

by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. l2), 46.01(6) (as enacted 
idem, s. l4), 46.020) (as etracted idem). 

CANADA (MINISTER or EMPLOYMENT AND IMMIGRATION) v. 
JAWHARI (T—l477-92, T-l478-92, Denault J., order dated 
16/12/92, 10 pp.) 

Appeal frotn negative decisiotr of Refugee Division—— 
Appeal Book trot including standardized country file—At hear— 

ing, Board indicating intention to refet' to standardized country 
files available on Somalia—Such files consisting of [materials 
from generally reliable sources (Amnesty International 
Reports, newspaper or journal articles) made available to 
Board, counsel, parties and public—As regularly updated, ortly 
materials in index filed at particular hearing can be used in 
considering elaim—Pursuant to R. 324 motion to vary Appeal 
Book, Board ordered to show cause why standardized country 
file trot produced as “papers relevant to the matter before the 
tribunal” witlritt R. l305—Immigration Act. s. 68(4) permit— 

tiItg Refugee Division to take notice of any facts tltat may be 
judicially Iroticcd and of any other generally recognized facts 
and any information or Opinion within its specializcd knowl— 

DIGESTS 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION— 
Continued 

ego—Before Refugee Division takes notice of any facts other 
tlratr facts that ntay be judicially Iroticcd, under s. 68(5) 
required to notify Mitrister and subject of proceedings of interr- 
tiotr and afford tltertt reasonable opportutrity to make represen- 
tations with respect tltereto—Board acted propcrly itr trot 
producing whole of contents of standardized country files as 

part of papers relevant to Inatter before has. 68 extending 
concept of judicial notice for Board beyotrd normal meaning in 
court of law—-Publislred information relatirtg to conditions itt 
cottntries front which refugee claitrrants come expected to be 
witlritt “speeializcd knowledge of Bom‘c"—By making pub- 
lislted inforntatiorr publiciy available and by referring to tlren 
eurretrt index at outset of hearing, Board adequately complied 
with notice requirements of s. 68(5)—T0 extetrt atry such mate- 
rial not specifically referred to by Board in reasotrs l'or deei- 
siotr, need not be produced to fortrt part of record itr Court—— 

Not saying cotttrsel may trot make use of atry other rtraterial itt 
standardized country files—Party who asks Court to act on it 
in same way Board might have donc trrttst britrg such material 
to Court’s attention—Most convenient and effective way to 
reproduce copies of document as arrtrcx to memorandum of 
fact and law—Application to vary Appeal Book dismissed— 
Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 324. 1305, 1306 (as 
am. by SOR/92-43. s. i2)»—Imntigratiotr Act, R.S.C., c. 1-2. s. 

68 (as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28. s. 18). 

HASSAN v. CANADA (MINISTER or EMPLOYMEN'I‘ AND 

IMMIGRATION) (A-757-91, Hugessen J.A., order dated 
8/2/93, 6 pp.) 

STATUS IN CANADA 

Citizens 

Appeal front decision of Citizenship Jttdge which held that 
appellant could trot receive citizenship or lake citizenship oatlt 
because uttder probatiott order—Convicted on charge of 
assault on April il, l99l——Court itttposcd two-year probation 
period ending April li, 1993—l'lowcver, evidettce disclosed 
appellant discltarged on certain conditions—Crimitral Code. s. 

736 provides accused discharged dectrred trot to have beetr cort- 
vieted of offencew—Citizenship Act, s. 22(2) cattttot be applied 
as appellant not cotrvicted of offettce mentioned itt Act. s. 

29(2) and (3) or of irrdictablc offence ttnder Act of Parliament 
—Citizenslrip Court right to find citizenship cottld trot be 
granted to appellant while subject to probation—Once ntry 
sentence of itnprisontnctrt or probatiotr served, three-year 
period under s. 22(2) still calculated from date of conviction— 
Appeal allowed in part—Citizenship Act. R.S.C., 1985. c. 
C-29, ss. 22, 29. 

BAKAYOKO (RE) (T-603-92, Joyal J., judgtrtettt dated 
6/1/93, 6 pp.) 

Convention Refugees 

Application to set aside decision by rnettrber of Reftrgee 
Division resporrdettts’ claim for refugee status ltad crediblc 
basis—Concluded Tritridadian atttlrorities not in position to 
protect respondetrts effectively—One of latter said lre fearcd 
rcprisals by elattdestitre orgatrizatiorr for refttsittg to participate 
in battk robbery—«To decidc whether claim iras crediblc basis,
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credible basis tribunal must take into account situation on day 
of hearing—On day of hearing organization from which 
respondents said feared reprisals seemed to have been rendered 
harmless—«No indication Trinidadian authorities unable due to 
civil war or serious disturbance to provide respondents with 
protection against rcprisals from clandestine organization— 
Application allowed. 

CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND IMMIGRATION) v. 
JOHAN (T—1389-92, Denault J., judgment dated 9/2/93, 
5 pp.) 

CONSTITUTIONAL LAW 

DISTRIBUTION OF POWERS 

Action t0 claim $848.16 for salary and payment of annual 
leave—“Notice of constitutional question” filed by defendant 
—Question whether Quebec Labour Stattdards Act applied to 
defendant’s business—Relevant provision in case at bar 
s. 92(10)(a) of Constitution Act, 1867—Question whether bus- 
iness falls within federal or provincial jurisdiction one of fact 
—Defendant did trot have much extra—provincial activity— 
Most of its operations consisted Of cruises to observe whales in 
St. Lawrence—Volume of extra-provincial activity trot in itself 
conclusive factor—Defendant tried tO develop international 
markets, including Dominican Republic and Canadian Arctic 
—Defendant’s current operations limited to province of Que- 
bec—Criteria applied by courts do not require regular and con- 
tinuous interprovincial service—Court must base judgment on 
facts and not conjecture—Defendant’s business was at the time 
interprovincial in nature and plaintiff had capacity to act— 
Action allowed—Constitution Act, 1867, 30 & 31 Vict., c. 3 

(U.K.) (as am. by Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.), Sched— 

ule to the Constitution Act, 1982, Item 1), ss. 91, 92—Labour 
Standards Act, R.S.Q. 1977, c. N. 1, S. 5. 

QUEBEC (COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL) v, 
CROISIÈRES NAVIMEX INC. (T-1125'90, loyal J., judgment 
dated 1/12/92, 10 pp.) 

COPYRIGHT 

INFRINGEMENT 

Application for interlocutory injunction restraining defend- 
ants from infringing plaintiffs‘ copyright, importing, distribut- 
ing or selling ornamental items, passing Off and causing 
confusion—Plaintiff Mascot International Inc. manufacturing 
and selling ornamental items made of gold-plated metal and 
crystal—Defendants importing into Canada and selling orna- 
mental items including designs of butterflies, hummingbirds, 
owls and eagles—Notice of motion filed by defendants to 
strike out statement of claim as disclosing no reasonable cause 
of action—Notice of motion by plaintiffs to amend statement 
of claim—Defendants objecting to application to amend—Fil— 
ing of amended statement of claim allowed against both 
defendants—Application to strike moot—Principles set out in 
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Turbo Resources Ltd. v. Petro Canada Inc., [1989] 2 F.C. 451 
(C.A.) with respect to interlocutory injunction applied herein 
—Plaintiffs must Show arguable case, serious question to be 
tried—Defendants’ argument raising difficult questions of law, 
conflicts of évidence, matters to be dealt with at trial—Plain- 
tiffs having established claim for alleged copyright infringe- 
ment neither frivolous nor vexatious, serious issue to be tried 
—Injunction agaittst passing off granted only if plaintiffs‘ 
items have acquired secondary meaning within market, namely 
shape of wares, distinguishing guise or get-up représentative of 
wares of plaintiffs—Requirement met herein—Likelihood of 
confusion in overall impression left in consumer’s mind— 
Plaintiffs having demonstrated threshold case of passing off 
against defendants under Trade-marks Act, s. 7(b), (c)—Bur— 
den of establishing irrcparable harm on plaintiffs—.Evidence 
used to support allegation of irreparablc harm must be clear 
and not spéculative—Court must be satisfied plaintiffs would 
suffer irreparable harm not compensable in damages if inter- 
locutory injunction refused—Évidence establishing irreparable 
damage to plaintiffs' reputation and goodwill, associated with 
products, if interlocutory injunction not granted—Defendants’ 
products of lesser quality, degrading goodwill of plaintiffs’ 
products—Plaintiffs’ reputation and goodwill developed over 
number of years-Undertaking to pay damages not provided 
by defendants—Irreparable damage to plaintiffs' réputation not 
compensable in damages if interlocutory injunction refused— 
No evidence of irreparable harm to defendants if injunction 
granted—Balance of convenience favouring plaintiffs—Appli- 
cation granted—Trade'marks Act, R.S.C., 1985, c. T-l3, 
s. 17(b), (c). 

MASCOT INTERNATIONAL v. HARMAN INVESTMENTS LTD. 
(T—2315-92, Teitelbaum J., order dated 5/1/93. 26 pp.) 

PRACTICE 

Motion to strike portions of statement of claim concerning 
copyright infringement—Plaintiff claiming ownership of copy- 
right in original work comprising rendering of boar’s head— 
Particulars indicating work created while author employee of 
Mark Kent Associates—Author and employer intending own- 
ership of copyright would vcst in plaintiffs—Although no writ- 
ten assignment executed, alleging ownership of copyright 
vested in plaintiffs by way of work—for—hire provisions of U.S. 
copyright law—Copyright Act, s. 13 providing author of work 
first owner of copyright—In employer/employée situations, s. 

13(3) providing employer first owner of copyright in absence 
of agreement to contrary—Under s. 13(4) owner may assign 
right, but assignment must be in writing and signed to be valid 
—Facts as pleaded by plaintiffs, including those provided in 
particulars, establishing no assignment in writing by owner of 
copyright to plaintiffs—S. 36 outlining circumstances in which 
party may seek to protect and enforce rights—No right under s. 

36 to institute and maintain action to protect and enforce copy— 

right—Although vague reference to rights accruing to plain— 

tiffs under American law, plaintiffs not within terms of 
Canadian Statutory scheme—Statement of claim in so far as 

relating to copyright infringement not disclosing reasonable 
cause of action—Copyright Act, R.S.C., 1985, c. C-42, ss. 13, 
36—Federal Court Rules, C.R.C., c. 663. R. 419. 

FRANK BRUNCKHORST C0. v. GAINERS INC, (T-2202—92, 
McGillis J., order dated 17/2/93, 6 pp.)
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TRIAL DIVISION 

Environmental group moving against Federal Ministers for 
judicial review, interim relief—R. 324 application by Qttectr itr 
Rigltt of Alberta for party status—Impossible as provincial 
Crown trot “federal board, commission or tribunal”—Refer— 
ence to legai dictionaries as to meaning of “implead”——Review 
of F.C.A., S.C.C. case law holding F.C. lackittg jurisdiction 
over Crown in right of province—Jurisdiction not to be 
extended beyond statutory litnits for sake of convertience——If 
parties oblivious te binding case law, Judge iravittg to aet ex 
ntero mom—Whether F.C.A. panel itt Friends of the Oldman 
River Society v. Canada (Minister of Transport), [1990] 2 F.C. 
i8, acting irt defiance or ignorance of S.C.C. decisiott itr Union 
Oil Co. of Canada Ltd. v. R. in right of Canada, [i972] 2 
S.C.R. v (note (1977) 72 D.L.R. (3d) 82) in lroldittg Court hav- 
ittg jurisdictiott over Queen in Right of Alberta—FC. case law 
holding party over whom Court lacking jurisdiction trot to be 
“slipped in” amongst otirers over whom Court having jurisdic— 
tion—F.C.A. iraving duty faitirfttlly to follow S.C.C. decisions 
—New R. 1602(3) ineffectual to permit ittrpleadittg of provin- 
cial Crown—Application granted on condition A.G. for 
Alberta ex officio give Her Majesty’s solemn writtert undertak- 
ing uttder Great Seal of Alberta to be bound by Court decisiott 
to pay any costs awarded against Alberta, comply with any 
Court orders—In alternative, Alberta might have itrtervener 
status upon general conditiotrs of exigibility to costs, with 
rigltts t0 cross-examine depotrents, file depositions. participate 
at hearings, appeal eo norrrirze—Federal Court Rules, C.R.C., c. 

663, RR. 324, 1602 (as enacted by SOR/92—42, s. 19). 

FRIENDS OF THE OLDMAN RIVER SOCIETY v. CANADA 
(MINISTER OF ENVIRONMENT) (T-lOl-93, Muldoon J., order 
dated 19/2/93, 9 pp.) 

FISHERIES 

Referettce to deterntine value of seized fish—Plaintiff con- 
testing 80.75 per pound paid by Crown for seized tuna—Evi- 
dence relative t0 condition of fish and to provisions of contract 
between Crown and cotnpany purchasing seized fish trot con- 
sidered itt determining value of seized fish—Findings based 
upon actual sale price obtained for fish in Japan as accurate 
indicator of overall quality of fish—$6 per pound cost of sltip- 
ping tutta to Japan in 1989 also relevant—Since plaintiff’s fish 
sold for price below shipping costs not entitled to further corn- 
pensation—Alantic Fishery Regulations, 1985, SOR/86—21, s. 

33(2)—Fisheries Act, R.S.C., 1985, c. F—14, S. 71. 

MACKAY v. CANADA (T-1576-90, Pilon Ref., referenee 
dated 21/1/93, 12 pp.) 

HUMAN RIGHTS 

Application to quash decision Of Canadian Human Rights 
Commission to deal with complaint altltouglr time—barred, and 
for certiorari and prohibitiott tO prevent further inquiry— 
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Respondent. Conrnranding Officer irt Canadian Forces (CF). 
complaining of discrimination as told too old forjob sought—— 

Complaint Form signed by respondent ort March l l. 1991. l4 
trtotrtlrs after detrial of transfer and l8 months after alleged ini- 
tial diseriminatory comments—Comtrtission deciditrg uttder 
Catradiatr Human Rights Act, s. 41(e) to extctrd time linrit 
within wiriclt cortrplaittt may be filed—Commission having 
limited standitrg before Court to make subtrrissiorts explaittitrg 
record, trot etrtitled to be ltcard on trrerits of own decision—— 

Tribunals exercising administrative or exectrtive functions 
required to accord procedural fairness—Decision of Commis— 

siotr lrereitt administrative in Iratttrc. requiring Commission to 
comply with rules of procedural fairness in carrying out inves- 
tigation and itr corrsiderittg complaint utrder Act, s. 44—Case 
law on procedural fairtress reviewed—CF affordcd fttll rights 
of procedural fairness—Courrrrissiort not rcqttircd trrrdcr rtrles 
of procedural fairness to provide CF with entire content of doc— 

utttcrrts before it—CF provided with copy of necessary doctr- 
Inetrtatiorr, accorded opportunity to make submissions to 
Cottrtnissiott—Cotrrtnissiott must exercise discretiotr lo extettd 
tinre to file complaint beyond one-year statutory litrrit based on 
probative grounds—Contmission‘s decisiott to extetrd time to 
file complaint outside one-year time bar based on relevant corr- 
sideratiorr of evidettce before it—Conrtnission exercised (lis— 

crctiorr vested itr it on proper prittciples and considered all 
relevant cireutttstatrces and correct facts—Filing of corrrplaitrt 
60 days outside tinre limitation trot ttrrreasotrablc delay—lnsti— 
ttrtiotral delay, where rcasotrable, acceptable grounds for delay 
itr filitrg complaint——No evidertce delay subseqtrettt to filing of 
complaint prejudiced CIL—Application dismissed—Canariian 
Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. 1'1—6, s. 41(0). 

CANADA (A'l'I’ORNEY GENERAL) v. CANADA (HUMAN RIGHTS 

COMMISSION) (T-1187-92, Teitelbattttr J., order dated 
8/2/93. 23 pp.) 

IN COME TAX 

INCOME CALCULATION 

Appeal from reassessrtrctrts for 1985. 1986 disallowing 
deduction of interest expenses—Plaintiff borrowed $1,000,000 
from bank to acquirc 1,000,000 shares itr arm‘s letrgtlr corpora— 

tiotr (Rcalwcst)—By agrcetrrent of ptrrclrasc and sale pursuant 
to Income Tax Act, s. 85, dated July 25, 1985. sold shares to 
arm’s letrgtlt corrtpatty (TWL) in considcration for 1,000 Class 
B common, non-voting. participatitrg shares tltcrein having l'air 

market value of 31,000—Plaintiff and TWL l'ilcd joint elcctiott 
form entitled “Election on Disposition of Properly by a 'l‘ax- 

payer to a Taxablc Canadian Corporatiotr"———PlaiIrtil’i’ claimed 
81,004,000 allowablc business investment loss on disposition 
of shares t0 TWL in 1985. and allowed $502,000 pttrstrant to 
ss. 38(c), 39(1)(c)—Prior to Jttly 25, 1985 plaintiff paid inter- 
est on full arnoutrt of loart and claimed full amount of interest 
utrder Itteotrre Tax Act, s. 20(1)(c)(i)—Contirtued lo do so evctr 
after that date for 1985, 1986—«Minister allowed deduction 
only for amount of interest plaintiff would ltavc paid on 341,000 

loam—Assumed (1) otrcc no lottger owned Realwcst shares 
acquisition of which purpose of loan, interest expetrsc no
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longer deductible; (2) $1,000 for TWL shares only remaining 
investment in which borrowed money used to earn income 
frotn business or property; (3) after disposition of Realwest 
shares, plaintiff entitled to deduct interest only on borrowed 
51,000, as excess no longer used to gain or produce income 
from shares in Realwest—Appeals dismissed—Principle enun- 
ciated in Bronfman Trust v. The Queen, [1987] l S.C.R. 32 that 
borrowed funds must be traced through to current, direct and 
eligible use applied—Transfer of Realwest shares to TWL pur— 

suant to s. 85 rollover not mere change in form of investment, 
but change of investment—Fact plaintiff allowed to claim bus- 
iness investment loss under ss. 38(c) and 39( l)(c) upon trans- 
fer of Realwest shares to TWL supporting conclusion—Under 
s. 38(c) taxpayer allowed to claim business investment loss 
“from disposition of that property”—Definition of “disposi- 
tion“ suggesting where person “disposed” of property, person 
not only formulated intention to give up property, but alienated 
property to point where no longer retains legal interest in it— 
Once taxpayer “disposed" of asset and claimed business 
investmetrt loss, precluded from saying original investment 
vehicle not disappearing, but merely changing form—Under s. 

39(l)(c) business investment loss allowed where disposition of 
property made “to person with whom he was dealing at arm’s 
length”—Since plaintiff dealt at arm’s length with TWL, can— 

not say transfer of Realwest shares to TWL in exchange for 
1,000 shares of TWL mere insertion of holding company 
between ltimself and RealwestwAfter July 25, 1985, TWL 
shares acquired at cost of $1.000 plaintiff’s only remaining 
source of income—Although entitled as shareholder to receive 
dividends from TWL whatever source of such amounts, plain- 
tiff not retaining controi over flow of dividend income frotn 
Realwest through TWL t0 himself—No legai or equitable 
interest in Realwest shares—Plaintiff effectively asking Court 
to lift corporate veil and look through to TWL'S assets as 

being direct investment of plaintiff—Cases where corporate 
veil pierced distinguished on facts—Loan not used in 1985. 
1986 to earn income frotn property—Fact plaintiff indirectly 
earned income from Realwest through TWL not meaning 
Realwest shares survived as source of income to plaintiff— 
Becoming source of income for TWL—Loan not continuing to 
be used directly and actually by plaintiff to earn income from 
Realwest shares as plaintiff no longer legally or equitably 
owned shares—As of July 25, plaintiff only invested $1,000 of 
original loan, and TWL shares only source to which interest 
expense can be applied—Stubart Investments Ltd. v. The 
Queen, [1984] l S.C.R. 536 holding taxing statute should be 
interpreted “with the words used therein read in their context 
and in harmony with the scheme of the Act, the object of the 
Act, and the intention of Pariiament"——Since plaintiff claimed 
allowablc business investment loss, deemed to have disposed 
of Realwest shares—Contrary to Parliament’s intent to allow 
taxpayer to, at one level, defer capital gain where disposition 
of properly occurred and at another level to allow deduction of 
interest pursuant to provision requiring source of income to 
exist—Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, ss. 18(1)(a), 
(b), 20(l)(a), 38(c) (as am. by S.C. 1977-78, c. 42, s. 2), 
39(l)(c) (as am. by S.C. 1979, c. 5, s. il), 85. 

TENNANT V. M.N.R. (Tv1242—89, T-2927—90, Teitelbaum J ., 

judgment dated 15/1/93, 17 pp.) 
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Income or Capital Gain 

Appeal from Tax Court decision upholding reassessment 
whereby Minister reassessing discount on sale of mortgage as 

capital loss—Plaintiff in business of real estate development— 
Taking mortgage back on sale of land in l976—Treating profit 
on sale as income—In I980 sold mortgage receivable at dis- 
count—Treating discount as loss on incomc account—Tax 
Court holding buying and selling of mortgages not part of reg— 

ular business—Mortgage acquired as capital asset—Invest— 
ment producing income until sold—Taking back mortgages 
usual practice in sale Of real property_Nccessary to effect 
sales—Mortgages taken back constituted significant portion of 
plaintiff’s assets—Proceeds of land and building sales aiways 
treated as revenue, even though portion of sale price not paid 
in cash, but represented by mortgage receivable—Sale of 
mortgage to relieve pressure from bankers—wAppeal allowed— 
Rebuttable presumptiott income or loss resultittg from activity 
donc in pursuit of object in charter of corporate taxpayer busi— 

ness income or loss: Canadian Marconi v. R., [1986] 2 S.C.R. 
522—Test whether asset giving rise to gain or loss acquired to 
effect commercial transaction—Sale of mortgage taken back at 
discount reducing proceeds from sale Of real property, and 
therefore income—Potential sale of mortgages integral part of 
scheme of plaintiff’s profil making by buying and selling real 
property—If business banking arrangements leading to sale of 
mortgage taken in ordinary course of business, sale should be 
considered as part of business of company also—if sale Of 
mortgage at discount treated as separate and distinct transac— 

tion from sale of real property and taking back of mortgage, 
Minister receiving tax on income not received—intention also 
relevant to characterization of gain or loss i.e. mortgage taken 
back to effect sales—Sale at discount to relieve pressure from 
bank—Intention re: both acquisition and sale related to busi— 

ness requirements, not to investment purposes—Fact sale of 
mortgage one-time transaction trot disqualifying transaction 
from being treated as income transactioanascs involving 
unusual situation trot associated with ordinary course of busi- 
ness, i.e. winding up, sale of receivables by proprietor to com- 
pany incorporated by him, sale of mortgage for unusually large 
discount for no apparent reason, distinguished—Sale of mort— 

gage in response to pressure from bank, business purpose 
related to plaintiff’s ongoing operation and business—Vancou- 
ver Pile Driving & Contracting Co. Ltd. v. M.N.R., [1963] EX. 
C.R. 162, where company required to post performance bond 
and purchased government bonds to earn interest while per- 
formance bond in place, distinguished—Acquisition of gov— 

ernment bonds not made in ordinary course Of trading 
activities, but as investment—Mortgage herein acquired in 
normal trading activity of plaintiff and trot as investment— 
Influenced treatment of loss arising on sale of mortgage— 
Income Tax Act. S.C. 1970-71—72, c. 63, s. 172(1). 

MILLFORD DEVELOPMENT LTD. v. CANADA (T-1436-85, 
Rothstein J., judgment dated 22/1/93, 15 pp.) 

SEIZURES 

Appeal from Trial Division decision ([1992] l F.C. D—6) dis— 

missing objection to seizure of appellant’s real property—Lat- 
ter had acquired property in August 1978 by deed Of partition 
of community property between herself and husband—Prop—
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erty seized for taxes unpaid by mis en cause, appellatrt’s hus— 

band, for 1976-1982 taxation years——Appellant objected to 
seizure of property and asked seizure be quashed on ground 
she acquired property in question on August 3, 1978 when 
community dissolved and partitioned—Appellant‘s husband 
declared bankruptcy in January 1989—Bankruptcy Act, 3. 69 
provides proceedings in execution or for recovery of claim 
provable in bankruptcy to be stayed——Art. 746 under Civil 
Code of Lower Canada deed of partition declaratory, does not 
tratrsfer ownership—Once partition itr effect, property deetned 
to belong to appellant and to have never belonged to husband 
—Civil Code, art. 2091 does trot apply as no conveyance of 
ownership and title—Seizure by respondent seizure super non 
domino, that is seizure'made of property of owner who is trot' 
seizing party‘s debtor—Appellant’s situation like that of giv— 

ing itr payment—Appeal allowed—Civil Code of Lower 
Canada, arts. 746, 2090, 2091—Bankruptcy Act, R.S.C., 1985, 
c. B-3, s. 69. 

WOLF (RE) (A-865-91, Létourtteau J.A., judgment dated 
20/10/92, 14 pp.) 

MARITIME LAW 

CARRIAGE or Goons 

Action for damages for failure to produce cargo for loading 
on agreed dates—Counterclaim for damages due to plaitrtiff 
having arrested defendatrt’s cargo in satisfaction of claim~ 
Agreement to carry cargo of fertilizer beionging to defendant 
from Belledutre, New Brunswick to Lome, T ego—Target load- 
ittg date Match 20—22, 1982—Defendant’s supplier itr Louisi- 
ana delayed in sending fertilizer—Plaintiff booking cargo of 
913 tons of kraft liner board itr place of defendant‘s cargo of 
fertilizer—Cargo of fertilizer arrested, released on bail—Arrest 
of cargo and undertaking to provide security set aside by Court 
order on Decetrtber 12, 1983——Case of anticipatory breach of 
contract—Plaitttiff entitled to rely on anticipatory breach of 
contract as clearly impossible for defendant to perform cott- 
tract—SCAC Transport Canada Inc. acting as defendant‘s 
agent itr ttegotiating witlt agctrt for plaintiff for carriage of 
cargo—Defcttdant paid in fttll for cargo—No evidctrec arrcst 
on April 16, 1982 caused defettdant damage due to delayed 
shipment—Counterclaim dismissed—Action for damages 
allowed for agreed amount of $63,151.80 with itrterest. 

ARMADA LINEs LTD. v. CIIALEUR FERTILIZER LTD. 
(T-2624-82, Reed J., judgment dated 22/2/93, l4 pp.) 

PATENTS 

S. 18 application for certiorari t0 quash respondent’s deci- 
sions refusitrg request for etttry itrto national phase for registra— 

tion of International Application PCT/GB90/02017 and for 
mandamus to require respondetrt to consider applicant's 
request for correction of clerical error in Application uttder 
Patent Act, s. 8—Construetion of Patent Cooperation Treaty 
(PCT) in accord with Canadian law at issue—Application 
relating to invention entitled Humanised Antibodies—Applica- 
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tion for patetrt filed Decetrtber 2l, 1989 itt Utrited Kingdom 
patent office on beiralf of applicattt (Cellteclt)—Internatiotral 
Application filed December 21, 1990 itt satrte office under 
PCT—Ceilteclr’s patetrt agetrts failitrg to designate Canada 
atnong countries in which national registration wottld be pur— 

sued on basis of Application—Commissioncr of Patetrts refus- 
itrg to grant applicant's rcqtrest for national etrtry for 
International Application as lacking authority ttttdcr PC’l‘, art. 
25, 26—Rcceiving Office of British Patent Office declining to 
rectify application form by desigttatitrg Canada—«Application 
for judicial review by I-Iigh Court of Justice denied——Require- 

tnetrts for etrtry ittto trational phase of international application 
not tnet herein as application trot designating Canada—— 

Requirements set by Patent Cooperation Treaty Regulations, s. 

7 trot met—Neither T reaty and regttlatiorts nor Act and regula- 
tions applyittg to Cellteclt‘s Application as submitted to Patent 
Office——No basis for finding error in law in Commissioner’s 
decisiott—Meaning of “obvious errors” under PCT regula- 
tiotts, R. 91.1 narrower itr scope tltatr “cierical errors" itt Patent 
Act, s. 8—Extrinsic evidctrec admissible to establislt cierical 
error uttder s. 8, error need trot be obvious frottt face of docu— 

tnent—Gcncral rule for construction of treaties rcquirittg 
appropriate attention to terttts of treaty itt context and to 
objects and purpose—PCT, art. 26 trot authority for Canadian 
Patent Office to resort to Patctrt Act, s. 8 to correct error, cvett 
if cierical error—Failure te designatc Canada cotnparabic, itt 
case of tratiorral application, to failttre to file Application—l’at- 
ettt Act, s. 8 trot atttlrority for rectifying Application by Carra- 
diatt Patcttt Office—Treaty, Act and regulatiotts no basis for 
Commissioner of Patents to cotrsider Cellteclr’s Applicatiotr 
for etttry ittto national phase utrdcr Treaty—Application (lis— 

misscd—Patent Cooperatiotr Treaty, Can. T. S., No. 22. art. 25, 
26—Patent Act, R.S.C., 1985, c. P—4, ss. 8, 12—Patent Coop— 

eration Treaty Regulations, SOR/89-453, ss. 6, 7. 

CELLTECII LTD. v. CANADA (COMMISSIONER Ot= PATENTS) 

(T-224-92, MacKay J., order dated 1/2/93, 24 pp.) 

PENITENTIARIES 

Applicatiotr for certiorari quashing decisiott to transfer 
applicant to Special Handling Unit facility in Stc. Atrtre des 
Plaitres, Quebec—First ground, lack of opporlunity t0 ntake 
subtnissiotts to Warden on recommendations to Dcpttty Com- 
missiotter with respect to proposed transfer, trot clearly set out 
in notice of motion—Applicant said to be itrvolvcd itt smug- 
gling of serious contraband, shotgun slrcll, into institution— 
Information leaditrg to decisiott lo transfer scam—Rebuttal 
submissions tnadc by applicant——No breaelt of trattrral justice 
if itrtnate trot givetr opportunity to know Warden’s rcasotts for 
not accepting recorrrtnendatiotr of penitentiary official—New 
circunrstances occurring after previous rccotrttttetrdatiorr must 
fundamentally change applicant’s trttderstartditrg of nature of 
case agaittst him—Decision in Cardinal et ai. v. Director of 
Kent Institution, [1985] 2 S.C.R. 643, distinguished—No 
prejudice to applicant because of itrfortrratiotr trot beitrg availa— 

ble to Warden and Deputy Commissioncr—Rcvicwing Court 
trot substituting conclusion on facts from that madc by decisiott 
maker presuttted to have nrore expertise tltarr Court in making 
said decisions—Decisions by Warden and Depttty Commis—
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sioner not unreasonable as made with factual basis—Transfer 
of applicant to more secure facility justified, cannot bc consid— 

ered unfair—Applicant, trot other inmate, demonstrating abil- 
ity to circumvent security of Kingston Penitentiary— 
Application dismissed. 

BEAUCAGE v. CANADA (DEPUTY COMMISSIONER OF THE 

CORRECTIONAL SERVICE) (T-1209-92, Reed J., order dated 
15/1/93, 11 pp.) 

PRACTICE 

PARTIES 

Standing 

Plaintiff Minority Advocacy and Rights Council non-profit 
corporation organized to monitor, assist and sponsor selective 
litigation including cases involving Charter—Plaintiff Cardozo 
Canadian citizen of Indo—Pakistani origin and Executive Direc- 
tor of Canadian Ethnocultural Council, umbrella organization 
Of 35 national ethnocultural organizations—Plaintiffs learning 
of sale in Winnipeg and Calgary of imported pins allegedly of 
racist nature—M.N.R. refusing to stop importation of pins— 
Plaintiffs alleging pins exposing them to hate, dislike, enmity 
and contempt—Cardozo alleging importation and distribution 
of pins and buttons injured self-esteem and designed to intimi- 
date him in work as dcfender of minot‘ity rights—Action seek— 

ing déclarations importation of pins prohibited under Customs 
Tariff Act; New Hale Propaganda Guidelines invalid; Act, s. 

114 invalid under Charter; damages—Defendants dispute 
plaintiffs’ public interest standing—Test for public interest 
standing set out in Canadian Council of Churches v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1992] 1 S.C.R. 
236—Defendant conceding serious question as to validity of 
legislation and plaintiffs having genuine interest in validity of 
legislation—Submitting other reasonable and effective ways to 
bring issue raised by statement of claim before courts—Argu- 
ing as direct cause of harm not action of Department in 
allowing importation of pins, but action of importer and dis- 
tributor, more reasonable, direct and effective to commence 
action against importers and distributors—Plaintiffs indicating 
issue not impropriety of sale and/or distribution of pins, but 
Iegality of government action in construing Act so as to allow 
importation—Motion to strike statement of claim dismissed— 
No otlter reasonable and equally effective ways to bring issue 
before Court—Cardozo having direct personal interest in liti- 
gation—As availability of financial remedy under Charter, s. 

24 unclear, claim for damages not struck at this stage—Cus- 
toms Tariff Act, R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 41, s. 114, Sched— 

ule VlI, Code 9956—Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, being Part I of the Constitution Act, 1982, Scltedule 
B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appen- 
dix Il, No. 44], ss. 15, 24—Federal Court Rules, C.R.C., c. 
663, R. 419. 

CARDozo V. CANADA (T-1645-92, Noël J., order dated 
20/1/93, 6 pp.) 
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PLEADINGS 

Motion to Strike 

Motion pursuant to R. 324 to strike statement of claim for 
failure to disclose cause of action—Plaintiffs requesting oral 
hearing—R. 324 permitting moving party to request motion be 
dealt with without appearance—Rule trot providing moving 
party may require any other party to respond without personal 
appearance—General rule respondent entitled to oral hearing 
—R. 325 contemplating motion being made orally and 
responded to in writing without personal appearance of respon- 
dent—Respondent entitled ex debito justitiae to be heard orally 
—Federal Court Rules C.R.C., c. 663, RR. 324, 325. 

TertLGttT INDUSTRIES LTD. v. CANADA (T-2198-92, Giles 
A.S.P., order dated 11/2/93, 2 pp.) 

STAY 0F PROCEEDINGS 

Application by defendant, Canarctic, for order referring par- 
ties to arbitration as against it, or granting leave to file condi- 
tional appearance to object to jurisdiction and staying 
proceedings‘Bill of lading incorporating terms of contract of 
affreightment, requiring all disputes of law and fact arising 
under charterparty be referred to arbitration—Vessel chartered 
by defendant to carry cargo of zinc sinking, losing cargo and 
causing plaintiffs damage of $5,000,000 U.S.——All issues in 
such complex action not solved by arbitration between plain- 
tiffs and defendant Canarctic—Main issue relationship 
between Federal Court Act, s. 50(1) and Schedule under Com- 
mercial Arbitration Act, art. 8—Canarctic entitled to seek arbi- 
tration as trot “submitting a first statement to the substance of 
the dispute”——Case law reviewed—Even agreement to arbi— 

trate in bill of lading cannot remove all discretion from Court 
to continue proceedings before it and to decide whether stay of 
proceedings will be granted——Words “any disputes of law or 
fact” in charterparty, para. 32, very broad—Plaintiff, Zinc Cor- 
poration Of America, not bound by arbitration clause in con- 
tract of affreightment between Canarctic and other plaintiff 
Nanisivik Mines Ltd—Possibility of conflicting decisions not 
valid basis t0 refuse to exercise discretion to grant stay—Slay- 
ing of proceedings appropriate under Commercial Arbitration 
Code, art. 8 so as t0 proceed to arbitration of claim against 
Canarctic—Discretion of Court under Federal Court Act, s. 50 
must be relied on in granting stay against Canarctic—Applica- 
tion allowed—Commercial Arbitration Act, R.S.C., 1985 (2nd 
Supp.), c. i7, Schedule, art. 8—Federal Court Act, R.S.C., c. 

F»7, s. 50. 

NANlSlVlK MINES LTD, V. F.C.RS. SHIPPING LTD, (T-27-92, 
Walsh J., order dated 19/1/93, 16 pp.) 

PUBLIC SERVICE 

Application to set aside Appeal Board’s decisiott on ground 
refusa] to adjourn hearing so as to allow applicant to be present 
denial of natural justice—Applicant prevented from attending 
due to illness—Suspended from job as registered nurse in Kent 
Institution, B.C. for thirty shifts for breach of discipline—— 

Enhanced Reiiability Status later removed based on failure to
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report relationslrip with fortrter itttnate duritrg period of parole 
—As no longer possessed necessary job qualificatiotr and no 
alternative enrploytnent available, deputy head recommending 
release—Public Service Etnploytttent Act, s. 31(2) pertnitting 
etnpleyee to appeal against recommendation to board estab- 
lished t0 conduct ittquiry at wlriclt employee and deputy ircad 
or représentatives sltall be given opportunity to be heard— 
Appeal Board holding applicant’s representative, non-lawyer, 
ltad had opportunity to be heard, to inform applicant of what 
ltad transpired, and not showing applicant’s evidence relevant 
and essential lo disposition of appeal—Application allowed— 
Failure to afford applicant opportuttity to be present so as to 
testify on own behalf denial of natural justice—High standard 
of justice required when right to continue in one’s profession 
at stake: Kane v. Board of Governors ( University of British 
Columbia), [1980] l S.C.R. 1105—Court refusing to speculate 
as to whether testitttony advancing case as denial of right of 
fair hearing itself rendering decision invalid: Cardinal et al. v. 

Director ofKent Institution, [1985] 2 S.C.R. 643—Public Ser— 

vice Employmetrt Act, R.S.C., 1985, c. P-33, s. 31. 

KAMPMAN v. CANADA (A-1117-91, Stone J.A., judgment 
dated 21/1/93, 4 pp.) 

SELECTION PROCESS 

Competitions 

Merit principle—Action for damages by wlriclt plaintiff 
alleged defendattt’s servants denied him economist position 
with Departtrtetrt of Transport—Public competition anttoutrccd 
by Public Service Corrrtnission in May 1981 to fill position of 
Strategic Economist-Analyst witlt Transport Canada—Deci- 
siotr to use ovcrlapping procedure known as “piggy—back" to 
fill three vacant positiotts (other two, managerial positions)— 
Plaintiff told on August 14, 1981 no candidate qualified for 
Analyst position—When complaint of discrimination dis- 
missed, brought action for damages in Federal Court on Octo- 
ber 6, 1988—Defetrdant filed application to strike on ground 
action statute barred, as brought over six years after cattse of 
action arose—Application allowed by Trial Division—Deci- 
sion reversed by Federal Court of Appeal on ground applica- 
tiort to strike premature—If fault by defendatrt’s servants, fault 
committed in Ottawa where events giving rise to action 
occurred and where ail persotrs involved present—Ontario lim— 

itation of actions rules to be applied—Under Ontario Limita- 
tions Act, s. 45(l)(g) action for danrages statute barred six 
years after right of action arose—Cause of action arose when 
plaitttiff told itr Augttst 1981 trot qualified for Analyst position 
-—Cause of action statute barred six years later, in Attgust 1987 
——Plaintiff’s action with respect to Analyst position must be 
dismissed—Romains to be determitred at wltat poitrt material 
facts forming basis of cause of action regarding two manage- 
rial positions were discovered by plaitttiff, or sirould have been 
discovered if ire ltad exercised reasonable diligence—Plain— 
tiff’s ignorance of possible entitlement to two managerial posi- 
tions significant fact—Could trot have discovered titis 
significant fact evett exercising reasonable diligence—Plain- 
tiff’s cause of action in respect of two managerial positions not 
statute barred—Action at bar trot based on discrimination but 
on Crown Liability Act, s. 3(1)(a)—Whether merit principle 
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laid down in Public Service Employment Act, s. 10 observed 
——Whether failttre to comply cotrstittrlittg fault—Merit princi- 
ple in Public Service recognized and accepted by courts—Use 
of “piggy-back” proccdure not appropriate in circumstances 
and misused along tire way—Requirements of Atralyst positiotr 
and tltosc of two trrarragcrial positions trot identical—Selection 
system misused sitrce all candidates trot asscssed by satrre 
tnetnbers of board—Failure of Crown‘s servants lo conduct 
staffitrg process propcrly tort agaittst plaintiff, but cattsc of 
action itr respect of Atralyst position prcscribed———lrrcgularitics 
committed by defendant’s servants did trot cause plaintiff to 
lose two managerial positions, for which trot qualified—Merit 
principle observed itt respect of tltosc two positions—Action 
dismissed—Linnitalions Acl. R.S.O. 1980. c. 240. s. 45(1)(g)—— 
Crowrt Liability Act, R.S.C. 1970, c. C-38, s. 3(1)(a)—Public 
Service Etnploytrtettt Act, R.S.C. 1970, c. P-32, s. 10. 

KIBALE v. CANADA (T-1891—88, Dubé J., judgment dated 
2/11/92, 22 pp.) 

TRADE MARKS 

EXI’UNGEMENT 

Appeal from decisiott of Registrar of 'i‘radc-marks maintain- 
itrg rcspondcnt’s registration of trade ttrark "Molson Stock 
Ale” and dcsigtt under TMA 161,355 and refusing to exptrttge 
under Trade-marks Act, s. 45—Associalcd trade mark regis- 
tered by resporrdetrt uttdcr TMA 300,903—Distitrguislrablc 
clraracteristics of TMA 300,903 preservcd—S. 45 proceedings 
narrow itt scope and trot substitute for itriliatives taken under s. 
57—Registrar’s SOle mandate tttrdcr s. 45 t0 dclertttine whether 
evidence by registrant shows use of trade mark or circum— 
stances justifying non—usc—Onus on appellatrt to establish 
Registrar wrong—Registered owner of trade trrark trot losing 
rights to trade mark wlretr deviatiotr front registered trtark trot 
causitrg deception or ittjttt‘y—chistratiott of associated and 
modified mark pertrritted utrder s. 15(1) where marks trot creat— 

ing confusion—Appeal disrttissed—‘I‘radc-marks Act, R.S.C.. 
1985, c. T-l3, ss. 15, 45, 57. 

JonN LABATT LTD. v. MOLSON BRIawERIEs (T-2i47—9l. 
Rottleatt J., order dated 16/12/92, 7 pp.) 

Application for order cxputrging resporrdettt’s trade mark 
“Molson Stock Ale” & Design utrdcr No. TMA 161,355— 
Applicatrt arguing abatrdotttttcttt of mark, or if mark itr ttsc. trot 
[Iona fide use—Respondent also recorded as owner ol' trade 
mark “Molson Stock Ale" & Design registered under No. 
TMA 300,903 for ttse itr association with brcwcd alcoholic 
beverages—Applicant previously unsuccessful in seeking 
expungement of TMA 161.355—Prcservation of cssctttial 
ingrédients of mark obviating possibility of confusion and 
maintaining distinguishing featttrcs catrtrot support allegation 
of abandonnrcnt—Decision itr J.II. Munro Ltd. l’. 'l'. Eaton Co. 
Western Ltd. and T. Eaton C0. Ltd. (1942), 2 C.P.R. 229. 
applied (B.C.S.C.)——Essential eletnettts of TMA 161,355 prew 

served, itr use—No evidctrec of confusion or dcccption, nor 
suggestion of abandonment by rcspondent—Existing mark
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cannot be attacked unless likely t0 cause confusion—Bonafide 
use sufficient to sustain registration—Application dismissed. 

JOHN LABATT LTD, v. MOLSON BREWERIES (T-2148-91, 
Rouleau J., order dated 16/12/92, 7 pp.) 

Appeal from Trial Division decision (37 C.P.R. (3d) 516) 
refusing to expunge respondent’s trade mark “Cacharel”— 
Trial Judge finding no evidence establishing significant public 
reputation for Jean Cacharel in Canada—No error in law by 
Trial Judge in reaching conclusions of fact—Decisions in Mac- 
Donald et al. v. Vapour Canada Ltd., [1977] 2 S.C.R. 134 and 
Asbjorn Horgard A/S v. Gibbs/Nortac Industries Ltd., [1987] 3 

F.C. 544 (C.A.), misunderstood by Trial Judge in McCabe v. 

Yamamoto & C0. (America) Inc. (1989), (3d) 498 (F.C.T.D.)— 
Appeal dismissedàTrade-marks Act, R.S.C., 1985, c. T-13, ss. 

7. 9, l8. 

BOUSQUET V. BARMIstt INC. (A—958-9l, Mahoney J.A., 
judgment dated 19/1/93, 4 pp.) 

INFRINGEMENT 

Appeal from Trial Division decision ([1987] 3 F.C. D—12) 

dismissing appellant’s action to prohibit respondent using 
words “La Bagagerie" in trade name—Appeal based on Trade- 
marks Act. ss. 20 and 22—Tt'ial Judge dismissed action on 
ground no possibility of confusion by public between appel— 

lant’s brands and rcspondent’s trade name—Holding word 
“bagagerie” already in common use at time appellant sought to 
appropriate it as trade mark—Judge erring by incorrectly 
applying “confusion” test based on S. 20 of Act and by misun- 
derstanding meaning of word “bagagcrie” in French—As 
appellant’s marks registered and validity trot challenged by 
respondent, presumed valid—Distinction between appellant's 
trade marks and rcspondent’s trade natne minimal since each 
contains same words “La Bagagerie”—Appeilant’s trade 
marks used in Canada since at least 1964, whereas respondent 
granted French trade name in 1979—Little difference in type 
of goods, services or business offered by appellant and respon- 
dentŸCourts recognize no distinction between goods of same 
general class in which “price” factor main distinguishing fea— 

ture—On this point, Trial Judge incorrectly applied case law 
rules relied on by him—Littie différence in nature of two par- 
ties’ business—Trial Judge erred in confusing respondent’s 
trade name, which is bilingual, with its signage—Unilingual 
French nature of sign adds to degree of resemblance between 
appellant’s marks and respondent’s trade name—Few distin- 
guishing features between them insufficient and create risk of 
confusionÿTo rely successfully on defence based on Act, s. 20 
respondent required to establish word “bagagerie” was “accu— 

rate description" of goods it offcred for sale, namely suitcases, 
handbags, travel accessories and so on—Word “bagage” [bag- 
gage], as defined in dictionaries, designatcs content, trot 
container—Distinction between suitcase (container) and bag- 
gage (suitcase containing one or more effects)—ln everyday 
speech baggage synonymous with suitcase containing effects 
‘Publishing houses withdrawing word “bagagerie” from their 
respective dictionaries at appellant’s instance—Word 
“bagagerie” or pltrase “La Bagagerie” in 1984 when proceed- 
ings brought not descriptive of articles sold by respondent—— 

Respondent‘s defence based on s. 20(b)(ii) inadmissible— 
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Appeal allowed—Trade-marks Act, R.S.C. 1985, c. T-l3, ss. 

20, 22. 

BAGAGERIE SA. V. BAGAGERIE WILLY LTÉE (A-301—87, 
Desjardins J.A., judgment dated 15/10/92, 18 pp.) 

PRACTICE 

Appeal from decision of Senior Prothonotary striking out 
paragraph of affidavit and allowing cross-examinations of 
three afflants~Rcspondem filing applications for rcgistration 
of proposed trade mark “West Bay Polo Club & Design”— 
Appellant opposing respondent’s applications on grounds of 
confusion. lack of distinctiveness—Senior Prothonotary strik— 

ing out para. 9 of one affidavit as trot only new evidence in 
appeal but new grounds to enlarge scope—Leaving paras. 10 

to l4 and l9 of other affidavit tO Trial Judge to decidc as to 
relevancy—On appeal, judge to exercise own discretion, trot 
rely on that of Prothonotary——Decision to strike out para. 9 of 
first affidavit correctfiAppellant cannot enlarge scope of 
appeal by tnakittg evidence in affidavit filed as part of evi- 
dence in appeal of decision of Hearing Officerÿlssuc of rele- 
vancy should be left to judge hearing appeal front Hearing 
Officer’s decision—Senior Prothonotary right in not strikitrg 
paras. 10 to 14 and 19 of second affidavit—Whether Senior 
Prothonotary erred in allowing cross—examinations of three 
affiants—Party requesting examination must show ambiguity 
or confusion of statements in affidavit—Special circumstances 
must be shown to Court by applicant to warrant cross—exami— 

nation of affiant—Respondent failing to indicate ambiguity, 
confusion or inconsistency in affidavit of two affiants—Appeal 
allowed in part. 

POLO RALPH LAUREN CORP. v. IARRERA (T-2167-92. 
T—2168—92, Teitelbaum J., order dated 20/1/93, l4 pp.) 

UNEMPLOYMENT INSURANCE 

Application to set aside decision of Tax Court of Canada 
dismissing two appeals from two determinations by M.N.R.~ 
Latter concluded applicant did trot hold insurable employtnent 
within meaning Of Unemployment insurance Act, s. 3(1) while 
working for Pourvoirie Clauparo ittc. as of view, no true con— 

tract of service between applicant and Pourvoirie during peri» 

ods al issue—Tax Court of Canada Judge. who ruled in favour 
of Minister, sought to detertnitre whether tests established to 
distinguish contract of service from contract for services 
applied—Only applied third test. citancc of profit or risk of 
loss——Erred in law—Reference should be to criteria laid down 
by Supreme Court of Canada in Stubart Investments Ltd. v. The 
Queen, [1984] l S.C.R. 536—Question whether in circum— 

stances applicant arranged affairs so as to be able t0 collect 
unemploytnent insurance benefits—issue whether by agree— 

ments, parties did what they said they intended to do—Real 
legai relations between applicant and Pourvoirie Clauparo Inc. 
and between applicant, wife and sons—Application allowed— 
Unemploytnetrt Insurance Act, R.S.C., i985. c. U-l. s. 3(1). 

NAVENNEC v. M.N.R. (A-1037-90. Desjardins J.A., judg— 

ment dated 4/11/92, 10 pp.)
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Application to set aside decision of Umpire acting pursuant 
to Unemployment Insurance Act, s. 31—Question of determin- 
ing, in circumstances, time at which applicant claimants ceascd 
to be ineligible for benefits—Following deadlock over conclu- 
sion Of initial collective agreement between Syndicat des 
employés professionnels et de bureau and Caisse d’économie 
des policiers de 1a Communauté urbaine de Montréal, union 
cxecutive ordered strike on October 23, 1987 and 25 employ- 
ees wlro were members of bargaining unit, including appli- 
cants, left employment—On July 6 following, arbitrator 
hearing dispute decided to himself determine content of collec- 
tive agreement—Strike legally ended on July 6, 1988, but l7 
of 25 employees refused to return t0 work—As applicants per- 
sisted in not returning to work, employer on August 8 sent 
each one letter of dismissal—Unemploymcnt Insurance Com- 
mission found applicants not eligible for benefits since lrad lost 
employment as a result of work stoppage attributable to labour 
dispute—Board of referecs held ineligibility ended on 
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August 8, 1988, date of applicants‘ (lismissal—Urrrpirc 
reversed decision of board of rcfcrccs and restored that of 
Commission which found applicants still ineligible for benefits 
——End of labour dispute docs rrot necessarily mean end of 
work stoppagc within meaning of Act, s. 3l(1)(a)———Circum- 
stances of particular case and irrtent of parties must be taken 
into account—Whether in case before Court massive disrnissal 
of August 8 sufficed to constitute prevailing rrcw cause of 
applicants‘ unemployment—It could not bc said work stop- 
page remained dependent directly and exclusively on labour 
dispute—Board of refcrccs properly concluded: l‘or applicants, 
work stoppage attributable to labour dispute, and so ineligibil- 
ity for benefits, ended on August 8, 1988—Application 
allowcd—Unemployment Insurance Act. R.S.C. 1985, c. U—l. 
s. 31(1) (am. by S.C. 1990. c. 40. s. 23). 

DEBIEN v. CANADA (UNEMPLOYMENT INSURANCE 
COMMISSION) (A-814-91, Marceau J.A., judgment dated 
8/2/93, l2 pp.)
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ASSURANCE-CHÔMAGE 

Demande visant à faire annuler un jugement de la Cour 
canadienne de l‘impôt qui a rejeté deux appels de deux déci— 

sions du M.R.N.—Celui-ci avait conclu que le requérant 
n'exerçait pas un emploi assurable au sens de l’art. 3(1) de la 
Loi sur l’assurancechômage lorsqu'il a travaillé à la pourvoi- 
rie Clauparo Inc—Selon lui. il n’existait pas, au cours des 

périodes en litige. un véritable contrat de louage de services 
entre le requérant et la pourvoirie—Le juge de la Cour cana- 
dienne de l'impôt. qui a donné raison au ministre, s’est 
demandé si les critères établis pour distinguer un contrat de 
louage de services d'un contrat d'entreprise s’appliquaient—Il 
a uniquement retenu le troisième critère, soit les chances de 
profit ou les risques de perte—11 a commis une erreur de droit 
—C'est aux critères établis par la Cour suprême du Canada 
dans l‘affaire Stubart Investments Ltd. C. La Reine, [1984] l 
R.C.S. 536, qu’il faut se référer—Il s‘agit de déterminer en 
l‘espèce si le requérant n'a pas arrangé ses affaires de façon a 

pouvoir toucher des prestations d’assurance-chômage—Il 
importe d‘établir si, par leurs conventions, les parties en l‘es- 
pèce ont fait ce qu’elles ont dit vouloir faire—Il y a eu des 

rapports juridiques véritables entre le requérant et la pourvoirie 
Clauparo Inc., et entre le requérant, sa femme et ses fils— 
Demande accueillie—Loi sur l’assurancevchômage, L.R.C. 
(1985). ch. U-l, art. 3(1). 

NAVENNEC C. M.R.N. (A-lO37-90, juge Desjardins, J.C.A., 
jugement en date du 4-11-92, 10 p.) 

Demande d'annulation d’une décision d‘un juge—arbitre ren- 
due en vertu de l’art. 3l de la Loi sur l’assurance—chômage—ll 
s’agissait de déterminer, dans les circonstances de l’espèce, le 
moment où l’inadmissibilité qui frappait les prestataires requé- 
rantes s’est terminée—Suite à une impasse concernant la con- 
clusion d’une première convention collective entre le Syndicat 
des employés professionnels et de bureau et la Caisse d’écono— 

mie des policiers de la Communauté urbaine de Montréal, 
l’exécutif du Syndicat ordonnait la grève le 23 octobre 1987 et 
les 25 employés membres de l’unité de négociation, dont les 
requérantes, quittaient leur emploi—L‘arbitre saisi du diffé- 
rend décidait, le 6 juillet suivant, de déterminer lui-même le 
contenu de la convention collective—La grève était légalement 
terminée le 6 juillet 1988, mais 17 des 25 employés refusèrent 
de rentrer au travail—Devant la persistance des requérantes à 

ASSURANCE-CHÔMAGE—Fin 

ne pas retourner au travail, l’employeur a, le 8 août, adressé à 

chacune une lettre de congédiement—La Commission d‘assu- 
rance-chômage a jugé que les requérantes n’étaient pas admis- 
sibles au bénéfice des prestations puisqu'elles avaient perdu 
leur emploi du fait d'un arrêt de travail dû à un conflit collectif 
—Le Conseil arbitral a décidé que l’inadmissibilité avait pris 
fin le 8 août 1988, jour du congédiement des requérantes—Le 
juge-arbitre a infirmé la décision du Conseil arbitral et rétabli 
celle de la Commission déclarant les requérantes toujours inad— 

missibles au bénéfice des prestations—La fin du conflit collec- 
tif ne signifie pas nécessairement la fin de l‘arrêt de travail au 
sens de l'art. 31(l)a) de la Loi—Il faut tenir compte des cir- 
constances de l'espèce et de la volonté des parties—11 s‘agit de 
savoir si, en l’espèce, le congédiement massif du 8 août était 
suffisant pour constituer une cause nouvelle dominante du chô- 
mage des requérantes—On ne peut pas dire que l‘arrêt de tra- 
vail est resté rattaché directement et exclusivement au conflit 
collectif—Le Conseil arbitral a jugé à bon droit que pour les 
requérantes, l’arrêt de travail dû au conflit collectif, et partant 
leur inadmissibilité au bénéfice des prestations, prenaient fin le 
8 août 1988—Demande accueillie—Loi sur l’assurance-chô- 
mage, L.R.C. (1985), ch. U-l, art. 31(1) (mod. par L.C. 1990, 
ch. 40, art. 23). 

DEBIEN C. CANADA (COMMISSION DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A—814-91, juge Marceau, J.C.A., juge- 
ment en date du 8—2-93, 12 p.) 

AVOCATS ET PROCUREURS 

Après avoir reçu un avis de requête, le procureur a demandé 
d’être dessaisi du dossier—Il n’a pas avisé son client de la 
réception de l’avis de requête, bien qu’il ait envoyé une lettre à 
la dernière adresse connue et appelé au dernier numéro de télé— 

phone connu—Le procureur (et non les autres parties) devrait 
faire d'autres tentatives pour trouver le client avant que l’af- 
faire soit rejetée sans qu'un avis ait réellement été donné au 
client—Requête ajournée sine die. 

BARRERA C. CANADA (T—768-89, protonotaire adjoint Giles, 
ordonnance en date du 15-2-93, 2 p.) 
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BREVETS 

Demande présentée en vertu de l’art. 18 en vue de l’obten- 
tion d’un bref de cern'orari annulant la décision de l’intimé de 
refuser que l’errregistrernent de la demande internationale 
PCT/GB90/02017 entre dans la phase nationale ainsi qu‘en vue 
de l’obtention d’un mandamus enjoignant à l’intimé d’exami— 

ner la demande que la requérante a présentée en vue de faire 
corriger une erreur d’écriture dans la demande, en vertu de 
l’art. 8 de la Loi sur les brevets—L’interprétation du Traité de 
coopération en matière de brevets (le TCB) est conforme a la 
loi canadienne en litige—Demande se rapportant a une inven- 
tion intitulée «Anticorps lrumaniséS»—Une demande de brevet 
avait été déposée le 21 décembre 1989 au bureau des brevets 
du Royaume—Uni pour le compte de la requérante (Cellteclr)— 
La demande internationale a été déposée le 21 décembre 1990 
au même bureau conformément au TCB——Les agents de bre— 

vets de Celltech ont omis de désigner le Canada comme l’un 
des pays dans lesquels l’enregistrement national serait requis 
en vertu de la demande—Le commissaire des brevets a refusé 
de faire droit a la demande de la requérante en vue de faire 
entrer dans la phase nationale la demande internationale pour 
le motif qu’il n’était pas compétent en vertu des art. 25 et 26 
du TCB—L’ office récepteur du bureau des brevets britannique 
a refusé de corriger la formule de demande en désignant le 
Canada—Demande de contrôle judiciaire par la High Court of 
Justice rejetée—Les exigences concernant l’entrée dans la 
phase nationale de la demande internationale ne sont pas satis- 
faites err l’espèce puisque la demande Ire désigne pas le Canada 
——Les conditions établies a l’art. 7 du Règlement d’application 
du Traité de coopération en matière de brevets ne sont pas rem- 
plies—Ni le Traité et son règlement, ni la Loi et les règlements 
d’application ne s’appliquent a la demande que Celltech a pré- 
sentée au bureau des brevets—Rien ne permet de conclure que 
le commissaire a commis une erreur de droit dans sa décision 
——L’expression «erreur évidente» figurant dans la Règle 91.1 
du Règlement du TCB a un sens moins large que l‘expression 
«erreur d’écriture» figurant a l’art. 8 de la Loi sur les brevets— 
Une preuve extrinsèque est admissible pour établir l’erreur 
d’écriture visée à l‘art. 8, et il n’est pas nécessaire que l’erreur 
soit évidente a la lecture du document—La règle générale d’in- 
terprétation des traités exige qu’on tienne dûment compte des 
conditions du traité dans leur contexte ainsi que de son Objet et 
de son but—L’art. 26 du TCB n’autorise pas le Bureau des 
brevets canadiens a s‘appuyer sur l’art. 8 de la Loi sur les bre— 

vets pour corriger une erreur, même s’il s’agit d’une erreur 
d’écriture—L’omission de désigner le Canada équivaut a tre 
pas avoir déposé de demande, dans le cas d’une demande 
nationale—L’art. 8 de la Loi sur les brevets n’autorise pas le 
Bureau (les brevets canadien a rectifier la demande—Le Traité, 
la Loi et les règlements ne permettent pas au commissaire aux 
brevets de considérer la demande présentée par Celltech 
comme une demande susceptible d’entrer dans la phase natio— 

nale en vertu du Traité—Demande rejetée—Traité de coopéra- 
tion en matière de brevets, R.T. Can., n° 22, art. 25, 26—Loi 
sur les brevets, L.R.C. (1985), chap. P-4, art. 8, l2—Règle— 
ment d’application du Traité de coopération en matière de bre- 
vets, DORS/89453, art. 6, 7. 

CELLTECII LTD. c. CANADA (COMMISSAIRE Aux BREVETS) 

(T-224—92, juge MacKay, ordonnance en date du 1—2—93, 

25 p.) 
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

EXCLUSION E’I‘ RENVOI 

Personnes non admissibles 

Demande en vue de l’obtention d’un bref de certiorari autru- 
lant la décision par laquelle l'agent d’immigration avait conclu 
que le requérant n’était pas admissible en raison de l’invalidité 
de son filswL’art. l9(1)a)(ii) de la Loi sur l'immigration iden- 
tifie une catégorie de personnes non admissibles pour des rai- 
sons d’ordre médical—L’art. 22 du Règlement sur 
l’immigration érrtnnère les facteurs dont les médecins agréés 
doivent tenir conrpte en vertu de l’art. l9(l)a)(ii)—La femme 
du requérant et son fils sont entrés au Canada a titre (le visi- 
teurs en 1986—Un médecin, à Victoria (C.—B.), a diagnostiqué 
une arriération mentale du fils, alors âgé dc cinq ans—Dans 
d‘autres rapports envoyés a Santé et Bien-être social, a Ottawa, 
il n’était pas fait mention de l‘arriération mentale—En décem- 
bre 1991, le requérant a été informé que la demande de rési- 
dence pernranetrte avait été rejetée en vertu de l‘art. 19(1)a)(ii) 
de la Loi—Les tribunaux de révision rr‘ont pas compétence 
pour tirer des conclusions de fait liées au diagnostic médical; 
ils sont uniquement compétents pour examiner la preuve afin 
de déterminer si l‘avis des médecins agréés est raisonnable. 
compte tentr des circonstances—L’avis médical donné au mois 
dejanvier I988 était déraisonnable a l'époque Où l’agent d’im- 
Inigration s’en est servi, en déccnrbrc l99l—-—La conclusion 
que l’agent d’immigration a tirée en se fondant Slll' cette opi- 
nion, à savoir que le fils n’était pas adruissiblc, était manifeste- 
ment déraisonnable—Il n’est pas établi que les facteurs 
énoncés a l’art. 22 aient été pris en considération, comme 
l’exige la Loi, et que les besoitrs du fils irrrposcraierrt un far- 
deau excessif aux établissements scolaires de la C.-B.——Il fail- 
lait accorder au requérant plus qu’une occasion abstraite de 
présenter des observations a l’agent d’immigration—«Le requé— 

rant n’a pas eu d’occasion équitable de présenter des observa- 
tions avant la décision du nrois de décembre l991—L'agcnt 
d’immigration n’a pas agi équitablemcnt—«Décision rendue 
dans Muliaa'i c. Canada (Ministre (le I’Emploi et (le I 'Immigra— 

tion), [1986] 2 CF. 205 (C.A.), appliquée—Demande accueil— 
lie—Loi sur l’immigration. L.R.C. (1985). chap. 1-2. 
art. l9(l)a)(ii)—Règlement de 1978 sur l’inunigralion, 
DORS/78—172, art. 22 (mod. par DORS/78316, art. 2). 

GAO c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI IE'I‘ DE 

L’IMMIGRATION) (T-980-92, jtrge Drrbé, ordonnance en 
date du 8-2-93, 15 p.) 

Processus d’enquête en matière d’immigration 

Requête visant à faire annuler une uresurc d’expulsion pro- 
Irorrcée par un arbitre contre le requérant—Au débtrt de son 
enquête, le requérant a infornré l’arbitre qu‘il entendait reven— 

diquer le statut de réfugié, puis S’cst désisté de sa demande»— 
L’arbitre a procédé à son interrogatoire sans plus de formalité 
—Une renonciation a une réclamation au premier niveau 
devrait se faire par avis écrit dûment déposé ou oralcnrcut 
devant le tribunal—L'arbitre aurait dû faire preuve de plus de
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prudence et de circonspection——La renonciation a été faite par 
le requérant lui-même devant le tribunal compétent—La Cour 
n’a pas à intervenir—Requête rejetée. 

FIGUEROA C. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-100-92, juge Marceau, J.C.A., 
jugement en date du 3-12—92, 3 p.) 

Renvoi de visiteurs 

Demande d’annulation de la mesure d‘expulsion fondée sur 
ce que l’arbitre a commis une erreur en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire pour décider de ne pas émettre d’avis d'inter— 

diction dc séjour Le requérant, qui venait de la Grenade, est 
entré au Canada a titre de visiteur, espérant soit étudier soit 
obtenir le droit d’établissement à titre de parent aidé—Le visa 
a expiré et le requérant a exprimé son intention de revendiquer 
le statut de réfugié au sens de la Convention en invoquant l’in- 
vasion de la Grenade avant son départ—A l’enquête, il a refusé 
de faire une revendication—En décidant de ne pas émettre 
d‘avis d’interdiction de Séjour, l’arbitre a tenu compte du fait 
que le requérant pourrait de nouveau entrer au Canada et abu— 

ser du processus de détermination du statut de réfugié en 
revendiquant de nouveau le statut de réfugié au sens de la Con- 
vention Demande accueillie—L’arbitre a envisagé la simple 
possibilité conjecturale que le requérant abuse du processus à 
l’avenir. et non l’abus qu’il en a fait par le passé—Série d‘ar- 
rêts, à commencer par Ministre de l ’Emploi et de I ‘Immigration 
c. Lau, [1984] 2 C.F. 444 (C.A.). dans lesquels il a été statué 
que la violation de la Loi sur l’immigration ne saurait à elle 
seule donner lieu à l’exercice du pouvoir discrétionnaire de 
refuser d’émettre l’avis d’interdiction de séjour—Etant donné 
que quiconque est susceptible d’être expulsé a violé la Loi 
d’une certaine façon, le législateur doit avoir eu à l’esprit 
quelque chose de plus en conférant aux arbitres ce pouvoir dis- 
crétionnaire—Aucun de ces arrêts ne porte sur l’abus du pro- 
cessus de détermination du statut de réfugié—La présente 
décision ne doit pas être interprétée comme une opinion réflé- 
chie selon laquelle l’abus délibéré du processus de détermina— 
tion du Statut de réfugié est nécessairement exclu. sur le plan 
juridique, comme circonstance dont il faut tenir compte dans la 
décision d’expulsion ou d’interdiction de Séjour—Puisque le 
requérant est déjà retourné à la Grenade, il n’y a pas lieu de 
renvoyer l’affaire—Loi sur l’immigration. L.R.C. (1985). 
ch. 1-2, art. 32(7). 

.lEFFERY C. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L‘IMMIGRATION) (A—720-9l, juge Mahoney, J.C.A.. juge- 
ment en date du 281-93, 4 p.) 

PRATIQUE EN MATIÈRE D’IMMIGRATION 

Demande d’annulation de trois décisions prononcées par un 
arbitre dans le cadre d’une enquête ayant pour but de vérifier si 
les intimés et leurs parents étaient visés par les allégations du 
rapport fait aux termes de l’art. 27(2) de la Loi sur l’immigra- 
tion et s‘ils devaient être autorisés a demeurer au Canada—Le 
requérant conteste en premier lieu la décision de l’arbitre d’ac- 
corder un ajournement, estimant qu’il a omis de prononcer une 
mesure de renvoi conditionnelle contre les intimés et qu’il a 

ainsi refusé d’exercer sa juridiction—Les art. 46.02(2) et 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION— 
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32.l(4) de la Loi ne laissent aucune marge de manœuvre à l’ar— 

bitre—La Loi l’oblige à prendre une mesure d’expulsion con- 
ditionnelle qui ne deviendra exécutoire que si l’une des 
conditions prévues à l‘art. 32.1(6) se réalise—L’arbitre a corn— 

mis une erreur en omettant de prononcer une mesure de renvoi 
conditionnelle et en refusant ainsi d’exercer le devoir auquel il 
était tenu—Le requérant conteste en second lieu la décision de 
l‘arbitre et du membre de la section du Statut selon laquelle la 
revendication du Statut de réfugié par les intimés a un mini- 
mum de fondement—L’arbitre a estimé que les enfants 
basaierrt leur demande sur celle des parents—Le rôle de l’ar— 

bitre et du membre de la section du statut est bien défini par 
l'art. 46.01(6) de la Loi—Ceux-ci doivent s'assurer qu’il existe 
une preuve en regard de chacun des éléments de la définition 
de réfugié au sens de la Convention à l’art. 2 de la Loi——En se 

croyant liés, à tort, par la décision d’un autre tribunal d’accès, 
l’arbitre et le membre de la section du statut ont erré en droit 
en appliquant le mauvais test quant à la détermination du mini- 
mum de fondement des revendications du statut de réfugié des 
intimés—Ils auraient dû. tout au moins. reconnnaître que la 
revendication par les parents du Statut de réfugié avait été reje— 

tée par la section du Statut et appliquer cette décision aux 
enfants en l’absence de toute autre preuve—Décision annulée 
—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985). ch. I-2, art. 32.1(4) 
(édicté L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28. art. l2), 46.01(6) 
(édicté, idem, art. l4), 46.02(1) (édicté, idem). 

CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE L’IMMIORATION) C. 

JAWHARI (T-l477-92, T—l478—92, juge Denault, ordon- 
nance en date du 16-12-92, 10 p.) 

Appel contre une décision défavorable de la section du statut 
—Le dossier d’appel ne contient pas le dossier de référence sur 
le pays—À l’audience, la Commission a indiqué son intention 
de se reporter au dossier de référence disponible sur la Somalie 
—Ces dossiers se composent d’une documentation obtenue de 
sources généralement fiables (rapports d'Amnistie Internatio- 
nale, articles de journaux) mise à la disposition de la Commis- 
sion. des avocats, des parties et du publicwÉtant donné que les 
dossiers sont régulièrement mis à jour, seuls les documents 
figurant à l’index qui sont déposés à l’audience particulière 
peuvent servir à l‘examen de la revendicatioanonformémcnt 
à la requête présentée en vertu de la Règle 324 en vue de la 
modification du dossier d’appel, le juge a ordonné à la Com« 
mission d’expliquer pourquoi le dossier de référence sur le 

pays n’avait pas été produit à titre de «pièce pertinente, en ce 
qui concerne l’affaire soumise au tribunal» conformément à la 
Règle l305—L’art. 68(4) de la Loi sur l’immigration permet à 

la section du Statut d’admettre d’office les faits admissibles en 
justice de même que les faits généralement reconnus et les ren- 
seignements ou opinions qui sont du ressort de sa spécialisa— 
tion—Sauf pour les faits qui peuvent être admis d‘office en 
justice, la section du statut doit informer le ministre et la per- 
sonne visée par la procédure, en vertu de l'art. 68(5), de son 
intention d’admettre d’office des faits et leur donner la possibi— 
lité de présenter leurs observations à cet égard—La Commis- 
sion a agi régulièrement en ne produisant pas l’ensemble du 
contenu de ses dossiers de référence sur les pays comme fai— 

sant partie des pièces pertinentes en ce qui concerne l’affaire— 
L’art. 68 donne au concept d’admission d'office par la Corn— 

mission une extension beaucoup plus grande que celle norma—



F—52 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION— 
Suite 

lerncnt accordée à cette expression devant un tribunal 
judiciaire—Les renseignements publiés sur les conditions 
ayant cours dans les pays d’où viennent les personnes revendi- 
quant le statut de réfugié sont le genre de renseignements dont 
on peut s’attendre à ce qu’ils soient du «ressort de la Spéciali- 
sation de la Commission»—En mettant à la disposition géné- 
rale les renseignements publiés et en se reportant à l’irrdex 
courant dès le début de l’audience, la Commission a respecté 
les exigences relatives a l’avis requis énoncées à l’art. 68(5)—— 

Dans la mesure où la Commission n’a pas expressément men— 

tioruré dans ses motifs de décision certains de ces documents, 
ils n’ont pas a être produits pour faire partie du dossier de la 
Cour—Cela ne signifie pas que les avocats ne peuvent utiliser 
tous autres documents figurant dans les dossiers de référence 
sur les pays—La partie qui demande à la Cour d’en tenir 
compte comme la Commission aurait pu le faire doit porter ces 
documents a l’attention de la Cour—La façon la plus pratique 
et la plus efficace est de reproduire des copies du document en 
annexe de son exposé des faits et du droit—Demande de modi— 

fication du dossier d’appel rejetée—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règles 324, 1305, 1306 (mod. par 
DORS/92-43, art. 12)—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), 
clr. 1-2, art. 68 (mod. par L.R.C. (1985) (4° suppl.), clr. 28, 
art. 18). 

I-IASSAN c. CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-757—9l, juge Hugessen, J.C.A., ordon- 
nance en date du 8-2—93, 7 p.) 

STATUT AU CANADA 

Citoyens 

Appel d’une décision d’un juge de la citoyenneté qui a jugé 
que l’appelant tre pouvait recevoir la citoyenneté OII prêter le 
serment de la citoyenneté parce qu’il était sous le coup d’une 
ordonnance de probation—Celui-ci avait été déclaré coupable 
d’une accusation de voies de fait le ll avril 1991—La Cour lui 
a imposé une période de probation de deux ans se tcrnrinarrt le 
l l avril 1993——La preuve révèle cependant que l’appelant a été 
absous a certaines conditions—L’art. 736 du Code criminel 
prévoit qu’un contrevenant qui est absous est réputé ne pas 
avoir été condamné à l’égard d’une infraction—L’art. 22(2) de 
la Loi sur la citoyenneté est irrapplicable car l’appelant n’a pas 
été déclaré coupable d’une infraction prévue aux art. 29(2) et 
(3) de la Loi ou d’un acte criminel prévu par une loi fédérale—— 

La Cour de la citoyenneté a eu raison de décider que la 
citoyenneté Ire pouvait être accordée à l’appelant pendant la 
période de probation—Une fois purgée une peine quelconque 
imposée sous forme d’irrcarcératiorr ou de probation, la période 
de trois ans prévue a l’art. 22(2) est toujours calculée à comp- 
ter de la date de la condamnation—Appel accueilli en partie—— 

Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. 029, art. 22, 29. 

BAKAYOKO (RE) (T-603-92, juge Joyal, jugement en date 
du 6-1—93, 6 p.) 

Refitgiés au sens de la Convention 

Demande d’annulation d’une décision rendue par un mem- 
bre de la section du Statut ayant conclu que la revendication, 
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par les intimés, du statut de réfugié avait llll minimum de fon- 
dement—Il a été jugé que les autorités de Trinidad n’étaient 
pas en mesure d’accorder une protection efficace aux intimés 
——L’un d'eux disait craindre des représailles d‘une organisa- 
tion clandestine pour avoir refusé de collaborer a un vol de 
banque—Pour décider si une revendication a un minimum dc 
fondement, le tribunal d’accès doit tenir compte de la Situation 
du payS concerné au jour de l’audience—À cette date, l‘orga— 

nisation dont les intimés disaient craindre les représailles sem- 
blait lrorS d’état de nuire—Rien Ir’irrdiqtre que les autorités de 
Trinidad étaient incapables, en raison d'une guerre civilc ou de 
troubles graves, d’offrir aux intimés une protection contre les 
représailles de cette organisation clandcstlire—Demande 
accueillie. 

CANADA (MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE L'IMMIGRA'I‘ION) C. 

JOIIAN (T—1389-92, juge Denault, jugement en date du 
9—2—93. 5 p.) 

COMPÉTENCE DE LA COUR FÉDÉRALE 

SECTION DE PREMIÈRE INSTANCE 

Un groupe environnemental a demandé le contrôle judiciaire 
ainsi qu’une réparation provisoire contre des ministres fédé- 
raux—Demande fondée sur la Règle 324 par Sa Majesté la 
Reine du chef de l’Alberta cn vue dc la reconnaissance de sa 

qualité de partie—La clrose est impossible car la Couronne 
provinciale n’est pas un «office fédéral»——Mention de diction- 
Iraires juridiques quant au sens de l’expression anglaise 
«implant!» («poursuivrc. mcttrc en causc»)—Examcn de la 
jurisprudence de la C.A.F. et de la C.S.C. statuant que la C.F. 
n’a pas compétence à l‘égard de la Couronne du clref d‘une 
proviIrce——La compétence ne devrait pas être étendue, par 
souci de conrrnodité, au delà des limites de la loi—Si les par- 
ties oublient la jurisprudence qui les lie, le jtrgc doit agir ex 
mcro main—Question dc savoir si la formation dc la C.A.F. 
(dans Friends ofthe Oldman River Society c. Canada (Ministre 
des Transports), [1990] 2 C.F. 18), a agi par mépris ou par 
ignorance de la décision rendue par la C.S.C. dans Union Oil 
Co. of Canada Ltd. c. R. du chef du Canada, [1972] 2 R.C.S. v 
(note (1977) 72 D.L.R. (3d) 82) cIr statuant que la Cour a com- 
pétence a l’égard de Sa Majesté la Reine du chef de l‘AlberIa 
—Selon la jurisprudence de la CE, on ne pctrt pas permettre à 

une partie a l’égard de laquelle la Cour n’a pas compétence de 
«se glisser» parmi celles sur' laquelle la Cour a corrrpétcnccwll 
incombe à la C.A.F. de suivre fidèlenrerrt les décisions dc la 
C.S.C.—La nouvelle Règle 1602(3) nc permet pas de consti- 
tuer la Couronne provinciale partie—Demande accueillie n 

condition que le RG. de l’Alberta domre en cette qualité par 
écrit et sous le grand sceau de l’Alberta l‘engagement solcrrtrcl 
de Sa Majesté de se conformer à la décision dc la Cour dc 
payer les dépens auxquels l’Alberta pourrait être condanrnée ct 
de se conformer a toute ordonnance de la Cour—Subsidiairc- 
ment, l’Alberta pourrait agir a titre d’intervenanrc sorts réserve 
des conditions générales dc l‘exigibilité des dépens, avec le 
droit de contre-interroger les déposants, de verser des déposi-
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tions au dossier, de participer aux audiences et de faire appel 
en son nom propre—Règles de la Cour fédérale. C.R.C., 
ch. 663, Règles 324, 1602 (édicté par DORS/9242. art. l9). 

FRIENDS OF THE OLDMAN RIVER SOCIETY C. CANADA 
(MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT) (T-101~93. juge 
Muldoon. ordonnance en date du 19-2—93, 10 p.) 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

PARTAGE DES POUVOIRS 

Action en réclamation d'une somme de 848,16 $ au titre de 
versement de salaire et de congé annuelw—«Avis d’une question 
constitutionnelle» déposé par la défenderesse—Il s‘agit de 
savoir si la Loi sur les normes du travail du Québec s’applique 
à l’entreprise de la défenderesse—La disposition pertinente en 
l’espèce est l’art. 92(10)a) de la Loi constitutionnelle de 1867 
—La question de savoir si une entreprise est du ressort fédéral 
ou provincial est une question de fait—Les opérations extra- 
-provinciales de la défenderesse ne sont pas nombreuses—La 
grande majorité de ses opérations consistait en des croisières 
d’observation des baleines dans le fleuve St-Laurent—Le 
volume d’activités extra-provinciales n’est pas en soi un élé- 
ment déterminant—La défenderesse tente de développer des 
marchés internationaux, notamment en République domini- 
caine et dans l’ArCtique canadien—Les Opérations actuelles de 
la défenderesse sont limitées à la province de Québec—Les 
critères fixés par la jurisprudence n’exigent pas un service 
interprovincial régulier et continu~La Cour doit se fonder sur 
des faits et non sur des conjecturesmL’entreprise de la défen- 
deresse avait, à l’époque en cause, un caractère intra-provincial 
et la demanderesse avait qualité pour agir—Aclion accueillie— 
Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 3l Vict., ch. 3 (R.-U.) 
(mod. par la Loi de 1982 sur le Canada, ch. lI (R.—U.), annexe 
de la Loi constitutionnelle de 1982, n0 1), art. 9l, 92—Loi sur 
les normes du travail, L.R.Q. ch. N. l, art. 5. 

QUEBEC (COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL) C. 

CROISIÈRES NAVIMEX INC. (T-1125—90, juge Joyal, juge- 
ment en date du 1-12-92, 10 p.) 

DROIT D’AUTEUR 

CONTREFAÇON 

Demande d’injonction interlocutoire interdisant aux défen- 
deresses de violer le droit d'auteur des demanderesses, d’im- 
porter, de distribuer ou de vendre des articles décoratifs. de se 
livrer à de la commercialisation trompeuse et de causer de la 
confusion—44a demanderesse Mascot International Inc. 
fabrique et vend des articles décoratifs en métal plaqué or et en 
cristal—Les défenderesses importent ct vendent au Canada des 
articles décoratifs qui comprennent des dessins de papillons, de 
colibris, de hiboux et d’aigles—Les défenderesses ont déposé 

F—53 

DROIT D’AUTEUR—Suite 

un avis de requête en vue de faire radier la déclaration pour le 
motif qu‘elle ne révélait aucune cause raisonnable d‘action— 
Les demanderesses ont déposé un avis de requête en vue de 
faire modifier la déclaration—Les défenderesses se sont oppo- 
sées à la demande de modification—Le dépôt de la déclaration 
modifiée a été autorisé contre les deux défenderesscsùLa 
demande de radiation n‘a plus d’objet—Les principes énoncés 
dans Turbo Resources Ltd. 6. Petro Canada Inc., [I989] 2 CF. 
451 (C.A.) relativement à l’injonction interlocutoire sont 
appliqués en l’espèce—Les demanderesses doivent démontrer 
l’existence d’une cause défendable, d’une question sérieuse à 

trancher—L’argument des défenderesses soulève d’épineuscs 
questions de droit et des contradictions de la preuve qu'il faut 
trancher au procès—Les demanderesses ont établi que la 
demande concernant la présumée violation du droit d'auteur 
n’est ni futile ni vexatoire, mais comporte plutôt une question 
sérieuse à trancher—Une injonction interdisant la commercia- 
lisation trompeuse n’est accordée que si les articles du deman- 
deur ont acquis une notoriété propre sur le marché, à savoir 
une forme distinctive ou une présentation représentative dc ses 
marchandises—Cette exigence a été satisfaite en l’espècefi—La 
confusion est probable en ce qui concerne l‘impression géné- 
rale qui est laissée dans l’esprit du consommateur—Les 
demanderesses ont satisfait au critère préliminaire et ont mon- 
tré qu‘elles avaient une cause de commercialisation trompeuse 
contre les défenderesses, conformément aux art. 7b) et c) de la 
Loi sur les marques de commerce—Il incombe aux demande— 
resses d’établir l’existence d’un préjudice irréparable—La 
preuve utilisée à l‘appui de l’allégation de préjudice irréparable 
doit être catégorique et non conjecturale—La Cour doit être 
convaincue que les demanderesses subiraient un préjudice irré- 
parable non compensable par des dommages-intérêts si l’in— 

jonction interlocutoire était refusée—l] est établi qu’un 
préjudice irréparable sera causé à la réputation et à la clientèle 
que les demanderesses ont établies à l‘égard de leurs produits, 
si l’injonction interlocutoire n’est pas accordée—Les produits 
des défenderesses sont d’une qualité inférieure et portent 
atteinte à la réputation des produits des demanderesses—La 
réputation et la clientèle des demanderesses ont été établies au 
fil des ans—Les défenderesses ne se sont pas engagées à payer 
des dommages—intérêts—Le préjudice irréparable causé à la 
réputation des demanderesses ne pourrait pas être compensé au 
moyen de l’octroi de dommages-intérêts si l’injonction interlo» 
cutoire était refusée—Il n’est pas établi que les défenderesses 
subiront un préjudice irréparable si l’injonction est accordéefi 
Quant à la répartition des inconvénients, la balance penche du 
côté des demanderesses—èDemande accueillie—Loi sur les 
marques de commerce, L.R.C. (1985). ch. T-l3. art. 7b), c). 

MASCOT INTERNATIONAL c. HARMAN INVESTMENTS LTD. 
(112315-92. juge Teitelbaum, ordonnance en date du 
5—1-93, 30 p.) 

PRATIQUE 

Requête en radiation de parties de la déclaration se rappor» 
tant à la violation d’un droit d’auteur—La demanderesse 
allègue être titulaire du droit d’auteur afférent à une oeuvre ori- 
ginale, se composant du rendu d’une tête de sanglier—Les 
détails fournis indiquent que l’oeuvre a été créée pendant que 
l’auteure était au service de Mark Kent AssociateshL’inten-
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tion de l’autcure et de l’employeur était que le droit d’auteur 
serait la propriété des demanderesses—Aucune cession écrite 
n’a été signée, Inais il est allégué que la propriété du droit 
d’auteur était dévolue aux demanderesses en vertu des disposi- 
tions en matière d’œuvres à louer du droit relatif aux droits 
d’auteur des EtatS—Unis—L’art. 13 de la Loi sur le droit d’au- 
teur prévoit que l’auteur d’une oeuvre est le premier titulaire du 
droit d’auteur—En ce qui concerne les situations d’em- 
ployé-employeur, l’art. 13(3) dispose qu’à moins de stipulation 
contraire, l’employeur est le premier titulaire du droit d’auteur 
—Selon l’art. 13(4), le titulaire du droit d’auteur peut céder ce 
dentier, mais pour être valable, la cession doit être faite par 
écrit et signée—Les faits plaidés par les demanderesses, y 
compris ceux qui sont exposés dans les détails, établissent que 
le titulaire du droit d’auteur n’a pas cédé ce dernier par écrit 
aux demanderesses—L’art. 36 énonce les cas dans lesquels une 
partie peut chercher a faire protéger et exécuter le droit d’au- 
teur—En vertu de l’art. 36, les demanderesses n’ont pas le 
droit d’intenter et de poursuivre une action en vue de la protec— 

tion et de l’exécution du droit d’auteur—Bien qu’il ait vague- 
ment été fait mention des droits conférés aux demanderesses en 
vertu du droit américain, ces dernières ne tombent pas sous le 
coup de l’économie de la loi canadienne—La déclaration, dans 
la mesure Où elle se rapporte a la violation du droit d’auteur, ne 
révèle aucune cause raisonnable d’action—Loi sur le droit 
d’auteur, L.R.C. (1985), ch. C-42, art. l3, lé—Règles de la 
Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 419. 

FRANK BRUNCKIIORST Co. c. GAINERS INC. (T—2202-92, juge 
McGillis, ordonnance en date du 17—2-93, 4 p.) 

DROIT MARITIME 

TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Action en dommages-intérêts fondée sur l’omission de pro- 
duire la cargaison pour fins de chargement aux dates conveu 
nues—Demande reconventionnelle en vue de l’obtention de 
dormnages-intérêts fondée sur le fait que la demanderesse a 

fait saisir la cargaison de la défenderesse dans le but d’acquit- 
ter la demande—La demanderesse avait convenu de transpor- 
ter une cargaison d'engrais appartenant à la défenderesse de 
Belledune (Nouveau—Brunswick) à Lomé (Togo)—Le charge- 
ment devait être effectué entre le 20 et le 22 mars 1982—Le 
fournisseur de la défenderesse en Louisiane a tardé à envoyer 
l’engrais—La demanderesse a enregistré une cargaison de 
913 tonnes dc carton doublure kraft à la place de la cargaison 
d‘engrais de la défenderesse—La cargaison d’engrais a été sai- 
sie, et la saisie a été levée sous cautionnement—La saisie de la 
cargaison et l’engagement concernant le cautionnement ont été 
annulés par une ordonnance de la Cour le 12 décembre 1983— 
Affaire de rupture anticipée de contrat—La demanderesse a le 
droit d’invoquer la rupture anticipée de contrat puisque la 
défenderesse se trouvait de toute évidence dans l’impossibilité 
d’exécuter le contrat—SCAC Transport Canada Inc. agissait a 

titre de représentant de la défenderesse lorsqu’elle a négocié 
avec le représentant de la demanderesse en vue du transport de 
la cargaison—Le transport de la cargaison a été intégralement 
payé à la défenderesse_—Rien n’indique que la saisie du 
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16 avril 1982 ait enlisé à la défenderesse un dommage dû a 

l’expédition tardive—Demande reconventionnelle rejetée— 
Action en dommages-intérêts accueillie jusqu‘à concurrence de 
la somme convenue de 63 151,80 $, avec intérêts. 

ARMADA LINES LTD. C. CIIALEUR FERTILIZER LTD. 
(T—2624-82, jugc Rced, jugement en date du 22—2-93. 

18 p.) 

DROITS DE LA PERSONNE 

Demande en vue de l‘annulation de la décision prise par la 
Commission canadienne des droits de la personne d’instruire la 
plainte, malgré l’expiration du délai de prescription. ainsi 
qu’en vue de l’obtention d’une ordonnance de carn’omri et 
d’un bref de prohibition pour empêcher toute autre requête—— 

L’intimé, qui était officier commandant dans les Forces carra- 
dienncs (les FC), a déposé une plainte de discrimination pour 
le motif qu’on lui avait dit qu’il était trop âgé pour l‘ernploi 
demandé—L’intimé a signé la formule de plainte le ll mars 
1991, c’est—a—dire 14 Inois après le rejet de la demande de 
mutation et 18 mois après les premiers propos discriminatoires 
allégués—La Commission a décidé, en vertu de l‘art. 410) de 
la Loi canadienne sur les droits de la personne, de proroger le 
délai de dépôt de la plainte—Le rôle de la Commission devant 
la Cour se limite à expliquer le dossier; cllc n’a pas 1c droit de 
se faire entendre sur le fond de sa décision—Les tribunaux 
administratifs exerçant des fonctions administratives ou exécu- 
tives sont teints de respecter l‘équité procédurale—La décision 
prise par la Commission en l’espèce est de nature administra— 
tive, de sorte que cette dernière doit se conformer aux règles 
d’équité procédurale pour ce qui est de l'enquête et de l‘exa— 

men de la plainte en vertu de l’art. 44 de la LOi——Examcn de la 
jurisprudence en matière d’équité procédurale—Les FC se sont 
vu accorder pleinement la possibilité d’exercer leurs droits 
pour ce qui est de l‘équité procédurale—Les règles d’équité 
procédurale n‘obligeaient pas la Cormnissiou à communiquer 
aux FC le contenu intégral des documents dont elle était saisie 
——Les FC se sont vu communiquer copie des documents néces— 

saires et se sont Vll accorder la possibilité de faire valoir leurs 
arguments devant la Commission—La Commission doit, pour 
des motifs valides, exercer son pouvoir discrétiomraire de pro- 
roger le délai de dépôt de la plainte au-dela de la prescription 
légale d‘un art—La décision de la Commission de proroger le 
délai de dépôt de la plainte au—dela du délai de prescription 
d’un an était fondée sur un examen pertinent de la preuve pré- 
sentée devant elle—La Commission a exercé le pouvoir discré- 
tionnaire dont elle était investie en se fondant sur les principes 
applicables et après avoir pris en considération toutes les cir- 
constances pertinentes et tous les faits appropriés—Le dépôt de 
1a plainte 60 jours après l’expiration du délai de prescription ne 

constitue pas un retard déraisonnable—Le retard rlu fait de 
l’autorité compétente, lorsqu’il est raisonnable, est une excuse 
acceptable pour le dépôt tardif de la plainte—Rien n‘indique 
que 1e retard postérieur au dépôt de la plainte ait causé un pré- 
judice aux FC——Demande rejetée—Loi canadienne sur les 
droits de la personne, L.R.C. (1985). eh. 1‘1—6, art. 41c), 43, 44. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CANADA (COMMISSION 

DES DROITS DE LA PERSONNE) (T—l 187-92, juge Teitelbaum, 
ordonnance en date du 8-2-93, 22 p.)



FICHES ANALYTIQUES 

FONCTION PUBLIQUE 

Demande d'annulation de la décision du comité d’appel fon— 

dée sur ce que le refus d‘ajourner l’audience de manière a per- 
mettre à la requérante d’être présente constituerait un déni de 
justice naturelle—La requérante n‘a pas pu être présente, pour 
des raisons de santé—Elle travaillait comme infirmière autori—-— 

sée à l’établissement Kent (C.-B.) et a été suspendue pour 
30 quarts de travail. par suite d‘une infraction à la discipline— 
Sa cote de fiabilité approfondie a par la suite été supprimée 
parce qu'elle avait omis de signaler les relations qu’elle avait 
entretenues avec un ancien détenu pendant que ce dernier fai- 
sait l’objet d’une libération conditionnelle—Étant donné que la 
requérante n’avait plus les qualités professionnelles nécessaires 
et qu’aucun autre emploi n‘était disponible, l’administrateur 
général a recommandé son renvoi—L’art. 31(2) de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique permet au fonctionnaire de 
faire appel de la recommandation devant un comité chargé de 
mener une enquête au cours de laquelle les parties ou leurs 
représentants ont l’occasion de se faire entendre—Le comité 
d‘appel a statué que le représentant de la requérante, un non- 
juriste, avait eu la possibilité de se faire entendre et d’informer 
celle-ci de ce qui s’était passé, et qu‘il n‘avait pas démontré 
que le témoignage de sa cliente était pertinent et essentiel au 
règlement de l’appel—Demande accueillie—Le fait que la 
requérante n’a pas eu la possibilité d’être présente à l’audience 
afin de témoigner pour son propre compte constitue un déni de 
justice naturelle Une justice de haute qualité est nécessaire 
lorsque le droit d‘une personne de continuer à exercer sa pro- 
fession est en jeu: Kane c. Conseil d‘administration (Univer- 
sité de la Colombie-Britannique), [1980] 1 R.C.S. llOS—La 
Cour a refusé de s’interroger pour savoir si le témoignage 
aurait fait avancer la cause, car la négation du droit à une audi- 
tion équitable elle-même rend la décision invalide: Cardinal et 
autre c. Le directeur de l’établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 
643—Loi sur l’emploi dans la fonction publique, L.R.C. 
(1985). ch. P-33, art. 31. 

KAMPMAN C. CANADA (A-l 1 l7-9l, juge Stone, J.C.A., 
jugement en date du 21-1-93, 4 p.) 

PROCÉDURE DE SÉLECTION 

Concours 

Principe du mérite—Action en dommagesintérêts par 
laquelle le demandeur allègue le refus des préposés de la 
défenderesse de lui attribuer un poste d’économiste au minis- 
tère des Transports—Concours public annoncé par la Commis- 
sion de la fonction publique en mai 198] pour combler un 
poste d’économiste-analyste stratégique à Transports Canada 
—Il fut décidé d’utiliser la procédure de chevauchement con— 

nue sous le nom de «piggy-back» pour combler trois postes 
vacants (les deux autres étant des postes de gestion)—Le 
demandeur a été informé le l4 août 1981 qu’aucun candidat 
n'était qualifié pour le poste d’analyste—À la suite du rejet de 
sa plainte fondée sur la discrimination, il a intenté une action 
en dommages—intérêts devant la Cour fédérale le 6 octobre 
1988—La défenderesse a déposé une requête en radiation au 
motif que l’action était prescrite, ayant été intentée plus de six 
ans après la naissance de la cause d’action—Requête accueillie 
par la Section de première instance—Décision infrrmée par la 
Cour d’appel fédérale au motif que la requête en radiation était 
prématurée—S’il y a eu faute de la part des préposés de la 
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défenderesse, cette faute a été commise à Ottawa où tous les 
événements générateurs de l’action se sont déroulés et où 
toutes les personnes impliquées étaient présentes—C’est la 
prescription ontarienne qui doit s’appliquer—«En vertu de l‘art. 
45(l)g) de la Limitation Act de l’Ontario, une action en dom— 

mages-intérêts est prescrite six ans après la naissance du droit 
d’action—La cause d’action a pris naissance au moment où le 
demandeuna été informé en août 1981 qu’il n’était pas qualifié 
pour le poste d’analyste—Cette cause d’action était prescrite 
six ans plus tard, soit en août I987—L‘action du demandeur 
relative au poste d‘analyste doit donc être rejetée—Il faut 
déterminer à quel moment les faits importants sur lesquels 
repose la cause d’action visant les deux postes de gestion ont 
été découverts par le demandeur ou auraient dû l'être s’il avait 
fait preuve de diligence raisonnableüL’ignorance du deman» 
deur au sujet de son droit possible aux deux postes de gestion 
constitue un fait important—Il n‘aurait pu découvrir ce fait 
important même S'il avait fait preuve de diligence raisonnable 
—La cause d’action du demandeur Visant les deux postes de 
gestion n’est pas prescrite—La présente action est fondée non 
pas sur la discrimination mais sur l‘art. 3(1)a) de la Loi sur la 
responsabilité de la Couronne——Le principe du Inérite établi à 
l’art. lO de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique a—t—il 

été respecté?———Le non—respect de cet article constitue-tvil une 
faute?—Le principe du mérite dans la fonction publique est 
reconnu et consacré par la jurisprudencefiLe recours a la pro- 
cédure de chevauchement n’était pas approprié en l’espèce et 
la procédure a été faussée en cours de route—Les exigences du 
poste d’analyste et celles des deux postes de gestion n’étaient 
pas identiques—Le système de sélection a été faussé puisque 
tous les candidats n’ont pas été jugés devant les mêmes 
membres du jury—Le défaut des préposés de la Couronne de 
respecter le processus de dotation a constitué une faute à l‘en- 
droit du demandeur, mais la cause d’action relative au poste 
d’analyste est prescrite—Les irrégularités commises par les 
préposés de la défenderesse n’ont pas fait perdre au demandeur 
les deux postes de gestion pour lesquels il ne se qualifiait pas 
——Le principe du mérite a été observé relativement à ces deux 
postes—Action rejetée—Limitation Act, R.S.O. 1980, ch. 240, 
art. 45(1)g)—Loi sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 
1970, ch. C-38, art. 3(1)a)—Loi sur l’emploi dans la Fonction 
publique, S.R.C. 1970, ch. P-32, art. 10. 

KIBALE C. CANADA (T-1891-88, juge Dubé, jugement en 
date du 2—11-92, 22 p.) 

IMPÔT SUR LE REVENU 

CALCUL DU REVENU 

Appel contre les nouvelles cotisations relatives aux années 
1985 et 1986. rejetant la déduction à l’égard de frais d'intérêts 
—Le demandeur a emprunté un million de dollars à la banque 
pour acquérir un million d’actions d‘une corporation sans lien 
de dépendance (Realwest)—Par une convention de vente con- 
clue le 25 juillet 1985 en vertu de l’art. 85 de la Loi de l’impôt 
sur le revenu, il a vendu ses actions à une société de porte- 
feuille sans lien de dépendance (TWL) en contrepartie de 
l 000 actions ordinaires participantes sans droit de vote de la 
catégorie B de TWL, ayant une juste valeur marchande de
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l 000 115—Le demandeur et TWL ont conjointement déposé une 
formule de choix intitulée «Choix concernant la disposition de 
biens par un contribuable en faveur d’une corporation carta- 
dienne imposable»—En 1985, le demandeur a réclamé une 
perte au titre d’un placement d’entreprise de l 004 000 $ à 
l’égard de la disposition des actions en faveur de TWL; la 
somtne de 502 000 $ a été admise conformément aux art. 38c) 
et 39(1)c)—Avant le 25 juillet 1985, le demandeur a versé des 
intérêts sur le plein montant de l’emprunt et a réclamé la 
déduction du plein montant des intérêts en vertu de 
l’art. 20(1)c)(i) de la Loi de l’impôt sur le revenu—Il a conti- 
nué à le faire même après cette date pour les attirées 1985 et 
1986—Le ministre n’a accordé une déduction qu‘à l’égard du 
montant des intérêts que le demandeur aurait versé si l’em— 

prunt avait été de 1 000 S—Il a supposé (l) qu’étant donné que 
le demandeur avait contracté l’emprunt afin d’acquérir les 
actions de Realwest et qu’il ne détenait plus ces actions, les 
frais d’intérêts n’étaient plus déductibles; (2) que le seul autre 
placement que le demandeur avait effectué, pour lequel il avait 
utilisé l’argent emprunté en vue de tirer un revenu d’une entre— 

prise ou d’un bien, se rapportait a la somme de 1 000 $ qu’il 
avait payée pour acquérir les actions de TWL; (3) qu’après 
avoir disposé des actions de Realwest, le demandeur n’avait le 
droit de déduire les intérêts qu’à l’égard de l’emprunt de 
1 000 S, puisque la somme excédentaire n’était plus utilisée en 
vue de tirer un revenu à l’aide des actions de Realwest—— 

Appels rejetés—Le principe énoncé dans Bronfinan Trust c. La 
Reine, [1987] 1 R.C.S. 32, selon lequel les fonds empruntés 
doivent avoir été affectés à une utilisation actuelle, directe et 
admissible, est appliqué—Le transfert des actions de Realwest 
à TWL, conformément à l’art. 85, ne constitue pas un simple 
changement dans la forme que prend le placement, mais cons— 

titue plutôt un changement d‘investissement—Le fait que le 
demandeur a pu réclamer une perte au titre d’un placement 
d’entreprise en vertu des art. 38c) et 39(1)c), au moment du 
transfert des actions de Realwest à TWL, étaye cette conclu- 
sion—En vertu de l’art. 38e), le contribuable peut réclamer une 
perte au titre d’un placement d’entreprise découlant «de la dis- 
position de ce bien>>—La définition du mot «disposition» 
laisse entendre que lorsqu’une personne «a disposé» d’un bien. 
cette personne a non seulement expritné son intention de céder 
le bien, mais a aussi aliéné le bien de sorte qu’elle ne conserve 
plus aucun droit sur celui-ei—Une fois que le contribuable a 

«disposé» d’un bien et a réclamé une perte au titre d’un place- 
ment d’entreprise, il ne peut plus dire que ce moyen de place- 
ment initial n‘a pas disparu, mais a simplement pris une autre 
forme—En vertu de l’art. 39(l)c), une perte au titre d‘un pla- 
cement d’entreprise est admise si le contribuable dispose du 
bien «en faveur d’une personne avec laqu lle il n’avait aucun 
lien de dépendance»—Étant donné que leXdemandeur n‘avait 
aucun lien de dépendance avec TWL, il ne eut pas dire qu’en 
transférant les actions de Realwest a TWL, en échange (le 
1 000 actions de TWL, il a simplement interposé une société 
de portefeuille entre Realwest et lui—même—Après le 25 juillet 
1985, la seule source de revenu qu’il restait au demandeur était 
constituée des actions de TWL, acquises au prix de l 000 $— 
En sa qualité d’actionnaire, le demandeur avait le droit de tou- 
cher les dividendes de TWL, quelle que soit la source de 
ceux-ci, mais il n’a pas conservé le contrôle sur le revenu qu’il 
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tirait (les dividendes de Realwest par l’entremise de TWL—ll 
ne possédait pas de titre légal ou en equity sur lcs actions dc 
Realwest———Le demandeur demande en fait a la Cour de lever le 
voile corporatif et de juger que les biens que 'l‘WL détient 
constituent un investissement direct de sa part—Les arrêts dans 
lesquels le voile corporatif a été lcvé sont distingués quant aux 
faits—En 1985 et en 1986, le demandeur n’a pas utilisé la 
somme empruntée en vue de tirer un revenu d’un bien—Le fait 
que le demandeur a indirectement tiré un revenu de Realwest 
par l’entremise de TWL ne veut pas (lire que les actions de 
Realwest ont continué à être une source de revenu pour le 
demandeur—Elles sont devenues une source de revenu pour 
TWL—Le dctnandcur n’a pas continué a faire une utilisation 
directe et actuelle de la somme empruntée pour tirer un revenu 
des actions de Realwest puisqu‘il n‘était plus propriétaire en 
common law ou en equity des actions—Le 25 juillet, le deman- 
deur n‘a investi que l 000 $ du montant de l'emprunt initial, et 
les actions de TWL représentaient la seule source a laquelle les 
frais d’intérêts pouvaient être affectés——Dans Stubart 
Inveslmems Ltd. c. La Reine, [1984] l R.C.S. 536, il a été sta- 
tué que les termes d’une loi fiscale devaient être interprétés 
dans leur contexte global en leur donnant un sens qui s’harmo- 
nise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi et l’intention du 
législateur—Puisque lc demandeur a réclamé la perle déducti- 
ble au titre d’un placement d’entreprise, il est réputé avoir dis- 
posé des actions de Realwest—Il serait contraire a l‘intention 
du législateur de permettre au contribuable de reporter, d’une 
part, un gain en capital, lorsqu’il a disposé d’un bien, et de lui 
permettre, d’autre part, de se prévaloir de la disposition cott- 
cernant la déductibilité des intérêts, selon laqtlellc la source de 
revenu doit continuer a exister—Loi de l’impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 18(1)(1),I)), 20(l)a), 38c) (mod. 
par S.C. 1977-78, ch. 42, art. 2), 39(l)c) (mod. par S.C. 1979. 
ch. 5. art. 11), 85. 

TENNANT C. M.R.N. (T-1242-89, 'l‘-2927-90, juge 'l‘eitcl— 

baum, jugement en date du 15-1-93, l9 p.) 

Revenu on gain en capital 

Appel contre une décision de la Cour de l'impôt confirmant 
la nouvelle cotisation par laquelle le ministre avait traité une 
remise sur la vente d’une hypothèque comme une perte en 
capital—La demanderesse exerçait ses activités dans l'immo- 
bilier—En 1976, ellc a conversé une hypothèque a la suite (le 
la vente d‘un terrain—Elle a traité le produit de la vente 
comme un revenu—En 1980, elle a vendu la créance hypothé— 

caire avec une remise—Elle a traité la remise comme une perte 
d’exploitation—La Cour de l’impôt a statué que l’achat et la 
vente des hypothèques ne faisaient pas partie des activités ordi- 
naires de la demanderesse—l‘lypothèque acquise a titre de 
valeur immobilisée—Jusqu’a sa vente. il s’agissait d’un titre de 
placement qui produisait un revenu—Des hypothèques étaient 
habituellement accordées lorsque des biens immobiliers étaient 
vendus—Il fallait accorder (les hypothèques pour effectuer des 
ventes—Les hypothèques constituaient une partie importante 
de l’actif de la demanderesse—Le produit de la vente de 
biens—fonds ct d‘immeubles était toujours traité comme une 
recette, même si le prix (le vente n’était pas totalement payé en 

espèces, mais était assujetti a une créance hypothécaire—L‘hy-
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pothèque a été vendue a la suite de pressions exercées par la 
banque——Appel accueilli—Le revenu ou la perte résultant 
d’une activité à laquelle on se livre en vue de réaliser un objet 
des statuts d’une société contribuable est réputé constituer un 
revenu ou une perte d’entreprise, à moins que la chose ne soit 
réfutée: Canadian Marconi c. R., [1986] 2 R.C.S. 522—Le cri- 
tère consiste à déterminer si l’élément d’actif donnant lieu au 

gain ou à la perte a été acquis afin de permettre une opération 
commerciale—Lorsqu’une hypothèque était vendue avec une 
remise, cela entraînait une réduction du produit de la vente du 
bien immobilier, et par conséquent du revenqua vente possi- 
ble des hypothèques fait partie intégrante du projet que la 
demanderesse avait formé en vue de réaliser un bénéfice, en 
achetant et vendant des biens immobiliers—Si les dispositions 
bancaires commerciales ont entraîné la vente d’une hypothèque 
accordée dans le cadre ordinaire des activités, la vente devrait 
être considérée comme faisant partie des activités de la société 
également—Si la vente à rabais de l'hypothèque était traitée 
comme une opération séparée et distincte de la vente du bien 
immobilier et de l’hypothèque accordée. le ministre recevrait 
de l’impôt sur un revenu que la demanderesse n’a pas reçu— 
L’intention est également pertinente lorsqu’il s’agit de caracté- 
riser le gain ou la perte. c’est-à-dire si l’hypothèque était 
accordée afin de faciliter les ventes—L’hypothèque a été ven- 
due à rabais à cause des pressions exercées par la banque—fi 

L’intention, en ce qui concerne l’acquisition et la vente. était 
liée aux exigences commerciales et ne visait pas à effectuer un 
placementw—Le fait que la vente de l’hypothèque était une opé- 
ration isolée n’empêche pas l’opération d’être traitée comme 
étant imputable au revenu Arrêts se rapportant a des cas 

exceptionnels n’ayant rien à voir avec les activités habituelles 
de l’entreprise, à savoir, la liquidation, la vente de créances par 
le propriétaire d’une entreprise individuelle à une société cons- 
tituée par celui—ci, la vente d’une hypothèque avec une retnise 
considérable sans aucun motif apparent. distingués—La vente 
de l‘hypothèque, effectuée à cause des pressions exercées par 
la banque, est un but commercial se rapportant à l’exploitation 
continue de l’entreprise de la demanderesse—Vancouver Pile 
Driving & Contracting C0. Ltd. v. M.N.R., [1963] R.C.É. 162, 
dans lequel une société qui devait fournir une garantie de 
bonne exécution avait acheté des obligations d’État afin de 
gagner de l’intérêt pendant la durée de la garantie, distingué— 
Les obligations d’Etat n’ont pas été acquises dans le cadre 
ordinaire des activités commerciales Elles ont été acquises 
aux fins d’un placement—En l’espèce, l’hypothèque a été 
acquise dans le cadre ordinaire des activités commerciales de 
la demanderesse et non à titre de placement—Cela a influé sur 
le traitement de la perte découlant de la vente de l’hypothèque 
—Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71—72. ch. 63, 
art. 172(1). 

MlLLFORD DEVELOPMENT LTD. C. CANADA (T—l436—85. juge 
Rothstein, jugement en date du 22vl—93, l5 p.) 

SAiSiEs 

Appel d’une décision de la Section de première instance 
([1992] l CF. F—lO) ayant rejeté l’opposition à la saisie de 
l‘immeuble de l’appelante—Celle-ci avait acquis l’immeuble 
en question en août 1978 par acte de partage de la communauté 
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de biens entre elle et son époux—L’immeuble avait été saisi en 
raison d’impôts impayés par le mis en cause, conjoint de l’ap- 
pelante, pour les années d’imposition 1976 à l982—L’appe- 
lante s'est opposée à la saisie de l’immeuble et en a demandé 
l’annulation au motif qu’elle avait acquis l’immeuble en ques« 

tion le 3 août 1978 lors de la dissolution et du partage de la 
communauté—Le conjoint de l'appelante a déclaré faillite en 

janvier 1989—L‘art. 69 de la Loi sur la faillite prévoit la sus- 

pension des procédures en exécution ou en recouvrement d‘une 
réclamation prouvable en matière de faillite—En vertu de l’art. 
746 du Code civil du Bas-Canada, l’acte de partage est déclara— 

tif et non translatif de propriété—Une fois le partage opéré, 
l’immeuble est réputé appartenir à l’appelante et n’avoirjamais 
appartenu à son conjoint—L'art. 2091 du Code civil ne s’ap- 

plique pas car il n’y a pas eu de transmission de pro "'te’ et de 
titre d’acquisition—La saisie effectuée par l’intimée est une 
saisie super non domino, c’est-àvdire une saisie pratiquée sur le 
bien d’un propriétaire qui n’est pas le débiteur du saisissant— 
La situation de l'appelante s’apparente à celle de la dation en 
paiement—Appel accueilli—Code civil du Bas-Canada, art. 
746. 2090, 209l—Loi sur la faillite, L.R.C. (I985), ch. B—3, 

art. 69. 

WOLF (RE) (A-865»9l, juge Létourneau. J.C.A., jugement 
en date du 20—10-92, l4 p.) 

MARQUES DE COMMERCE 

CONTREFAÇON 

Appel d’une décision de la Section de première instance 
([1987] 3 CF. F-I l) ayant rejeté l’action de l’appelante visant 
à interdire a l’intimée l'utilisation des mots «La Bagagerie» 
dans son nom commercialnAppel fondé sur les arl. 20 et 22 
de la Loi sur les tnarques de commerce—Le juge de première 
instance a rejeté l’action au motif qu’il n’y avait aucune confuv 
sion possible par le public entre les marques de l’appelante et 

le nom commercial de l'intimée—Selon lui, le mot «bagage- 
rie» était déjà dans le langage courant à l'époque où l’appe— 

lante a voulu se l’approprier comme marque de commercemLe 
juge a commis des erreurs en appliquant incorrectement le test 
de «confusion» fondé sur l’art. 20 de la Loi, et en appréciant 
fautivement le sens du mot «bagagerie» dans la langue fran- 
çaise—Les marques de l’appelante ayant été enregistrées et 
leur validité n’ayant pas été attaquée par l’intimée, elles sont 
présumées valides—Entre les marques de commerce de l’appe- 
lante et le nom commercial de l’intimée. la distinction est 
minime puisqu’on y retrouve les tnêmes mots «La Bagagerie» 
—Les marques de commerce de l’appelante sont employées au 
Canada depuis au moins 1964. alors que le nom commercial 
français de l’intimée lui a été octroyé en l979—ll y a peu de 
différence entre le genre de marchandises, de services ou d’en- 
treprises offert par l’appelante et l’intiméefiLa jurisprudence 
ne distingue pas entre les biens de même catégorie générale où 
le facteur «prix» est le principal élément distinctif—Sur cc 
point, le juge de première instance a incorrectement appliqué 
les critères jurisprudentiels sur lesquels il s’est appuyéALa 
nature du commerce des deux parties diffère peu—Le juge de 
première instance a erré en confondant la raison sociale de
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l’intimée qui est bilingue, avec son affichage—Le caractère 
unilingue français de cet affichage ajoute au degré de ressem- 
blance des marques de l’appelante et du nom commercial de 
l’intimée—Les quelques éléments de distinction qui existent 
entre eux sont insuffisants et créent une possibilité de confu- 
sion—Pour invoquer avec succès le moyen de défense fondé 
sur l’art. 20 de la Loi, l’intimée doit établir que le mot «baga— 

gcrie» constitue une «description exacte» des marchandises 
qu’elle offre, c’est—à—dire des valises, sacs a main, articles de 

voyage, etc.—Le mot «bagage», tel que défini dans les diction— 

naires, désigne le contenu et non le contenant—11 faut distin- 
guer entre une valise (le contenant) et un bagage (une valise 
contenant un ou des effets)—Dans la langue parlée courante, 
bagage est synonyme de valise contenant des effets—Des tuai- 
sons d’édition ont retiré le mot «bagagerie» de leurs diction- 
naires' respectifs, a l‘instance de l’appelante—Le mot 
«bagagerie» ou l’expression «La Bagagerie» en 1984, au 
moment où les procédures ont commencé, n’étaient pas des— 

criptifs des objets vendus par l’intimée—La défense de l’inti- 
mée fondée sur l’art. 20b)(ii) est irrecevable—Appel accueilli 
—Loi sur les marques de commerce, L.R.C. (1985), ch. T-13, 
art. 20, 22. 

BAGAGERIE S.A. C. BAGAGERIE WILLY LTÉE (A-301-87, juge 
Desjardins, J.C.A., jugement en date du 15-10-92, 18 p.) 

PRATIQUE 

Appel de la décision par laquelle le protonotaire en chef a 

radié un paragraphe de l’affidavit et permis le contre-interroga- 
toire de trois déposants—L’intimée avait déposé des demandes 
d’enregistrement de la marque de commerce proposée «West 
Bay Polo Club & Design»—L’appelante s’est opposée aux 
detnandes de l’intimée parce qu’il y aurait confusion et 
absence de caractère distinctif—Le protonotaire en chef a radié 
le paragraphe 9 d’un affidavit non seulement parce qu’il cons- 
tituait une nouvelle preuve dans l’appel, mais aussi parce qu’il 
comportait de nouveaux motifs visant à en élargir la portée— 
En ce qui a trait aux paragraphes 10 à 14 et 19 de l’autre affi- 
davit, il a décidé qu’il appartenait au juge de première instance 
d’en déterminer la pertinence—En appel, le juge doit exercer 
son propre pouvoir discrétionnaire, plutôt que de s‘en remettre 
à celui du protonotaire—La décision de radier le paragraphe 9 
du premier affidavit est fondée—L’appelant ne peut élargir la 
portée de l’appel en utilisant un affidavit produit en tant que 
partie de la preuve relative a l’appel d’une décision d’un agent 
d’audience—La question de la pertinence devrait être tranchée 
par le juge qui entend l’appel de la décision de l’agent d’au- 
dience—Le protonotaire en chef a cu raison de ne pas radier 
les paragraphes 10 a 14 et 19 du deuxième affidavit—Question 
de savoir si le protonotaire en chef a commis une erreur en 
permettant le contre-interrogatoire des trois déposants—La 
partie qui demande l’interrogatoire doit démontrer que les 
déclarations de l’affidavit sont ambiguës ou qu’elles prêtent a 

confusion—La requérante doit démontrer l’existence de cir- 
constances spéciales pour justifier le contre-interrogatoire d’un 
déposant—L’intimé n‘a pas prouvé que les affidavits des 
deux déposants étaient ambigus, créaient de la confusion ou 
étaient contradictoires—Appel accueilli en partie. 

POLO RALPn LAUREN CORP. c. IARRERA (T-2167-92, 
T-2168—92, juge Teitelbaum, ordonnance en date du 
20-1-93, 15 p.) 
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RADIATION 

Appel de la décision par laquelle lc registraire des marques 
de commerce a maintenu l’enregistrement de la marque (le 
commerce de l’intimée, «Molson Stock Ale» et dessin, portant 
le numéro TMA 161,355, et a refusé de radier la marque en 

vertu de l’art. 45 de la Loi sur les marques de commerce—Une 
marque de commerce connexe a été enregistrée par l‘intimée 
sous le numéro TMA 300,903—Les caractéristiques distinc- 
tives de la marque TMA 300,903 sont conservées—wLa procé- 
dure visée h l’art. 45 a une portée restreinte et n‘est pas 
destinée a remplacer les mesures prises en vertu de l’art. 57— 
Le seul mandat du registraire cn vertu de l’art. 45 est de déter- 
miner si la preuve présentée par la personne qui demande l‘en- 
registrement montre l’emploi de la marque de commerce ou 
l’existence de circonstances justifiant le défaut d’emploi—411 

incombe a l’appelante d’établir que le registraire a commis une 
erreur—Le propriétaire inscrit de la tnarquc de commerce ne 

perd pas les droits qu’il a sur la tnarque lorsque la modification 
de la marque déposée n’induit pas en erreur et ne cause pas de 
préjudice—L’etn‘egistrement d’une tnarque connexe et modi- 
fiée est pertuis par l’art. 15(1) lorsque les marques ne créent 
pas de confusion parmi les membres du public—Appel rejeté 
—Loi sur les marques de comtnerce, L.R.C. (1985). ch. 'l’—13. 

art. 15, 45, 57. 

JOHN LABA’IT L'rD. C. MOLSON BREwnRtEs ('1‘-2147—9l , juge 
Rouleau. ordonnance en date du 16-12-92. 7 p.) 

Demande en Vue de l’obtention d’une ordonnance radiant la 
marque de commerce «Molson Stock Ale» et dessin de l‘inti— 

mée, portant le numéro TMA 161,355—La requérante invoque 
l’abandon de la marqtle ou, si la marque est employée. l‘ab— 

sence d’emploi véritable—L‘intimée est également inscrite ù 

titre de propriétaire de la marque de comtncree «Molson Stock 
Ale» et dessin enregistrée sous le numéro 'l’MA 300,903. 
laquelle est destinée a être employée en liaison avec des bois— 

sons brassées alcoolisées—La requérante a déjà demandé en 

vain la radiation de la marque TMA 161,355—La conservation 
des éléments essentiels de la marque, évitant la possibilité de 
confusion et assurant le maintien des caractéristiques distinc- 
tives, ne peut pas étayer l’allégation d‘abandon—La décision 
rendue dans J.H. Munro Ltd. v. T. Eaton C0. Wes/0m Ltd. (li 'l'. 

Ealon Co. (1942), 2 C.P.R. 229 (C.S.C.-B.) est appliquée— 
Les éléments essentiels de la marque TMA 161,355 sont cott- 
servés et employés—1| n‘est pas prouvé que la marque cause 
de la confusion ou induit en erreur, et rien ne laisse entendre 
que l‘intimée ait abandonné la marque—La marque existante 
ne peut pas être contestée a moins qu‘elle ne cause vraisembla- 
blement de la confusion—«L‘emploi véritable est suffisant pour 
maintenir l‘enregistrementhcmande rejetée. 

JonN LABA'IT LTD. C. MOLSON BREWERIEs ("l‘~2|48~91, juge 
Rouleau, ordonnance en date du 16—12—92, 7 p.) 

Appel de la décision (37 C.P.R. (3d) 516) par laquelle la 

Section de première instance a refusé de radier la marque (le 
commerce «Cacharel» (le l’intimée—Le juge de première ins- 

tance a conclu qu’aucun élément de preuve n’ctablissait que 
Jean Cacharel avait acquis une solide réputation au Canada—'— 

Le juge de première instance n’a pas commis d‘erreur de droit 
en tirant ses conclusions de fait—Les décisions rendues dans 

MacDonald et autre c. Vapour Canada Ltd., [1977] 2 R.C.S.
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134 et Asbjorn Horgard A/S c. Gibbs/Nortac Industries Ltd., 
[1987] 3 C.F. 544 (C.A.), ont été mal comprises par le juge de 
première instance qui a rendu jugement dans McCabe c. Yama- 

moto, 23 C.P.R. (3d) 498 (CF. Ire inst.)—Appel rejeté—Loi 
sur les marques de commerce, L.R.C., 1985, chap. T—l3, art. 7, 

9, 18. 

BOUSQUET C. BARMIsn INC. (A-958—91, juge Mahoney, 
J.C.A., jugement en date du 19-1-93, 4 p.) 

PÊCHES 

Renvoi en vue de la détermination de la valeur du poisson 
saisi—Le demandeur conteste le prix de 0,75 $ la livre payé 
par la Couronne pour le poisson saisi—Le juge n‘a pas tenu 
compte de la preuve relative a l’état du poisson et aux clauses 
du contrat entre la Couronne ct la compagnie qui a acheté le 
poisson saisi lorsqu’il a déterminé la valeur du poisson—Il a 

fondé ses conclusions sur le prix de vente effectivement obtenu 
pour le poisson au Japon comme indice exact de la qualité 
générale du poisson——Lc fait qu’en 1989, les frais d’expédition 
du thon au Japon étaient de 6 $ la livre est également pertinent 
—-Étant donné que le poisson du demandeur a été vendu à un 
prix inférieur aux frais d'expédition, celui-ci n’a pas droit à 

une autre indemnité—Règlement de pêche de l’Atlantique, 
1985, DORS/86-21, art. 33(2)—Loi sur les pêches, L.R.C. 
(1985), ch. F-l4. art. 7l. 

MACKAY C. CANADA (T»1576—90, arbitre Pilon, renvoi en 

date du 21-1-93, 12 p.) 

PÉNITENCIERS 

Demande en vue de l'obtention d’une ordonnance de certio- 
rari annulant la décision de transférer le requérant à l'Unité 
spéciale de détention, a Sainte-Anne-dcs-Plaines (Québec)— 
Le premier motif, soit le fait que le requérant n’a pas eu la 
possibilité de faire des observations au directeur relativement 
aux recommandations faites au sous-commissaire au sujet du 
transfèrement proposé, n’est pas clairement énoncé dans l’avis 
de requête—Il est allégué que le requérant a participé à l’intro- 
duction clandestine d’un objet interdit, une cartouche à fusil, 
dans l’établissement—La dénonciation qui a mené à la déci— 

sion de transférer le requérant était une supercheriewLe requé- 
rant a présenté des observations en réplique—Il n’y a pas 
manquement à la justice naturelle si l’on ne donne pas au 
détenu la possibilité de connaître les motifs pour lesquels le 
directeur n’a pas accepté la recommandation du responsable du 
pénitencier—Les nouveaux événements qui se sont produits 
après la recommandation doivent changer fondamentalement la 
compréhension qu’a le requérant de la nature de la preuve pré- 
sentée contre lui—Distinction faite avec Cardinal et autre c. 

Directeur de l'établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 643—Le 
requérant n’a pas subi de préjudice du fait que les renseigne— 

ments n’ont pas été mis à la disposition du directeur et du sous— 

commissairc—Un tribunal saisi d’une demande de contrôle ne 

substitue pas sa conclusion] quant aux faits à celle qu’a tirée le 
décideur. qui est réputé être plus compétent que le tribunal 
pour prendre de telles décisions—11 est impossible de conclure 
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que les décisions prises par le directeur et par le sous-commis- 
saire sont déraisonnables parce qu’elles ne reposent pas sur des 
faits—Le transfèrement du requérant à un établissement plus 
sûr est justifié et ne peut pas être considéré comme injuste— 
C’est le requérant, et non l’autre détenu. qui a montré qu’il 
était capable de déjouer la sécurité a l’établissement de Kings- 
ton—Demande rejetée. 

BEAUCAGE C. CANADA (Sous-COMMISSAIRE DU SERVICE 

CORRECTIONNEL) (T»1209-92, juge Reed, ordonnance en 
date du 15-1-93, l3 p.) 

PRATIQUE 

PARTIES 

Qualité pour agir 

Le Conseil de revendication des droits des minorités. partie 
demanderesse, est un organisme à but non lucratif qui exerce 
des activités de surveillance, d’aide et de parrainage relative— 
ment à des litiges choisis, y compris des causes qui reposent 
sur la Charte—Le demandeur Cardozo est un citoyen canadien 
d’origine indo—pakistanaise qui a été directeur administratif du 
Conseil ethnoculturel du Canada, organisation qui regroupe 
35 associations ethnoculturelles nationalesbLes demandeurs 
ont appris que des macarons importés qui étaient apparemment 
de nature raciste étaient vendus a Winnipeg et à Calgary—Le 
M.R.N. a refusé d’interdire l’importation des macarons—Les 
demandeurs allèguent que les macarons les ont exposés a la 
haine, à l’inimitié et au mépris—vCardozo allègue que l’impor- 
tation et la distribution des macarons et des boutons ont blessé 
son amour-propre et qu’elles étaient destinées à l’intimider 
dans son travail de défendeur des droits des minorités—Action 
en vue de l’obtention d’un jugement déclaratoire portant que 
l‘importation des macarons est interdite par le Tarif des 
douanes, que les nouvelles lignes directrices concernant la pro- 
pagande haineuse sont invalides et que l’art. l l4 de la Loi est 
invalide en vertu de la Charte, ainsi qu’en vue de l’obtention 
de dommages-intérêts—La défenderesse conteste que les 
demandeurs ont qualité pour agir dans l’intérêt public—Le cri— 

tère concernant la qualité pour agir ’dans l’intérêt public est 
énoncé dans le Conseil canadien des Eglises c. Canada (Minis- 
tre de l ‘Emploi et de l‘lmmigration), [1992] l R.C.S. 236—La 
défenderesse concède qu’il y a une question sérieuse relative- 
ment a la validité de Loi en cause et que les demandeurs ont un 
intérêt véritable quant à la validité de cette Loi——Elle fait 
valoir qu'il existe d’autres moyens raisonnables et efficaces de 
saisir les tribunaux de la question soulevée par la déclaration— 
Elle souligne qu’étant donné que la cause directe du préjudice 
n’est pas l’action du Ministère, qui a permis l’importation des 
macarons, mais l’action de l'importateur et du distributeur. une 
manière plus raisonnable, directe et efficace consiste à intenter 
une action contre les importateurs et distributeurswLes 
demandeurs indiquent que la question soulevée n’est pas l’illé- 
gitimité de la vente ou de la distribution des macarons, mais la 
légalité de l’action gouvernementale, c’est-à-dire l’interpréta- 
tion de la Loi tendant à autoriser l’importation—Requête en 
radiation de la déclaration rejetée—Il n’existe pas d’autre 
manière raisonnable et aussi efficace de soumettre la question à
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la Cour—Cardozo a un intérêt personnel direct dans le litige—— 

Quant à la possibilité d’obtenir une réparation pécuniaire en 
application de l’art. 24 de 1a Charte, la question est incertaine 
et il n’y a pas lieu de radier la demande de dommages-intérêts 
à ce stade—Tarif des douanes, L.R.C. (1985) (3° suppl.), 
ch. 41, art. 114, annexe VII, code 9956—Charte canadienne 
des droits et libertés, qui constitue la Partie I de la Loi constitu- 
tionnelle de 1982, annexe B, Loi sur le Canada de 1982, 1982, 
ch. ll (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice Il, n° 44], art. 15, 24 
—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 419. 

CARDOZO C. CANADA (T—1645—92, juge Noël, ordonnance 
en date du 20-1-93, 7 p.) 

PLAIDOIRIEs 

Requête en radiation 

Requête présentée conformément a la Règle 324 en vue de 
la radiation de la detnande au Inotif que la cause d‘action n’a 
pas été révélée—Les demandeurs ont sollicité une audience 
orale—La Règle 324 permet à la partie requérante de deman- 
der que la requête soit réglée sans comparution—La règle ne 
prévoit pas que la partie requérante puisse exiger qu’une autre 
partie réponde sans comparution personnelle—En règle géné- 
rale, l’intimé a le droit d’être entendu oralement—La 
Règle 325 prévoit qu’il est possible de répondre par écrit à une 
requête présentée oralement sans comparution en personne de 
l’intimé—L’intimé a le droit ex debito justitr’ae d’être entendu 
oralement—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, 
Règles 324, 325. 

TWILIGHT INDUSTRIES LTD. C. CANADA (T—2l98-92, proto- 
notaire adjoint Giles, ordonnance en date du 11-2-93, 
2 p.) 

SUSPENSION D’lNSTANCE 

Demande présentée par la défenderesse Canarctic en vue de 
l’obtention d’une ordonnance renvoyant les parties à l’arbi- 
trage ou accordant l’autorisation de déposer une comparution 
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conditionnelle pour qu’elle puisse s’opposer a la compétence, 
et suspendant l’instance—Le connaissement incorpore les cort- 
ditions du contrat d'affrètement, selon lesquelles tous les 
litiges de droit et de fait fondés sur la charte-partie doivent être 
renvoyés a l‘arbitrage—Le navire affrété par la défenderesse 
en vue du transport d’une cargaison de zinc a coulé; la cargai- 
son a été perdue, ce qui a causé aux demanderesses des (lom- 
mages de 5 000 000 $ US—L’arbitrage entre les demanderes- 
ses et la défenderesse Canarctic ne réglcrait pas toutes les 
questions que soulève cette action complexe—La principale 
question en litige vise le rapport qui existe entre l’art. 50(1) de 
la Loi sur la Cour fédérale et l'art. 8 de l’annexe de la Loi strr 
l’arbitrage commercial—Canarctic a le droit de demander l‘ar- 
bitrage parce qu’elle n‘a pas «soumis ses premières conclu- 
sions quant au fond du différend»—lurisprtrdence examinée— 
Même une clause compromissoire stipulée dans Irn connaisse- 
ment ne saurait priver la Cour de tout pouvoir discrétionnaire 
de demeurer saisie d’un litige et de décider d‘accorder ou non 
une suspension d‘instance—Les termes [TRADUCTION] «les 
litiges [qui] portent sur le droit ou sur les faits» figurant au 
paragraphe 32 de la charte-partie sont très larges—La deman- 
deresse, Zinc Corporation of America, n’est pas liée par la 
clause compromissoire stipulée dans le contrat d’affrètemcnt 
entre Canarctic et l’autre demanderesse, Nanisivik Mines Ltd. 
—La possibilité de décisions contradictoires n‘est pas un motif 
valable de refuser d’exercer le pouvoir discrétionnaire d’accor- 
der une suspension—La suspension d’instance est appropriée 
en vertu de l’art. 8 du Code d’arbitrage commercial de façon a 

permettre l’arbitrage de la demande présentée contre Canarctic 
—Il faut s’appuyer strr le pouvoir discrétionnaire cortféré a la 
Cour par l’art. 50 de la Loi sur la Cour fédérale pour accorder 
une suspension de l‘instance contre Canarctic—Dermmde 
accueillie—Loi sur l’arbitrage commercial. L.R.C. (1985), 
(2° suppl.), ch. l7 annexe, art. 8—Loi sur la Cour fédérale. 
L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 50. 

NANlSlVlK MINES L’I‘D. C. F.C.RS. SHIPPING LTD. ('l‘-27-92. 
juge suppléant Walsh, ordonnance en date du 19—1-93. 
16 p.)
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